
reprecdroit cette poifelfion , & trouve- 
soit une maiîon neuve pour Iquelle il 
ne feroit obligé de rien débourfer. 

Mais d'un autre côté, on oppofe aux 
ouvriers que l'inconvénient de la fraude 
n'eit pas une rail'on de décider ; parce 
que la fraude n'itant pas préfumable , 
on ne peut la donner comme bafe d'au- 
cun principe. Que des ouvriers n'ont 
d'aaion que fur lcs biens de ceux-qui 
les emploient ; qu'ils doivent s'imputer 
les pertes qii'ils Cprouvent , *quand ils 
ont riégligé de s'aifurer du tltïe de la 
poCCejTion de celui qui a eii recours à 
eux , ou de fe faire payer de leurs fa- 
laires à fur & mefure de leurs travaux 
ou des fournitures qu'ils ont faites ; que 
,s'il en étoit autrement, il pourroit ar- 
river qu'en rentrant en poffeEon du fonds 
fieffé. le fieffant aui ne oourroit fouvent. 

.rentre en polrefion , il efl de t oua  Cquitb" 
que , fiir ion produit, les ouvriers puif- 
iènt exercer leur privilege ; & c'eii. cc 
qui fait qu'ordinairement on les autorire 
de lo~ier les fonds au plus haut prix 
poifible , & q ~ h n  leur accorde privilegc 
fùr ce qui reite de bon *de ces loyers, 
apr&s en avoir difirait jufqu'à la valeur 
de cc que produifoit au fieffant l a  rente 
qu'il s'étoit réfervée. 

D'ailleurs, des ouvriers qui travaillent 
fur u n  fonds. ne font oas dans le cas de 
coimoître à quel titrc a acquis le proprié* 
taire qui les emploie, 

Tolites les regles concernant: les con. 
trats de fieffe ; f i  trouvent pïefcrites 
par le chapitre 5 des Infiitutes de Lit- 
t h o n ,  intitulé : Etais f i s  condition ; 
on peut s'en. convaincre en lifant la fec- 
tion 12q & fuivantes de ce cllavitre, 

par défaut de 1bcatai;cs de cc f 
en tirer aucun revenii , feroit ob ,,..,.. 1,- r,,,,, ,,-C4L..,Ll,, B 
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fupérieuïes à fes facul& préfenres : q ~ i  *LI 

. Euïplus , par Arrêt  LI I 8 Novembre 
3 65 5 ., ra,pporté par Bainage en fon Traité 
des Hypotheques , le détenteur n'a point 
,de privilege fur le propriétaire de fonds 
pour les répasations qu'il a faites. 

Mais à cet Arrêt, on en oppofe divers 
autres, rapportes par le même Auteur, 
qui ont toujours confidéré k fonds coin- 
me impignoré mCme aux augmentations 
par privilege, lorfque ces augincntations 
en avoient occafionné dans le revenu ; 
d'où il paroît naturel de conclure que 
les ouvriers , tant  qu'a duré la fieEe , 
.ont eu lin juile motif de seprder le 
fonds fur lequel ils ont tïavailE pour 
réparer, réédifier ou augmenter, comme 
oarant de ieurs falaires & fournitiires , -P 
lufqu'à concurrence de ce dont fa valeur 
annuelle , au moyen de lews travaux , 
fe trouvoit excéder la rente due au fief- 
fant ; la valeur intrinfeque de cet excé- 
dent refiant donc à ce fieffaut, quand il 
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la rente de fieffe , ,de l a  clamer lorf- 
qu'elle. eft vendue par le  créancier, &c. 

La matierc des fiefs efi ii importante 
.en cette Province, qu'elle feule pourroic 
être l'objet d'un ouvrage beaucoup plus 
confidérable que celui où nous nous trou- 
vons obligés d'en traites. En effct, pour 
rendre facile l'application des principes 
relatifs aux fiefs, il ne f~~ffit  pas d'ètr-e 
initruit de leur origine, des révolutions 
que leur état a fiiccefivement éprouvées 
juïqu'à prélent, des privileges dont joiiif- 
fent ceux qui les pogedent , des obliga- 
tions que contra&ent ceux qui s'y ioumeta 
tent; il eit de plus indifpenfable de con- 
naître l'ordrc dans lequel doivent opérer 
ceux qui en onr la régie, la forme tant 
des jugements qui peuvent être rendus 
dans les JurifdiBions qui y font atta- 
chées , que celle des ades par lefquels 

ces 
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de leur jouiifance , un cens oa impBc , ni di- biens fifcca~ix donil& eh bénificm 

- 8r ils auoient à la guerre. dans ce Traité : il conccrne des dïoits 
Les hommes libres qui s'étaient char- au des fonds dépendants. du fifc , cédés 

gés de l'exploitation d'une partie des par le Roi en propriéré oii en aleu, Mar; 
mêmes fonds , étoient aufi obligés de culphe ,, qui vivoit quarante ou cinqilante 
marclier contre l'ennemi lorfqu!ils en ans apres le Traité , donne une formule 
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~iirni~oient aux grands bénéficiers des 
m e s ,  dont- le nombre & la qualité 
:oient proportio~mées à l'étendue des 
:rres qu'ils faifoient valoir. . 
Les hommës libres qui étoicnt poifef- 

l i~rs d'aleux ,. & ne tenoient rien du 
ornaine du Roi . étoient fmlernenr. fou- 
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de Moi~tefqirieu obièrvr ,. qu'en éZevant1 
Childebert au trône , Gontran. liii avoir 
fecrétement indiqué ceux qu'il admeîtroit 
en ion LonfeiI , & cenx qu'il en écar- 
teroit ; ceux à qui il donneroit fa con- 
fi2fice; c e w  donc il. fe dtfiaroit ; ceux, 
enfi!i à aui il accnrcl~roir des récomnrn- d . . _ . _ - - . _ _ _ _ _ . _ . _ _ _ 

mis à la ~urifdiQion des Btnéficiers de 
digiiiré ; & outre le fervice militaire, 
ils étoient obligés de-faurnir des chevaux 
& autres voitures aux CominifEaires que- 
le Roi envoyo-it en chaque province, 
ql.ix-re fois l'an , pour en coiinoitïe~ Eé- 
t a ,  & aux Ambaifadeurs , lorfqu'ils y 
pafioient. Les DLTCS on Comtes,,car on - 
' vlloi t  -, ,- indifféremment. ainfi les grands 
BeLie i~ck r~ ,  conduifoient ces det~x efpe- 
ces de milice à la guerre, 8c décidoiei~c 
de toutes 1es"aKaires civiles dans le dif- 
t r i 8  de leurs honneurs ; tears cli-cifions 
ne pouvoient itre reformées que par le 
R o i ,  fur le rammrt de f a  Comiiliffaiïe~ 

- . -. .- . - - - - - - , - - - - - - - - - - - - - - - - r--- 
fis , & ceux 91 11 dépouilleroit des hon- 
neurs dont ils avoient été gratifiés. Si 
les libtralités , mun~~centim, mcntimnées 
dans le Traité , & quc ces deus Princes 
prometrent de conferves aux Leudes, 
elifTent été de même efpece que ces hon- 
neurs qui nvoient bté t'objet de leur con- 
ftïence fécrete , Gontran amok-il exigé 
iudefiniment d'un. côté qii'bn les coi~kr- 
vât à tous ceux qui en joiriiroienz , &. 
d'un autre côté, qu'on eG dépouillât quel-. 
ques--uns ? II' y a plus :. en mêincp temps- 
que par le Traité, les Princes garanuf- 
fent aux Eglifes & aux Leudes les 1iEé-,- 
ralités des Rois précidents , ils itipulent 
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ou Énvoyés. - que les Reines, filles ou. veuves ci?  &ois , 
Dts 757,  cesÇeigoeurs fc fihllitrioient pourront à k u r  gré difpofer dei' bicns 

dfs OiFrc~ei-s qui pïononcoient pour eux qui  leur a w m t  été abandonnés-: ce qui, 
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ne diiroir qu'autant qtie le Duc ouCointe 
émit maintenu. dans fa dignité : car juf- 
q i i s  là,  il n'y avoit eu aiicunes de ces 
dipi rés  qui eurent été cenducs. hérédi- 
sa:ïcs. 

0 3  trouve bien , comme le remarque 
M. de Mon tefq~iicu, dans le Trait@ d'An- 
dely , cnrre Gontran <% Cliildebert , que 
ces deux Princes s'engagent réciyroque- 
ment à conferver les hbéralités faites aux 
Le:ides & aux Eglifeç par l'cilw prédé- 
cefiiirs ; mais il, iiefi point qireition 
d'ltonüe~iïs ou de bénéfices de digniré, 

cordé aux Ebliiès & aux ~euhes .  affec- 
toit des objets de mCine nature qt. le ceux 
de CS Princeth ; c'efi+dii-e des por- 
tions du domaine roval . exexemnreç de la - - 

J - a  1 - 
~;:ifdi&tion L'es grands Bén&iers. 

Au relte, fous Charlemgne tmis îcs 
biens de l 'E tz , .  à l'exception des aleiix ,. 
changesent dc nom & de nature. Cec 
Empereur joignit le yrcmicr , aux fonc- 
tions des Comtes,, l'adminifiration de fes 
domaines, dont les Sergents avoiont toik- 
jours été chargés ; cette coriifianco Le: 
la. part: de. cc. ;C-'rinça ppcua.. aux- S&- 



.g"t"rs divers moyens de dégrader dc 
d'ufurper les terres ad11 fifc. 

Les Comtes avoient auparavant confié 
%es aleux qu'ils poKédoient dans l'étendue 
-dc leurs honneurs ou gouvernements , aux 
Sergents du Roi ; ceux-ci avoient d'abord 
partagé leurs foins entre les. terres fif- 
cales & celles dcs Comtes : mais bientôt 
a p r h  que les Sergents fe virent totâlc- 
ment dépendants des Seigi~eurs, pour fe 
-rendre plue agréables à. ces derniers, ils 
prifgïereiit la culture de leurs aleux à 
.celle des métairies royales , & elles de- 
vinrent en peu de tempo incultes ; les 
efclaves ou les hommes libres qui les ex- 
ploitoient , les abandonnerent in fenfible- 
ment pour s'établir  LIS celles des Sei- 
gneurs ; & , pour les bonifier , ils rui- 
noient les aleux des particuliers qui en 
&oient voifins. 

Les Comtes pratiqiioicnt encore d'ail- 
tres fraudcs ; ils engageoient des tiom- 
mes libres à réclamer des biens fifcaiir, 
dépendants de leurs honneurs , comme 
s'ils avoient été uf~irpés i ces hommes 
libres ;. & les Comtes , apres les leur 
avoir ïcfiituér , comme des propriétis 
qui leur sppartenoient , Ce les faifoient 
rendre enfuite dans leurs plaids, i titre 
d'aleux. 

L'Emperenr informé de cette manœu- 
vre, qui ne tendoit àrien moins qu'à anéan- 
tir le fifc , rendit l'0rdonnance fnivante. 

Audivimus quod aligui reddunt bcne- 
$cium noJrurn ad dios homincs in pro- 
prieratcm G in ipSo , daro pretio Jibi 
comparant ipfis res iterum in alodem : 
quod omninb cavcndurn ..... G ne in ali- 
qua injdelitczte inveniantur qui hoc fa- 
ciant cavcant dcinceps à talibus , ne r f  
propriis honoribus , à proprio fil0 ... ex- 
torres fiant. 

Ce Capitulaire prouve, IO. que les grands 
Bénéficiers du temps de Charlemagne , 
indépendamment des bénéfices royaux, 
gouvoient poiréder des honneurs eq pro- 

pres ; propriis Aonoribus ; le don clc ces 
honneurs , i titre héréditaire , écoit cepen- 
dant fort rare : z'. que les terres flfcalcs on 
-binéfices du Roi, étoien: très-diifin& des 
honileurs qui ne donnoient par eux-mêmes 
que le droit d'adminifiration de ces fonds. 

Charlemagne érigeoit rarement les hou- 
neurs en hérédités : à I'exception des prin- 
cipautgs de Todoufe , de Flandres , d'O- 
rznge , on en trouve peu qui, fous foa 
regne , aient acquis cette prérogative. 
Cet Einpereur, dans la vue de réprimer 
l'abus que les Seigneurs faifoient de l'au- 
torité qu'ils tenoient, des honneurs donc 
ils étoient décorés, foit pour vexer les 
.hommes libres , foit poiir dégrader les 
bénéfices royaux , dont ils étoient fim- 
ples adminiflrateurs,, fe détermina à at- 
tribuer aux aleux des hommes libres, les 
privileges des bénéfices, e( à leur per- 
mettre de Ce recommander à lui poiir ob- 
tenir l'adminiflration desbénéfices royaux. 
Ceci s'infere des termes dans lefquels le 
reflament de cc Prince efi conqii : ho- 
mines uniufiujufiue eorum ( il p r l e  
ici de fes enfants ) accipiant beneficia; 
unufiuiSgue in rcgno dornini Jiri , & non 
in altcriw ....... hcerctlitatem autern fuam 
hnbcut unu.ui/rjue illorum hominurn in 
quocurnpuc regno ........... G unufiuifiire 
liber homo goy rnortem dornini fui li- 
ccntiam habeat fi cornrnenriandz nd quod- 
cumpuc yolucrit Jirnilitcr 6 ille qui nun- 
durn comrne~datus ey. 

Or ,  ce double avantage qu'avoit I'liom- 
me libre de poffeder des bénéfices du 
Roi ou des biens du fifc , A titre de bé- 
fices, & de recommander au Roi fes 
aleiix , dût diminuer confidirablement la 
Jurifdiction des Comtes ; elle ne pouvoit 
plus s'exercer fur ceux auxquels l'un ou 
l'autre de ces privileges étclit accordé : 
il en réfiilta encore que le nom de hind- 
fices, étant également attribué aux con- 
cefions du fiic , faites à ce titre, & aiix 
deux recommandés ou avoués au Roi, 
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ce nnm ne fiit .plus effentiellement . op- 
pofë à celui de propriété ou. d'hérédité. 
Les aleux , en effet , quoilque recom- 
mandés, ne cderent pas p o u  cela d'être 
patrimoniaux. 

Louis le Débonnaire fuivit d'abord les 
Régleinents de YEmperetir fon pue. In- 
fcnfiblement il- permit aux Comtes & aux 
vaifaux de la couronne, de recevoir, en 
6011 nom, les recoinma~datisns des hom- 
mes libres ; & ces Seigneurs recouvre- 
rent en partie leiir ailcienne aiirorité fus 
ces derniers. Tufques là ils n'avoiene of6 
donner aux hommes libres les bénéfices 
loyaux, enclavés dans leu'irs lioiineurs , 
que pour k temps de leur joliiffance, 
puifqu'il n3y avoit eu encore aucune loi 
qiii-eût réuni à peïpétuité, à leurs hon- 
neurs, les bénéfices royawx quien dépen- 
doient, ni qui e h  rendu, en leur faveur, 

. ces deux fortes de poffefGons héréclitairss. 
Ils ne tarderem pas à obtenir la loi 

qui leur procura ces avantages : les di- 
vifions qui s'éleverent aprts la mort de 
Louis le Débonnaire, entre fes trois eii- 
'hm, fournirent à ces Seigneurs le moyen 
de hirc  ordonner, par ces Pïinces , FIE 

$out homme libre pourroit recoisnoitre 
QU le Roi ou les Leudes pour Seigneurs. 
Les affaires de l'Etat avoient. éproiivé 
trop de révolutions p u r  que le choix 
des hommes libres. ne tombât point fix 
ces derniers. 

Quoique ces hommes libres, m. fe r e  
commandant ail W oi , fuffent. exempts de 
la Jurifcli&ion des Comtes , êeiix-ci con- 
fervoient cependant le droit de les con- 
duire 1 la gaerïe , & ils étoient fouvent 

, expofés à être vexés : (in les condam 
noit à de g r d e s  amendes , lorfpu'ils s'ab- 
fentoieix ; on les réduifoit en fervitude , 
faute de paiement; ou les Seigneiirs les laif- 
foient expofis au ravages des Normands, 
& ne s'occupoienr qu'à en garantir leurs 
propres vaifaux. Les hommes libi-es, eii 
X i  mettant fous la pïote8ion de ces Sek 

gneurs ; Pe rédimoient donc de toutcs ces 
vexations ; ils obtmoieilt de plus des fa- 
cilités polir le fervice, & des fecours 
toujoaïs préfents pour la confei..vation de- 
'leiirs biens. 

Ce premier f~tccPs des Seigneurs fut! 
bientôt f'ivi d'un plus elTemiel. Le Traité. 
de Merfen avoit bien rétabli leur droit de 
Jurifdir5kion fiir la plupart des hommes 
libres ; niais leur propre digiii~é n'étant 
encore que viagere , iL y avoit lieu de 
craindre que les aleux érigés en bénéfices 
par- te Roi, étant héréditaires , les pïo- 
priétaires de ces binéfices alodiaux ne 
devinirenr infenfiblement pltis puiffants 
qu'eux. En effet, l'hoinnie. libre en dé- 
m e m b r a ~ ~ ~  fon aleu érigé en bénéfice . 
acquérait autant Br plus de vaioaux parmi 
feâ pairs,. que ces Seigneurs ne portvoient 
s'en procures en Cous-bé&5ciant à ufn- 
fruit. Ceux-cifolkiterent en conféquence 
l'l-iérédité des biens fifcaux ou des béné 
fices du reifort de leurs Iionneurs. Charles 
le Chaiive la leur accocdci en 877. A ce 
ntoyen ils pii~ent donner aux hommes li- 
bres comme les Rois Yavoient. fail., des 
poeions de biens dipendants de kur  di- 
gnité, & qui ne faifoient pliis qi VI ' u n  avec 
elle. Tous ceux qui accepterent ces concef- 
fions , dépeiidisent dès-lors abfolume!u: 
des Seigneurs. 

Mais cependant leur dépendailce f ~ t  
diverfement modifiée ; car ceux q~ii  
avoien~ fournis leurs deux au Roi ,. aux 
grands Bénéficiers , & les avoient, fait 
ériger: en. b6néfices par I'homna$ci qu'ils 
en avoient faite ,. fans charge nt- rede- 
vance, ne perdirenr pas. le d r o i ~  de ya- 
tïimoili:,lité fur leurs. fonds, Ceux , a u  
eo~xtsaire , qui jouiifoieut. d s  bhn&fices 
déme!nbrés du fiSc.roya1 on des fsigneu- 
ries , étoient f~ijets à des devoirs qui va- 
rioient felon les. itig~il~.tions des ailes, 
diinféodation.. 

Les charges des aIeux clt2ngés ô» hé-- 
néfices ,, confifioienr. 9 llégaïd. ch KG . 



comme à l'égard des Séiineurk ( 1 )  ,, 3 
s'acquiteer di1 fervice militaire ; & ceux 
qu i  les poffécioient , avoient fui-  les liom- 
mes dépendants de leurs alenx une Jusif- 
diaion domefiiqiie pour tout ce qui en 
intéreffoit la culture 0x1 la tranquillité ; 
cxr la connoiffasice des crimes qui s'y 
coinmettoient étoit réCede aux Comtes, 
qcii étoient alors les Juges Royaux ; mais 
infenfiblenxnt an confondit les bénéfices 
provenants cl'aleiix, avec ceux qüi avoient 
la concefiion des Seigneuïs p ouï priiicipo ; 
& la maniere d'y fuccéder qiian: S. ka ma- 
jorité & i, l'aineife fut la même, foit qii'ils 

- fuffent héréditaires à perpétcité , ou réver- 
fibles après 1'extincSion des deîcendants 
males du y remier pcffeffeur. 

Telle étoit la lituation des chofes, lorf- 
que Rollon &vint Duc de Normandie , 
.& ce Prince ne la changeaipas. On lit 
dans nos anciens Hiitoïips , que quoiqüe 
la Normandie lui 2îit été abandonnée, in 
gofi@unern fimpiternarn , per pproenies 
progenierurn , in a l d o  6 j h d o  ; c'eit-à- 
diire avec le cua&ere de patrimmializé 
yop re  alix aleiix, & fous la feule con- 
~ i t i o n  que le Iiliclié retourneroit à I n  
France, fi fa ligne s'éteignait ; condition 
que l'hommqe qu'il avoit rend11 à Charlcs 
le iimple ,,oarantiffoit atix f~icce~eiirs de 
ce Monarque;. cependant Rollon n'infé- 
roit pas de là qu'il fîit devenu proprié- 
taire i~nique de toiis les fknds dé fon 
Duché ;. au cotltraire , il ne fé regardoit 
que comme proteBeus & défenfeur des 
propriétés de fes fiijets : Scutum pro- 
te2ionis ,.diîoit-il,, & baculum d@ènJio~ 
nis. II fe fairoiî lin devoir de leur con- 
ferver leurs biens ai cc les privileges- & 
les droics divei-r; que'les Rois de k'rxice 
y avoien: attach6s :. Juxtn prz$srurn 
privilegia Regurn ( 2 ) .  

Ain5 comme le poKeffeur d'un fief d e  
dignité , valTa1 di1 Roi , lui &ifbit en 
Fraiice perfonnelleinent hommage , parce, 
que les horhines au vairaux du Seigneur le 
lui faifoient ;de même aufiil'hom~-ri.age en 
Normandie frit dû au Duc par fes Com- 
tes, & les fous-bénéficiers des Comtes. 
s'ncqiiittoient envers eux de ce devoir. 
Or i'eEet fpécial de I'liornmage étoit 
que d'un côté le Duc ou le Seigneur 
aprks l'avoir recii, étoient teniis de pré- 
fe rve ïk  vairal de tom attentat contre 
Ici. liberté cie fa. perfoniie ?. ou contre les 
tïoubles caufés à la jouiil ance du 
dont il étoit propriétaire; & dlunf autre 
chté , que le vailil rendit a u  Diic ou au 
Seigneur les divers fesvices que lors de la 
paeitation de l'hominage il avoir reconnu 
êtz-e affe8és fur Son hérmge. Or tcuç vaf- 
-faix ec génésal étoient osligk de four- 
nir à leuïs Seigneurs des kcours contre 
les ennemis de l'Etat ; mais o:im ces 
fecoi~rs , pliifiei~s d'eiirr'eux avoiew 
contra& des obligarions yarticulieres : 
ils logeoient le Seigneur dans le cours de 
fes voyages, ou lui payoiei~t qlielqu'ar- 
gent ,. ioit qliand il les conduif~it à l'ar- 
mie , foit lorfqu'ils lui faihient agréer 
quelqa'iin pour les remplacer. La di-- 
verfité de ces 'obligations des vaffaux. 
fit aui5 varier la dénominarion de Irur3 
tenures.Tantôt on difoit dansles Gliartes ,, 
qu'ils poifédoicni, beneficiurio jure, à titre 
de bén8ces , c'di-%-dire en fimple ufu- 
fruit ; & tantôt haredirario jure, liéré- 
ditairement , i peïpétuitk. Soiivenr la te- 
iim-e n'étoit qu'à v ~ e  , 89 après le. décès, 
de celui qui con étoit iiiveiti , elle devoic 
rczcurner. a i  au Seigneur . ou S. nile. 
fainille aurre que celle dl1 pretnkr do- 
nataire. Eilc coinprenciit quelq~eiois. en?- 
core unc habitatioii avec dcs lc,gr_ments. 



pour un chef de famillé, fes colons , fe! 
domeltiques , & Ses feïfs ; des moulins 
des garennes, des bois , des terres la. 
bourables ou enfemencées, ou incultes , 
2- -..- i -..- en:- .-.- r-.-i a-  --- -i.:--- TI :n 

militaire ; krvice dont il efi toujour: 
quefiion, au contraire , dans les Chartes 
ou Diplômes du dixienie fiecle , où le moi 
c-- 3..- f-- * ..-.....- - A?-.'. :1 .-.. r...-I.1". -.,'-.. 
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ienfible que S~iivam la nature du fonds 
~elevant du Seigneur, les profits qu'il en 
tiroit étoient plus ou moins confidéra- 
bles , & fans doute ceci donna lieu d'in- 
diquer chaque tenure par un nom propre 
à caraEtCrifer les droits feigneuriaux am- 
quels elle Ctoit aifiljetrie ; fivrun ,. fei- 
bum , feodum , n'ont pas en efii-t to~~jours  
eu , dans les Chartes contemporaines de la 
celfion de la Normandie à Rollon , les 
mémes fignifications. Dans le plus ancien 
titre où le mot fevum fe trouve (1) , 
PJZus , Eveque de Touloufe , & un Pré- 
vôt nommé Gérard , l'einploiem à l'oc- 
cafion d'une cefiion qu'ils font de plu- 
fieurs redevances dues en grains par des 
vaffaux , au nombre defquelles il ne s'en 
rencontre uoim de relatives au fervice 

s 

P 
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peut inférer quefevum ne défignoit que la 
tenure donnée à condition de rentes cil 
argent ou en grains; &feodzm , celles 
cédées par un Seigneur , ail moyen de ce 
qu'on le fuivroit à l'armée. Fiu , que le 
latin fevurn rend très-bien . étoit vraiment 
en ufage chez les  aul lois , pour cxpri- 
mer iine detteen argent ou en beitiaux (2) ; 
& Fodurn avoir la plus parfaite analogie 
avec le mot f idus  : il rappclloi~ aux 
gnerriers combien étoit étroite l'alliance 
qu'ils contradoient enfemble pour la dé- 

(3) Gall. Chrifi. infir. t. II. p. 206. 
(4) Chart. Ulter. port. Gall. Chrifi. t. II. p. 

. que l'abrégé de fœdere ou $de fidumi, 
P>e la premiere dénomination /des fiefs, 
on tit n6ceGté de conclrire que leur-initi- 
tiition a eu de la part des-Seigneurs deux 
causes , le Soutien de leiir dignité & la 
Subfifiance de leur maiion -. 6r de la oart - - -  - - -  

- 2 -  r >  
des vaffaux , la confervation de leurs 
propriétés, & la tranquillité de leurs fa- 
milles. Or de ces caufes dérivoient toutes 
les obligations 1-efpeBives des S eigneurs 
& de 1 
iieclcs. 

Les Seigneurs qui tenoient leurs gieoer 
du Duc , avoient une coliï dorneikique , 
en laquelle ifs condaïnnoienr leurs vaf- 
faux en des amendes, & kurs fiefs s'ap- 
pelloient $ d a  loricarum , barce qu'ils 
Ctoient tenus de Se trouver en pcrionne 
à l'armée (3) ; ces' vafaux OIJ devoient: 
fuivre au combat leur Seigneur, & alors 
ils s'appelloient fimplement ~ayaflores ; 
ou ils ne devoient aucun fervice de corps: 
en ce cas ils ~oiT6doient leurs manfes 8h 
leurs vavaflohes libres (q) , . parce que 
même pourle Service militaire ils pou- 
voient fè fiibftitner tels homrncï de leurs 
* -....---.. 1:1 lm.." ..l":r-:*-"..Ix a :--- :1 .  
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par petites parties leurs fonds à divers co- 
lons qui s'engageoient à les remplacer 
dans le fcrvice ; mais ces colons dPs-lors 
étoient tellement attachts à la glebe dont 
la jouiffance leur - avoit été concédée , 
que fi le vavaffeur vendoit cette terre, ils 
paffoient avec elle i l'acquéreur ( 5 ) .  
Certains vaiiaux cependant ne devoienc 
ni fervice de corps , ni aucune part du 
produit de leurs terres aux Seigneurs, 
ils Gtoient quittes envers eux en les lo- 
geant lorfqu'ils faifoient voyage (6). 

iloient dans 

. p. xab. Infi 
truntent. t .  z Z. C ~ ~ I L .  LRrlJt. 

( 6 )  Fundat. S .  Salvat. p. r 26. ibi3. 



-- -kurs fiefi des droits de coiitumn~s. Au.. 
c~mmencement du onzierne fiecle , on 
voit dans une Charte en faveur du Monc- 
Saint-Michel , ilne de nos bannalités ac- 
tuelle ;.eIle confifioit en  elle de four, & 

erfonne ne pouvoit en conftruire dans 
fétenduc di1 fief, psi-ccque tout le pain 
de la fei~neuriedevoit être cuit en ce four: 

r r  LLULL UL. LVLILL. LICLLILILL ). Y LI  cl UIL-  

férence des conditions auxquelles les in- 
féodarions étoient faites . que le vara!. 
,en fe foumettant à fom Se&neuf , s'ex- 
primât f~iivant la nature de foi1 engage- 
ment ; & en conféqiience nou's voyons 
dis IOOS l'hommmge lige établi ; ce . qu i  
J- ..,, ,r, ,.., .,..; 1.- ..,,. ",, - 9 ,  ,.-,.. iUyyUlC Y L i C  L U L l L  l l U l l l l l l d ~ C  II C I I I ~ V l '  

 oit pas effentiellcment avec lui l x  li- 
gea ilce (2). -- 

En c o n i ~ ~ l m t  donc les Chartes di1 di- 

uurant-1 epuque i ~ i ~  laqueire iiuus ve- 
nons de jetter un coup d'œil rapide , lds 
biens I'e divifoient en fées ou $eux, fiva ; 
en fiefs , feoda ;.cil ~avafful.?es & manfes 
libres ; en manfes domaniales & en inanfeo. 
non domaniales ; mais ces divq-fes tenures ,, 
quoique toutes fiodales à caufe de l'hom- 
mage qui les conitituoit telles , étoient ce- 
pen3aiie régies par des maximes di& 
r 

- ., 
entes. 

Ainfi les ~CÉS OU j ~ t m  qui n'impo-- 
bicnr: pas ie fervice militaire à ceux 
 ILI^ en jouiiroient , ne devoient qiie la, 
' , , .7r l  mn:o lori CciT- ov;rrnn;nnt PLnr.+- f c u u u r  , Lucl la i1Lm C i l l ~ ~ u ~ L u L  6 , i w I L -  

mage. C'eft la difiinLiion que mettent en-- 
tr'eux les Inititutes dc Littleton ; nom 
Ies citons comme le réoertoire lc olus 

xieme fiecle Br du conmencement du fie- fidele de tous les monhmcnts qui n'ous 
cle f~iivant , on voit le Souverain reconnu refient de I'économie des fie5 depuis le 
par lvnommage des hauts Seigneurs en onzieme fiecle jufqu'i 1% rédaaion de 
droit dGeiller fur lasconfervation dc leurs norre ancien Co~ituinies. 
fiefs en un état militaire ,.a les vaiIàuz D'abord ce Jurifconfulte nous offrc- 
' I -  1 -..- C - *  1 I-- r- r 7-  ---- 2- 2 P P . . - ~ .  i--c-c- --A 
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couru- en ce fervice ,. foit perfonneile- 
ment, foit par des fournitures ou des re- 
devances proportioiinées à la valeur des 
fonds démeinbris des, domaines de ces. 
Seigneurs, ou réunis à ces domaines du, 
~onfenternent CES vaffaux. On y voit en 
même temps des fiefs d'e dignite, des, 
fiefs inférieurs libres ou non libres, & lès- 
uns & les aimes ou viagers , ou iiibfiitiiés, 
ou parrimoniaiix. Or toutes ces modifica- 
fions primitives des ficfs ont tté la fource 
de celles domils faix deveiliis fufceptiblcs 
dans la f~tite. 

C'ef't ce qne nous allons éclaircir d2ns 
1k Chapitrr iuivant: 

LULlS 1tS l lUIll  LlCJZCJ JZmpZt , I L 5  i l C l S p l U - -  

venus d'deux, ,y i  par cette raifdetoienc: 
en g6nc'sal héïeditaii~s à perpétuité ; en- 
force qiie li l'acquéreur de cc fief décédoic- 
fans eilfmcs , les pxents pâ~ircriiels en: 
héritoient préfé-rableinent aux maternels :- 
ceux-ci n'y fttccédoient qu'à, défaut des 
ailtris ; & loriqu'il ne laiffoit d'héritiers 
ni paternels , ni maternels,, le Seigneur de- 
qui le fonds étoit. tenu., le reprenoir end 
fa main. Il en écoit atitremeix lorfque le-. 
fief finlple n'avoit point é& acquis , &: 
qu'il étoit defcendii ail yoffcffeur par fuc- 
ceiTion de Son pere ;.car ûprèa fou d6cè~ï. 
fans lignée, le Seigocir.i- ea héritoit aa. 
préjudice des parentsc maternels du dé-- 



filnt. A ce moyen chaque ligne confervoit devenu fief, ne pafferoit qu'aux- enfants 
l e  fief patrirno~zial , & il n'étoit r h i i  2 dumaïi & de la femme, ou aux enfants 
la  ièigneurie dont il avoit été démembré, de l'un ou de I'autre , étoit moderne ; 
qu'au cas d'exciadion de la ligne où il avoir car dts le commeilcement de la Monar- 

igilcurs cvnvènoient 
3 ) , dans leurs ac- 

chie , les grands Se 
fouvent en France ( 

' .  
di1 y avoit trois' freres, l'un d'eux ayant 
acquis u n  fief de cette efpece, après fon 
décès arrivé, fans qdil Iaifiat yofiérité , 
%on frere ainé avoit le fief, parce que, dit 
>Little~on , l'oint ej? d'unfingplus noble. 

Les filles ne fuccédoient à ces fiefs , 
.que lorique le fils ainé, du pcre duquel 
elles étoient fosties , n'avait que des 
freres enfants #ilne fernnde femme ( O n  - - - - - - - - - - - - - - - - - . - - - - - - - - - - - -. - - - - - - 

\-- -- 
ne doit pas oublier qu'il s'agit ici de hefs 
,fimples provenus d'aleux , ou afimilis 
aux  aleiix par le Seigneur lors de l'inféo- 
dation ; car les filles étoient exclues de 
ce droit.de 1 
par les Seigi 
dans la fuitt 

Des fiefs impies, ettueton paiie aux 
.fiefs conditionnels ou à tail. Ces fiefs 
#toient auiE des fiefs fimples , c'eit-à- 
d!re formés d'aleux ; mais il avertit que 
BZtabliffemeilt des conditions caractériiti- 
ques dy: ces fiefs ne remonte pas au-delà 
du treizicmc fiecle ; & en ceci il ne con- 

a fucceflion aux fiefs créés 
neurs , comme on le verra 

(1); , 
P ,,. 

" - a  

les enfnts pi en nairroieni, ou L'un * de 
ces znfinrs fiulrrnrnt qui fcroient leurs 
Mitiers , & on appelloit cet accord un 
contrat filon la  Loi fili ue. 

Ces fiefs fimples & conditionneIr 
étoient eerius feulement par,fEaulté, c'efb 
à-dire fous ferment de fidélité qui fc 
'prêtoit ou au Seignc~~r , GU à ion Séné- 
rhal . nit 4 fnn Hail l i  ( A ) :  un iifiifi-iiirier - . . - - , - -. - - - - - - - - A - \T/ - -- -- --- ------ 
émit tenu à ce ferment. , 

La féaulté fe.faifoit en cette forme : I'e 
vaffal étant debout *levoit la main , pro- 
mertoit d'être fidele & ioyal au Seigneur 
tant à l'égard des coiitumks de la feigneu- 
rie, qu'A l'égard des ièrvices auxquels il 
s'obligeait, & il prei-ioit Dieu Sr Ses Saints 
2 témoin de fà promdfe. , 

Il y avoit des tenures dépendantes des 
fiefs fimples; eljes étoient à vie, ou pour 
une ou plufieui-s années, ou même à la 
voloi:té du propriétaire du fief; elles ne 
devoirnt point la féaulté : tantôt on inf- 
crivoit Seulement les tenants iur un re- 

gredit pas les  har ries de Charles le Sim- giitre conferué en la cour du fief, dÙ- 
ple & ile Louis d'Outremer (2) , par quel le fonds qu'on leur avoit concedé 
tefquelles ils donnent à vie des fonds, a la dependoie , & Littleton les appelle par 
a :  . . a n n ,,++, ,,:r-- a a -  A- ..-la 2- 
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res ou à des par.ticaliers que ces Frinccs 
défigncilt; car ces fonds ne provenoient 
pas de i'aleu ou de la propriéte du do- 
nataire , ils étoient détachés du domaine 
a u  du fifc royal. Mais Littleton fc trom- 
pe en di-rant que la liberté que le proprié- 
raire d'un aleu qiii le Soumettoit à un Sei- 
gsleur , avoit de &der que cet aleu 

LCLLC I ~ I L U I I  , L c i u r u J  ~ 1 1 1  L U ~ L L :  uc I W C  U G  

cour; & en d'alitics feigneusles on les 
inreltiiroit de leur teniire, en leur mettant 
en main uiie verge ou baron ; & de là ils 
étoient nommés , tenants par la verge ; 
mais dans ces deux cas, les redevances 
de ces tenants Subalternes étoicnt unifor- 
mes : la Coutume du fief etoit 1 unique 
regle à consulter rur leurs obligatiocs ( 5 ) > ,  

( I )  P. 25 , Anc. 1;. premier vol. (4) Littleton , Se&. 5 
(2 )  1235. Stnt. WeRm. s. ( 5 )  Lideton, ch. g 0) L e d  re , plaid. $3. Iume. 

2. 

I & IO, premier vo- 



parcc qu'elles étoient invariables pour 
chaque eipece de Tenuse, ioit qu'elle fû t  
viagere , à terme ou amovible. 

Quand les Seigneurs iilf6odoienr partie 
de leiir domaine, alors les tenures, quoi- 
qu'héréditaires , ne s'appelloient pasjefi 
$impies , mais rcnures de fief d'efiuage , 
de grande e j  petite firgenttrie , de frunc 
mariage ,* deficage, ou lim piement tenure 
par aurnone , ou rentire par viflenage. 

La dénomination des diveriès tenures , 
étant jointe ail titre de fief, fervoit à 
faire connoître le rang de ceux qui en 
étojent inveltis, & en meme temps à diil. 
t-inguer les tenuses qui forrnoient des 
fiefs. d'avec celles aui n'écoierit aile des 
dép&dances des fief;. 

Les mots fevurn & feodum étoient, 
en effet , devenus infeniiblement idemi-- 
, . . . - m .  2- c -.- -' d... . - m m  ?ln.-..; i ml.,. -..- 
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fief le nom de la tenlire â laquelle il étoit 
annexé, fa dignité & fes charges auroieut 
pu s'éclipfer par fiicce!fion de temps. Lit- 
tleton, ,par ces confidérations , a hivi  
cette methode. 

Après avoir fait connoitre les fiefs fim- 
ples & formés des aleux , il indique les 
prérogatives & la condition des fiefs qui 
devoielit Iciir exiaence à la conceflion 
des Seigneurs. 

Dans la pïcmiere claffe de ces dernicrs 
fiefs, il comprend ies fiefs de Chevalier : 
gour les obtenir, il falloit rendrel-iommage 
au Scigrteui- , lui jurer féaulté, & s'obli- 
ger à I'rfiuage ; c'eit-à-dire ail fervice 
militaire perloiinel , ou à fournir en fa 

-place quelqu'un capable de s'en acquitter. 
La tenure de ces fiefs rendoit le vara1 

ftifceptiblro des droits de garde, de ma- 
ringe , de reli$ 

Ce qui Ggnitie quc lorfque le feudataire 
décedoit, laiffant un enfant mile, mi- 
nenr de vingt-un ans,  le Seigncur jouir- 
âoit de la terre, jiifqu'i ce que ce mineur 

F I E  
eût atteint cet âge , & flic par 121 en état 
de porter les armes. Mais fi l'enfant du. 
vaffal etoit une fille âgée de quatorze 
ans , la garde n'avoit pas lieu ;. parce qu'A 
quatorze ans, elle youvoit avoir un époux 
capable de s'acquittes di1 fervice de Che- 
valier. Quand la fille n'avoit point en- 
core quatorze ans , & n'avoit pas ét6 
mariée au temps du déch de ion pese, 
aloss le Seigneur pouvoit garder fa terre, 
jufqu'à ce qu'elle eîit feize ans ; .parce 
que fi durant les deux années qui- iu1- 
voient fa quatorzieme , i! ::égtigeoit de 
la marier , e!k etoit en droit de le mettre 
en poffeilion de i'on fief : elle avoir le même 
droit quand fon Seigneur la dpiarageoit , 
en lui donnant u n  époux ou de condition 
inférieure à la fienne , ou décrépir, ou 
difforme, ou habitiiellement infirme ; & 
en ce dernier cas, fi elle n'avoit pas en- 
core quatorze ans, fes parents rentroiene 
en pofiffion de fes terres en ion nom. 

Le Seigneur levoit un droit fur f a  vae  
faux qui, à leur majorité, reftifoient de 
contraccter le mariage fortable qu'il leur. 
propofoit ; droit qui doiibloit qaand , ' 
après ce refus , ils époufoient des pey- 
fonnes qu'il n'avoit point agrtées. 

Après le décès du tenant en chevale- 
rie , ion hér.r;er payoit à fa majorité au 
Seigneur une fomme d'argent , par re- 
connoiifance de ce que ce Seigneur le 
reconnoiffoit pour vaffal. * 

Le tenant en chevalerie pouvoit fous- 
inféoder partie de Con fief (1)  ; mais 101% 
que l'inféodation n'avoir pas écé notifiée 
au Seipeiir , fi le tenant décédoit , i l  
étoit reputé faifi de l'intégrité de ion 
fief, & la partie fous-inféoclée tomboit 
en garde, comme le corps du fief. 

Le Seigneur étoit libre de ctder à ua 
tiers ce droit de garde. 

L'hommage dû pour un fief de Che- 
valier fe faifoit avec beaiicoiip d'appa- 

. (1 )  s&. I I  5 ,  LittICton , Anc. L., p. 172. 

Tome II. 
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reil. Le vaflal ôtoit fa ceintura , décou- 
vroic fa tCte, fe mettoit à genoux de- 
vant fon Seigneur, lequel étoit afis ; & 
àpres avoir Gis dans ics mains du ~ e i -  
gneiir les iiennes étendues & jointes, il 
lui difuit : Je me rends yotre homme de 

L . 
-d .......- P. 3 19 2.. -- -.:- L'. --- ~ r :  / V U ~  j w u L w c r u r ,  ~ [ L U  Y I ~  w I I L V ~ L  

corps Y O ~ L S  f int  canficrés , ne youlanr ac- 
grrkir f i r  la terre que l'honneur de yous 
ttre f;dële Zoyrzl , d CUL@ des terres 
puè je tiens de vous , fiuf Zu foi que je 
dois au Roi notre Seigneur. Le Seigneur 
enhite ;Ce leiroit, & embraffoit le vaf- 
rai. 

c 
L 

foit pas au xigneiir : J e  me rends yorrc 
homme ; mais feulement : Je yous p i s  
hommnge YOUS Jrai ,/idele pour Les 
terres que je tiens de yous. 
- La femme, en faifant hommage , au 
lieu de dire : Je deviens votre fimmr . 
ce q ~ ~ i  n'aiiroit pas été dicent ,. f ivoi t  
la même formule de l7hominagc.des Re- 

>i ce vairal étoit Reljgiéux, il ne di- 
0 .  T 

" 
ligieux. 

A l'hommage &toit toujoiirs joint le 
rm..rns..r A r  CLAiilcZ . ,., l o  ,..Ac,:+ r - s i r  

s fiefs de ~lievali&, comme pou; les 
efs fimples. 
,Le vaffd qui poirédoit dés fonds re- 

-."-A- 3-  2: c-: ---.-..- -- 
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nant fon hommage , ajou~oit toujours 
que c7étoit fins prejudice de celai qu'A 
dcvoit à fis autres Seigneurs. 

Quand le tenant en chevalerie étoit filjet 
au fervice perfonnel , il devoit hivre , bien 
armé, le Roi durant quarante jours, p?Lir- 
vil qu'il s'agît de combattre les ennemis de 

a l'Etat ; mais les poireffeurs des fiefs de 
dignité , tels que les Comtes 011 les Ba- 
rons qui étoient obligés- de foiirnir au 
Roi un certain nombre de Chevaliers ,. 
Pnféodoiem partie de leurs domaines , 

la Chqm-r~ ;fl,rn Gi-rr;rp> ~ l n + ; m r  A P  Che, 

valier ou d'un demi-fervice ; & en ce 
dernier cas, le feudataire ne devoit au 
Roi oue vina iours. Ces fous-fèudatai- 
reç p&ivoiel~ &oir dcs excufes valables 
pour ne pas faire leiir fervice ; & .alors 
ce fervice , appellé efiuage , ééhoit évaliié, 
en argent par le Parlement ( 1 )  , afin que 
1-- c-: --...-.. -..rT--* l',.-=: --.* A-  1 -.... - 
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vaifaux, fur le pied de l'eitimati~n.~ 
L'étoit pour Subvenir au paiement de 

ce droit d'efiuagg , que les fous-feuda- 
taises donnoient à fief des portions de 
leiirsfonds , à la charge de leur payer une 
rente ou une certaine quantité de fruits 
ou de graimen argent (a) ; & comme: 
ces ar~eres~vaffaux ne pouvoient f~ibve- 
nir au paiement dé ces- redevances , . 
qu'en failànt valoir leurs serres par eux- 
mêmes, on les appelloit tenants eii&cnge 
ou tenants par JcrvKe de /a charrue. En, 
un mot , ~ O U E  fervice milïtairc, donc- 
on s'acquictoit yerlTonnellement ou par 
lin fubititué , .dont .on étoir garant, étoit 
une tenure en chevalerie oii en efiuage ; . 
82 toute contribution à 1111 fervice mili- 
taire , telle. qu'elle fût , ne. coniifia-t-il 
q~i'aii paiement de ladgarde d'un château , 
conititiioit une tenuse en ficage (3 ) .  Les 
,: -....,, .a.. * ,,,, * ,.. î ,- *-- 
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boient point en garde ; fes par-entsétoienc 
fes-tuteurs (41, & dès quatorze ans fa ' 

tutele finiffoit : cette tulelcétoit dholiie * 

au plus proche parent, pourvti qu'il ne 
fi'it pas héritier préfomptif des fonds du 
mineur : cependant il étoit dû relief d u ,  
fief en Socage. 

LE tenant en- focage avoit la .faculté 
de céder en mariage à fa fille partie de 
foi1 f ief ,  en exemption ou à la charge 
de tout ou partie de la redevance à 
laquelle- il &oit obligé; en ce cas, cette 
fille o ~ i  fon époux & leurs defcendants 
;nii;fTA~nt Jii fnnds &dé, avec les 



F I E  F I E  j i s  
.%XBeS prérogatives atrachées i l'intégrird 
d i 1  fief, jiilqu'au quacrieme dégré de gé- 
nération ; parce que jufques là le dona- 
mise oii fes fucceiferirs s'acquittaient polir 
mix, euvers le Seigneur, de tous les fer- 
vice que le fief devoit, & auxquels cette 
fille ou fes defcendants , tenants en franc- 
mariage, ne devoieitt qu'une contribu- 
tion : après ce quatrieme dégré, la por- 
tion de fief, donnée en franc maliage , 
&toit une limple roture, filjette envers les 
héritiers di1 donateur, à tous les devoirs 
que les autres vaifaux du tenaht: en fi- 
.cage lui rendoient. 

Dans ce que l'on vient d'obferver , on 
apper~oit deux claffes de fiefs , celle des 
fiefs qiii confifioient aux propriét6 ou 
.aiix'aleux dli vafTa1, mis fous LaproteAion 
d u  Seigneur, & celle des fiefs formés 
.ailx dépens di1 domaine de ce Seigneur. 
f 1 y avoit une troifienie claffe, compo- 
fée de fiefs créés par le Souverain ; ces 
fiefs étoient de grande ou de y etite fir- 
genterie, c'eit-A-dire de grand ou de moin- 
dre fervice : car firjeantia ou Jervitium 
avoierit la même fignification (1). 

Le tenant par grande fergenterie, étoic 
obligé oit de porter la bannieïe ou la 
lance du Roi à l'armée, ou de la com- 
mailder , o u  d'en être le maréchal, ou 
d e  iàire, lors du facre du Roi , la foiic- 
-tion de porte-épée , d'Ecuyer , de foi1 
Ecuycs tranchant , de Bouteiller , de Ca- 
mérier ou de garde du tréfor de 1'Echi- 
:q~iier. Le relief des fiefs qui étoient la 
gle'ue de ces dignités, conliitoit en une 
année de leur reveiiu, La différence qu'il 
v avoit, quant au fervice de chevalerie 
& cclui de grande fergenterie , confiil 
toit en ce qiie le fervice de la chevalerie 
sfe faifoit hors di1 Royaume, au lieu que 
celui de vande fergenterie ne pou- 
voit être exigé par le Roi que dans le 

Rovaunie. On confidiroit comme fief de 
graide fergentcrie, celui qui impofoi'oic 
l'obligation de convoquer les Seigneurs 
pour fe rendre A l'armée ; oii lui donnoie 
le nom de Jief de cornnge , parce que les 
proclamations fe faifoient avec une corne 
fus toutes 1 

Le fief t s 
relevoic aui e 
poKeifeur lu1 ucvw ULL L I U  ~ L L  uu U L I ~  

épée, ou un fabre , ou un poignard, OLL 

une lance , osi des gantelets, des Cperoiis 
d'or, des fleches & autres armes de mé- 
diocre valeur. 

A vraiment dire, cette tenure n'étoie 
rien autre chofe que la tenure en focage, 
puifque fes redevances étoient plus réel- 
les que perfonnelles. 

Tous les fiefs énumérés dans les Char- 
tes des XI ,  XII & XIIIe. fiecles , & 
dont Littleton fait mention , foit qa'ils 
fuirent mouvants fans moyen du Roi ou 
des Seigneurs , avoient fous eux des te- 
nures  ila aines , c'eit-à-dire viles. Elles 
étoient accordées à des ferfs, par exem- 
ple, pour répartir le fumier fur les ter- 

-ses royales ou feigneuriales , & ne pro- 
curaient au tenant que le vêtement, fon 
logement 8e fa fubfiflance : car tout ce 
qu'il acquérait appartenoit au Roi ou au 
Seigneur (3) .  11 y avoit deux fortes de 
tenants en ~ir'enage; les uns étoient non- 
fedement ferfs , à calife de lei? per- 
fonne , mais même à caufe de leurs ter- 
res ; ceux-ci ne pouvoiet~t être tranf- 
'portés par vente ou donation à u n  autre 
Seigneur qu'avec fa tenuse : la perfonne 
de l'aurre , au contraire, étoit feule en 
fervitude , & on difpofoit d'elle fans alié- , 

ntr la glebe dont il n'avoit que l'admi- 
niilration (4). 

Les fiefs de Chevalier ou de Sergent 
relevoicntdu Roi ; mais'1oifqu'~in feu1 Sei- 



gaeur en poEdoit plulieurs de cette di- 
gnité, il pouvoit obtenir du Roi que fon 
fief fût décoré du titre de Comté ou de 
'~arunnie;  il n'étoit d û ,  5 ce moyen , 
qu'iin feu1 hommage par le Comte ou le 
Baron pour tous les fiefs qu'ils poffé- 
'doient. 

Pour devenir Baron, il faIloit avoir 
treize fiefs de Chevalier , & vingt fiefs 
pour obtenir un Comté. 

Notre vieux Coutiimier ne diffeïe pas 
beaucoup dans l'ordre qu'il donne aux 
fiefs, de celui que nous trouvons hivi  
dans les Traités que les Jurikonfultes 
Anglo-Normands nous ant lairés fur 
les matieres féodales. 

En effet, après avoir obfervé quX y 
a des fiefs nobles & d'autres vilains ou 
roturiers , il ajoute : qu'il y a des jefs 
nobles en chef, @ d'autres $efs pi fint  
par- defius. 
,. Les jefs en cheF, nous copions I'ex- 
grefion de l'ancienne Cout~ime, Jonr qui 

- en cheffont tenus des Seigneurs , _fi corne 
e s  Comtés, les Baronnies , les jefs de 
hautbert, les frrlnches firgenteries & au- 
tres pi ne fint JÔurnis à nzsl$efde haut- 
bert. 
, Les j e $  par-deflous fint qui defien- 

dent des fiefs chevel~ ( x )  6 fint &mis 
di .eux Ji corn les yavafiries pi fint  te- 
mis par fimmage & par firvises de che- 
~ d ,  ou ces autres jefs gui  fin^ tenus 
par acre du chef Seigneur. 

Les j e f s  de hautbert , Comtés ,.Bara+ 
nies & firgenteries , , parties (2) ,ne peut 
être fiufferte entre freres par Coutume du 
pip-  . 

- . E t  Pen doit que s'aulcun $ e f  
chevet ej? diviJ?é entre couJZns , chacun 
parconnier doit être tenu , en fi partie , 
pour chef Seigneur. 

.Au  firplus , les J i f s  JÔnt tenus des 
Sèigneurs nu à nu ou par moyen : NU 

-d Nv , @and~if .n'y a aucune,perflrzla 
entryeux 6 leurs tenants , &in$ ticinnent 
ceux qui fent hommage à leurs Sei- 
gneurs. Par moyen , quand quelque per- 
finne ej? entre le Seigneur &J fis tenants ; 

ainj tiennent lesputnq , par l e  mqyert 
de leur ainé, 6 tous ceux qui fint f i u s  
celui qui a fuit hommagr au Seigneur. . 

L'ancien Couumier ajoute : nul nepeut 
vendre ni engager, Ji ee n'ey du confin- 
fernznt du Seigrzeur , la terre qu'il tient 
de lui par hommage ; pourtant aulcuns 
ont accoutumé en vendre ou engager le 
tiers ou moins, pourtant qu'il remaine du 
,fief, font que les droitures , faijànces 6 
dipite? pusfina être faites & payéa au$ 
Seigneurs. 

Après avak donné une idée gén6sale des 
fiefs , fuivant leurs efpeces , l'ancienne 
Coutume indiq~ie la forme fous laquille 
on les ïeqoit & on les tient. 

D'abord elle ne fait que répéter ce qua 
LittIecon noms dit de l'hommage ; pnis 
elle ajoute les ditipofitions fuivantes, re- 
lativerrient aux tenures? pour. 1efquellcP 
l'hommage eif. d i  : entre les Seigneurs &- 
leius homms foi doit être gnrdée , e n  
te l le  maniere que Prra ne doit faire forre 
h l'autre ,. ne mettre ln mnin yidenternent 
/"ut lui; s'adcaa e$' de ce a c c u .  e n  
court 6 convaincu , il' e ~ ?  tenu à  perd^, 
l e  j e f  de quoi il devoit porter foi d fin 
Seigneur ; & fi t e l  mfai t  eJ? trouvé au 
Seigneur qu'il ait mis la main fur fin 
homme, I'hommnge r i a  h cehi qui ep,, 
par-deras Phomrnefir qui le Seigneur 
aura mis la main , na paiera rente de Jon 

#ef,. fors- celle qui t$ due au chef Sei- 
gneur; 6 JZ t e l  mepit ej? trouve' en 
l'homme , il perdra fi terre , & toute Zliî 
droiture qu'iL y a remaindm au Sei- . 
gneur.. 

Littlecon n'moit fxit mention que d a  
parqe qui fe fosmoit entre le pere & !a 

- , . . - - *  

(1) Capitaux, (2) Partage,. 



- Efk par I e ~ c  mariage. Notre andenfie 
Coutume en admet dans tous les cas ollr 
cil pi tient 6 cil de qui il tient, doivent 

.par raz,& de lignage être pairs 2s parties 
de l'héritage qui defiend de leur$ ancep 
$urs ; cor en cette maniere tient l e  puijk' 
de l'ainéjufiu'à ce qu'il vienne auJixte 
degré du lignage , les ainq faifant les 
.hommages aux ch$ Seigneurs , G les 
puzJîze1 tenant d'eux par paragt fins hom- 
mages. 

D'ailleurs par la main des aine? , les 
puif iq  payent les reliefs , les aides & 
toutes Les autres rede~ances aux chefs- 
Seigneurs , G par les ainep doivent être 

faites toutes les fimonces aux putfieq. 
Quand l e  lignage eJ3 allé jufiu'au Jxte 

deirt!, les hoirs des puifnq fint tenus de 
fiirejZaultéaux hoirs de Sain(, 6 quand 
le lignager e j  ailé juJqu'au fiptiçme de- 
grt?, les puifie< fint tenus de leur faire 
hommage, & d'illec en avant eJ3 tenupur 
hommage ce pi cy-devant étoit tenu par 
parage. 

La Coutume ancienne fait remarquer 
encore, que quand cil e/3 mort qui tenoit 
de fin Seigneur par hommage . fin hoir 
p i  a T e p  Pht?itage , en doit reiïef ; 
parce que de fa mort doit relief être 
pris , & nouvel hommage fait au Sei- 
gneur. 

Enfin f~ir la garde des rniile~irs , elle 
s'exprime en ces termes : 

Le Prince de Normandie doit avoir la 
garde de tous les orphelins qui font de 
petit ange , qui tiennent de Zut par horn- ' 

mage Baronnies , Comte{, Marches (1) , 
aucun $cf ou membre de haubert , Pr- 
genteries , j e f  faux , qui ne peuvent être 
parties entreeres , ou moifins , ou tours 
batailleres. IL doh avoir la garde de tous 
les b i r s  qui ,&t dedans aage , de qui 
la garde appartient à leurs Seigneurs , 
gour trint qu'ils tiennent du Duc par 

ko thd& tzucuti pou de firf gr2 appnr- 
ticnne d Duché, 6 s'ils n'en ticnneiit 
rien par hommage , la gdrde remaindru 
aux Seigneurs de p l  ils tiennent p47 
hommage. 

Quand le  Duc de Ndrmandz? a h 
garde d'un hoir , par raifin de la Duchk, 
tous les autres Jiefs qui appartiennent d 
celui hoir , partables ou non partables, 
& les efikaites qui lui efiherront par hé- 
rirage, tant comme il firn en garde , fi- 
ront avec lui en la garde du DUC. Les 
outres Seigneurs n'ont pas Jt plnniere 
garde de ceulc qui ticnnent d'eux ; car 
ils ne Pont fors des $efs qui ne font pas 
partables, en quoi i L  doit avoir garde. 

' 

Quand Le Duc de i40mandie a , par 
raijan de la Duch,?, la garde de ceux qllC 
Jont en non aage, elle dure jufiues d tank 
qu'ils ayent z z an accompli : par cette 
rac9n pue quand ils firont Z ~ L S  hors de 
garde, ils peuvent enquerir des fi~j%e.r 
qui à eux appartiennent, & eJ tenu B leur 
rendre celles , ont lté indeuement eJr'ran- 
gées. Les hoirs en garde fius mrres Sei- 
gnews, doyvent $re en garde jufiues d 
tant qu'ils oyent 2 o ans accomplis , 6 
Leurs cloyvent ceux pi les tiennent en 
garde , rendre tous leurs $e f i  qui epoyenr 
venus en mains , par raifun de la garde, 
s'ils ne fint dedans ce perdus parjugement, 
ou par enqueJe qui en ait $6 faite. 

Se femme e/f en garde, quand eltefitil 
en aagc de marier, el l t  doit +re mariih 
par l e  confiil & licence de fin Seigneur, 
& par le conJi1 6 Z'a$ntemrnt de fis 
parens G amis ,,filon ce que la nobles 
de fin lignage & la valeur de f i n  $cf l e  
requerra ; 6 uu mariage lui doit epre rendir 
l e  fief qui a eJféen garde. Femme n3eJSpns 
hors de garde forspar mariage : 6 ne ditl' en 
pas qu'eLZë ait aagE qui ep eJ&i d femme . 
$ marier ; ains que le h m  s du mariizge , 
lui donne aage, Ô. dilivre/On $$de gardr, ' 



F I E  
S'arrcun CJ? en non ange , j+oit cc qu'il 

n'ait pas$ef qui doye eJre cn garde, s'il 
prend aucune femme qui ait jef qui 
doye $re en gard , l e  Jief  à 1'2 femme 
firu en garde tant que Phomrne Soit en 
aaqe ; car la fernmc enJuit la  loy G. con- 
dition de f i n  rnary. 

Les fiefs de ceux qui Sont en 'garde , 
'doy~ent e/re gardez entierernent par les 
Seigneurs qui en rqoyvent les fruic?s 6 
Zcs zfies ; G pour ce doit l'en fiavoir 
que Le Seigneur doit tenir en droit eJut 
ancien , les édiJices , les nznnoirs , les 
bois , les prer , les jardins , les ej?a~,a.r', 
Ces moulins , les pefiheries , & les autres 
.chofis dont ils doyvenr. avoir les zfl~es. 
Ne ils ne peuvent en vendre , efiacher . 
ne remuer les bois , les rna$ns , ne les 
,arbres. S'aucun Seigneur yend les mai- 
fons , ou les bois ? qui fint en fi garde, 
au s'il les fa i t  eJracher , ou mettre ma- 
Gcicufiment hors du-fief qu'il a en garde ; 
i d  l e  doit ,aiéventent amender , 6 rendre 
pleinement, ou perdre la garde du tout , 
pour cc qu'il n'a pas bien gardé la foy 
,plil devoit d celui qu'il avoir en garde. 

L'ancienne Coutume ayant été réfor- 
mée , il ne faut pas penfer que pour cela 
fes difpofitioils foient abrogées ; au con- 
.mire  , par les Lettres - patentes du I 5 
Novembre I 5 77 , adreifées atix Commif- 
faires nommés pour la ~éforme , il étoit 
expreffément enjoint de ne la faire con- 
-fifier qu'd mettre pnr &rit en Zanpge 
clair 6 intelligible cette Coutume m- 
kienne , fins rien changer du fins qdellc 
pre3ntozt en ce qui étoit en ufige. Les 
textes de la Coutume ancienne qui vien- 
nent d'être copiés, n'ont donc CtC qu'é- 
;&rcis dans les difpofitions qui y &oient 
obfcuïément exprimks , & celles qui 
n'exigeoient aucurie interprétation à cauîe 
de leur clarté , font reitées en toute leur 
force. Dès-lorsil eftconféquent deconlidé- 
rer comme faifaiit encore partie de notre 
Cçutume, les inaximes de !'cznciea Goutu- 

mier , qui ont été omifes dans le n'otr* 
veau ; & comme l'ancien, en divers points 
à l'kgard deîquels le noiiveau ne coiltient: 
rien qui y foit oppof" a eu inconteita- 
blement pour principe le droit féodal 
Anglo-Kormand , il ii'eit pas moins rai- 
foonnable de recourir à ce droit pour îe 
décider fiir ces points, que la Coutome 
ancienne & la Coutume ïéforrnée n'ont 
y oint. touchés. 

Ni  l'ancien Coutumier, ni la Coutume 
réformée n'om , par exemple , indiqué 
les droits du Souverain à I'égard des 
fiefs , cependant I'un & l'autre fuppo- 
f'nt ces droits : il eft donc naturel dCn 
rechercher la nature & l'étendue dans 
les ufages primitifs de notre Province. % 

L'ancienne Coutume & la nouvelle 
parlent de la ligeance & de la  f6aulté 
due au Prince : doit - on en conclure 
qdelles, ne font pllis dues aux Seigneurs 
particuliers ? C'efi du fein des monu- 
ments les .plus anciens de notre droit 
muiiicipal que doit fortir la répoiife à cette 
queilion. 
, Enfin nos Coutumes anciennes & 1-6- 
formées parlent de teniires en aumône & 
en bourgage ; mais fi l'on n'a pas recours 
aux fources de ces tenures , ce que no: 
tre ancien Coutumier Br le nouveau en 
difent , ne peut fuffire pour nous guider 
dans les difficultés qui s'élevent fréquem- 
ment à l'occafion de ces deux fortes de 
tmures.. . 

Rien ne peut mieux nous convaincre 
de ces vérités que l'examen des princi- 
pts adoptée par la Coutume réformée & 
la Jurifprudence des Arrêts îur la ma- 
tiere des fiefs. 

; C H A P I T R E  I I I .  

Principes de la régie des Fiefs Normand 
, en leur état ui?uel. 

Nous l'avons dit , ces principes ten- 
dent cu à nous faire connoitre les droits 



du Roi fiir cette efpece de biens , ou 
les droits dont jouirent ceux qui  les poC 
fedent comme Seigneurs ou comme va& 

7 faux. Tout ce qu'il efi important de con- 
noltre relativement aux fiefs ,- fe réduit 
donc à ces trois fortes de droits ; & c'eft 
en effet à noos donner cette connoiffance, 
que les Réformateurs de la Coutume fe 
font* bornés. 

IO. Quant aux aroits du Roi f u ~  les 
fiefs , elle les fait confifier en l'hommage 
lige (1) , en l'hommage, fimple pour les 
Offices & autres fiefs de dignité (2) , 
aux reliefs des I)uchCs , Marquifats , 
Comtés , Baronnies, fiefs de haubert (3) , 
en la garde des fiefs durant la minori- 
té (4) , en I'éïeBion , défunion & unio~i 
des fiefs. 

2". Les droits des Seigneurs dérivent 
de la foi & hommage ( 5 ) ,  du parage , 

1- &-"..a.(- / L )  & i i  d&shérenc?, 6e in.. ~ata lu ;&  , . 
du relief (7) , des aides chevels , des 
aides mariage (8) , des tïeizieines ( 9 ) ,  
du retrait (IO) , de la garde (1 1) , du 
mariage des filles de leurs~vaffa~ix , de la 
faiiie ou réunion , de la comrnifc (IL) , . 
du jeu de fief. 

3'. Les droits des vaifaux dépendent * 

8è la qualité des tenuses roturieres (1 3),  
en aumône ou en botirgage (I+). Mais 
vainement le motif, le buc de ces droits 
& la maniere dont on doit les exercer 
feroient-ils connus , fi Son n'indiquoit pas 
à quelles charges le Roi , l e  Seigneur & 
le vaifal en jouilrent ; les Jiirifdictions où 
doivent fé porter les caufes relatives A 
ces charges & aux droits d'où elles dé- 
rivent , l'ordre dans lequel on doit pro- 

céder 1 i'infiru8ion de ces caufes ; quel 
efi le polivoir & des Juges qui y psifi- 
iident , & des Oficiers miniitéïiels qui 
en mettent à exécution les décifions. 

Enfin comme il peut s'élever entre les 
Seigneurs & les vaaux des contefiations 
f ~ ~ r  l'effence de leurs droits , il en peut 
naître aufi de femblables entre les Sei- 
gneurs, & entre ceux-ci & le Roi. Pour 
ne laiffer rien à delirer fur la matiere des 
fiefs , il convient donc d'examiner les 
moyens légitimes que l'on peut faire va- 
loir , foit pour conferver le fief lorfqu'il 
efi attaqué 011 au nom du Roi ,  011 par un 
Seignelir , ou par un vaffal; foit pour 
l'anéantir quand il ne doit fon exiitence 
qu'àl'ufuryation. Efïayons de donner quel- - 
qties notions fur chacun de ces points qui 
font feuls eifentiels pour l'intelligence de 
la conititution des fiefs. Les droits de 
u n - l + o -  T.1 ff+e - & ban,nar;t( , "k. :;km- Sl , . -C-d U .+.-- ,, J 
bier, de garennes, de moulins, de pêches, 
&c. feeïont la matiere des articles parti- 
culiers, les fiefs pouvant exiiler fans eux. 

' Droits du Roifirr les Fiefs. 

Le Roi a des droits fiir trois fortes de 
fiefs , 1". fur les fiefs qiii font partie de 
ion domaine ; 2". fiir ceux qui ont été 
réunis à fon domaine; & 3'. fur tous 
les fiefs dont fes filjets font propriétaires. 

Les fiefs du premier ordre font , les 
Pairies, les Principautés; les Duchés, les 
Marquifats , les Comtés , les Baronnies, 
les Châtellenies, & ceux de ces fiefs qui . 
font engagés oii échangés; 

-œ-  

(1) Art. 104. (8) Art. 168 , 169. - 
(2) Art. ~ $ 7 .  ( 9 )  Art. 171. 
(3) Art. 152, 173 , 174, 355 356- (IO) Art. 177 & 18i;. 
(4) Art. 197 & 21 5 , & art. 33 2 34 3 5 ' (11) Art. 216* 

(11) Art. 109 , 120, 9.04. 
' & 36 des Placités. 

( 5 )  Art. -104 & fuiv. & 1x6. (13) Art. 101. 

(6) Art. 146, 147. 04) Art. 341, rog &'138.- 
471 Art. 158, 159. 



Nous nommons d'abord les Pairies , 
car elles ne font que ce qu'étoient an- 
ciennement en cette Y.rovince les Baron- 
nies, non pas celles dont parle l'Article 
I 5 5 de notre Coutume a&uelle ; mais 
celles aui indiauoient . dans le onzieme 

afiecle ,'toute éfpece de fiefs de dignité 
pour lefquels on ue relevoit que du Koi, 
-& on étoit Con homme-lige. Car tel efk 
.Ir fens dans lequel . Aimoi11 , 1.5 , c. 49 , 

- prend le mot de Baron, lor-[qu'il dit ioris 
E'an 1049, que pluheurs des Barons du 
Roi Ce croifereac avec lui ; favoir, le 
fi-ere & le fils du Monnrqire ; Godefïoy , 
Duc de Lorraine; Raimond, Comte de 
Provence, & R o b m  , Conte de Nor- 
mandie, Brc. Et  c'elt dans le 1n2me feus 
que le confeil donné par les principaux Sei- 
g n e m  Norn~ands, quellesque fuirent les 
dénominatioils de leurs fiefs, à Philippe- 
Augufle , en I 205 , elt appellé l e  cc~rzfiid 
des Barons de Normandie. La Baronnie 
&oit donc une dignité applicable à tous 
les gïauds fiefs , comme la Prririt L'efi 
aujourd'hui ; aiilfi la Fairie efl haute Ba- - ronnie, c'eff-à-,dire la qtialité la plus émi- 
nente que puiirent avoir les fiefs, b i t  que 
ces fiefs foient Duchés , Principaut4s , 
Comtés , Barot~nies, Châtellenies. Non- 
feulement lorfque ces fiefs acquierent ce 
titre éminent, il en elt dû l'hommage au 
Roi ; mais l'hommage-li e au moyen du- B quel celui qai en eR poi effeuï ne dépend 
pllis du Roi, comme ayant en fon domaine 
une feigneurie particuliere d,ç laquelle 
ces fiefs font mouvants, mais du Roi 
comme repréfentaiat l'Et% ; enforte que 
Ia g!ebe de la Pairie, quelle qu'.en ait été 
origiilairement la qualité , devient , de 
rinitant où elle eQ érigée en Pairie , tel- 
lement mouvante fans moyen de  la cou- 
tonne , qu'elle ae  peut plus en être fépa- 
ïée. C'eit cette ligeaxe de l'hommage que 
rend le Pnir , qiii a obligé de ikbitituer 

au nom de Baronnie , celui de Pairie P 
afin que les iimples Baronnies royales, 
ou les feigneiirialos ne lui fufferit pas afE-' 
milées. Au refte ? pas l'éreaiot~ d'uii ou 
de plufieurs fiefs titres en Pairies, les Sei- 
Oneurs particuliers defquels ces fiefs ont 9 et& jefq~~es là mouvantes , ne font pas 
préjiadiciés ; ils peuvent exiger une in- 
demnité de leur aricien vairal pour la perte 
qu'ils éprouvené. 

Les éreBions &un Duché enTairie, ou 
de pluiieurs Comtés ou Marquifats en 
Pairie , entraînent après elles une fubiti- 
tution en faveur des mâles dekendants 
de celui en faveur duqi!el l'ére8ion a été 
faite , eniorte que fuivant l'article 7 de 
l'Edit du mois de Mai I 71 I , l'aillé male, 
ou à fon défaut tout autre mile de dégC 
eai dégré, peut retirer le Duché qui fi  
trouve en la main d'une fille, en lui rem- 
bourrant  dan^ hn mois fe prix du Duché 
fur le pied du denier 2 5 d ~ l  revenn a&iuel, 
lequel prix doit être acquitté en terres 
de la plus grande qualité, autres cepen- 
dant que Jluché-I'airie , qui foient auifi 
eflimées au rnêmc denier (1). 

11 y a cependant des Diichés- Pairies 
qui paifent aux filles ; mais ce n'eft qu'en 
vertu de Lettres patentes qui leur attri- 
buent ce privilege , qu'elles peiivent en 
jouir, & à co~~dition qu'elles épouferonc 
une pcrfonne agréable au Roi. 
. Au-deifous dfs Pairies , font les fiefs 
décorés du nom de Principauté. 

En Normandie, nous ne connoiffons 
qu'un fief qui le porte; c'efl celui d'Yve- 
tot. On ne trouve niille part les opi- 
nions favorables ou contraires au titre de 
Hoyaume que l'on donnoit anciennement 
à ce fief, rapportées avec autant d'éten- 
due & de clarté, que dans la Defcription 
de la haute Normandie, par Dom Du- 
yle%s, p. 17.3 , rer. volume. Comme il 
efi très-indiffrrent que le Seigneur du ficf 

(1) M. de Chenilly , note fur rArt. 204 de h Cout. 
ait 



kit CtC autariR i porter anqienflernent pefception de ceux d'amortiffernen; & dc 
le nom de Roi ; dPs que ce nom ne le francs -fiefs ,y doit être exercée , puif- 
sendoic pas indépendant de la couronne, qu'ils font plus eirentiellement doma- 
& aue celui de Prince sui lui re.fie. an- niaux aue tous les autres droits : au% 
nonie qiie l'origine d e  ce fief eR 'très- dapies Ces confidérations , par Arrêt du 

reculée , & que foninfiitution a dB avoir Confeil du 28 Avril 1750 ,, un Avocac 
'les motifs les pliis refpeaabfes ; iious au Parlement fut condanine à payer le 
nous boriiwoiis à indiquer les préroga- droit de franc-fief, pour un fief par lui 
tives qui y fo!x attachées. poirédé dans la feigneurie d'Yvetoc ; & 

Ce fief eit exempc de foi & hommage, 1:Arrêt porte qu'ilJèra commun aux au- 
il ne rnrnhr nninr i.n la carde di1 R ni : trcs habitants & p.en.r de main-morte de -- --- --a----- r----- --- -- O---- -- - - - - 7  

mais fa Haute-Jufiice reffor-tit au Parle- 
ment, fuivant les Lettres-patentes d'Henri 
JI , du 26 Décembre r 5 5 3. Les habitznts 
d'Yvetot font d'ailleurs.exempts desTail- 
k s  , fubiifiances. b autres impofiQons 
royales ; privilege qui ne s'étend cepen-' 
dant pas aux vaffaux refféants hors de ce 
Bourg. Au refie, le titre de Principauté 
que le fief d'Yvetot conferve , & l'exemp- 
tion de foi & hommage, ne difpenfe pas 
le Seignellr qui le poffede d'en donner 
déclaration & d-é-ombkment en la Cham- 
bre des Comptes. Par ià  fe trouve afirée 
fa mouvance direae du domaine du Roi. 

a P l  efi même étonnant que celte mouvance 
ait étt méconnue au point de comparer 
en divtrfes circonfianccs , vis-à-vis du 

' Fermier des Domaines , la Principauté 
d'Yvetot, aux Principautés étrangeres Bc 

' indépendantes de la Couronne , car en 
' fumofant au'un de nos Rois eût attribué 

B 'cétte ~eigneurie une femblablc indé- 
pendance, elle n'aiiroit pu fubiiiter au- 
delà de fon regne fans une confirmation 
cxpreilè de fes Succeffcurs ; les feuls def- 
cendants mâles de celui auquel elle auroit 
6té accordée, pourroient au sefie ,la ré- 
clamer ; & il efi certain qu'il n'y a plus 
de defcendants de Gautier d'Yvetot. Il y 
a plus : par les Lettres-patentes de I 5 5 3 , 
Henri II a excepté des privileges qui y 
font énuruéris Ia SouvcrainetC; & depuis 
on y a toujours p e r p  les dixiemcs , les 
droits de -contrôle , d'infinuation , de 

- .- - D - - -  - --- 
cette- jêigneurie. Voyex l'art. YVETOT. 

I l  paroltra fans doute fingulier qu'un 
fief de dignité puiife exifier lails hom- 
mage ; car tous les Turifcoiifultes con- 
viennent que c'efi par la foi & hommage 
que le fief eR principalement conltitué ; 
mais lorfqqu'ils pofent cette maxime , ils 
n'entendent pas que la foi & l'liommage 
foieiit également indifpenfables pour la 
validité de l'inféodation :. l'hommage nc 
peut confiituer le vailellage ftns la fidé- 
lité ; mais celle - ci a cet efkt , fans la 
prefiation de l'hommage. 

La fidélité efi le feu1 lien qui unit in- 
violablement le fujet fon Roi ; la prefla- 
tion même de l'un & de l'autre ne forme 
pas ce lien., elle n'en efi que le iigne ou 
l'annonce. Le Roi peut donc en exemp- 
ter , parce que le titre de l'exemption de- 
vient alors en même temps le titre de la 
direaité d u  Monaraue aui l'accorde . 
& de la. dépendance 'du ;ara1 qui en ; 
befoin. 

On dit le titre de l'exemption ; car fi 
l'exemption n'itoit pas confiante par des 
aaes authentiques , elle ne pourroit être 
pré fumée. 

Pour rendre de plus en pluc fen'fi- 
bles ces vérités, miditons ce que font 
rhommage Br la féaulté dans les princi- 
cipes de notre Coutume ; les idies que 
nous en donnerons , aideront à mieux 
concevoir ce q u i  refie à obferver , foit 
fur les fiefs de dignité relevants nuement 

centieme denier. A plus forte raifon la du Roi , foit fur ceux mouvaets dc 
Torne II. Z z 



Seigneurs particuliers dont nous n'a- 
vons. encore iddiqué que les nomg - ' )  

Q ~ a n t  à l'hommage , outre le lige qui: 
nc peiir être dû qu'au Roi à droit de fa 
fouveraineté (1) , & qui ne lui cl1 dû que 
par les poffefi'eiirs de titfs de dignité, ~e l s '  
que les Pairies , parce que ces fiefs obli- 
gent non-feulement A des redevances utb4 
les , mais encore à des fervices perfon- 
nels j nous reconnoifIons de plus un hem- 
mage fimple, lequel eit dû au Roi , ainfi 
qu'aux autres Seigneurs ,, par ceux qui 
tiennent des fiefs non titres de l'une d a  
îeigneuries dépendantes de fon domaine. 
: L'hommagè-lige fe rend au Roi m.ême, 
en la perfonne de fon Chancelier ; l'hom- 
sage fimple , eli la Chambre des Corny- 
r p  ,, iiiivant la Dichration du Roi du 
mois d'OCtobre I 694. 

Lesrequ2tes tendantes à la réception 
de .l'hommage , doivent être communi- 
quées aux Receveurs-Généraux des Do-. 
maines , aux termes de l'article 18 de 
1'Edit du mois de Décembre 1.701. 

- .L'hommage n'eit point admis, tant que 
les droits dûs au Roi poix la mutation , 

pas payés. 
n ----A-- 17 

tels aue le centierne d&ier, le drois d'al 
: franc fief, ne f 0 n ~  

"11 YCUL l C l l L l l C  ,T~,omrnage par un por- 
teur de procuration ipéciale , Lorfq~i'on 
cft éloigné de plus de cinq lieii,es de la 
Chambre des Comptes. 
. Les Engagiites du domaine du Roi ne 

recoivent pas l'hommage dû au fief qui 
leur eit engagé; mais le Priixe , dans 
l'irnnangpa d i i n i i ~ l  f~ trntiw la  f i ~ f  Anmi- - -rr -....D- --.-..-. -- ------ - -- -.,...- 
nant , le reço-it par fon principal Officier 
de Juitice , à la charge de faire enregif- 
trer fi 
€Il la 
. A l  

toujou 

riiAts fous fermmt y doit être accompsy 
gnee du ferment de fes vaffaux , quand ils 
lui font hommage; la fidélité, due par 
rous les Sujets en génCral , confifie être 
prêts à facrificr leurs vies & leurs biens' 
pour la conServaeion de fa perfonne fa-, 
crée , en laquelle réfide i'aiitoritk pater2 
nelle fur tous les membres de l'Etat , &: 
le droit de veiller fur i'adminiitration d e  
leurs propriétés , d'exécuter en confé-' 
quence ponLtuellement fes loix , & de' 
veiller à ce que ceux qui k s  enfreignent,' 
& par là troubknt la paix publique ,' 
foient réprimés ou pcinis. Nais la foi que' 
les vairaux , en cetee qndité de mgaux ,! 
jurent au Roi ,,ainfi qu'aux autres Sei-' 
gnetirs, n'a polir but que de leur con- 
ferver les droits qui leur appartiennent' 
fur le fief dont ils lont gratifies ; de s'op-' 
pofer aux ufi~rprrtions qu'on eiraieroit 
d'en faire, & de s'acqmtter des rede- 
vances & devoirs auxqueis ils fe font 
foumis , lors de l'inféodation. Ainfi 16 
va&l du Roi, par l'a&e de fi £oi & 
hommage , ajoute aux devoirs Ce fujer' 
ceux aue l'inféodation lui imuofe : & le. 

I r 

vaffal ;t'un Seigneur particulier,. en lui 
faifant foi & hommage , ne âellé pas.' 
pour cela d'étre fidele du Roi , m6me en 
ce qui, de La part de Son Seigneur? pr$=, 
jirdicieroit aux droits de 13 fouverainete. 

Aufi dans tous les aQes d'hommage,' 
rendus à. des Seigneiirs , emploie-t-on 
roujours la claufe , iâwf Io $délite' du& 
rzu Prince: Ch. r 4  , Anc. Cour. 

Tous les fiefs , foit de .dignité .-foi'oie 
Grnnlm dnivent aii. R n i  1s fni  2& hom- 

aCte de récepti6x qui en a été d&ff& - Cha 
Chambre des Comptes, lier. H 
'hommage , 1% féanlté ou fidélité efi Marqr 
irs joiute. Conitc 
ri= 4iAPI;t.L J t r m  --II, R n; n.rv ,nl.ic Ppc ri - A r i  

+*..a Y"", -"" "" "" ""A A"' " ""'* 

mage ; mais ce n'efi pas k Sen1 d rok  
que le Roi ait à exercer f t i ~  eux. 

ique fief h i  doit un relief par~icu- 
.e Duché, 33 3 écus un tie;s ; l es  
iifats , 160 écus deux tiers ; les, 
is , 53 écus un ti-; les Baronnies, ,, ,,.is un tiers j- le plein fief de ha&- 



> ? 

F I E  
&n-< h a ,  h fes Membres jufqu'su 
huitienie, à l'équipolent , s'il n'y a titre , 
goffelfron ou convention contraire : il de lamutation , dans tous lescas où lc 
n'y a que les Offices,, ,tels- que les Ser- vaffal décede faifi , il n'y a point lieu a 
genteries, tenus en fief, qui , lorfqu'ils la demande en relief. 
n'ont pas de glebe, foient exempts de Le Roi a encore le droitde garde poirr 
cette redevance. , raifon du fief noble tenu de lui nuement 

r s l ; - C n  1 ; m r  nvinnrt la r m G 1  A L m A p  A r  ;mmPT1;q+~rnmnt .  AI i-qr n r ; x r ; l ~ ~ ~  rnA- 
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vend ou donne hn fief : le donataire , l'ac- 
quéreur ou le fucceireur doit au Roi une 

e re- 
1 ra- 

~econnoiifame de ce qu'il daigne 11 
connoitre pour vaifal ; & comme i 

. , J 2 

OU l'objet acqliis , ou 16 don , ou la  terre 
échangée; car le relief n'étant que la fuite 

P1 I I L I " I L U I U L C L I I I L L 1 L  * - ,y p. A ".I..hb s p -  

cial, non-Seulement il tait les fruits fiens 
du fief pour raifon defquels les rnkeui-s 
du feudataire décédé tombent en fa p r d e ;  
mais de plus , il a la garde & fait las 
fruits fiens de tous les autres fiefs nobles. 

du  relief fa teAure, dan; les autFes Cou- rotures, rentes & revenus tenus dsutr& 
turnes on appelle le relief rachat. Seigneurs gue lui, médiatement ou im- 

Le taux du relief a Cté fixé par notre médiatement, à la feule charge de tenir 
Courunie fur le ~ i e d  de la valeur de ia e n  état les édifices . le manoir. les bois . - - - - - - - - - - - - - - - - -- - ,- - - - - - - - - - - - -- 
monnoie ail tems de fa rrtdaaion, qui a 
Cté faite en I 5 8 5. En effet , znciennement 
le relief du fief de haubert avoit été ré- 
glé à I 5 Iiv. pefant d'argent, & pap Yu- 
fage à cette époque, la livre de poids 
s'étoit changée en livre de monnoie ; au 
lieu de I 5 11v. de poids pour relief du 
fief de hauhert , les Réformateurs , en 
fe conformant A cet ufaage, furenr donc 
obligés de fixer ce relief à cinq écus de 
3 ljv., qui faifoieiit les I 5 liv. en inon- 
noie. 

Quand on dit que le relief eit dû par le 
donataire,il efi de remarque que c'eit autant 
que la donation eit revêtue de toutes les 
formes niceffaires pour la rendreirrétrac- 
table ; car puifque, fuivant la Coutume, 
ce n'cil que par le changement de yaJa1 
~ u e  le relief devient exikible , tant que 

,1 n'y a 

l'égard 

fa donation n'eit point {arfaik , i 
point ouverture i ce droit. 
. Il  faut railonncr de même 1 

2," ',L,,,," ,..,,,a,, ,,,:,,*L, 
WC3 CLlldllf;CJ YU1 CLIJCIIL YI U J C L L C D .  

Pour difcerner fi les a8es  font feule- 
ment en projet ou effectués , il fua t  
d'examiner à.auels héritiers. l'un des deux. 
I 

- - - - - -- - - - - - - - - - - - ,--- - - - 
prés , jardins , . étanp , , de 
payer les arrérages, des rentes feigneu- 
riales , foncieres & hypothequcs qui 
échéent durant la garde , & de nourrir 
& entretenir bien & doernent les mineurs 
felon leur qualité, âge, faculté & condi- 
tion : art. ZI 5 de la Coutume. Mais le 
Roi peut faire don h qui il lui plaît d e  
la garde, & alors le Pré~ofé  efi fujet 
aux mêmes charges, & à rendre compte 
des fruits des immeubles du mineur, car 
fes meubles ne tombent point en garde (I), 

& ce qui refie des fruits, aprPs les dettes 
acquittées, revient au profit de ce mi- 
neur. Cependant le donataire de la garde 
royale , n'efl obligé aux charges que 
jufqul conciirrence de la valeur du rc-8 
venu. Ce donataire d'ailleurs ne peut de- 
mander rien vour fesvacations ; Tes vova-, 
ges& féjour; hors de la rnaifon lui font: 
feuls dus , & il eft exempt d'intérêts pu: 
pillaires. 

Le don de la garde royale fait A la 
,,,, ,..,:-..*a.11, "l rn:, ..me ci.+..:.-- rr.. 
ILICIC, Y L I V I Y U L I I L  &IL IUIC yaa L U L I I L L  , VU 

au tuteur depuis fon éleCtion , eil . i-épu-, 
té fait au. mineur ; & 'cela a ézalement -- r - 

:ontraBants hécédant , appaniendroir lieu quand, lors d i  I.éle&ion, ïe tuteur 

(1) Art. 33 des PIacités. 



brvé à jouir aè l i  qi~i lit tbmbcrenicn garce noHe feigncuriak'i, 
e avant fon éle8ion : art. & M. I'Evêque de Bayeux en fit la remife- 
tés. àr Louis de Mony , Seigneur de lz Mail- 
.garde rogaie fe fait par leraie, qui avoit été klu leur tuteur : ce 
:es en la m a n d e  Chancelle- fut en cette aualité aue . le r2- Novembre 

ne defi pas réfc 
lui. étoit acquifi 
35 & 38 Placi 

Le don de la 
., Lettres exped~c -.. -. -__- 

rie , après vérification en la Chambre des 
Comptes, i'aquelle , nonobitane- le  don', 
renvoie devant le Bailli, pour paffer Ire 
don par adjudication , & ce prix, qui 

"ail toujours modique, fe paie au Receveur 
du Domaine. 

'' . Quand le Roi dorine 1 a garde, iT fc r&- 
dérve .toujoin.ç tacitement la préfentatih 

'~'tous'les bénéfices qui en dépendent (1.). 
Lorfqu'on a- ci-deyam obfervé que 'III 

Roi, à cade  du fief tombéeen fa garde, , 
a celle des fiefs du mineur relevapts d'au- 
tres Seigneurs , on n'a- pas entenchi parler 
dis fiefs fitués en une Province autre que 
3a Normandié ; .car ceste garde-ni'attii~ 
poins, fuivant B6radi fur l'article 21 y , 
ces forces de fiefs hangers  +Arrêt du. 
zo Février s 5 97. 

Mais &-il dgcidi que la ,&de nobft 
royale n'attire point les fiefs provenmts 
, d'me ligne différente de celui tombé en . 
garde ? Le ,Commentateur qut l'on. v ien~ 
de citer fourimr l'aftirrnativ&, à,la garair- 
tie d'iin Arr& du 18 Juillet I 61 7 ;mais il: 
mppor tmal  l'efpece de cet-Arrêt. L'An-. 
notateur de Bafi-rage l'ayiint vérifiC au 
Greffe , nous 170fie (1) en -ces termes. 

Charles de Saffrav: iieiir.de Varaville., 
avoir été marié de~i i foiç  : d'un pern?er 
mariage avec AnneMarie de SiIlans, il. 
avoit dés filles: le patronage de-S. Pierre 
d'Hermnuille appartenait à ces- filles , 
comme héïitieres de letir mere, & le fief 
d'Hermanuille relevoit de M. l'Evêqi?e 
de Bayeux , 3 caufe de fà- Baronnie de 
'Douvre. 

Charles de Saffray eut de fm  fecond' 
mnria~e  n l i i f i ~ i i i - c  enfants Cligrlrs d~ Sxf- 

- - - - , - - - , - . - - - - - - 
~ 6 1 6 ,  il p-ré?enta la rieur Diivivicr i la 
Cure d'Hertnanvilie , qui obtint fa col. 
latim des Grands-Viiaires d t  l'Evêch6, 
de Bay eux ,. le-I 3,Décembsc hivant, . 

B pairoît bien que S'zcqiies Aavray ,. 
fieur del'Ecarde , fut nommé tuteur des 
enfants dh fecond lit,. dti nomliredefquels 
il y avoit un garqon ;mais on nè mi t  point 
qu'ils fuiTent tombés en garde noble royab 
le :-on voit fe~ilemtnt qae ie lieurde Guer- 
nomobtint lin Bkvet du Roi, le I 6 Novem- 
b r e ~  61 6:,pa.1-leqtiel il fu~également nommé 
à la Cure d'Hermanvilie ; que s'étant pré- 
fentC &M. 1'Evêque de Bayeex pour avoir \ 

des provifions , il' f u t  refrifé- ; Rt qu'il'k 
pourvut & M. l'Archevêque de Ranen, qnla 
lui en accorda le 14 Décembre f~tivanr; 

011 voit encore que la fieur de Guer; 
non-m cornproif pas map Pura le Breves: 
qu'il' avoit obtenu du- Roi , car il. fe fit 
nommer, par le fleur de-î'Ecarde , tu- 
teur des enfants du fecond lit , en vertu 
d'une cE1.ibCratio.n de parents du 26 Fi-- 
vrier 1 6 ~ 7 .  

Il paroit qiie la roneeliation s'étoic 
mgagee devant le premier Juge , entre 1t 
fieur de la- Nailleraie , tuteur des f i l l a  
do-premier lit.. & R îletir Diiviuier Ion 
p r ~ k n t é  , d'un; part, & le fieur de 1%- 
carde d4utre ; car fur.l'appe1 qwie  liesr 
de IaMailleraio avoit.inteÏ-jetté de 42 Sen- 
tence du Juge de Caen, la diem de Guer; 
non.fe préfenmi~ mmme intcr.venant. On-; 
p avoit a u E  ajourné les pa-rentsdes mi- 
neurs C u  fecond lit , fansdoute. po~ir.fou~- 
tenir leur nominacion: 

On n e w i t  point ce que l a  Sernen~e de 

(1) Efprit de la Cour., p. 86:;- (2). Pag. 509, ut, de 



Gne droir au priiicipaf , rn~intient & gar-, 
de le rieur DLivivieren 1apoiTeffion & jouif- 
fance dir BCnéfice-Cure d'Hermanville , 
fruits , profits & 
main du Roi & 
mento ,, fans dépen 
- Le Roi avoit-il nomme le iie~ïr ae cruer- 
non. à la Cure d7Hermanville comme gar- 
dien , ou à droit dé litige , ou polir cade 
&un droit primitif de préfentatioi~? C'efl 
ce qui reite ignoré. Quoi qu'il en foit , il 
n'efl pas vrai qyt le- bénéfice dont ,il s'a- 
niffoic fîit dé lai.  fucceirion paternelle, & 

émoluments ; leve la p r  
rous autres einpêche- gag 

fubli'f!eroir 3:-articles 223 & 224. de 1$ 
Coutume. - 

Si le Domaine du Roi efl engagé - , Id 
de royale ne pare point pas cet end 
emeat , à celui qui l'obtient. 
J n  pere , en mourant, laifle u n  fils 

cx deux filles : fes biens , en Norman; 
die, confifient dans une terre noble mouA 
vante du Roi ; fa veuve obtient du Roi; 
le don de la gardeen fa faveur. On deman- 
de, T'. fi le don de la garde noble peut. 
être regardé comme une renonciarion à 
ce droit , & fi l'on peut en conféquence 
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ziage ,, les filles dit premier étoient fen- 
les Iiéritieres de letir mere , comme le fils 
du fecond mariage i'étoit de fon pere , 
fauf la lkgitime de {es f'orurs : ainîl c'é- 
toient deux hccetiions échues à deux ef- 
peceê d'héritiers diRérenrs, ai moym de 
quoi il- net& pas pdfiblc qire la gardt 
nobk royale dans laquelle éroit tombé le 
61s dWfecund Iit , pût attirer la gardeno- 
ble feigneririale dans laqliellc étolcnr tom- 
bées ks filles du premierl-it. . 

La quefiionw'eif- donc pas dkidëc par 
oet Arrèt ;mais elle l'eit par ce princi= 
pe , qiiri'iiiféodation regle la. fi~cceRion ; 
a ï  de là il f ~ i r  que cdle kite parle Roi 
h une ligne , n'impofe aucuns devoirs de 
vafdage i la ligne qyi ne s'y ?fi pas f;Ow 
m i k  

La gardè royalê,~omn~e lafeignetirialc; . 
comme ,ce du jour qulrllrc dl demaiidée 
par ie doilaraire , & eTk finir à 21. ans ,, 
goui.vri. que le-mineur , devenu majcuï 
n a i r  obtcnw lettres de main-ln& 8; 
ks alrràit mreg:fcrer en Ea- Chambre d e s  
@mges, Sas-ccs précaurior.s.,,l;r garde- 

ICLLCJ d LdLllL- U U  U C L L Ù  U L  I L L 1 1  I L C I L  : 

Suivant l'article 225 de la Coutume de 
Normandie , Te mineiir qui fbrt de garde 
ne doir point de relief: iken eit acquitt6 
par la jouifiance qiie le Seigneur a eue des 
fi~:its ; d'oU l'on pourri-oit. dire qne , losfi 
que la garde royale a été donnée par le 
Roi à lamere-turrice,. le relief doir être 
p y é  ; p m e  que , fuivant l'article 36 dtz 
Réglement du Parkinent ,. du, 6 Avril 
1666, defi au mineur même qiie la gardè 
eft ceilfée rmife ,.la tiitïice étant obligés! 
de lui eu rendrecomyre, Cependam com- 
me' cet arr. zz5. ajoute.qiie, j Zt-  Roi a 
la garde , il n'eJfpareillcmcnr dG relief des 
fit$ pi fint tenus d a  autres Seigneurs , 
encore &ifs n'aienr eu I ~ I  garde deJdi'tS 

f i e f i  ,,il s'enk~rit qitc c'efi mToiiis le profie. 
dcs fi-uirs , qile. la gardé roya!e, qi;i diG- 
penk di1 relie5 Par  le don du Roi- la- 
ru t r i e ,  S. M: reconno"i I r  rinnçiirpoiir 
foi1 vaffàl :il Iùi  donne par cette libéralité 
une dpeci- d'inveflitm=e, & l'exempte dit# 
reiief'; comme le s  Seipcrü-s en font pri+ 
vés par la g x r d ~  royale: - 

Loïfque b mineur décede , il* R e  fâuc 



point de nouveIles lettres dedon dela garde' 
noble ; le don qui a été fait à la mere t u -  
trice Se continne pour les Cœurs , & ern- 

êcrie également la demande du re- 
R f  (1). 

De ce qui precedc , il rCfultc Cvidem- 
ment qu'il faut tenir du Roi par foi & 
hommage pour être foiimis A la garde ; 
ainfi ie parages qui ne doit pointla preita- 
tion deta foi & hommage , les moulins & 
autres droits qui ne font point des parties 
conititutives du fief, n'y peuvent étre affu- 
jettis : art. 3 I des Placités , & 128 de la 
Courume. Mais les rentes hypotheques y 
font foumifes : le Roi étant tenu de payer 
les rentes de ce genre, il efl confiquent 
qu'il iouiffe de celles de  arei il le nature : 
d'ai 
pri. 
em 

.1 

\ c . ., - 
prote&eurs des droirs de leurs rujets , &' 
non les îeuls propriétaires des droits &' 
biens qu'ils poffedent, letirs nouvelles in- 
féodations ne fe font jamais falisla claufc 
expreffe ou tacite , que le  droir dautmi 
nénfirapoinr hlert? Ainfi , quiconque fc 
trouve préjudicié par l'i,nféodatioii , ioit à 
caufede la propriété des fonds qu'elle trans- 
fere , foit à raifon du titre dont elle décore 
le feudaraire , peut s'y oppofer pour être 
maintenu en poffefion de Tes droite Iégi- 
times. Mais il faut bien prendre garde que ' 
la reflriaion faite par le Prince, qu'il nc 
fait la conceifion Qu'autant que c i& tiers 
n'en fouffrent point dommage, n'efl pas 
une claufe qui autorife ces tiers à former 
~ - - n C + : n n  X l n  n r n m n  n r r i r r rdL i  T m - r i  i r n  

iiiNrs , ces fortes de ;entes font corn: intérêt rie1 , & L'en cfi un fuffifant que 
Tes fous le nom générique de rentes, celui de privenir la confufion des noms. 
ployé en l'art. 2 I 5 .  Par Lettres-patentes données A Compie- , 
De ce au'il f a u t  tenir nar foi & hom- m c  au mois d'Août 1764.. le Roi i r i ~ e a  . , A  - - .- --...- r- - -  - - -  - - - - - -  

mage pour être fournis à la garde , il ne 
s'enfuit pas cependant que .tous les fiefs 
qui font. tenus de cette maniere en foient 
fqfceptibles; en pluiieurs endroits de cette 
Province , les tcnan ts roturiers déclarent 
par leurs aveiix l'être par foi & homma- 
ge , & cependant ils ne font pas nobles ; 
art. IOI de la Coutume :-ce aui eit con- 

U - - - - -  - -  - - # - T I  U 

la terre & feigiieurie de Brecourt en Mar- 
quiîat, fous le nom de Bouville , en fa- 
veur de M. Nicolas-Louis Jubert de Bou- 
ville. M. Grolfin de Bouville , Confeiller 
en la GrandChambre du Earltment , for- 
ma O pofition à leur enregifirement, le 
18 fuillet 1766 , & conclut , par fa 
Reauêtc . à ce aile déknfes fiXent faites 

forme à la 23'. feaion des 1i;~itutes de à M. lubcrt &'à fes defcendaats de por- 
Eittleton , elle autorilè la tutele pour les t ter à l'avenir le nom de Bouville. Les 
mineurs des tenants enficage. moyensde l'oppofant étoient qu'en 1708, 

Le relief & la garde frappent également M. Jubert , Marquis de Bizey , avoit ven- 
fur tousles fiefs mouvants du Roi, foit de du la terre de Bouville , & par là avoit 
d i p i r i ,  oii purement iiobles , dès qu'ils tranfmis 1 l'acquéreur la qualité de Sei- 
fom héréditaires ; mais ces mêmes fiefs gneur & Patron de 1'Edife Paroifiale de ' 

8 
ri1 
n 

V 

ont de plus des rkles  qui leur font com- ce fief, 
munes à d'autres .égards, foit qu'il s'agiffe de BOUT 
de les ériger, de les unir, ou de les dé- Pour 
K . "  n .  A 1 .  1 n a : ,,,a:,, 

1 la'faculté d i  fc dire Seigneur ' 
le. 
K.  Jubert, on fo~~tenoit  que tou- 
L ,, r,,,,, r,:, ,,11,, -er",.h'.,- 

P U L I I L .  ~ C I ~ I I L  1  C L C L L ~ W I  , 11 CIL uc Y L I I I -  L C ~  U I & ~ S  =II I I ~ L I L E ,  IWL LCNB ~ L L ~ C I I F F ~  

cipc que le Roi peut inieoder des terres - direEtement aux perfonnes , foit celles 
avec telle diilinhion & dénomination qu'il attachées aux terres., & deflinées à fuivre 
lui plaît; mais par une fuite de ce qiie nos le poffeffeur de la terre. émanent du Roi, 
Rois fopt perfuadés qu'ils ne fontv que & que c'elt 

- - 

(1) ~ a i o n n .  raifiun6 des Dom;, p. 459 , deuxicme vol. 



8era'ipetC -\d'établir Ieé préémi-nersces , , la tquaIi& de Seigneur de BouvÎlle , ou , 
dih@ions 8r honneurs , ainii que les fi l'on veut le nom de Boiiville. Le droit 
foii8ions en quoi conlifle la) dignité. L'é- commun de la France l'y autorife , puif- 
tabliflkment de ces dignités contribue à qu'il eit Seigneur d'une terre de ce nom.: 
la fplendeur d'un Etat politique , 82 coil- Mais en quoi ce droit , qui l u i  appar- 
court , par une infinité de moyens , tient, fe trouveroit - il' entamé ou al- 
en maintenir la force h Ia,fiabilité. De l à ,  téré par l'ére8ion d'un Masquifat fous Ic : 
l'intérêt & le droit du Souverzin d'en nom de Bouville ? M. GrolTin , proprié- 
difpofer arbitrairement & felon fes vues taire du fief de Bouville , fis Coiitume' 
de fagciié. Far cette raifon, auclin de fis locale de Caux , à lix lieues au-delà ; 
fujets n,'efi e11'droit de fe plaindre de l'é- . de Rouen , peut-il fe dire troublé dans 
re&i<zn qu'il lui plait de faire d'tri1 Mar- les poiTeiTions St prérogatives attachées A ' 
quifat, Duché, ou autre fief de dignité : ce fief, par i'éretlion d'un Marquifàt du 
Injuriarn non facit qui/ure fio utitur. n+me nom , à 14 lieiies en decàde Rouen, 

' I l  eit vrai que le Roi-, quand il accor- Coutume générale de Normandie BaiE- 
de quelqile grace , n'eit point cenfk vola- liage d'Evïeux ? Qwl rrt.pport; peut-il - 
loir préjudicier aux droits d'un tiers. avoir entre ces deux fiefs , dont l'un e A . 
Mais il faut entendre fainement cette fimple fief, & l'autre fief de  dignité , à 
modération du Souverain dans la difpen-. zo lieues de difiance , dans des Bailliages- 
Cation de fes graces. 11 n'efi point d'&a- différents ? Qlielle concurrence p e u d  y 
blilfement qui , fous quelque face , ne avoir, foit pour les droits relatifs à cha- 
piiiire diplaire à quelqu'un, & même qui cun de ce% fiefs, foit pour les prirogati- ' 

ne lui caufe quelquefois un certain préju- ves perfonnelleç aux propriétaires ? 
dice. Mais pour qu'il puiffe s'en pl+ndre , S'il s'agiifoit de I'éreRion d'un fief dans 
& y mettre obitacle, il faut qu'il ait un la même Paroiffe,.ou dans l'enclave & le i 
droit formé & acquis en vertu de la dif- difiri& d'un autre di1 m2me nom , il en - 
pofition des Loix ,Ordon.riances 011 Cou- pourroit réî~ilter une confiifion ponr les 
~umes , ou de quelque titre particulier , prérogatives de l'ancien fiefdanslefqiielles 
dont l'exercice ne puiffe compatir avec le propriitaire fecoit en droit de fe main- 
celui de la vace  accordée , d e  maniere tenir fins altération : alors on reconnoî- - 
que le droit du plaignant fe trouve enra- troit iin intérêt réel de s'oppofer à 1'6- 
rné ou anéanti par l'exercice de cette gra- re&ion. Mais ceffant l'inconvénient de lla " 

ce, d'où peut naître un intérêt légitime confufion ou anticiparion des présogari- , 

de contredire :autrement la bienveilbnce ves d'un fief fur l'aurre , comme dans l'ef- 
du Souverain rencontreroit perpétuelle- pece de deux fiefs aulfi Cliitin&s l'un de ' 
ment des obffaclee, & fes gracesnepour- l'autre qne s'ils étcient a m  deux extrê- 
roient avoir d'effet . s'il iùffifoit ,, pour mités du Royaume, on ne peut entrevoir 
cil arrê~er le cours , de confiderations d'intéret Sérieux de s'opyoiir à 1'é~cLLios 
vapes ,  tirées des vues de ch2qiie parti- du nouveau fieE 
cuher, qui foiiventn:nuroiant d'autre prin- La dénomination ef i  chofe aailfiirraire, 
cipc qu'un omDrage mal à propos conçu. Dans le principe ,. la plupart de& fiefs ont 

Or , ii l'on examine E'intérét prétendu &te érigés fans nom paiticuticc. 11s onr: 
de M. Grofin de BoiiviHe , de s'oppo- pr:s par illcceffion de temps , ou le nom - 
fer à. YireQion dont il s'agit, on recon- du lieu de leiir fittmio;~ , OH celui dis? 
X O ~ P  qu'il da point de réalité. 11 s le dxoit: poflèffcur, I'attribarion &un nom 5 im 
kcmtehbk de bindre aunom & G~~loIfm fid RC lui conhre $as le pv i lege  exclu+ 
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fif de le portes : de même qnT1 a tir6 
fon nom , ou de certaines circonflances , 
ou fouvent du hafard, un nouveau fief em- 
pruntera le fien des caufes de cette natwe 
très-arbitraires en foi. D'ailleurs , dey yis 
r708 , jiifqu'i ce jour, c'eit-i-dire , pen- 
dant 5 8 années , la branche de Jubert de 

, Boiiville , a continué de conferver le 
nom de Bouville , d'être connue b u s  ce 
nom dans le monde, dans les grandes pla- 
ces de la Magiflrature, comme dans les 
grands emplois Militairef. 

M. Louis-Guillaume Jubert , fils di1 
vendeur, a 6té connu , pendant 30 an- 
nees qu'il a fiirv6ca à cette vente , unigue- 
ment Sous le nom de Bouville , foit com- 
meIntendant d'Orlkans , foit comme Con- 
feiller d'Etat , & jufqu'à fon décès ; il 
Ctoit aiafi connu dans la Province de Nor- 
mandie, oh il poifédoit trois gundes 
terres & titrées , dans l'une defquelles il 
venoit réfider, lorîque fes affaires le lui 
permettoient : fa poffefion par conféqueut 
n'étoit ni furtive , ni clandeitine. M. fon 
frere puîné a Cté perpétuellement connu 
fous le nom de Bouville , a commandé un 
Régimenr de Dragons, auquel il a donné 
le nom de Bouville, & a été ainfi connu 
jufqii'à fon déces, arrivé depuis huit ans. 
M. J u k r t  , Maître des Requêtes, fils 
ainC du Confeieiller d 'Eta t  ci-defis, yetit- 
fils du vendeur , a %té connu, juîqii'à Con 
déch  , foiis le nom de Bouville , que fon 
fils porte pareillement. Quatre freres de 
M. Jiibeiit , Maître des Requêtes, dont un 
dans l'état Eccléfiaftique , & trois dans 
les premiers grades militaires , l'un Chef 
d'Efcadre , & deux Maréchaux-de-camp , 
îont connus ,depuis 60 ans, dans l'état 
Militaire, Cous le nom de Bouville , & 
l'un _d'eux, Capitaine des Gardes-Fran: 
qoifês , n'eit connu dans ion fervice. la 
Cour & d ~ i  Ro i ,  que fous le nom de 
Chevalier de' Bouvilk. 

. O r ,  une poiréffion de cette nature , 
-cootinuée pendant 5 8 ans , à la fuite d'une 

poirefion immémoriale, commune 1 toute 
la branche, forme en faveur de M d u -  
berc & de ceux de fa branche , Lin titre 
fiiffifant pour conferver le nom de Boa- 
ville. Ce n'eft pas une fimple prefcrip- 
tion de ' Saaion qu'auroit yu avoir M. 
Grolfin ou fes auteurs, en vertu du con- 
trat de vente, de les empêcher de por- 
ter le nom de Bouville ,. qu'ils font en 
droit de lui oppofer aujourd'hiii ; une 
poifefgon confervée depuis fi long-temps, 
fi généralement, d'une maniere aufi pii- 
blique & éclatante ; dans la Proviocc 
même oh vivoit l'acquéreur de la terre 
de Bouville , forme la préromption 1é- 
mol ,  nu,, 1," m,.t,,,.., A, RK r-.-n43n ont 5a.1~ ~ U C  ILJ U U L L U L D  uc LIA. U ~ V I I  

confenti & adhéré, par de $tes I 

dérations. à l'affeaion m e  MM. I 
avoient le nom de  ouvi ville' , 
,.:m.- a".-" 1- .... .-,.Zr-- . l'-a"* :.*" 

confia 
rubert 
fi an- 

LlCLl U.tlla LCUL I l l d l l u l I  , 1 CllCC ,ulidique 
de la longue poifefion étant de faire yré- 
fumer tout -ce qui efi néceiraire pour la 
rendre légitime. 

Ain. yn confentement , fans écrit dc 
k part de l'acquéreur de la terre de Bou- 
ville, a pu f~ippléer au filence du con- 
trat- de vente , touchant la réferve du 
nom de Bouville ; en tom cas, ce con- 
fentement fe préfume de droit après cin- 
quante-huit ans de-poffefiion : & M: 
Grofiri n'en plus recevable à troubler 
cette poifellion , fiw le fondement d'une 
prétendue aaion rérultante de fon con- 
t ra t~  de vente, aujourd'hui prefque deux 
fois prefccrite. 

I l  en efi des noms de familles comme 
des autres poireflions. Une infinité de cau- 
fes peuvenv être l'occaiion du nom attri- 
bué à une famille. Tantôt une belle qua- 
lité de l'un de fes auteurs ; quelquefois 
ion état & profelfion ; quelquefois un 
événement particulier ; & fouvent, à l'é- 
gard des familles nobles , la poireflion 
d'un fief. Mais lorfqiie le nom a par.  de 

-génération en génération, qu'il s'efl com- 
muniqué de branche en branche à toute 

une 
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erre iign€e ., de maniere que l'origine s'en 
gerd dans les temps réculés: k nom eit 
Jevenu propre à fa famille, qui ,a droit 
de le conferver, au même tirre que i'on 
.confime les domaines les plus précieux, 
& tout ce qui compoCe la fortune des 
-citoyens ; c'eit-à-dire , en vertu de la pol- 
fefion immémoriale. 

Dans ceç circonflances , on pourroit 
-aller jufqii'i foutenir que  la terse ? qui 
:aumit  &ré l'occafinn cl11 nom a d o n t e  i,ar - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - - - - - - - r-- r-- 
route une famille , feroit aliénée , fans 
.que le fait de I'aliénatioli , qui eit parti- 
culier au pofiffeur de la terre, préjudi- 
ciât :au fiirpliis de la famille, & à la 
poffefrion qu'elle peut avoir du nom. C'efi 
aiilfi qu'en France , il y a cent exemples 
.de Maifons les plus illufires qui con- 
fervent le nom qu'elles ont prifes de gran- 
des terres titrées, qui ne font plus au- 
jourd'hui en leur pofifion. Il eit bon d'en 
propofer lin. La terre de S. Simon a été 
.érigée en Duché-Pairie , par Louis XII1 ; 
en 'faveur du iitur de. ~ o u v r o ~ .  cette 
terre lui nvoic été abandonnée par'fon 
frere ainé, dans ia vue de la grace que 
le Roi lui accordoit ; & l'ainé porta 
;le..,,;c la nr\m A. J. O P.--.., 'UCyUIJ IL  L l U I l I  U C  L . U I I U C  U C  U .  U L I I L U I I  , 
pendant que fon frere portoit le nom dc 
Duc de S. Simon : celix de la même fa- 
milli 
S. si 

r de Roiiyroy adopterent le nom de 
[mon, & en ont joui & leurs defcen- 
" a--..:* .-.m..*- . le" S.-" -.- 

fes mains , il eff al1 moins ' indubitable 
qu'elle a ce droit ; lorfqu'efle s'eft main- 
i'enue fans cantradiEtioi dans la même 
poifelTioii publiquement, peildant le temps 
~éceffaire, afin de pïefcrire l'aaion pré- 
tendue de l'acquéreur de la terre pour l'ea 
empêcher: 

Il n'eit pas permis de faite ici nypli- 
cation de quelques anciennes Ordonnail- 
ces, concernant la dbfenfe de changer 
fnn nom de famille . f a n s  nermiflinn dia - - - - - - - . - - - - - - - - - - - - - , - - - - - - - . - - - - - - - - - - 
Roi , &c. Cela ne s'entend que d'un chan- 
gement f~ibit, fans calife légitime , qvi 
peut être le friiit de l'impoiture, & avoir 
pour objet quelque ufurpatioii fur une fa- 
mille ; au lieu que le cliangement de nom, 
que la feule révolution du temps a pïo- 
duit, ,confirmé par une poffeffioa immé- 
moriale, devient un titre pour le confer- 
ver, toujours préfumé légitime. 

On ajoutoit à ces mayens , l'exemple 
fuivant. Ant'oine de Lorraine, Comte de 
Vaudeinont , ayanc fait entrer dans fa mai- 
fon le Comté d'Harcourt en 1440, par Son 
mariage avec Marie d'Harcourt, uniqiic 
.hériciere de la branche ainée de la Mailon 
d'Harcourt ; tes deîcendants poircdent 
.encore aujourd'hui ce Comté : tous les 
droits du Comté, & le droit exclufif d'en 1 

orendre le nom leur ont vafie oar fuc- 
1 iefion : titre auffi décifif, 'pour 1; moins, 

qu'un contrat de vente. Cela n'a point em- 
pêché feu M. le Comte de Beuvron, ici 

-a9 . . - -  m..*.-., l.""-,.l.- a -  1 -  -..:r..- A'U". .  
dants deiuis cette i!poguc ; les uns en' p'êché feu M. le Comte de Beu;ron, i f i  
Périgord, & les autres ailleurs. Le Du- -d'une autre branche de la maison d'Har- 

' ché de S. Simon s'eft éteint depuis peii court ,  de faire ériger les Baronnies de 
d'années, par la mort du dernier Duc la Mothe, Mery , Cleville & Vafiaville 
de S. Simon fans enfants' males ; & la en Marquifat, fous le nom du Marquifat 
rcrre uc: a. zmiuii a paiic uaiis uiic aulrc 
Maifon illuitre-, qui n'a point troublé 
les branches de Rouvroy en.le~ir poffef- 
fion d u  nom de S. Simon dc temps im- 
mémorial. 

Mais quoi qu'il en foit du droit que 
peut avoir une famille, ep poffeilîon im- 
mémoriale du nom de terre , de le con- 
derver au  moment q ~ i c  la terre fort de 

T o m e  I L  

uc ia mu~i i c -na i~oui  L , CII 1 diiiirc i j y j  j 
M. le Maréchal de Beuvron, ion arrieré- 
petit - fils , pere de M. le Marichal 
d'Harcourt, Gouverneur de cette Fro- 
vince, de faire ériger ce Marquifat en 
Duché, fous le titre de Duché d.Har- 
court , en l'année 1700, fans qu'on y 
ait vu  d'oppofition , ni qu'il en foit ré- 
sulté d'inconvénient , y ayant vingt ou 

A a a 



aingt-deim. lieiles de difiascet entre ees 
,! 8 terres. 

,Mais à ces arpriments , quelques puid 
fanrs qu'ils-fiiflent , on opppfoit cette 
bonfidération, que fi les, defcendznts dè 
M. 'Grofin de .Boiivil'le obtenoient dans 
la fuiteére8ion de leur terre de Bouville 
en' fief de dignité, & de dignité fembla-: 
bie à celle dont M. Jubert &oit fait dé: 

. corer la feigneuqie de Brécourt , iI y 
e u r ~ i t  confufion, dans les'norns 4qui g,our- 
i%ient, air cas de fiicçefion , avoi~: des 
effets dangereux ; & par -Asrêt du 5.  

. Février '1767 ,'la'Cour dit i bonne.caufe 
l'opp~firion.~ 
.. L'avis de Me.'MouIin était conforrn~ 
à l'Arrêt, & cet avis fut combattu par 
ceux de Me" Hervieu, Flault , Langlois 
1- T L- 4 >- 2.- TI-..? ----A 1- 

Iknion , la défunion fmbiiitent , lors mCmc 
qu'il y a eu quelques-unes de ces forma; 
lit& omifes : c'efi lorfque les fiefs ont été 
partagés comme tels , on comnle .unis , 
ou. comme déhnls entre divers dégrés 
d'héritiers fucceflivemeiit ; car alors on 
préfume que la qualit6 foas laquelle ils 
ont pa &. .ilié -à p l u ~ u r s  gkiiératio& , efi 

ie toute atteinte.. 
iis-Céîar , Marquis de Rabodanga 
aLf lpAA ,, ,,,, ia:rm +.A- 

l'ab; c 
Lou 8 * f r 

étant UCLCUL LL1 / jU  , 11111a 5 d ~ -  
50"s de trois différents lits.'. 

, Henri-Francois aini , majeur ,> o p t ~  
par précipiit le Marquifat de Rabodan- 
ges avec le fief de Furnichon ,' comma fi 
ces deux fiefs eucent été unis, & euirent 
pu former un feu1 préciput. 

Philip~e-Auguite premier puîhé, i t am 
-: 9 - A  _ - - L -_ ...- 1 l--.- ut: LuLIvrcs , n v v u u  uu ralmIicnL ut: 

Rouen, & de Mes. Lefebvre ,,Dampierre, 
, Lherminier , de Lambon , Bouclier Dar- 
gis , Avocats du Parlement de Paris, 
dont nous avons donné l'extrait. - .  

Les droits du Roi fur Tes unions & 
défunions , font les mêmes qu'i l'égard 
des éredions. L'uiiion , la défunion ne 
pe~ivent.'pas p h s  que lyére&ion , fe faire 
fans un tiare exprès & par iimple énon- 
iiation ; il faux sue l'autorité' fouveraine 

mineur, cx ayani: pour cuteur naturel loir 
frere ainé , le fief de Sainte Colombe fur 
par lui choifi par préciput, Am 
moyen de ces deux options , il ne fut 

. laiffé que des rotures à Jean-Auguite . _ 
qui n'étoit alors âgC que de cinq à fix ans. 

Celui-ci étant devenii majelu a 1744 + 
avoit long-temps ignoré les droits, & le: 
préjudice qui h i  avoit été fair pas l'op- 
tion que l'alné avoit faite du Marquiî3.t 
de Rabodanges & du fiefde Fuinichon . 

kermes formels ,,'difpofitifi & conIlitu- Ay: 
tifs. Certe.autorité d'ailleurs ne fe mani- 175 3 . 
fefie que lorfq,~iéllè elt foIlicit6e ; & afin de fol1 
-..':1 -%- -:c ..a, A, d-..c, ri... l'Lcnkl:G c:t.<.rri 

intervienne,, & idelle foit exprimée en comme f u y ~ o f é  unis. 
termes formels,, difpofitifi & conIlitu- Ayant des doutes , iI demanda , ett 
tifs. Certe.autorité d'ailleurs ne fe mani- 175 3 , à la dame de Rabodanges, veuve 
fefie que lorfq,uélle elt foIlicit6e ; & afin de fon frere ainé , la communication des 
gu'il, n i  ait pas de doute fur I'établiffe- titres concernant Ia prétendue union.. 
ment de Piinion & cte Ta d'éft~nïon que Te Elle h i  répondit par une kttre du r$ 
D-: ---..A ..-. , 9- -..> -.-- - 1 -  3- . .  k --a . ".." -'l.--* --..f-.7..la a....:.. 
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patentes q,ui émanent du Roi , doivent 
être enregiftrées en Cour fouveraine , 
i p d s  procès-verbal dieré de leur corn- 
modité oii incammodité ; à ce appellés 
le Psacureiir di1 Roi des. lieux , les 0%- 
-ciers du Domaine , les Seigneurs voi- 
fins , & les vaffaux des feigneiiries 
1 ériger, on que l'on defire réunir ou 
défunir. 

Cependant il 7 a des cas oh l'éredion , 

n u u  L /.)+ , yu(: J e t u . u  c.wrjurcL:  u r r v r a  

Avocats , tous trois avoient été d'avis 
pue les titres de rzmwn n'ayrint point étk 
ernploye's dans le rdpertoire foit apre's 18 
déc2s du pere commun, étant titres qui ne 
concernent pue le préc9u.t des aini3 , & 
n'y ayant eu aucune oppoJrion formée d 
~enteiinernent des Letif espatentes d)unb'on 
elle n'étoit tenue 4 aucune communicrs 
rion, & qu'eZZt &oit fondée ri s'en dtj%= 
dre, Ce, font les term-es de far lettre- 



% .  Cc refus de comm~inicadon augmenta 
_les doutes du Chevalier de Rabodanges, 
l'engagea de faire des recherches, & l'o- 
bligea de fe faire délivrer au Greffe de 
la Cour les Lettres- patentes du ' mois 
dlO&obre 1693 , ohtenues par fon aïeul 

Our unir le hef de Fumichon avec le 
barquirat de Rabodanges, & l'Arrêt du 
26 Août 1694 , qui avoit encegiitré ces 
Lettres. Il y vit que le fief de Fumiclion 
&toit: relevant de la Baronnie d'Oui!ly., 
& que par confiquent il n'avoit pu être 
Wni au Marquifat de Rabodanges , qi~i  efi 
relevant du Roi. 

FI eli vrai que le Baron d'0uilly avoir 
A,...'.L ri" "*,.rm..+-...m-.. A :1,,+.:-- . 

Le Chevalier de Rabodanges vit encore 
par les Letti-es-patentes, que le Marquifat 
de Rabodanges étoit uii bien paternel dk 
Guy-Cyr, qui les avoit obteniieç, & que 
le fief de F'umichon étoit lin bien matertid; 
d'où il réfultoit que l'union, quand même 
elle auroit été régulitrement faite, auroic 
été fi~jette à devenir de nul effet. 

Ces connoitTances firent préïumer au 
Chevalier de Rabodanges , que l'on avoie 
cherché à lui faire préjudice pendant fa 
minorici. 

En conféquence , devenu majeùr , il fi 
..A.." .... + - " S .  A:.:.... ,.m... "e A- 

1 condition que le fief de ~umichok con- ;651), &' I'A&& d'enregiltremcnt qtritn 
tinueroictoujours de relever dc la Baron- avoit été fait en 1694. Voici quels étoieiit 
nie d'ouilly. fes moyens. 

Un pareil confentement impliquoit Guy-Cyr de Rabodanges , qiii avoit ob- . r .  : " 1 : :  . . . 1 T & .  . -- . .  a* 1,- 
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appofée, & ne pouvoit pro-duire aucun 
cffer. 

Pour opérer une h i o n  effeaive , il 
auroit faliu que le Baron d'0iiilly eût 
c o n h t i  que la mouvance du fief de Fu- 
michon fht détachée de fa Baroinie , & 
attachée au Marquifat de Rabodanges , 
& que iiir fon~confentement les Lettres- ' 
patentes euffent autorifé cette défiinion & 
d in ion de mouvance, fans quoi il ne pou- 
voit y avoir union de fiefs. 

Cela étoit d'autant plus évident , que 
fuivant le coiifentemment conditionnel du 
Barond'Oiiill y ,  il avoit toujours confervé 
fur le fiefde Furnichon la mouvance & 
tous les droits fei,pneuriau.r, 

Lesdroits de foi & hommage, de reliefs, ' 

de treiziemes , de prifc de fief fa ii te d'aveu , 
de cornmire le cas CchCant , & autres, 
dtoient toujours refiés attaeliés à ià Ba- 
ronnie, comme s'il n'avoit point confenti 
l'union, Ce n'étoit donc qii'une irnion de 
nom & non pas d'effet i parce que deiix 
fiefs ile peuvent être unis polir former u n  
feu1 corps , que iortqu'ils n'ont qu'un 

LCIILI 1 0  LCLLI Cb- pdLCIILCb Cl1 1 O Y  j , DC ILS 

avoit fait enregiflre~, ne poiivaiit lui-même 
dou:er des défauts de .l'union qu'il avoit 
voulu faire, pour prociirer i ion fils ainé 
un préciput plus confidérable , jugea 1 
propos de parer, le q Janvier I 704, une 
dérnifion de tous fes biens fes enfants. 

En confëquence de cette démiilion, il 
leur fit arrêter une tranfaaion , le 8 Mars 
1704, pour prévenir tontes les difficultés 
& conteitations. 

Par cet aBe fait cn lapréknce du perei 
Loriis-Cdfar , fils ainé, déclara prendre 
par préciput le MarquiCar de Rabodanges , 
avec les fiefs & domaines qui y étoient unis. 

Kené-Baltazard , premier yuiné , prit 
le fief de Sainx Colombe par precipiit. 

Lc fief de. Cherville & la ferme des 
Rougesiterres furent laiEés à Gu)=Louis&c 
Giiy-Gafpard , r l~ l~v i t - rn~  k riniGrmr 

puî11és 
Il fur flipulé ( 

treroit en poifei.,.,,. ,, ,, ,,.. , , ,....,., 
du jour de la démifrion; & afin que cha- 
cun pût jouir de ce qui lui appartenoic ; 
chacun d'eux eut les titres.,concernant 

A a a  z 



la  propriété &poli eilion de Tes biens pour - 
s'en- fervir , fans y appellec les autres. 

., Quant aux tit.ses communs, ils furent 
nijs entre les mains de l'ai&. 

Cet aAe régloit ;tufTi la connibution. 
aux dettes , qui fut faite e a  égard .à la 
valeur des biens fur la communication8. 
des baux , &autres titres & enfeignemeiits.. 

Enfin il fut convenu que cet accord 
feroit exécuté entre les freres de bonne 
foi & en parole d'honneur, pour i'exé- 
ciition duquel ils fe foum~rent à- la. 
Jurifdiaion de MM. les Maréchaux de 
France, & dérogerent,à toutes autres. 

Il ne paroît pas qu'avant cette t r a w  
fiBion , les puînés euRent e u  ansune. 
êomrni~nication des titres de l'union ;, ce 
f u t  Sainé feu: qui en fut faifi, & ils ne. 
pGerent depuis, en aucun.temps , dans 
les mains des ~ii?nés.- 

'  près cette' tranîa8ion . GU~:GX~-  
pard ,, troifieme puîné, décéda en 1706 ,: 
, ..,-. r-., ,,,, 9, -,, ,, ,,-. ,.. P ..-- 

J 1 

Louis , feLond , eut feu1 'les bieas 
q u i  avoient été délaiiyés pour k s  deux 
derniers pu'ïnés. . 

En 1707, Gay-Cye pere , dëcéda, I l  
ne parcii pas qu'il ait 6té fait aucuns in- 
ventaires après i o n  décPs , vil la démithn, 
9 1 . -  r -  r _ 1 _ - . " - 1 - - -  

Or il écoii: indifférent ,. &if03 Iè Eeur., 
Chevalier deRabodaiiges,d'examiner corn-.' 
ment ces bie6s &oient ichus à Louis-Céfar- 
[on p u e  ,. 8k ce qui.s'itoit paRé à la mort 
de fon tiieul ; ne s'agitant que de favoir e n  
quoi devoit- confiilor le préciput noble- 
de, ion ain6-, il,-fuilifoioil de confidéreï l'é- 
tat des biens de leur pere lors de fa mort; 
car quand. qn. aumit ,, dans la! fucceiiion 
de leur alcul ,,réputé noble , par erreur, 
une roture, ou comme un ieul fief des 
fonds qui en formoient denx fépa~és, cette- 
erreur ne pouvoit influer fur le partage de 
la fucceifion d r  leur pere. 

.M. k C11cvdie~- de Rabodanges difoioic 
encore qd~n:ne  deyoic pas compter les an-- 
nées écoulées depmsl'enregiitrement de l'u- 
nion en 1694, jufqu'au temps de la démif- 
fion de l'a'icul en a . 7 0 ~ ~  & même jufqu'au 
décès de ce dcrnier cil I 7~7;1kais feulerneet- 
quedépuis 1-707 jiiCqu'en- I-7-j.o , époque- 
du décès de fon pere , il ne s'étoit éc~ulé .  

:.-...- ....,.:,. --- - -..'-.. ..-a- 1,. --Ir-r 

~ ~ i t s  des défauts d 
'ils ne l'avaient ét 
: pere. . 
jnir: en r - T A  R21 
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fion., même de quarante,ans , ne pouvoit 
faire que le fief d e  Fumichon , mouvant; 
de la feigneilrie d.IOnillp ,qui n'avoit ceif& 
d!en reYefer , ne fit qu'un feu1 & même 

I fief avec celui de Rabodangcs , relevant 
du Roi. 

oc l a  traniaciim ; ae 1orIc queiespuints n c  &a-poifefion & quarante a~ts  ne petit 
fiir-ent pas plus initr~ e- farmer une union dans lexas de.rArticle 
l:uoio:~ d r  I 693., qul 6 zoo de la Coutiime , lorfque le fief do- 
peni+nt la vie de leu] minant & le. fief favanc., font ycndant 

Sept ans après fa\ ,,, ,,, , , ,, ,, --,- quarante ans dans la main des f~~cceEeurç 
tazard , premier pu2né. décéda ,. & lai&. de i'acqsn5reur ; la. raifon en dl, qu'il fe 
par fa mort la terre de Sainte Colombe fait un 2retou,r & une réunion naturelle 
à Louis-CéTar , fon freïe aint , ayanr le. de l'asriere-fief avec le fief dont il a été 
droit de la prendre par p~-écipur. &taché ;mais une-pofEfGon, fût-elle cen- 

.Aidi Louis-Céfar , pere  LI fieur Che- tenaire, ne-peut faire a~i'un arriere-fief , 
8: 
m 
IV 
F 
d# 

d e r  de ~ a b o d i t n ~ e s  ,- réuiiiRoit à fz ' t ~ ~ t j o i t &  relevansde la.&ronnie d 'O~i i l l~  ;, 
iort ,. a~rivée en 1730 ,. f~ar fa tête ,. 16 hit--mernbre du. Marquifax de Rabodani 
Iarqxîfaz cEe Rabodanges avec le fief dei ges., relevant &Roi .  
umichon , qu'il remit de la. f~ccelfion~ On. ne cornoit point de Jurifprudence 
c [on pere , & le fief de Sainte Colombe: .q+ ait jamais confirméode pareilles unions,. 
,.: la.: A*,.:,. A,.L.. *"... l* d 2 A -  #lm 4--..- T m  ,.,...4L,.&-.=.** A*.-. CA.,....?....." ..J-G ..;..-. 



~cm fe réfirve la mouvance des diiférents 
fiefs ; l'autorité du Roi ne s'étend point 
jufqu'à changer l'eKence des choks ; il 
ne peut faire que des membres qui ont 
différents chefs, ne forment qu'un mfrne 
corps. Pour les unir , il faudroit unir 
les chefs; le Roi ne peut: 8e lie veut: 
faire de pareilles unions , y uifq~iil n'ac- 
corde les Lettres-patentes qulà cette con- 
dition ; fmoir : pourvu qu'il n'y ait rien 
de contraire ao 
dieux , 6 de pr4 
trui. 

Les Arrêts qui  enreglitrelit ccs ~ c t -  
tres-patentes ne le font qu(e fous ces rtiê- 
mes conditions. 

O r ,  il eit coiitraire à l'enence des fiefs 
& à 1.a loi de la Province que deux fiefs 
foient pris par l~réciput dans ilne même 
Succefion : la Coutume, loin Je favorifer 
un avantage aiiffi injufie , & d'autorifer ( 

pareilles unions ,. y efi abfolurnent CO 

naire. uuifau'elle ne permet Das aue 1' 

!$ Us 6 ~ o u ~ u r n e s  des I 

udiciable r2ux droits d'au- 1 

F I ' E  373' 
fon pere ni celle dii vendeur qui doiveiw 
faire la regle des droits d'un chacun , . 
mais que c'eft la réali~é & la nature des 
biens qui fe trouvent dans l a  .f'iieceffiora 
à partager. 

L e  fieus Maquis de Rabodanges répon- 
dit aux moyens du iieur fonfi-ere , Cheva- 
lier, qui avoit pour défenfeuir Mc. Roger, 
par Me. Touars , que l'oppoiition du lieur 
de Rabodanges aux Lettres-patenres d'il- 
nion de I 694 , y t o i t  de ce principe , que 
la réunion étoit vicieufe, en ce que le Mar- 
quifat de Rabodmges ne pouvoit faire- 
un feu1 corps de dignité avec la Baron- 
nie &e Furnichon . ces d'eux feigneuries 
n'étant pas relevantes du même Seipeuï.. 
Mais cette oppolition ,. continuait-il ,. 
n'efi pas recevable, foit que l'on faire ât- 
tention air laps de temps de plus d e  $ 

foixante années aui fe font écoulées de- 
Je puis l'iinion , T O ~  que 1'0:: fonde l'ei$ic 
n- Droore de l'a loi municioale; 

nion ielfi& en 12. p e h n n e  de c e h  9.. 
acquiert des fonds nobles ou roturiers, 
~elevaiits de fon fief. 

Le iilepce des puTnés &ns Ie premier 
dégré , qiitl qu'en ait: été le morif, ne peut 
mas faire la loi des ouîaés dans le frcoiid. 

1 I 1 

u- . Ce font deux poinrs égalemeilr certains :. . 1, ,,,,:,, ,.., l'"..,:, ..-, T..,;r ,.... a,,,,. 

1 - . . -. .- 

Le f hevalier de Rabodanges trouve trois 
fiefs dans 12 fiiiiccefion de fol1 pere ; pour- 
q:ioi feroit-il oldigé de i9ulFrir qi4e foon 
frere ainé en prît deux par préciput 3, 

Si le pere auoit vendu le Matquifat de 
Rabodanges & le fief de Furnichon com- 
me uds , quoiqulils ne le foient pas ,, 
n'efi-il. pas certain que le fils ainé de l'ac- 
qukra~r  ne pourroit pas les prendre tous 
deux y a ~  préciput? En vain, on oppaferoit 
Tue le. pere les a acqi~is comme unis ,. 
fur le fonc?emenc de Lettres-patentes & 
d'un Arrêt d'eiiregiftcrernent , que le ven- 
d e m  les a: poffédcç comme iinis , & qu!i18 
les P même eus paur un fa11 préciput ;: 
k filis puTné de l'acquéreur r6pondrait ,. 
sec E L X ~ ,  cpe, ce. n!& ni I'opinian de 

1C ~ILLIlIICL LiUC I dl1LJClIIIC J 1II'Il~l UUCLILC 

tenoit pour bonnes les réunions de diffé- . 

r e m  fiefs , quoique mouvants de dif- 
férents Seigneurs , poiirvii que COLIS 

ceiis-ci euirent confenti ,, & que l'auto- . . 
rité du Roi , dont l'état des fiefs dé- ' 
pend , eût donné à l'union toute llau- 
rlienticité r e q d e  par les Lettres-paten- 
tes ; le fecond, que depuis vingt ou vingt- 
cinq ans cette Jurifpprudence a changd ,, 
foit parce qu'on. a s e p  les cadets à s'o -- 
pokr à de5 réunions de fiefs de di & e- 
rentes mouvcnces , faites par ceux. des; . 
fucceiEons defquels il s'agiffoit , foit cm 
reï'ulint les impétrants de l'entériiiemenr: ' 
des Lettres-patentes d'union , lorljti'ilr 
s'efl trouvé qu'elles embraif~ienr des fiefs- 
de différeiites mouvances : mais il ne faut: 
pas penfer que le changement de Jurif- 
prudence anht i f fe  toutes les miclns fai- 
tes dans le ~cmps  qce l'ancienilc Jurif- 
priidciice a 4th en vigueur. Une parzirllk 

' 

idée ne peut e n m r  dms i'eîpir ga- , 
* 



fonoanes qui donneront attention aux d6- 
hrdres  affreux qiii fuivroient d'uli fem- 
blable fyiline ; car la réflexion doit leur 
manifeiter - qu'il eit préférable pour le 
bien 8: le repos des familles, que des 
réunions, cenfëes irrégiilieres par la nou- 
1 

iue de renVerfer , in  les caifa 
ce aui s'efi fait & var6 fil 

' F 1'33 - 

- On ne kroit pas que le fieur de Ribbok 
danges entreprenne de foutenir la prerniere ' 
propofirion , qui eii révoltante d'elle-m& 
me, tas  rapport aux inconvénients qu'elle 
entraineïoic aprhs , elle , fi ou l'adoptoit 
en Jufiice : par conféquent , il ne peut être - 

veile Jurifbrudence , fubfiiteit , plutôt queilion a v k  lui que' d'examinef dans Ic 
n t  , tout fait fi la réunion de r 694 a été tellement: 
ir la foi exécutée entre les héritiers de Guy-Cyr- 

UC bCù UIIIVIIù , , YCLIUIIIIL L d l l l  Je  fiecles de Rabodanges , qui l'a faite, qu'elle ne 
q-i ont précéde la Jurifprudencc nou- puire plus etre attaquée aujourd'hui, apda 
velle. . qu'en vertu de cette union le pere des . . TI -*,a ,,.. r-,,, ,..: ,, ,..YI .......:-- ....*. -.. -. .L:..AL~ A- r-- c . . ~  

dl LI C l L  ~ C l l U I 1 1 1 C  V U 1  l l C  LULlYlCLlllC Y U  I I  

ntefi pas pofible d'étendre la nouvelle Ju- 
rifprlidence à toutes les réunions du paG, 
& qu'il y a néceifité abfolue de tenir pour ._ 
confiant pue,les erreurs de l'ancienne Ju- 
ri&rudence , pour parler comme on fait 
maintenant ,firment un droit inattapa- 
ble, par rapport nu laps de temps , quand 
les réunions ont étéune fois cxe'cutées dans 
une fornille. I l  n'efc donc quefiion que de 
connoitre quel temps peut mettre à cou= 
vert de toirte recherche : or , on ne peut 
pas douter en général que qo années, & 
même, fuivant les a&es qui fe font paffés 
envc les intérefies , que IO années ne 
fuffilènt pour former une fin de non-re- 
cevoir contre ceux'q~ii s'aviferoient.d'at- 
taqiier des réunions de l'efppece de celle 
de la Baronnie de Fumichon , relevante 
de.la Baronnie dOuilly , au ~ a r ~ u i f a t  de 
Rabodanges , relevant du Roi. 

Il ne peut point y avoir ici de milieu ; 
ou il faiir foutenir que toutes les réunions 
q u i  fe font faites antérie~ireinent à la 
nouvelle Jurifprudencc, quoiqu'exécutées 
entre les héritiers de ceux qui les ont fai- 
tes, doivent être annullées , en vertu de 
la nouvelle Jurifprudence , nonobitant 
cmit {ans de  temns : o u  convenir nuel'exé~ 

yalcica a jvui , du y i c l i i u i c c  uc LCB ILL- 

res, du Marquifat de Rabodanges & de 
la Baronnie de Fumichon, comme y étant 
réunie , s'eit marié, a contraCté desdettes , 
& a f~iccédé à René-Balcazard de Rabo- 
danges ion fi-ere , premier puîné , dans 
la SucceiGon duquel il a eu par priciput' 
la terre de Sainte Colombe, & aprhs 
que tout s'efi réglé entre les enfants da 
Louis-Céiàr , Marquis de Rabodanges , 
fur la foi de cette réunion. 

Le choix par préciput di1 Marquifat 
de Rabodanges , en ce compris la Baron- 
nie de Fum:chon , réunie par l'Arrêt de 
1694 , efl le titre qui l'a mire dans la 
main du pere commun des partïes , au 
préjudice de fes freres puînés. Comment: 
donc imaginer qu'un de fes fils poiirroit 
être recu à attaquer ce titre approuvé 
par ceix qui avoient feiils inth& de le. 
contefier , puifque cette union a empêché 
le premier puiné , forti de Guy - Cyr , 
Marquis de Rabodanges , d'avoir, par 
priciput , la Baronnie de Fumichon , 
beaucoup plus confidérable en valeur que. 
la terre de Sainte Colombe , qui auroit 
paffé , fans ladite réunion, au fecond pu?- 
né, avec les autres biens qui lui ont été 
dilaiffés Dar le choix de ~récinut fait nar . -- - - - 3 -  -- - - 1 - 1  - -  - - 1 
-. - . - , - - - - - - - -- - - - -K - - - -- - - - 

cution de celles qui ont Lté fuivies du laps les deux aines? 
de +O années, qui efi le temps le plus grand Cc choix de deux préciputs ayant été I 

ppur acquérir la prefcïipùon en toute ma- f~iivi du laps de plus de 40 ans , iàns être 
ziere, en Normandie , les reud inatta- attaqiié , a produit des evénements dans 
quables, la famille ; on ne peut ni toucher à ce 



L 
$jriif-s*eh paffé , ni admettre le~fie~w Che- 
valier de Rabodanges à anéhtir le titré, 
en vertu duquel ion pere a joui & codorn- 
mé les fruits de la Baronnie de ,Fuiniclion, 
pour lui & fes enfanrs , au préjudice de 
îes freres puîfnés, & fiir la foi duquel.titre 
le,feii fieur Henri-François de Rabodan- 
$es , frere ainé dudit fieur Chevalier de 
Rabodanges , a vendu ladite Basonoie de: 
Eumichon, fixé le douaire de la mere 
même du fieur Chevalier de-Rabodanges , 
à laquelle il ent a fait le rembourfement, 
en demers par une fomme de 50,ooo liv. 

.remplacées fur l'acquifition de la terre 
d'Anferne1, dont le îieur Chevalier de Râ- 
bodanges jouit.Tout fe réunit donc pour 
former contre Ces prétentions une fin de 
non=recevoir infrirmontable , puifque fa 
tutrice , & lui devenu majeur, ont fait 
A;FFPrmntmc* tvqnLA;nnc. m i i v n i i e l l e c  1 ' t i n ; n n  
U l l I C L L L L L \ - 0  I I 4 1 1 1 C L U l U L I J  C I L L A ~ U L I I L O  I L b I L I W L l  

dont efl quefiion a fervide bafe , comme 
elle en a fervi poiir le &$ement du pré- 
$cipur de l'ainé , celui des contributions 
aux dettes , celui du mariage avenant de 
la fœiir du pere & de mere dudit fieur 
Chevalier de Rabodanges , h enfin pour 
tout cer qui a concernk fon frere ai- 
né. Ce n'eft point après douze ans de 
.....:.-..-:&L -.-'..- -A.--*....- A-,. lm.. ...".- A,. 

di.& di1 choix ; & qui an'roient par confé- 
quent été les9feuls en droit de s'oppofera 
aux Arrêts d'eiiregiff rement de femblables 
unions ; car pour les delceildaim de celui 
qui en a profité par une option de préci- 
piit confkqtiente à ces unions , il: ne pard t  
pas douteux qu'ils ne font point recevables 
à contredire le titre, de propriété de leur 
anteur. 

A la bonne heure que la Jurifpriidence 
nouvelle foit pliis réfléchie que l'ancienne 
& plus convenable à la confiitution des 
fiefs; mais il el? fenfible que ce qui s'eft par6 
en vertu de la Jurifprudence ancienne, 
ne doit point être détruit poiir boulever- 

Oement fer les familles. Ainfi il faut fa; 
difiinguer ce qui peut être corrigé, de ce 
qui ne doicpas l'être ; car Tes fids n'étant 
que d'inflitution & dépendants du Prince , - ;1 n'rr ri - i r P t l n  ; n ~ n n v A n ; e n +  ?, ll;4T'or roll>- ' 
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reititution conrre-des tranfaaions , dans 
un cas où il fiiffisoit pour l'évi&ion, des 
prétentions du fieur Chevalier de Ra- 
bodanges. 

Les Arrêts qu'on peut citer fur la ma- 
tiere , font dans I'efpece des rérinions qui, 
n'ayant eu d'effet que pendant la vie de 
ceux aui les ont faites . fe troiivoient at- 

-JI LI y a a u b u L i  I L ~ ~ V I I Y C L I I L L I L  a L ~ ~ L I L A  &LIU- 

iiiter toutes les unions anciennes qui ont 
été exécutées dans les familles fur la foi - 
de l'autorité du Souverain , qui a jugé à ' 
propos de confiituer les cliofes dans l'état ' 

où elles font ; il n'y a que celles qui n'ont 
point encore été fiiivies d'exécueion Pen- - 
dant les temps qui acqnierent prefcription, 
auxquelles on peut appliquer la Jurifprii- 
an..-- -......nll- . ..-.A" l,." .-... #.,.,." A-: -?-- .. 

taqué& aprks leur mort ail premier choix 
de préciput que ieitrs héritiers vocloient 
faire en conforfilité defdites uiiioiis : mais 
on n'eii peut rapporter aucun, &'vrai- . 
femblabIement on n'en ramortera iainxis' 

I l  

dans le cas de ces anciennes unians éxécii- 
tées par un preniier choix de preciput . 
faus avoir été attaqiiées dans le temps d e  
droit par ceux qui auroht GouBert p ~ é p  

I 
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Ctre à couvert de toutes reprises , & fiir- 
tout de la part des dercendants & héritiers 
de ceux qui ont profité defdites unions ; .. 
yuifqu'il efi contre 'toute apparence d e  - 
droit que les enfants puireetit attaquer le 
titre de leur pere , en vertu sduqtiel il efi 
devenii propriétaire des biens qui f o n t  
dans fa Siicceifiorr. 

On ajoute , pour nt  rien négliger dans ' 
une affaire ml5 intéreflante pour le fils 
mineur de Henri-Francois de Ral>onda!~d - 
ges , qi1.e dès I 648 , on avoit pensé, fur l a  
foi de ce qui fe pairoit alors , 82 qui étoit 
tenu 'pour certain par tout le monde . 
fiiivant les différents Arrêts du. Parlement,, 
i réunirks fiefs qui y dans 1s fi!& , onc 
compofé l a  Baronnie Ce Fumkho&avec 



- l a  Rar6anie de Culcy ,.*qui a-t+érig.&' i n  .-.c &.cè que Me. Touars difoit , lors dc 
Marqiiifat , nommé aujourd'hui ~abodnn-  - cet Arrêt , on doit s'appercevoir que 

"gei  ; c'eft pourquoi Louis de Rabodan- maiiitenai~t , afin qu'une réunion ioit lé- 
ces de Crevecœur itipula, dans une tran- . gitime , il fauc qii'il y ait diftra&ion de 
faaion faite en ladite année 1649 , qu'en- mouvance , & que le conSentement des 
core que Fumichon relevât de I a  Baron- Seigneurs, iour  confondre des mouvances 
nie d'0uilly , il lui feroit permis d'en digerentes, ne fuffit plus comme ancienne- 

- faire l'union à'un Marquisat , ce qui fut menr. En effet, nous avons divers Arrêts - confenti par le Baron d'0uilly , par tran- qui rendent cette nouvelle Jurifprudence 
/ ?fadion qui fut homologuée au Parlement incolitefiable ; le premier du 8 Février 

, de Rouen , pour érre exe'c.de dans tout 175 3 , & l'autre du I S Mars 175 5 .  11s 
. JOIL C O R ~ C P U  ; enforte que des ce temps , jugent qu'on ne peut unir à.un fief relevant 
on pr$aroit dans la famille dè Rabodan- du Roi, un autre fief qui n'en releve pas, 
ges l'union qui s'eit faite en I 694 , & que ~ i i  une fieffe ferme dont l'impétrant deslet- 

' le iieur Chevalier veut détruire, iion-feu- tres d'union n'eit point propriétaire in- 
lement au préjudice dudir Arrêt, mais cornmurable , ni des rotures relevantcs de 
même au préjudice de celui d'homologa- Seigneurs particiiliers , lors même qu'ils 
tion de 1648 , qui  étoit une efpece de confentent cette union. Ces Arrêts rap- 

- ~ r é ~ a r a t o i r e  vour celui de 1604. Il feroit portent des Lettres-patentes obtenues d'ra. 
dTai;tant. moik jufie de détr6;e un ou-. 
-vrage primédité depuis fi long-temps dans 
la famille Rabodanges , en conformité de 
ce qu'oii penfoit alors, felon la Jurifpru- 
dence, qu'il y a lieu dt croire qtie le Baron 
*d70uilly, beau-fïere de Louis de Rabodan- 
ges,auroit pl-éféréderenoncerà la mouvan- 
ce Sur Fumichon, ficela eût Cté néceifaire, 
pour la réunion projettée ,' plutôt que 
cl? r n a n n ~ r ~ r - i  l a  t r a n f a 8 i n i i  de r f ; n 8  Cpri -- A---.. - - - * - - - - -. -. --A - . . - - --TV. ---- 
fait fentir combien il e@ équitable qu'eu 
égard à l'ancienne Jurisprudence, on con- 
ferve les chofes dans l'état où elles ont 
&té mifes 'tandis qu'elle a eu cours afin 
que les familles ne foient point frufisées 
de tout cc qu'elles ont fait fur la foi de 
cette Jurifpsudence. 

Par le mérite de ces movens , le iieuï 

Près de fcmblables' confentements , & 
dans lefquelles , par conféquent , il n'l 
avoit nl 0breptio.n , ni fubreption. 

Le principe de ces décifions efi que 
tous fiefs de dignité, Duchés ,- Marq~i .  
fats , Comtés , Baronnies , de l'infiani 
de leur éretlion, Sont de droit unis e( 
incorpofés A perpétuité au  Domaini 
de la Couronne , qu'ils font dans la 
mniivaiice immPdiatp di1 Rni  . d r ~ u G  di 

. 
1 
# - - - - - . - -. . - - - - - - . - - - - - - - - -- - - - - - ' - --7'- -- 

la  Tour du Louvre (1); parce qu'il n'eft 
pas convenable que des terres honodes 
de titres fi émineiits , relevent de Sei- 
gneurs particuliers, qui n'en ont pas la 
décoration. 

O r ,  de ce prbcipe naît la conféquen. 
ce fi le propriétaire d'un fief de dignité 
en aliene ou écliange la mouvance , ou en 

Marquis de Rabodanges obtint., le 26 [dérunit quelque p&tion , en un mot, dé. 
'Août 1756, Arrêt: , qui déclara le Che- membre fon fief fans le confentement du 
valier fon frere non-recevable: Roi, ces divers a6es folit iiuls , n'étant 

(1) Nos Rois ont toujours aifigné un lieu cen- tellenie , -& le château du Louvre pour Ies ' 
rra1 pour la mouvance des fiefs tenus nuement grands fiefs de Normandie, parce qu'il y an- 
d'cux. La grofle tour de Cain eit le chef-lieu roit eii inconvénient à établir le chef-lieu dc 
de la rnoiivance des fiefs de Normandie ; le leur mouvance en ee-e province, avant fi réu- 
ch$te,zu, de P~nloi îe~pour.  ceux de cette Chi- nion à la Couronne. 

'point 



, . 
-@?nt autorif+ar 1; Roi ; màis nuls, de 

- rnaniere cependant que faliination fub- 
iific quant au domaine, quoique le ti- 
tre de dignité ceffe d'appartenir a11 fief 
qui a fouffert le dimembrement, qui n'a- 
voit mérité ce titre qu'à raifon de i'éten- 
due de Ton domaine& des diffi-rentes par- 
ries qlii le cornpofoient. Mais fi ie Roi 
aurorife le démembrement, alors la por- 
tion démembrée reprend la premiere na- 
Eure en laquelle il étoit avant ion union 
au fief de dignité. Denifart nous en four- 
nit un exemple. a M, le Duc du Maine 
s avoit cédé au Chevalier de la Blandinie- 
a re , ?i titre de fief & rente fonciere, la 
D Vicomté & Baronnie d'Ourville, avec 
v fes circonitances & dépendances , 
r unie de toute anciennetéan Comté d E u .  

IB Comme le Comté d'Eu eit une Pai- , rie, ce démerribrcmcnt ne pouvoit avoir 
w lieu fans Lettres-patentes ; le Chevalicr 
s de la Blandiniere en obtint nu- mois de 

Juin 1722 . & les fit enrezifircr en la 

P Il dplCL 1C UCII1CILILJlCIIICI1L 3 Id LCLlC UC 

1~ Gerpoi~villc , mouvante de celle d'Our- 
P ville avant l'union , relevoit encore du 
v Comté d'Eii, ou de la Baronnie d'Our- 
r ville, donnke à rente fonciere , avec fes 
r dépendanccs?Le Seigneur de Gerpouville 
~b difoit que, par la réunion d'ourville au 
r, Comté d'Eu , les deux fiefs n'en for- 
s moient plus qu'un feu1 ; & qUétant' une 
r fois devenu vara1 du Comcé d'Eu , il 
r n'étoit plus poflible de difiraire cette 
s terre de fa mouvance immédiate, parce 
n qu'un Seignciir.nepeut aliéner fes vaffaux 
4 malgré eux ; mais comme le Chevalicr 
s de la Blandiniere avoit obtenu des Let- 
a tres-patentes, la terre de Gerpoiiville 
s fut déclarée mouvante de celie d'Our- 
=ville , par Arrêt rendu le z Avril 
s 1727. 

II n'en efl pas de mtme des 'démembre- 
ments faits de fiefs fimples, relevants ou 
non relevants du Roi ; le démembrement 
de ces fiefs, s'il a tous les caralieresd'uiie 
aliénation irrétraaable de la part du veu- 
deur, fiiblilte; mais la partie di1 fief alié- 
née, au lieu de relever en arriere-fief du 
fief 'de laquelle elle a été démembrée, se- 
Ieve du Roi,  ou du Seigneur dominant 
direaement , & ell dès-lors un fief indé- 
pendant de celui dont il faifoit partie. 
VOYC{ art. DEMEMBREMENT, dans no- 
tre reP. Volume. 

Indépendamment des droits du Roi fur 
chaque fiefde dignité relevant de fa cou- 
ronne, il lu i  én appartient qui frappent 
également fur ces fortes de fiefs, fur les 
fiefs fimples & même fur les arrieres- 
fiefs dtpendants d'autres Seigneurs. 

Par excmple , fi u n  poffctfcur de fief, 
telle qu'cn foit l'efpecc , fe rend coupable 
de crime de leze-majefié , aux termes de 
l'Ordonnance de Fransois 1"'. , datée dc 
Villeïs - Coterets , le IO Aoîit I 5 39 , 
'le fief cil de droit réuni au domaine, 
malgr6 lé préjudice que Ic Seigneuf 
immédiat en recoit ; c'efi la difpofitiou 
expreife de .l'Article 14.4 de notre Cou- 
tume. La saifon de cette loi efi que 
nos Rois n'ont permis les arrieres-fiefs 
qu'à condition que la fidélité, ainfi que 
nous Yenfeigne ïilluitrc Dagtieffeau (1) , 
defcendcoit coinme par dégrés , par la 
médiation des fuzerains jufqu'aux vaffaux 
du dernier rang, & que la foi des vaffaux 
les plus Cloignés semonteroit , par ces 
Seigneurs , jufqu'à lui. Quand donc cette 
condition efi violée, le Roi rentre dans 
un domaine qui n'a été aliéné que dans 
l'efpoir d'une fidélité inviolable ? & le 
violement de la foi retombe, avec juitice, 
fur celui qui s'eit rendu garant dc la perfé- 
vérance de cette foi envers le Souverain. - 

Le Roi jouit encore de droits parti- 

B b b  
orne 6 ,  pag. m. 
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culiers fur les fiefs mêmes. qu'il..a .don- 
nés en échan~e. 

1". Si les biens cCdés au Roi en con-f 
tr'échange font chargés d'hypotheques , 
l a  tranflation de ces chargcs s'en fait fur 
ceux que. fa Majefié donne en échange. 

2". Le Roi conferve fur les fonds do- 
fnaniaux qu'il transfere à l'écliangiite tous 
les droits régalie119 ,. tels que ceux d'au- 
bnine, de carde-noble.. Vayéz ce qiii efi 

f 

dit dam l& articles où noks traitois f'é- 
cialement dc- ces droits. . . 

- 
011 diitiilgue Sil'férents dégrés d'ans les 

feigneuries; les unes font fuzeraines , les 
autres immédiates., dominantes & fer- 

.vantes en même temps , & enfit1 qiiel- 
y11 es-unes font parageres. 

Approfondiirons d'abord quelle efl la 
nature de ces quatre efpeces de feigneu- 
ries : nous nous occitperons enfuite des 

, droits qui leur font ou communs ou yar- 
ticiiliers.' 

Le Seigneur fuzerain efi celui duquel 
lin fief ou un arriere-fief releve, dans qu'il 
y ait entre lui 8r fon vaITal de Seigneur 
intermédiaire. 

Le Seigneur immédiat , dominant & 
fervant eit celui qtti a au-deff us de lui 
'llii Seigneur dont foi1 fief eil mouvant, 
'& au-defius de lui un fief @&nembré 
du fien. E t  le Seigneur parages efi ainii 
nommés parce qu'il tient , p%r indivis , 
une portion. de fief,pour laquelle la foi 
8r hommage eit reportée par l'un de fes 
Pairs au Seigneur dominant owfazerain. 

e Le ~ e i o n e k  fuzerain ne doit Das êtr 
U 1 .  

coilfondu avec le Seigneiir qi!i eit ap 
pellé en notre Coutume, Article I 66 
- L - P  c - .-. --- -- .--- 3- Ca: 
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rrrrj-aezgnerrr : L a 1  ~ r .  ~ ~ w i ~ i  aç cr :y -ocr -  
. mgneur convient, fuivailt , cet Article , à 

tout propriétaire de fief qui dois foi G 
homage & gombe en garde 1--& les'ar- 

ïieres-fiefs ont ces deux caralieres , aurri. 
termes de l'Article 104 de Ta Cou- 
tume. 

Cette diitinAion eR d'autant plus im- 
portante que plufieurs Jurifconfi~ltes , ers 
intzrprétant diverfes Coutomes qui nous 
font étrangeres , n2mribuent les1 aides- 
cheve-1s qu'aux fuzerains , ornifi  medio , 
parce qu'ils conGderent nos chefs-Sei- 
gneurs comme ftizerains ; tandis que, f ~ i -  
vant rios ~ f a g e s ,  ces aides font d û s  & 
chaque Seimeur dorniiiant, var fan vaifal 

P - 
e 
e 

" 
immi-diat , p r c e  que c'eh' le Seigneu 
immédiat qui dans notre Droit rnunici 
pal y efi appellé chefseigneur, & qu~ 
les aides-chevels tirent ce nom de c 
,..':lm Ce.... a."., i , ,.., c,: ,,,.., ,.., Ile. y11 113 lULlL U U S  d LULLL OClijLlCLlJ ClUC LUI-& 

ieconnoît pour fon chef, 
L'Article 126 nous marque la f ~ ~ p é -  

rioïiré di1 Seigneur fuzerain ftir l'imrné- 
.dint oti chefseigneur, lorfqu'il iio~is dit 
que fi un Seigneur octrage fon valTlil 
au point de inériter de - perdre l'hoin- 
mage & la tellure, cesce tenure & cet: 
hommage font acquis & dévolus au Sei- 
gneurfi~périeur : car de ce t . t e  , il ré7 
fd te  que tous les arrieres-vaffaux du 
vairal du fuzerain font dalis la dire& 
de celui-ci, & qne dl-s que ce vaflal iii- 
termédiaire difparoît , le fi~zerain p ï e d  
fa place & en exerce rous les droits f~ i r  
les arricres-vairaux ; d'où il fuit que tarit 
que le vaifal du fi~zeraiii lui confecve fa 
foi , les asriel-es-vaifaux ne font firjets à 
aucuns devoirs envers le iiizerain. - - 

Aiilfi le Seizneur f~i~érieur  avanr f2X - le fief tenu & t mou van^ de lui ,' & l'ad 
judication en ayant été effefi~rée, les se 
liefs & treiziemes qui échéent durant 1: 
r::c.- a.- c-c  r-:c -A-,. 1- ----A.,-  

1 
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apputiennent au fuzerain ; il y a m é m  
un cas OU , . quoique le fief ne foit pzs 
faifi , le Seigneur fiizerain exerce des 
droits fur les arrieres-vaffaux : tel el? 
le cas de I'Aïticle 222 ; pendant que le 
vaifal efl f ~ u s  la garde , fh ceux qui tiw 



culiers fur les fiefs mêmes. qu'il..a .don- 
nés en échan~e. 

1". Si les biens cCdés au Roi en con-f 
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ceux que. fa Majefié donne en échange. 

2". Le Roi conferve fur les fonds do- 
fnaniaux qu'il transfere à l'écliangiite tous 
les droits régalie119 ,. tels que ceux d'au- 
bnine, de carde-noble.. Vayéz ce qiii efi 

f 

dit dam l& articles où noks traitois f'é- 
cialement dc- ces droits. . . 

- 
011 diitiilgue Sil'férents dégrés d'ans les 

feigneuries; les unes font fuzeraines , les 
autres immédiates., dominantes & fer- 

.vantes en même temps , & enfit1 qiiel- 
y11 es-unes font parageres. 

Approfondiirons d'abord quelle efl la 
nature de ces quatre efpeces de feigneu- 
ries : nous nous occitperons enfuite des 

, droits qui leur font ou communs ou yar- 
ticiiliers.' 

Le Seigneur fuzerain efi celui duquel 
lin fief ou un arriere-fief releve, dans qu'il 
y ait entre lui 8r fon vaITal de Seigneur 
intermédiaire. 

Le Seigneur immédiat , dominant & 
fervant eit celui qtti a au-deff us de lui 
'llii Seigneur dont foi1 fief eil mouvant, 
'& au-defius de lui un fief @&nembré 
du fien. E t  le Seigneur parages efi ainii 
nommés parce qu'il tient , p%r indivis , 
une portion. de fief,pour laquelle la foi 
8r hommage eit reportée par l'un de fes 
Pairs au Seigneur dominant owfazerain. 

e Le ~ e i o n e k  fuzerain ne doit Das êtr 
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ieconnoît pour fon chef, 
L'Article 126 nous marque la f ~ ~ p é -  

rioïiré di1 Seigneur fuzerain ftir l'imrné- 
.dint oti chefseigneur, lorfqu'il iio~is dit 
que fi un Seigneur octrage fon valTlil 
au point de inériter de - perdre l'hoin- 
mage & la tellure, cesce tenure & cet: 
hommage font acquis & dévolus au Sei- 
gneurfi~périeur : car de ce t . t e  , il ré7 
fd te  que tous les arrieres-vaffaux du 
vairal du fuzerain font dalis la dire& 
de celui-ci, & qne dl-s que ce vaflal iii- 
termédiaire difparoît , le fi~zerain p ï e d  
fa place & en exerce rous les droits f~ i r  
les arricres-vairaux ; d'où il fuit que tarit 
que le vaifal du fi~zeraiii lui confecve fa 
foi , les asriel-es-vaifaux ne font firjets à 
aucuns devoirs envers le iiizerain. - - 

Aiilfi le Seizneur f~i~érieur  avanr f2X - le fief tenu & t mou van^ de lui ,' & l'ad 
judication en ayant été effefi~rée, les se 
liefs & treiziemes qui échéent durant 1: 
r::c.- a.- c-c  r-:c -A-,. 1- ----A.,-  

1 
l d l l l t :  dl1 L1CL l d l l l  9 .  I l lCf l lC  IC$ C1IIIC:IUCh y 

apputiennent au fuzerain ; il y a m é m  
un cas OU , . quoique le fief ne foit pzs 
faifi , le Seigneur fiizerain exerce des 
droits fur les arrieres-vaffaux : tel el? 
le cas de I'Aïticle 222 ; pendant que le 
vaifal efl f ~ u s  la garde , fh ceux qui tiw 



ment de ce mineur rombent eux-mCmcs 
en garde , le fuzeraiu a cette arriere- 
garde. 

Mais des que ln  garde d i i ' ~e i~neu r  in- 
termédiaire finit, la garde qu'avoit le fil- 
terain des aïrieres-fiefs ceKe lorfque le 
Siiserain failit le fief de fon vairal immé- 
diat , foit faute d'aveu , foit pour autre 
cauk , fi l'arriere-fief efl lui-même faifi 
parsle vaffal ; le fuzerain par là Saifi du 
fief dominant, faifit en même temps 1'21; 
riere-fief qui y olt réuni. 

Mais ce 'fuzerain n'a pas plus de droits 
$Ù 1 

fil 
Se 

r les arrieres-fiefs auroit eli 
r eux leur Seigneur immédiat ; ainfi ce 
aigneur immidiat ayant donné foufirance 

-."GI ,,L~G n.T~;i  1- 
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la iaiiie le fiizerain avoit donné 
au tuteur de l'arriere-vaffal , I 
france fiiiibiifieroit même apres 
"., ..,.,..- J--: .--... & a.. .... 

d ~ V L I  V L I I O L I ,  P I I I ~ ~  yu I I  I L   CUL L L L  Y L L C ~  

des Articles 197 & 198 de la Coutu- 
me , le fuzerain , en faififTant le fief do- 
.minant, efi obligé d'attendre que le temps 
de la foutirance foit expiré pour iaiiir 
les arrieres-fiefs. 
DA.. .-"Zr,.- a- ..L,-:-.-#.-..m 

' ' , fi d~irant 
bfo~ifkance 
cette fouf- 
que le Sei- 

~ U C L U  U V I ~ I I I I ~ I I L  ULI IUIIIL.LIL d ~ ~ i o i t  obtenu 
main-leGe de ion fief (1). 
, Le Seigneur fuzerain devient, on le 

voit, Seigneur immédiat de l'arriere-fief, 
iorfque le Seigneur immédiat manque à 
fa foi ; dès-lors en indiquant les droits 
du Seigneur dominant & immédiat d'un 
fief, nous ferons connoltre ceux des iu- 
zerains Sur l'arriere-fief faifi en leur 
main. 

Ces droits font la foi G hommage, le 
relief, les aides , le trriiirme , le retrair , 
les gardes, les mariages, les conj/ca- 
fions , la ba'tardiJé , les réunions, la Corn- 
mije. 

La foi & hommage ne peut fe faire par 
Procureur, Sans excufe légitime, Article 
xos de la Coutume; elles ne font dues 

que par mort-.ou mutation du vaifal no- 
ble, & ilon par mort ou mutation du / 

Seigneur : Article 106. On les prête cil. 
cette forme : le saffal doit étei~dre fes 
mains entre celles do Seigneur & dJre 
ces mots : Je devitns votre homme d 
yous porter foi 6 hommage contre tous, 
Sauf la*f;rlulte' au Roi : Article 107. Lk 
vairal doit cette foi . & hommage en la 
maifon feigneuriale du fief duquel il re- 
leve ; fi le Seigneur n'y eit point pour le 
recevoir ou Erocureur pour lui , en ce 
cas, le valfal , après avoir frappé à la 
porte de ladite maifon, & demandé ion 
Seigneur po~il- lui faire les foi & Iiomrna- 
ge , doit attacher fes offi-es à la porte , 
en la préfence d'un Tabellion ou autre 
perfonne publique pour lui en donnes 
aBe , & puis fe préiènteï aux plaids ou 
gage-pleigrs de ladite feigneilrie pour y 
faire les foi & l-iommage ; & où 11 n'y 
auroit màiuon feigneuriale , il fera fes 
.ofies au/ Bailli , Sénéchal, Vicomte on 
Yrevôt du Seigneur, s'il y en a f~ i r  les 
lieux ; finon, il fe pourra adreirer au 
Juge Supérieur du fief, foit royal ou au- 
tre, pour avoir fa main-levée : Article 
108 , ibid. 

Si tous les enfants auxquels appartien- 
nent le fief, font mineiirs & en tutele, le 
Seigneur féodal elt tenu d'accorder à tous 
foufiance en la perîonne de leurs tuteurs 
jufqu'à ce que Yu11 d'eux foit en âge pour 
faire la foi & hommage, en donnant par le 
tuteur déclaration des fiefs & de leurs 
charges, enièmble des noms 8: ages des 
mineurs, & en payailt annuellement les 
rentes qui en font dues a u  Scigneur : Arti- 
cle I 97 de la Coutume. Ira minorit6 dure 
jafqu'à ce que l'enhnt tombé en garde ait 
atteint fa vii~gtieme année, à la différence 
de la garde du Roi, qui ne cefe qiic 1oi:f- 
que l'enfant a vingt-lin ans accomyl;~. 

Le mari, en epoulant la proyriétairc 

(1) Traité des Fiefs de Dumoulin, par A L  Henrion de Penfey , p. 391. 
B b b  z 



.d'un fief noble, fait pour elle la foi d ajoute-t-il , Cdus efl-il- obfigé de  notifier 
hommage; & fi elle a payé le relief, le à Titius qu'il ~onnoî t ,  & qui efi fur la 
.sari ne le paie pas.. mutation, oii peur-il faifir qitarante jours 

Uri fief peut échoir à plufieurs cohé- apr& fon acquiiition, faitte par Titiuç 
- ritieres. Ce fief, aux termes de I'Article d'avoir fait la ioi?.Je tiens , dit l'Auteur;. 

,127 de la Coutume ,. fe trouve alors di- que ce n'elt pas affez queTitius ae puiG 
vifé entr'elles. Emcecas le vaffd n'efi pas ignorer la mutation du 8omiiiane ,. pou! 
obligé de porter la fai & hommage à lui infliger une peine, il faut qn'il foit 
chacune d'elles féparCment ; il peut la gommé dans les formes prekrires par la 
gaire à celle qui occupe le principal ma- Coutume ('on fiippoie que le contrat ne 
noir de l a  feigneuïie , tant pour elle que LlfpenCoit pas de 12 foi pour cette fois)'; 
pour fes copartâgeants. autrement Ca'i'us deil  pas en droit de fa& 

L'hommage fe fait néceffirement dans iir Titius parce que tout nouveau do- 
les quarante jours après le décès du dernier minant d'oit interpeller fes vflaux ; c'et1 
poiîeffeur, ou de la mutation dil vaff'al : le cas où , pour aller à la- foi,  il faut de 
Article 104 de la Coutume, Ces qua-rance la p2rt du Seigneur une interpellation. 
jours doiv&t être francs; aiiifi comme on L'ufufruitie~ , à titre de viduité ou de 
ne doit pas compter le jour du décès ou douaire , ne doit point 1% foi & hom- 
de l'aliénation, k jour de la faifie ne peut mage ;. ils ne font d~ls que par. mutation 
être aiilfi compris. dans les. quarante du fief, & les dkoits qu'on vient d'indb 
jours. quer , ne h n t  qii'itne conciri~iation de 

Mais i l  peut arriver que l'héririer d'un joitiffànce. 
pofeiïeur de fief dkédé dans les quarance Par la m h m  rairon, Ia foi & hommage 
jours , fans avoir fatkfait à la prefiation ne peuvent dtre exigés par les créancie~s 
de foi & hommage , fe trouve par ce auxquels leur débiteur a fàit cefion de 
dicès obligé de la faire de nouveau ; aura- biens. Enfin durant le combat de fief que 
r-il quarante autres jours entiers pour nous appelions débat de tenure , le vaiTd 
remplir ce devoir, 011 n'aura-t-il que le en eonfig.nant fz tenuxe ès maiiïs du Roi, 

- 

reliant du délai que foon préd&ceKeuc avoit ? n'e8 obligé de faire la foi & hcmm ige 
4;tiyot , t. 4 ,  p. 20.1. , fe pïopofe cette que dans les qtmante joiii-s qui fiiivenc 
di%crilté; & ap&s avoir balancé les rai- la fignification du jugemcat rencla entre 
Sons goar & contre , il décide qi.ie l'he les deux Seigneurs. 
ritier doit avoir un nouveau délai ,.parce Les gens dè main-morte , comme Clia- 
qu'il faix à cet héritier les m2mes fad i -  pitres , Cominunzut6s féculieres 011 ré- 
tés qui étoient accordées au &cédé pour g u l i e r ~  , Colleges, Fabriques & autres 
fi déterminer fur I'acceptation, ou  la ré- de cette efpece , font la foi & hommage 
piicliatiou de la fwccefion en connoifTa~ice par ilm homme vivant, niou~ant, & coi;- 
de calice. fifquaw , fuivant les Artides 140 & r . 4 ~  

Le même Auteur k propofecette autre de la, Coutume. 
qiiefiion , p. 208. La f ~ i .  Br hommage doit être fuivie du 

T'itil~s poifede les fiefs dominant & fer - dénombrernent , de l'aveu , comme nous 
vant : il vend à Caius lie fief dominai-ir ; l'avons dit. fous ces mots, & en celui 
Titius &-il obligé à faire 'la foi à Caïirs ? & h c ,  ; on dbit ajouter cependant aux 
Guyot répond afhrmarivement , parce que, obfervations faites ei.1 ces différen:~ ar- 
&-il, la rn~itation du domiiia.nr emporte ticles , que Iarfque faute nliweu , 1cSci-- 
la foi de la part de l';i-ncie~~ \iaffal. Mais,, g e u ï  Safit les bé~itages du valfar Q ~ l z p a  



cs réunis 3. fon domaine , Te iaffal eff 
obligé d'avouer les héritages demandés , 
ou de défavouer les tenir, fans que le 
Seigneur foit obligé de jufiifier d'anciens 
aveux. Cefi ce qui fut jagé le I 3 Juin 
x725 , POLI' le fieris le Catoiç ; i'Arï2t 
confirme ilne Sentence qui avoir prononcé 
à bonne caufe la réunion ,*faute par le 
vairal d'avoir donné aveu, 

Faute d'hommage ou d'aveu , & pour 
défaut de preitation des autres devoirs 
feigneuria& , le Seigneur peut ufer de 
~ r i f e  de ficf. 
' Pow y procéder validement , fuivant 
l'Art. I 12 de la Coutume , le Prévôt ow 
Sergent de la feigneurie doit déclares par 
trois Dimanches confécutifs , iifue de 
Meife paroifiale du lieu où font aiEs les 
héritages, qu'il entend mettre en fa main 
les héritages q ~ ~ i  relevent de lui ; & qlze 
s'il ne fe préfente aucun homme pour 
faire dans les quarante jours enfkivanrs 
de la derniere criée, les devoirs pour dé- 
faut deîqtiels le Seigneur entend hi fis le 
fief, il I ~ r i  fem ad j~~gé  aux prochains 
plaids. Pour que les criées foient régu- 
Ilieres, le Prévôt doit dPclarer le jour , 

, lieu R, liense de ces phi&, par fen es- 
ploit qu'il rédige en pïéfence , & fait 
certifier par la fignature de dalx témoins. 
Si les héritages font nobles, il fu%t de- 
faifir le corps du fief; mis s'ils font ro- 
turiers , lem déclamtioir pas bouts & 
côtés , fituxion & contenaricc eit in- 
dirpenfable, L'Atiteur dti Livre i n ~ t u l 6 ,  
Efprit de la Coutume , nous a dmûé 
les formules fuivantes des principales 
procédures nédz i res  yoiir la. pïire de 
fief- 

N. .. . Licentié ès Loix , Avocat. . . , 
aii.,premier des Prévôts ,.hommes & te- 
mm Ge ladite Seigneurie, de la part de 
, . . , ,Ecuÿer, Geur de la&tc Seigixurie , 
nous a hi expofi & damé à.entendi.e 

, . 
que S.. . . . à préfent' défiiot , &oit aiaé de 
la mafwe de f... dépendante de cette Çei- 
pcuï ie  , & qu'Il efl décédé il y a . . . . . 
ou viïon . . . . . , fans qii'aucunes perfoni 
nes h i  aient rendu aveii dcs tcirrcs de 
ladite mafiire, ni f2it dcs devoirs fcigneu- 
riaux à l u i  dîis en conféquence d'icelles, 
A ces carufes il requéroit notre mande- 
ment pour être permis d'ufer de prife de 
fief, & faire faire les di1igc;lces nkeî- 
faires , afin de- réunir les héritages de 
ladite mafure au corps de ladite Seigneu- 
rie : ce qu'accordé lui avons. . . . . &c; 
Formulaire du premier Exploit de la 

Jui/ie de fief: 

Nous.. . . Prévôt de la Seigneurie de 
. . . . . . certifie ... . . . qu'à la req~iête de 
. . . . . je me fuis tranfporté i l'iifue des 
gens fortants de la grand'MeKe pioiffralc 
& . . . . auquel lieu , éiailt Fiors lie11 faint 
82 endroit accoutumé à faire proc!s- . 
mations publiques , j'ai dit & déclaré à 
tous qu'il appartiendra , que je Ià-ifis en 
la main dudit Seigneur la inafnre, on 
I'aîneffc de . . . . . fituée & aififie en ladite 
paroiKe , & ddépeldaiite de ladite Seigneu- 
rie , qui étoit à jours paflis poifédée 13aï 
. . . . . décédé il y a lin an ou- viron ; 4 
fmte d'hoiriine , d'avec non rendu, droits 
& devoirs non faits ; pour être ?dire . . ... 
& terre contenue en icelle réunie à ladite 
Seigceurie quarame jours apds la der; 
niere criée aux plaids de ladite Seignei;. 
lie , qui feront renus le . . . . jour de . . . ..,. 
prochain , 1cfq:iels héritages coiififient: 
en jardins, maifons ,.prés ,. & terres la- 
bourables, Et premiérement 1111 jardin- ' 

crnxenaiit. .. . . jouxte &un côté , &c. 
fur lequel il' y n . . . . maifons fervantes *; 

i . . . . . . I~iqiielle faifie & psife d!: ficf 
j7ai faite en parlant à .  . . . . Ici on em- 

' 

pluie de Zorn de d u y e  paroiliens en perc 
jônne. 

Lelir offra$~r autunt dn préfei~t & 1 3  
dix dédaration; Br vu que pcdoiinc r~ 



m'en a req~iis , j'ai d ~ i  tout afEché copie par 
placard S l n  grande & principale porte de 
ladite EgiiSe , afin que perfonne n'en pré- 
tende calife d'ignorance , préfence de. . . . 
On met, de trois  témoin^ G de deux aff$ 
tants pi J;gnenr CU reg$re , au plucurd, 
& dans i'exploir délivre' au requéract. Les 
deux Dinrunches enJuivants L'on fait en- 
core deux exploits ; on a~oure au deu- 
rieme , adhérant à aime exploit par 
moi fait Dimanche dernier. Et dans le 
.troil;erne on aloute : En adhérant allx 
deux autres exploits par moi faits les 
Dimanches . . . . derniers , déclarant qu'il 
fera procédé à la réunion defdites terres 
au corps de ladite Seipneiirie à de . . . . . 
prochain, venant à fix fernaines. . . . .. . 
heures. Ilfimt compter , le . .  . . de . . . . 
prochain, aux plaids de ladite Sejgneurie, 
par moi termes préfentement , à tenir 
Fedit jour ail Village de ,., . . . . dans la 
maifon de. . . . dépendante de ladite Sei- 
gneurie, Cur les neuf à dix heures du 
matin. 

Cr fiit oux plaids armés , le Sehéchal 
juge la reirnion , G il prononce La Sen- 
bencc comme i i  Cnfiit. 

.Formulaire de Sentence de réunion. 

Ès plaids de la Seigneurie de . . . . . . 
tenus par Nous . . . . . Licenti6 ès Loix , 

. .Avocat . . . . . . en la préfence de notre 
Greffier ordinaire d'icelle , le . . . . jour 
d e  . .. . . ail Village de . . . . eil la maiion 
d e .  . . . dépendante de ladite Seigneurie, 
.leidits piaids teïniés à ce jour , lieu & 
-heure ; à iavoir f~ i r  les neuf heures de 
matin ., iiiivanr qu'il o o u  a été atteité 
par . . . . i- r e ~ ô t  de ladite Seigneurre , 
s'eit préfenté . . . Ecu).er , fieus de ladite 
Seig.ieurie , leqirel nous a renionti-é que 
feu,.. .: . &oit aiiié de la rnaiiire de . . . . 
dépendailte. dg ladite Seigiieiirie , & qu'il 
y a u i i  aii & plus qu ' i l  efi mort , Jans 
que periime ie ioit mis el1 devoir de I~ i i  
rend~e aveu , ni faire fès draits & de- 

h i r i  dCrç par ladire mafure à ladite Seid 
gneurie ; ce qui i'auroit obligé de pren- 
dre autre mandement l e . .  . . de . .. .. 
dernier , en conféquence duquel ayant 
fait fes diligences à l'iffiie de la Meffe 
paroiiliale de . . . . où lesdits héritag& 
iont fitués , par trois Dimaiiches coni'é- 
cutifs , fuivant la coutiime & Suivant les 
exploits d d i t  . . . . krevôt , des Diman- 
ches .. . . par le dernier delquels on auroit 
termé les prékilts plaids à ce jour, lieri 
& heure, pour être procédé à ladite réu- 
nion , à quoi ledit lieur demandoit que 
nous euilions à procéder : fur quoi après 
que ledit.. . . 1-révôt , d:iemcnt pas nous 
juré de dire vérité , a recorde leidits 
exploits véritables ; noiis avons déclaré 
leidites diligences bien & valablement: 
faites: & vu que personne ne s'di pr6- 
fenté pour rendre ledit aveu , payer & 
faire les droits & devoirs ieigneuriaux , , 
nous avons déclaré Zadîte maiure & ter- 
res contenlies en ladite déclaratioii , reu- 
nies au corps de ladite Seigneurie , & 
envoyé ledit iie~ir en poffeifion d'icelle , 
avec dépens à lui adjugés des diligences 
par lui tâites fur la préfente rEunion , 
taxés à ;la fomme de . . . . payés & avaii- 
cés par.led:t iieur . . . . . . . . dont récorn- 
penie lui elt adjugée fuivant la cou- 
tnme & mandement.. . . Fait comme 
deifus. . 

Poiir donner iin eBet complet à la 
réunion., il ne iuffit pas que les diligences' 
en aient été bien jugees ialtes ;la Sentence 
qui la prononce doit de plus etre fignifiée 
au deteiiteur de l'iïéïirage réliiii , 8r in- 
coiiti~!eiit le Seigixiir doit déclarer ce 
détcntcur qu'il entriid ou rccevoir ies 
fermages , ou Se mettre en pofTelTion des 
fr~iits ; car fi.avaiit tolites ces formal;tés 
.remplies , le vanàl touchoic les luye,rs, 
oii eiilevoit les fruits , le Seigneiir ne 
pourrort s'en plaindre, & la ré!in;on de- 
vieïidroir; vame ; Article r g du kéi;lement 



a$- 1666, & Arrêt du I 2 Juillet 1674 : 
Bafnage , article I I I . 

L'effet de la réunio~~ n'eit pas perpé- 
tuel; car comme le vaffal ne peut preE 
crise la foi & l'hommage qu'il doit à 
fon Seigneur, aufii le Seigneur ne peut 
prefcrire l'héritage qu'il tient réuni en 
fa main par quelque temps que ce foit; 
& toutefois & quantes que le vaffal 
voudra fe remettre en foi1 devoir , & 
rendre la foi & hommage ( car l'aveu 
bon ou mailvais fauve la levée, Article 
I I  9 de la Coutume ) ; le Seigneur efi 
obligé de lui rendrefon héritagè , en Ilri 
payant les reliefs , treiziemes , & les ar- 
rérages des rentes qui lui étoient dues 
avant la faiiie . avec les frais de réunion ; 
mais pour les arrérages qui ont couru, 
le Seigneur n'en peut pas prétendre, parce 
qdil  eit payé îuï les fruits ; & cette dé- 
livrance efi fi favorable , que quand le 

' 
vaffal a donné un aveu bon ou mcluvaiv , 
il fauve la levée, pourvu qu'elle ne foit 
pas engran$e par le Seigneur , ou même 
par le fermier du vaffal , quand le Sei- 
gneur a fipifié au vairal qu'il s'arrête 
au prix de fon bail. 

Si cet aveu eit mauvais, le Sejgileur le 
peut blimer, & c'elt pourquoi le vaflal 
doit comparoitre aux prochains plaids de 
la feigneurie fans aflignation pour iavoif 
fi le Seignew voudra blâmes fon aveu ; 
& fi le Seigneur ne déclare pas le blâ- 
mer, il ne pourra procéder contre le 
vaffal en blâme d'aveu qu'en I'alEgnant ; 
le Seignelir n'ayant que trente ans poils 
blâmer l'aveu, faute de blâme dans ce 

* délai, cit bien prive de l'amende contre 
foi1 vairal ;, mais il ne foutire aucun tort 
en fes droits feigneuïiaux , ni en fes rew 
tes Gz: corvées, elles ne peuvent fe psd- 
êrire que Far quarante anS. 

En verta de la rc!iinion, les grains E- 
pxsés du 101 ap;>'i~~ltment au ')e.gileur ,, 
dcs que ;Y 11~1 i i 1  r e  !es a pc;irt fa l t  en- 
Icqec ; c'1.l' c : ! ~  ~ ~ ~ f ~ c i i : r : ; - i ~ : :  de l'Arucle 

1 

II 8 de la Coutiime , conforme à l'Arrêt' 
du 1 1 Août 1681 . & à un-autre du I < 
Juillet I 73 5 .  

Quoiquele Seigneur par la réunion 
entre en ~oiieifion du fief, en vertu de ion 
propre droit & non comme fubrogé i 
fon v,aifal ; plufieurs Jurifconfultes on t  
prétendu qu'il ne pouvoit expulfrr le fer- 
mier du fonds réuni : la condition de 
l'inféodation primitive a été, ièlon eus, 
que le Seigneur ii'auroit , dans le cas où il 
ne feroit pns fervi par roi1 vairal, que la 
jouiKance du fonds ii~féodé, pcurvu que 
le défaut du fervice ne yrocedâr que de 
négligence , d'abfence , & ilun de défaveu 
ou de mépris de fa fiipériorité : d'où ils 
ont conclu que le vaflal en ceEiilt d'être 
négligent, en fe préienrai~t au Seigneiik 
pour s'acquitter.de fes dev~irs,  & repre- 
nant la jouiifance, il était déincncré qu! 
foi1 droit de propriété, fùr le fief réuni , 
n'avoit point été éteint par la réunion , 
& que les aAes de propriété qu'il avoit 
lairs n'avoient pu être anéantis. 

Mais cette opinion efl inconciliabk 
avec 1'ArticIe I I g de notre Courume , 
qui accorde les fruits au Seignecr , à tri 
feule charge de rcinbonrfei. les labours & 
femences au fermier, ou la moitié des  
fruits, fans être obligé à ce rcobotirfe- 
ment. Si le Seigneur prékre indeinnifer 
le fermier des frais de fa culture , il doit 
l'inde~~inité de I'inftmt oh il enzre en 
poffefGon & où il fe retient les fruits. 

Le Seigneur, dit Bafnage , q u i  a con- 
fommé l'option qai l u i  efi donnée par la 
loi ,  n'dl plus admis à y rciinnczr ; & 
étant en pleine jou iK~~ce ,  il en doit fup- 

orrel: les évineinencs profitables ou nui- 
L ies .  

Le vafTa1 a Ics mêmes prércgaci~~es que  
Ie Seig.ncur à l'égard des fermicsç que 
ctliii-CI a établis duran: fa joclfi.nçe ; i l  
a le droit dc les espulier. 

Quand !c vaiiiàl 01.1 fcshL:ritiers c l e G m f  
repreiidre la poKeiIion du fanch riirai , 



ils doivent préfenter aveu ; 8c fi le Sei- 
gneur !néconnolt que ce foit à titre de 
réunion qu'il poifede, lui jultifier de la 
Sciltence de prife de fief, & par une 
fimple Requête, concliire à ce que le Sei- 
gneur foit tenu de leur remettre I'héri- 
cage ; & comme le Seigneur ne petit pref- 
a i r e  les héritages faifis en fa main, par 
gut@c ttmps pue ce fiit, aux termes de 
l'Article r r7 de la Coutume, il ne peut 
fe diQenrer de les refiituer, dès que la 
preuve de ce qu'il ne les poffede que par 
réunion efi faite. 

Celui merne qu i  auroit acquis du Sei- 
gneur u n  fmds inféodé ou du  iief réuni , 
ne pourroit oppofer la prefcription qua- 
dragénaire, fi lc vaffal ,,qui riclameroit 
ce fonds, Ctabliffoit que lors de l'acqai- 
fition il a rellement connli qiie fon ven- 
deur ne jouiifoit qu'en vertu de la faiiie 
Modale, qu'il a en fes mains des aveux 
ou des gages-pleiges que fon vendeur lui 
a remis, où la faifie cil mentionnée : car 

- le vaffal peut obliger le poffeffeur du fief 
à repréfenter les regifires ou cahiers de 
fes plaids 8: gages-pleiges : Arrêt dli I 5 
filars J 661 , rapporté par Bafilage. 

En fait de îadk féodale, le Seigneur 
qui la poiirfuit n'a pas befoin du mande- 
ment ou parearis du Juge royal polir 
faire faire les proclamations à la paroif- 
fe , lors même qu'elle n'efl pas dans le 
difiria de fon fief, & qu'elle eit au con- 
traire dans celui du Juge royal; le man- 
demerit du Sénéchal fiiffit pour tous les 
fonds relevarits di1 fief, quoiqti'ils foient 

- fitués en une paroiffe q u i  en elt indépen- 
dante : c t f i  se  qui fut décidé par Arrêt 
du r j Avni I 717. Cet Arrêt jugea au fi 
que hpZupnrt cics O$ciers du Sirge royal 
où Z'a$tire avoir été porrie , ayant été 
ricufis , pnrce g d i h  e'toimt Y@UX , le 
Juge chef gui e b i t  rejié', n'avoir pu pren- 
dre pour ~JiiJfanfs des Avocats pi n'G 

toCent qu'immatriculés en fin Sicge , & 
ny éroienr pas po/?ubnts. 

011 doit obferver qu'une réunion feroic 
\nulle, fi elleétoit jugée durant la meifion: 
Arrêt di1 1 5  Mai 1727, & Article r6 
de la Coutume. 

De toutes les maximes que nous ve- 
nons de pofer , on a dû inférer que la prifc 
de fiefs n'étant qu'une maniere de contrain- 
dre le vaifal à exécuter les conditions 
conititutives de l'inféodation , le Seigneur 
ne doit pas exercer cette contrainte fur 
des objets qu'il n'a point infiiodés : ainfi 
il ne peut comprendre en la faifie du fief 
les meubles & effets mobiliers apparte- 
nants à fon vaffal, ni les fruits qui ne 
tiennent plus au fonds, ni les arrérages 
de rente qui font échus, ni les fonds qiie 
le vara1 a incorporés à quelques parties 
de îon domaine , relevants d'un autre Sci- 
gneur. Si même le vaffal a acquis une 
fervitude au profit de fa tenure , quoi- 
qu'elle foit attachée au corps même dlt 
fief, elle ne peut êti-e c~mprife en la fai- 
fie, & le Seigneur faififfant ne peut I'e- 
xiger. Mais quand ce vaffal a acqi~is la 
liberation d'une fervitude , dont fa tenure 
étoit grevée au  temps de l'jnveititure , 
l'extinaion de cette fervitude profite au 
Seigneur faififlànt , moins que le vaffal 
n'eût fait cette acquifition au moyen d'u- 
ne rente : car en ce cas, le Seigneur fii- 
fiKant feroit tenu de la payer (1). Le 
Seigneur profite encore des- alluvions , 
au moyen defquelles le fonds d'accroif- 
fement eit identifié avec le fonds princi- 
pal. 

Tant que la faifie dure, le Seigneur 
ne peut démolir les bâtiments, ni clian- 
ger l'état des lieux ; il doit jouir de tout, 
de futile & de l'hoilorifique , mais 
comme ion vaffal en auroit joui. Qu'il 
y ait , par exemple, un colombier atta- 
ché à la maifon principale du fief ou de 

(1) l)um&~lio, tit. 7, p. 345 extr. de M. ~ e n r .  de Peqîey. 
, 



la, ténure iame , le seigneur failifTant en 
jouit, à l'exception de la volée du mois 
de Mars, qu'il efi obligé de laiffer trot- 

t 
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as à perp6tuell-c demeure & pour mul- P. 
tiplier ; cas ce ne feroit alors qu'un effet 
mobilier qui ne feroiê pas partie di1 fonds 
inféodé. 

Par une fiiite de ces maximes, les bois 
de haute-futaie ne iont point dans la 
claffe des fruits f~lfcccptibles d'être cou- 
pés, abattus & vendus par le Seigneur 
fiififlant i 1011 profit ; il ne peut en avoir 
que les ébranchages. A l'égard des bois- 
taillis, de la pêche des étangs, quoique 
le Seigneur , en les exploitant, recueille 
-les fruits de plufieass années précéden- 
tes , ce bénéfice efi légitime , Bafnage , 
Article 109 de la Coutume ; parce que 
la faifie lui attribue les fruits du fonds 
en l'état 06 ils% trouvent lorfqu'elle efi 
faite (2) ; & par cette raifon , il pré- 
fente aux bénéfices & aux offices qui 
font vacants duranr la faifie. 

Si cepeudant le vacal avoit commencé 
i pêcher ou .à couper ion bois avanr la 
dàifie féodale , le Seigneur n'y pourroit 
rien prétendre ; Bafnage , Article I I 9 
de la Coutume : & même fi dans l'in- 
tervalle de la vente à la coupe des bois, 
le varal fe préîentoit & faifoit ceffer la 
faifie , le marchi fait par le Seigneur, 
âeroit anriullé l'acheteur n'auroit pas de 
dommages 8s intérêts à demander au ven- 
deur; parce que celui-ci a dîi s'informer 
du titre en vertu duquel celui de qui il 
achetoit, faifoit la vente, & h ce moyen 
appercevoir que ce titre pouvoit d'un 
initant à l'autre être anéanti. 

-F .I n $35 
Au reite , ie Seigneur doit ïégir'le fonds 

réuni, en bon pere de famille , entretenir 
les édifices, enfenicncer les terres, cou- 
per les bois, pêcher dans k s  teinpç d'u- 
rage. Si cependant le Seigneur commet: 
toit quelque négligence Iégere dans la 
culture des terres ( 3 )  OU le rem~oiffon-' 

\ I I  L 

nement des étangs , le vaffal ne pourroit 
lui en faire un crime ; il ne feroit Cu& 
ceptible d'indemnité euvers fon varal que 
a ,..-,. 1- """ -.'- f" --..-.-:r- ",l-:.-:n..-..:-.- 
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tiendroit du do!, & auroit diminué la 
valeur intriiifeque du fonds & ion pro; 
duit futur. Ainfi la maifon di1 vaffil , 
lors de 12 prife de fief, nieilace- t -ella 
ruine, le Seigneur faififfant n'efi obligé 
qu'à la faire étayer pour la faire f~lbfifi 
ter le plus long-temps poirible ; mais 
qu'elle s'écroiile par vétufté , malgré cette 
précaution, le vatTa1 ne peut s'en plaindre ; 
l'évinement efi l'effet de ion indifFerencc 
pour fes propres intértts : & s'il n'y a 
pas veillé par lui-même, Ja été par fon 
opiniâtreté à ne pas remplir les devoirs 
que le vaflelagc lui impofoit. 

Nous avons dit plus haut que le Sei: 
p e u r  qui a uîé de prife de fief, n'efi 
point tenu de payer les hypotheques & 
autres charges créées par fon vaifal, pof- 
térieurement à l'inféodation : or ,  il reftc 
à {avoir de quelle maniere les créanciers 
peuvent fe pprcurer le paiement de ces 
hypotheques. Il efi certain que le Seignelir 
ri'eit obligé à recevoir en foi que ion vaf- 
fa1 ; les créanciers ne peuvent donc la lui , 

faire, ils n'ont par conféquent point d'ac- 
tion contre lui ; il ne fubfiite entr'eux au- 
cun lien : s'adrefferont-ils au faifi ? Il n e  
jouit plus de fon fonds. La réponfe ji 
cette difficulté efi aifée : quoique le vaf- 
fa1 , par la réunion , foit deifaifi de la 
jouiirance , il n'a pas perdu fa propriété, 

(2) lbid., p. 361. 
(2) Arrêt de 1.579, rapporté par Chopin, 

Art. 36 , Cout. d'Anjou, cité par M. Henrion 
Tome II. 

de Penfey , 'tit. 7, p. 365. 
(3) Ibid. p. 366. 
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iès c 
4ié d 
velit pour le pa.emeGt des arrerages de 
Icurs rentes ; &. s'il n'a pas d'autres biens 
que celui laifi pour y iatisfaire , prendre 
l a  voie réelle pour le dépoKeder de ià 
propriété. Tufqu'à l'adjudication , le Sei- 
gneur fait les ii-uits fieas; mais l'adjudi- 
cation uiie fois prononcée, l'adjudicataire 
fait celier la prife de fief ,. eii ïemplin'ant 
les devoirs dûs au Seigneur. 

Les créanciers font que!quefois faifir 
réellemeilt l'héritage du var21 avant qu'il 
l'ait 6té féodalemect par le Seigneur ; 
en ce cas , comme / ; i l j e  fir fiiJSe n e  
-vaut, la prife de fief ne peut avoir lieu; 
la- faifie réelle ne t  en main du Roi & de 
Jultice le fonds ; elle dépoffede le. vaffal ; 
il ne peut donc plus dès-lors rendre fes 
devoirs au Seigneur; & celui-ci fe trouve 
néccllité de donner foi~Erance au Corn- 
mifiaire, jtifqu'à- ce qu'il y ait lu1 proprié- 
raire certain. 

Les regles que l'on vient d'établir à 
l'égard de la faifie féodale, font applica- 
bles à la réunioi-i qui fe fait du fief krvanc 
a u  fief dominant , pas la déshérence; 
voyez pag. 4.84 du premier volume de 
ce DiAionnaire : mais on ne doit pas les 
étendre à la commife (1); Le Seigneur in- 
fiilté, ou injurieufernent & opiaiitrément 
défavoid, n'a gasle droicdefaifir les fruits 
de l'héritage de fol1 vaiial; celui-ci jouit li- 
brement jufqu'à ce que 12 peine de la corn- 
miTe foit judiciairement prono~cée contre 
l u i  : & de I'initant de la i~gnification de ce 
jugement , s'il eit définitif, le Seigneur do- 
minanr acquiert la propriété du fief ou 
de l'héritsge qui lui el1 fcumis. C'edtdonc 
par aaion, & non par hifie que le Sei- 
gneur doit former ià demande en com- 
mife ; & s'il a fait le contraire, le vaffal 

iécédé fans avoir 
intente action ent commife , Son l-iéritier 
ne peut la faire revivre ( 2 )  ; & de même 
il n'y a plus 1ieu.à la conimile, Iorfqu'a- 
vant que le S e i g k r  en air fait la pour; 
fuite, ion vaffal décede. Le Seigneur in- 
i d t é  elt auifi réputé renoncerà cette ac: 
tion , quand il vend le fief domiiiant ; par 
là ,.el1 e f i t  , il ronipt le lien qui lluniiToit 
à fon vaffal : Bafl~age, Article I 25 de 1% 
Coutume. 

Si le Seigneur faifit le fief oii le fonds 
inféodé, faute d'aveu ou Ae Qénomh-e- 
ment ,.il n'efk pas pour cela préfumé avoir 
renoncé au droit de con~mi fè~  quoique la 
faifie foit poitérieure àla félon~edti vaffal,. 
parce cette faif$ ayant pour but d i  
déoauiller le vaffal . n'eit uas coi-itraire à 
l'ii;tention de confifquer hi1 fief ; mais 
quand le Seigneur reqoit les droits , oii 
a donné- fouffrance , il témoigne le  defis 
d'avdr pour hominc celui qiii lui a man- 
qué, & la commife ne peut plus être pour- 
Suivie contre lui. 

Lo r fquh~  Béiléficicr eccléficiftique a 
commis déraveil ou félonie , le Seigneur 
ne peut collfifquer le iief du bénéfice que 
pour le temps que le Béiléficier a droit 
d'en jouir ; & f i  après la commife adju- 
gée, il ne reite pas au titdaire f~;ffifam- 
ment p our Son eiltretim ,. le Seigneur lie 
confii que qu'à la. charge de lui. procurer 
des aliments. Si Ie Bénéficier q u i  a corn- 
mis l'offenfe ïéfigne , le réfignaraire doit 
être par le Seigileur ; nais fi Ie 
réfigiiant edt enfuite de nouveau pourvu , 
le Seigneur peut lui refufer l'inveifiture 
du fief (3). ALI ii~rplt~s , la commife à 
l'égard du pourvu d'un bc'nétice , ne dure 
qu'aiitant q~i'il jo~rit , lois m b e  que da:s 
Poil délaveu ou fon injure i'r a. été auto- 

(1) Voyez p. 199 , pi emier vol. 12, p. 537 ,-.abrtg&, M. Henriom 6e 2e,deym 
- (2) Tsaité des Fiefi, par Dumou!in , tit. (3) Ibrd. tlt..~.., , pag. 531. 



ME par fon Siipérieur ; car Ies biens ee- 
.êléiiâitiques appartiennent 3 l'Etat , & 
il n'eft . point ai poii~loir d'un titulaire 
d'anéantir la fondation du béaéfice dont 
i l  efi pourvu. 

Enfin la cornmife n r  confere au Seigneur 
le fief qu'en l'état où le vat?al le pof- 
fédo;r lors de fa condamnation ; s'il efi 
fujet à des rentes foncieres & hypothe- 
ques , le Seigneur doit les payer, fi les 
meubles ne peuvent les fupporter , ou 
les racquitter au denier 20 , fuivant la 
faculté que l'article zor de la Coutume 
lui cil donne. Par une fuite de cette ma- 
xime, le Seigneur peut expulfer le fer- 
mier qui n'a qu'un bail fous king privé, 
en  lui rendant iés labour. & femences ; 
mais il eit , au contraire, obligé de main- 
.tenir la joiiiflànce du locataire dom le bail 
. a été reconnu : u n  pareil bail doit être 
aifimilé à toutes autres hypotheques que 
le vaffal a pu affcQer lur îa renure , p i f -  
que le Seigneur lui en avoit concédé l'hé- 
rédité. 

Qumd après la commife jugée , le 
Seigneur renonce au bénéfice de cette 
condamnation , en quelque forme qu'il 
semetre l'héritage aux mains de fotl vaf- 
$al , cet héritage tient la même nature 
de propre ou d'acquêt en laqiielle il étoit 
avant la giiiérolité. du Seigneur; par cette 
indulgence le Seigneur ? quelque forme 
qu'ait Yakle par lequel il la témoigne , 
reconnoît être fatisfait , & que conle- 
quemment, oii Con vaffal n'a pas dû être 
privé de fa propriété, ou que lui Sei- 
gneur n'a pas eu intention de l'en dé- 
pouiller. 

Si l'injure our laquelle Ia comrnife efi 
demandée, ei ! perfonitelle au Bénéficier 
s u  au mari , l'un oii l'autre , peut y re- 
noncer valablement; mais fi la Commu- 
nauté religieufe ou la femme ont été les 
objets dire& de ïiafulte , la renoncia- 
tion ne peut valoir fans leur concours. 

L'héritier préiomptif d'une f~ccef ion 

ouver&, ne Bit point tomber co corn- 
mi5  les fiefs de cette fi~riceffion, en in- 
juriant le Seigneur dominant , fi cet 
liéricier renonce avant que d'avoir fait: 
atte eu cet e qualité. 11 en fiut dire au- 
tant de l'héritier par béiiéficed'inventaire; 
comme il n'obtient les L e a r a  da Frince 
qu'à la charge d'acquitter les dettes da 
défunt , il ne peut donner lieu à la con- 
fikation par fa félonie ail préjudice der 
créanciers ; la commifc ne fsaype en ce 
cas que fur ce qui lui ïefie ide la te- 
nure , 'les dettes mêmes chirographaires 
acquittées. 

Les droits de prife de fief & de corn- 
mile auxquels les vailiux font expofés, 
ne ceffeilt de leur ïappeller , tant qu'ils 
exiflent, l'attention avec laquelle ils doi- 
vent s'acquitter du serpe& dû à 11 per- 
fonne du Seigneur, des redevances qu'il a 
imposes fur le fonds qii'il a infeodé; 
& d m  la meme vue, lorfque le vaifal 
décede, ou alienc , ou fe fait religieux,' 
notre Courume veut que les héritiers ou 
l 'acqué~ur  paient u n  relief au Srigneur.. 
Les Sergeiitei-ies nobles auxquelles il n'y 
a point de glebe attachée , n'en doivent 
pas -; mûis tous tenements inférieurs 
au huirieme de fief de hautbert , ainfi 
que les terres ro~urieres , doivent pour 
relief I z deniers par an , à moins qii'il 
n'y ait titre ou poIfelfio11 fufifante qui 
décharge de cette redevance , ou qui la 
confiituc plus forte. 

Le manoir , maifon , mahre avec la 
cour & jardin , quand le relief elt dû , 
doivent pour relief .j fols ; & avec le 
corps des fiefs nobles , font relevés par . 
m+me moyen toutes leurs dépendances , 
comme garennes , mouliiis , colom1)iers : 
mais fi u n  moulin elt tenu à part & fans 
fief, il efi relevé par un écu. Les terres 
non c:iltivFes , fauvages , ou fauvées de 
la m x  , doivent 6 denicrs pour acre. 

7 ous les fiefs qui doivent relief, doi- 
vent de pliis aide-relief , lorfque le Sei- 

C c c  z 



"neor immédiat décede : cet aide a été i%n fiif, &continue la car& de celui doni h 
etabli pour fubvenir au relief que les hé- la moiivance lui appartient. 11 fuffit que 
ritiers du Seigneoï décédé doivent au le mineiir deveii~i majeur, %nifie à forn 
clieESei, ~neus .  gardien qu'il efi deventi majeur , pour 
- Aux droits précédents, il faut ajouter que la garde finiife. 
le droit de garde : les Seigneurs l'exer- A l'égard des filles torn6ées en garde ,, 
eent différemment di1 Roi ; ils m'ont que elles en fortent ?t vingt ans, comme les mâ- 
h garde des fiefs nobles tenus d'eux im les , & même plutôt fi elles contraaent 
médiatement , & non les autres biens mariage du confentement cle leur Sei& 
appa.rtetlaiiris aux mineurs rele\lants bau-- gneur & de leur famille. Lors cependant 
tres seigneurs : ces aotïes biens font régis qii'elles époiifent des mineiirs , quoiqa'el- 
G goiiveriiés par les tuteurs de ces mi- les foient forties de garde , elles y ,  ren- 
neurs. Le Seigneur profite de mus les trent jufqu'à ce que Beurs. époi~x ioienc 
fruits de la garde ; & fi les tuteurs , majeurs. Si le Seigneur s'oppofe à leur 
.coinine ils en ont 1a.faculté , remettent établifiinent fans cade  raifonnable , on 
au Seigneur t a i s  les héritages des mi- peutle forcer judiciairement à accordel- 
nfiirs , ai ce cas il efl tenu de fubvenir à l'époux majeu.r délivrance du fief de fa 
3 leur nourriture 8: entretien feloa la femme ; pour- cela il ftiffit de l'appell-er 
qualiti & valeur de leurs biens , de con- devant fan Sénéclial ou foi1 Bailli , & 
nibuer au mariage des filles , de payer d'y obtenir a6te de fa non-compaïence 
les arréïztges des rentes foncieres & hy- ou de l'iujufiice de foi1 refus. La fille 
potheques. ainée , à la différence dn frere ai& , en 

Si pliifieurs Seigneurs one la garde fortant de garde, n'en tire pas fes pu?- 
iioble , à caufe de divers fiefs apparte- nées ; & lorfqu'une femme mineure efc 
liants aux mineurs , ils c~ntribuenr tous fortie de garde par mariage, elfe n'y rentre 
à leurs befoins ail marc la livre-du profit point en devenanc veuve. 
qi!'ils font. - Enfin le Seigneur peur , s'i141e juge ?t 

Si les Seigneiirs négligent l'éducation propos, renoncer à In garde. , 
du mineur, les parents peuvent les con- Toutes,ces difpoiitions extraites de Ih  
rraindre à y pourvoir coiivenzblement ; Coutume réformée, ne font que la r+é- 
ils doiveiit au f~irp!us tenir en leur état tion de celles qui exifloient fous ilos 
ancien les édifices , manoirs, bois , prés, Ducs ; mais cellesrci y ajoutent les fui- 
;es jardins , les étangs , les moulins, les vantes. 
pêcheries. 1". Lorfqite les fiefs de mineurs font 

L'abattis des bois & le tranfporz dcs rom la garde de plulieurs Scigneiirs , l'a- 
bâriineiits en ime place différente de celles vis de celui dont l'inféodation efi pli i~ 
qii'ils occupent , lem- font intcïdits-fous ancienne, prévaut quand il s'agit du ma- 
peine de d'oi-ilrnqys & iiirérêc envers le riage (1) d'u11 vaffal. Et ii l'on ne psus 

& de la Ferte dè la garde connolire laquelle des lnféodationsefl plus 
Dui-ant la minoriré, quand quelques- nncienne , alors on préfere le confeil da 

tms des fiefs relevants du. mineur , tom- Seignair duquel dépend le fief le plils 
bent en gaide , le Seigneur en a l'hrriere coiliid6rable du mineur : fi les fiefs Ionc 
garde jufqu'à ce que ifon vaifal foit ma- à peii près de mCme vakiir , le fentiment 
jeiir ; car alors il rentre en potLefi011 de di1 Seigneur dominant le plus voifin clic 



fief oii le yere du rnineiir avoir fixé fà 
réfidence , doit prévaloir. 

2". Elles aiitoïifent le Seigneur à pour- 
fiivre criininellement le raviffcur de leur 
valTale mineure. 

3'. Elles nous donnent l'explication de 
l'article 2 r 7 , qiii a parLi inintelligible à 
Bafnage. Les fiefs paragers , felon elles, ne 
tombent point en garde (1) ; & notre an- 
cien Coutumier avoir confervé cet ufage: 
Les Seigneurs, y efi-il dit , n'ont La garde, 
fors des fiefs pi ne ~ R P  yns partables. 
Terrien , p. I 87. 

4'. Elles levent Ye doute que h f o a y z  
forme à l'occalion de l'article 21 3 , fur 
l a  légitimité du droit de garde doni: jouiir 
fent les Eccléfiaitiques. D'accord. avec 
les Capitulaires de nos ancieiis Rois , 
elles chargent les Evêq~ies &les Abbés de 
veiller, après le déces des poiTelTéurs d e  
fieSs , à ce que leurs enfants y fuccedent, 
& iiie lcs fervices en foient exa&n;eix 
remy lis (21.. 

5 O .  Elles exemprent: de la gardé fei- 
gneuriale les rotlires qri en effet a h e l -  
lement n'y font fujettes , que lorfque 
le tuteur auquel' l'adminiftratioir en efi 
confiée, fait au Seigneur l'abandon dc 
tous les biens du mineur (3). 

6". Elles ont été aiifi le germe de l'art. 
33 des Placités , qui fou firai; à la garde 
feigneuriale le mob lier des mineurs, & 
font parfaitement d:accor& avec Balnage, 
lorfqu'il penk que fi le mineur &ira!it 
la garde Sefi nom-i & entretenu par fon 
indufirie, oii par la génkofité de fis 
amis oii de fes parents, le gardien lui doit 
indemnité de ce qu'il auroit étE forcé 
d'employer à fa fi~bfiftaiice filivant fa 
coi?dirion (4). 

7'. Enfin elles donnent pouvoir aux 

wardiens d'adminiitrer les biens ,-mais lear e 
interdit tout ce qui peut changer les pro- 
priétés : d'où on doit conclure que les 
tuteurs. îeulu à ce autoriies par la  fa- 
milie , & non le gardien , peuvent: in- 
tenter l'a&ion en retrait ( 5 ) .  

Le retrait efi encore une prérogative 
du Seigneur de ficf : elle procede , corn- 
me les précédentes , dii priocipe que 
toute inféodation ne rend propriétaire 
Ie vaffal , qu'autant que îes héritiers 
ou lui confervenr. la propriité infio- 
&e.. 

Ce droit cïe retrait confifie en ce q u e  
le Seigneur féodal peut rctirer le fief oiu 
la roture mouvants de lui, lorfqu'ils font 
vendus par le varal, en en payailt le prix 
89: loyaux cofirs. Paz. là les objets retirés 
font unis au fief dominant : Art. 177 &. 
178 de la Co~itume E 'e fk  de ceite uiiioi~ 
eit que les cliarges 8r xntes dues au Sei- 
gwur parle fonds qu'il a clarrié , font é~ein- 
tes. Enforte que ii la roriire eit iinc 
partie d'aine% , les tenants des autres 
parties font dPchas~és de la folidité de  
ce que le fond's réuni a précéderninent clfi 
par indivis au Seigneur. Si le retrait d u  
Seigneur s'exerce fur une 1-enre fbiicieïe 
due à cnuk d'un tonds dépendant. de fon 
f i 4  ; alors elle y efi aliili unie, & refte 
toiijouiç fmciere en l a  main d u  Sei- 
p e u r .  

Le retrait féodal cil donc r k l  , comme 
nom l'avons obfervé 0. 3 , yerbo CLA- 
MEUR , p. 253 , 1". vol. I l  a pour caiife 
une rSScrve faite lors de l a  concel5o;r 
ci11 fonds aii vaffal , ainfi qu'il fut jug2 
en Jiiiii 1720. La. Grand'Clinrnbre par ion 
Arrêt, décida qu'une clarne~ir fbodale nrt 
yowoit être évoquie aux Rcquktes du 
Palais. Cochin a pofé ce principe, en 

(1) Gland le ,  1.. 7;. ch. 3;.. & fe&. 123 du m&me #utenr-, premier- VOL 
(2) Capitd. apud Cai-$,art. 3. am. 877. p.. Anc. Loix. 

*7m. BnlrrJ. deuxieme rom. (41 Barnage , Art,. 21.8 dè la Cour.. 
(3)- Remarque 6 fur: la iellt,. dc. littlet, .  (5)- Glanwile, ,l, 7.. ch.. 9. fol, 52. verG 

/ 



fa 71'- c ~ i ~ f ~ ~ l t a t i o n  , qui fe voie pages 
773 8: 774 du Torne 3 de Ses Euvres. 

C'felt par le motif de la réalité du re- 
trait Seigoeiirial , que les gens de main- 
morte & les Eugagilles du domaine ne 
peurJeiit l'e .ercer iur les héritages reie- 
vants de leurs fiefs : Art. 96 des Ylaci- 
tés , & art. z i  de 1'Edit de 1749. 

Le S-igneur clamant doit retirer tous 
les !iéritages qui f o x  partie du coma t  de 
v e x e ,  & qui relevtnt du fief au droit 
duquel .1 fax le ïetrait ; il ne feroit pas 
recevable i n'en ret-irer qu'une partie. Si 
cependant iia même contrat renf-ermoit la 
vente de plufieiirs fiefs relevants du meme 
Seignnur , il pourroic rerirer l'un de ces 
fiefs , & non les autres. ]Le Seigileur ne 
peut clamer iiiie reiite foiiciere., qiie dans 
le  cas oh elle elt vendue à autre qu'à 
celui qui la doit; car le débiteur de la 
rente en ia rernbourfanr , fait moins une 
acquifition qu'il n'éteint une Cervitude ; & 
cette extin&ion n'efi pas fiifcepîible de 
retrait, les aliénarions font feules palTi- 
bles de ce droit. Le ïetrait féodal eit 
inceflible , mais tranfmiflible aux héri- 
ziers : Art. T I 6 dcs Placités. 

Afin que le Seignenr ioit privé du pri- 
vilege de clamer, il faut que fa renoncia- 
rion foit eupre!Te , fon iimple conikte- 
ment à la vente, ou fa prélence comme 
témoin à ÏaCk de vente , ne I'ernpécrie- 
roient pas d'ufcr de Son droit; il ue peut 
le peidre que Iùrf'qu'ii Se reiici fAiaire-- 
rncx garant de 1'1c~iiifirion ( 1 )  , ou lorf- 
q x ,  f~iitant l'Article I 8 t de la Couru- 
me, il a rccii la h i  & hùsmage,. oii 
doiiné quitunce du treizieme , au dos du 
contrrit d e  yenfc .  

Si le treizieme el? payé au tute:ir, & 
qu'il a i  e!ldo!Té le co;iera:; le mineiir , 
de~ei:i r n l p r ,  oc peur ret rer i di-air 
fkoi!d : ,irl-èt di1 30 AVUI  I 65 ?. , CO!1ti e 

f a  dernoifelle Suhart. Tl n'a recours, ea 
ce cas , que coatre Con tuteur, fi celui-ci 
a agi par colluiion a tec l'acquéreur : Bé- 
n u i t  , nniiv. édit. I ~ ~ .  vol. p., 454. 

Un uiiifruitier efi r e p  a l'a8ion en 
retrait, mais c'efi au profit du proprié- 
taire q~i'il 1 ixente : Ic fief retiré fe réu- 
nir, à l'initant de l ' d e  de dslaiffement, 
au tief dont il eit mouvant, & l'ulùfrui- 
tier n'a iiir l'un conme Sur l'autre qu'iin 
fimple droit d'ufiifruic (2). Mais lorique 
l'un & l'autre palfent au propriétaire, les 
héritiers de I'ul~ifr~iitier peuvent exiger la 
reititution du prix dl1 fief réuni avec les 
frais, loyaux coûts, & le treizieme de cc 
prix, quand même les fruits qu'il auroir 
pçrcus en égaleroient la valeur. 

& cependant le propriétaire lui-même 
a fourni les deniers pour le retrait, I'u- 
Sufruitier ne profitera pas mème des fruits; 
parce qu'cil exercant le retrait, il n'a rempli 
que le ininiflese d'un firnple Procureiiï ; 
bien ent~ndit que le propriétaire tiendra 
compte di1 treiz'eme à cet ufufi-uitier. 

Lorlque c'eit l'ufufruitier qui a lui-méo 
me fourni les deniers, le propriétaire ne 
peut pas être forcé à les lui refticuer ; 
mais en cas de refus, il doit l'inveitir ,, 
lui ou ~ P S  niritiers, du fief retiré, fans 
q.1'11 puiilè pour cela exiger d'eux aucun 
di-O t , ni de tïeizeme ni de relief; parce 
qu'il ii'y a point de nouvelle ouverture 
au retrait, à raifoi1 de cette nouvelle in-! 
veitirure ; & qu'à figard d.t treizieme 
dû à cauk de la vente , il e!i tombé dans 
l'uiùfru1t (3)- 

Quoique I'ufufsuitier ne puifle forcer 
le propriétaire à prendre le fief retiré , 
cepe,ndant il peut, immédlateinelx après 
le retrait , le Sommer de dcclaser s'il 
l'approuve 011 le rejette : s'il l'approwe, 
il doit arilii-tût rendre au vaflàl le prix 
du fief & les droits réiiilta, ts de la vente; 

(r)  Tid.~ité des Fiefs, par Diirnnu~iii , tit. 9. (:) IhiL p. 413. 
p. 411 , tradtaçl. de M. Neiir. de Peiif. (3) Gafndge , k t .  20% de fa Cout 



pwfa le vaffal perdra I'ufufiuit f w  I? 
fief retiré : s'il le rejette, i! doit en in- 
veftir g r d s  l'uiiifruitier qui en demeu- 
rera propriétaire incommutable. Le Sei- 
p e u r  peut , en approuvant la vente, 
priver l'uf~ifruitier du bCnGfice du retrait ; 
& quoique cet dufruitier puiffe exercer 
ce droit en fa qualité feule d'uiiifriiitier , 
inils le concours du propriétaire , ce- 
pendant l'acqiiGeur p e u  exiger qu'il foit 
mis en calife pour déclarer s'il approuve 
ou rejette le retrait : s'il efi trop éloi- 
gné, le retrait ne pourra être adjugé qu'à 
la condition qu'il le ratifisra ; & s'il ar- 
ri- dans la h i t e  qu'il le défapprsuve , 
l'iifiifriiitier eft obligé de reftituer à I'ac- 
quéreur, & le fief, & les fruits qu'il ai z 
perps .  

Suivant un Arrêt du n .j Juillet r628, 
il avoit étP jugé qu'un Seigneur ayant re- 
tiré féodalement un fonds gïévé de ren- 
tes foncieres, pouvolt en décharger ce 
fonds , en payant le denier 20 , f~iivznr 
l'Article LOI de la Coutume. Mais par 
Arrêt de Réglemeiit du Juillei 175 3 , il 
a été déci& quecet Art. 201 n'émit poict 
applicable au retrait feodal , qa'il dcvoit 
être reflreint aux feiils cas de déshérence 
ou de cont~fcation. C'eit, en exet ,  alors 
que le fief retourna au Seigneur, par le 
fait du varal ; au lieu que le retrait opese 
moins un retow qu'une rcprife d LI fief: or , 
en reprenant le fief conrre le gré du va^ 
fa1 , il efi jufle que le Seigneur foit fou- 
mis aux charges qiie le vaiM a aCe4ées 
fur Con fonds. 

Le fief vendu avec faculté de réméré', 
efi retrayable , mime avant l'expiration 
du. terme fixé pour le rachat ; parce qne 
cette faculté n'empêche pas que la vente 
aie foit p s e  Pr Gayle ; mais le ficf p l %  
en la main du Seigiieur, 3 la chai-ge d u  
rkmére : celui-ci efirn tout fi~brogé à I'ac- 
quéxeur ; il ne peut cliaiigcr la con&-- 
tion à !aqyclle Sou vafaLa aliéné fa pro- 
_priité. , . 

- La licitation , quoiqu'elle foit une efi 
pece de pzrtage , donne cependant lieu au 
retrait féodal, fi l'adjiiclication elt faite h 
uii étranger; elle ii'eft exempte de setraicf 
que lodcpele fonds eit adjugé à u n  cohé- 
ritier ou à u n  copropriétaire ; parcequ'eia. 
ce dernier cas, ii n'y a qu'un retranchei, 
ment dans le nombïe'des vatlalia ; le Sei-: 
gneur , à proprement parler, ne change 
doiic pas de vaiiàl, & le retrait n'elt admis' 
qu'au cas de mutation du tenant. 

Ce que l'on dit à l'égard de la licita- 
tion, doit être f~iivi lors même que l'ac-, 
quéreur paie en argent, à foi1 cohiritier ;, 
l'une desparts licirées : Hafilage, Art. I 7 I. 

Il en doit être de même quand un  vcn-. 
deitr rentre en poiTefTion de fcn fonds, 
par défaut de paieineiit de la rente p a r  
laquelle il l'a fieffé ;, le fief3eur n'a ceiTC, 
de pr>féder ce fonds conjoiiiteme:it avec 
le fieffataise, au moyen de la redevance. 
fonciere qu'il s'y était rélérvée , & aib 
non palement de laquelle la peine coin- 
mifoire étoit attachée. 

L'échange ne donne point ouverture 
au retrait f-eodal , à moiils qu'il n'y ait  
foulte de deiiiei-s, parcc que le but  de 
ce retrait,  aicii que celui du retirait li- 
gilageï, eit que celui auquel ce droit 
appartient ,, ait l a  préférence iiii un ac- 
qiiereur étranger au vendeur ,.. pourvu. 
que cet acquéreur rait parfaiiremcnt in- 
deinne : o r ,  en refiituant à l'acqiréreiir 
ce qu'il a débourfë, fon indemnité efi 
complette ; mais elle ne le feroit pas fi 
on lui rembourfoit le prix de I'iiritagc 
qu'il auroit recu en échange; ce prix ,, 
quelque remplacement qu'il en et, lui oc-- 
cafionneroir d'abord l'emb2rras de fe pro-- 
curer le remplzcernent , & peut-me le 
ddàagi-énieat de n'en trouver qu'apih bien. 
des délais un folide ; en fccorid' lieu , rcl 
qtiil fîrr , il ne lui off~iroiî. ~2,s fowcnr: 
!es motifs dlaifecSion ,, ni les cùmrnodi-- 
rés des-fonds Ooi~t il fe.verïaie prive p a s  
leA-errait,. 
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k'échan~e fait d'u!i liérit age Contre une 

rente fonc~ere irracquittable ( i ) ,  efiégale- 
ment à l'abri du retrait : alors, en efkt , 
en re~nbourfant le prix de la rente à 
celui des échangiites auquel elle auroit 
Cté cédée , le contrat d'échange feroit 
annullé à ion 6gard , puifqu'il n'auroit 
plus i i i i  immeuble de la qualité qui au- 
roit été la cade impulfive de ce contrat ; 
& le contrat ne fublifiant plus , le retrait 
feeïoit fans motif. D'ailleurs , il feroit: 
abf'iirde que, par le rerrait , l'échange ne 
fuiikfiitant plus , les parties ne pïiffent re- 
couvrer lew prcin.ier état. 

Les fonds donnés pour~récompertfe de 
fervices . c~euvent être retirés Dar le Sei- 
gneur , &' rendant la vraie vafeur de ce 
fonds ,. parce que cette valeur eft celle 
du fervice : art. 458 de. la. Coutume. 
Mais il faut difiinguer les firvices; s'ils 
ont étP rendus par des perfonneç qui , 
pas état , les mettoiem à prix, ladifpofi- 
tion de l'article a lieu ; fi au contraire les 
fervices ont été rendus par quelqu'un d'k- 
tat & de condition dont les ferviccs ne 
peuveilt être fi~fce~tibles d'une efiimation 
p i l e  & certaine, on ne doit pas admet- 
tre le retrait : en ce cas , c'eit plus i'af- 
feaion du donate~ir que la récompenfe 
qu'il faut confidérer : Coquille, queit. 36, 
Le vara1 n'a pas été privé par fon infko- 
dation d'aliéner par lavoie de la donation, 
pourvii qite la pure amitié ou la recon- 
noiffance en foient le principe : bien loin 
de cela, dès que les fiefs iont devenus 
héréditaires , il a été de l'intérêt de cha- 
que Seigneur que les vaffaux euffent la 
faculté de s'attacher, par des bienfaits , 
des perfonnes qui piifint partager avec 
eux leur aFeEtion pour lui ; il n'y avoit 
que les vaffa~rx du Roi qui ne pouvoient 
donner !es terres qu'ils tenoient de la 
Couronne , fans fon exprès confente- 

F I E  
ment ( 2 )  , parce qii'à fes terres étoien2 
ordinairement annexées des dignités ci- 
viles ou Eccléfiaftiques , qui exigeoient 
un feïvice dom ceux qui en Ctoient dé-. 
corés étoient obligés de s'acquitter en 
perfonne : ces terres d'ailleurs n'étaient 
pas fufceptibles de démembrement ; la 
glebe de tous les fiefs de dignitt étoir 
compofke d'une quantité de terres dt- 
terminée & iildirpeilfable pour en foute- 
nir L'éclat. 

Jleft effentiel d'obferver que losfque 
nous difons que le Seigneur a le droit de 
retrait féodal, il defi quefiion que du 
Seigneur dominant immédiat, & non du 
luzeraio : c'eit ce dont l'article 177 nous 
avertit, en difant que, par ce retrait , le  

$e f  clamé eJ? uni au jîf duquel il {toit 
tenu ; car fi l'on admettoit que le fuze- 
rain pourroit , par le retrait , unir i fon 
fief les arrieres-fiefi , tandis que le fief 
domuiant de ces arrieres-fiefs feroit en ia 
main par faifie féodale , il s'enfuivroit 
qu'après la preilation des devoirs du Sei- 
vneur immédiat des arrieres-fiefs , l'ar- a. 
riere-fief clamé par le fuzerain ne retour- 
neroit point à foi1 vacal immédiat. Ce 
vaffal, en recouvrant ion fief, en faifant: 
la foi , n'y rentreroit donc pas avec 
la plénitude de fes droits, ce qui feroit 
contraire à nos principes , qui veulent 
que le Seigneur, par la prife de fief , 
ne profite que des fruits, ne s'approprie 
aucune dépendance du fief fervant , & 
que fon vaffal puiife le reprendre per- 
pétuellement avec tous les droits qu'il 
avoit lors de la prife de fief; o r ,  le Sei- 
gneur du ficf fervant n'auroit plus , dans 
le cas fuppofé , droit de retrait fur l'ar- 
riere-fief réuni au fief f~~zerain. 

Nos ufages à cet égard n'ont rien que 
de très-conféqucnt à 12 pratique des fiefs, 
telle qu'elle a dû être obfervée de l'initant 

(1) Voyez tom. premier, art. CLAMEUR, (2) Cowel, 1. 2, tom. 7 2 5. II* 
ft& 5 , p. 285 , premiere colonne de ce Di& 

04 



- F  Ec-E F I E  393 
oh, ils ont Cté donnés en propriét6 ; car. de treizieme ; car le retrait eeit de l'eirencc 
&s ~ U ' L H I  fuzerain infkoddit à perpétuité , 
fan vaffal avoit auffi àpcrpétuité tous les 
droits kigneririaux dei tefres mouvantes 
de lui ; , l t  fiazerain dès-lors n'avoit au- 
cuns de ces droics à exercer fur les ar- 
rieres-fiefs tant q w  ioii vaiT~1 refioit tel 
3 lron éga -d : & cct rrfage fubiifioit en- 
core lorljue la Loi quia ernptores terra- 
r m  de !a dix-l-iuitieme année du regne 
d'Eciauard Ier, ,aiitrement appcllée le troi- 
ferne S r m t  de %/eitmi,~ikr, fut promul- 
gui% ; cette Loi n'accurde au fuzerain de 
droits fur 1e.5 arrieres-fiefs , que dans le 
cas qii le ficf intermédiaire efi aliéné fans 
fol1 ~0ilf~t-lt~mCilt. 

Lorfque ia mutation da vaff~l arrive par 
vente ou ade  tqnipolent à venre, le Sei- 
gneur a i'option ou de rctirer le fief & 
de le réu:iir à ron domaine , or1 d'en exi- 
ger le treizieme du vendeur. Si ce trei- 
zieme efi par lui recu des mains de l'ac- 
quéreur, à ce moyen celui-ci et1 admis au 
nombre de fes vaffaaux. Ce droit fe paie 
à raifon de vingt deniers pour livre du 
prix de la vente, c'eit-à-dire, de 5 fols 
gour 3 liv. , à moins qu'il n'y ait titre 
au contraire ; mais ce titre doit etre écrit, 
car on ne feroit pas admis à prouver 
par rémoins le droit de payer moins : Ar- 
rêt du 17 Juin r657. 

La redevance de ce droit, pourchaque 
vente, fe prefcrit par 30 ans du jour de 
la date Cu contrat de vente. 

Avant que d'entrer dans l'examen des 
dificultés qui fe font élevées, & qui peu- 
vent naître encore à l'occaiion du trei- 
zieme , il faut reinarquer que le Seigneur 
ayant l'alternative de recevoir ce droit, 
ou de retirer le fonds vendu , les regles 
Ctablies pour indiquer les cas où il y a 
ouverture au retrait doivent être cornmu- 
nes à ceux où le treizieme peut-être exi- 
gé, c'efi-à-dire , où le Seigneur a droit 

des fiefs , au lieu que le treizierne n'eit 
que d'ufazc mi de convention. 

Aiilfi , tout hérirage vei1d:i volontaire* 
ment ou par décret, qui n'efi ni eu bour- 
gage , ni  en franc-aleu , s'il n'efi pas cla- 
mé par le Seigiieur à ia feigneur-ie duquel 
efi attaché le droit de treizieme , lui 
doit treizieme , lors même que dans le 
contrat il y a condition de réméré, & 
quoique le vendeur fe foit fait remettre 
l'effet du contrat avant la demande du 
treizieme : art. 193 de la Coutume, & 
Arrêt du 16 Juillet 1722 (1). 

Cet Arrêt fut rendu entre le fieur Le- 
bas & le fieuc de YEfcaude. Le premier 
avoit vendu en Septembre 1717 , à con- 
dition de treize mois de rimése ; au mois 
de Mars 1720, il ufa de cette faculté : 
le lieur de I'Efcaude, Seigneur du fief 
duquel les héritages relevoient , dernan- 
da le treizieme; le iieur le Bas foutint 
qiie le contrat devoir étïe regard6 com- 
me noii-avenu ; mais fur les concluîioi~s 
de M. le Chapelain , Avocat-Général , il 
fut jugé à l'Audience du petit rôle, que ' 
le tïeizieme devoit être payé. 

Le treizieme efi auifi dili pour la vente 
de la condition de rtmérb faite par le 
vendetir de l'héritage , qui l'avoit rete- 
nue, dès que cette condition s'efièaue. 
F'oyei Bafi~age , art. 171. 

Mais c'efi une quefiion de favoir fi le 
treizierne eit dû poul- cellion de birns faite 
par un frere à fon ii-ere, ea acquit de dettes 
que le cefionnaire a payées fur des biens 
d'une fuccelfion autre q ie  celle grévée de 
ces dettes? Cette q~ieition s'eit oiferte aux 
Rcqu2tes du 13alais, en l'efpece fuivante. 

M. le Yrélident dePaul avoit été char- 
gé, lors d'un partage avec fol1 frere , de 
payer ylufieurs dettes de la SuccciIion qu i  
leur éroit cornmime ; il ne les 1x1;~. poiiit , 
& le fietir ion fi-cre cadet, potirfuivi par 

(1) Cettc date efi défigurée dans plafieurs iditions du texte de la Coutume in-16. 
Torne IL D d d  
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les créanciers. 7:s acau iittâ. Celu ii-ci agit 
en recours ftk le  fide dent fon frere , 
lequel frit condamnéà lui céder des biens 
de Caux, dont partie étoit échue au cé- 
dant dela fuccefion d'une tante dont il avoit 
feu1 hérité. Le fieur de Paul cadet, après 
la cefion , donna aveu des fonds qui lui 
avoient été trai~fportés, au Seigneur du 
fief du Buron , dont ils étoient laou- 
vants ; mais ce Seipeur en. exigea le 
xreizierne. Il ei't d'obiervation que de 120 

acres, objets du tranfport , il n'y tn avoit 
. que 5 ou 6 qui relcvoirnt de lui. Inter- 

vint aux Reqliêtes du Palais im Ju,~emeut 
qui ordonna le paiement du treizieme. 
Le fieur de Paul cadet en interjetta appel 
en la Cour, oh , p2r Arrêt du 14  Août 
1722 , la cade  ffiit appointéé, 

Depuis, la Cour a jugé m e  cade qui 
garoit ne laiffer plus aucun doute fur la 
décifion de la précéderce. En Avril 
17 23 , elle exempta de treizieme une vente 
& cefion d'héritages faites par Lin frere 
pour le partase de Ion fcerc , régl6 pas 
une tranfa8ion ; quoique fur le prix de 
ces biens, le frere cejEonnairç dût payer 
3000 liv. 2t un tiers , auquel Ie frere cé- 
dant en étoit redevable, & qiic le prix 
de la ceffion fut fixi-e à 8000 liv.., frûncs 
deniers yenants à ce derriier. Cas de ce 
dernier Arrêt, il Cuit que le frere cefGo11- 
aaire a été confidiré par la Cour n'avoir 
Cté chargé par fon frere de payer les 3000 

liv. que poils retenir en fa i m i n  jrifqu'à 
coocurrence de cette valeur en biens cie 
la fucceifion q ~ u  letir-étoie commune : or,  
n'étant pas dû treizicinc pour retour de 
lots oti licitation , il n'&oit pas jufte que 
la cefion dont il s'agiiroit eii fût fufcep- 
rible : donc dans l'elpece de M. de Paul 
il devoit réuffir en fon appel ; car le ca- 
pital des dettes qu'il avoit; yqCes étoit; 
affeité fur la fuccefion qui lui étoit 
commune avec foi1 frere : les fonds que 
ce fsere ainé lui woit cédés pour I'ac- 
quit de ces detres, ~'étoienr donc cit fa 

mai11 que reprifcntarifsk d'une portion de. 
biens de cette f~icceffion. commune ; por- 
tion que fon frere auroit dû lui délivrer 
fi , par leurs lots & lors de ces lots, lui 
cadet eût été chargé de faire cet acquit. 
D'ailleurs , d-*ir'm les deux cas propofés , 
l'art. 2-6. des Placités a dû faire la loi g. 

arce que les a&es faits eiitre les freres 
n'&oient pas devéritables ventes: la corn- 
rnodité des cefTionnaires , OLI leur intérêt 
n'en étant pas le but , c'étaient. des ar- 
rangements de famille :iniquement relatifs 
à la confervatioii de fes domunes & 
qlii ne caufoient aux droits du Seigneur 
aucune artkation , puifque le ceffionnaire 
ne lui auroit pas d î ~  de treizicine fi le par- 
tage de la fuccelIion entre les freres eût 
renfermé la même charge impofée i l'un 
d'eux par les &es de ceifion faits poilé- 
ricurement. 

C'efi par une conféquence de ce que Ies 
accords entre Peres & enfants, freres Oh. 
fœurs ne font pas rép~irés vente, que l'a- 
vancement d'un pere à fon fils, ou d'iin 
parent à fon héritier préfomptif ei't exempt 
de treizieme, quoique. le contrat d'avan- 
cement porte que le fils ou l'héritier ac- 
quittera Ton pere ou fon parent de toutes 
dettes mobiliaires ou hypothekaires. Bai- 
nage., article 1.71 de la Courrime, dit que 
l'heritage donné en dot à la fillc , ou ala 

mari d'~itl@ fille pour don rnobil , au à 
une femme ,. ou aux hkitieis de la fPm- 
me , en récompenfe de fes biens dotaiix 
al.iénCa , jouiirent de la mème exemption , 
lors mê~ne que la valeur de, l'héritage efh 
déterminée ; parce que la fixation de cette 
valeur defl pas faite en vue de profitep k 
celui qui cede ou tranfporee ; inais a u  
c~nrraire pour le liBCrer d'un devoir que 
la nature ou Ia reconnoiffance lui impoht ,  

Ceci fait voir que pour décider avec 
fûreté fi un aBe produit rreizierne aw 
Seigneur , il faut plus s'attacher à .  l'in- 
tention dans laquelle il eit fait , ~ u ' h  !.a 
forme qu'on lui doiiile, 



Z'art. 204 de la Coutume nom efi 
,fournit une preuve frappante. Il permet 
ai vaffal de s'éjouir des terres, rentes & 
autres apparrenances de fon fief , fane 
payer treizieme à Ton Seigneur féodal , 

-pourvu que l'acquéreur ne ie foit qu'A la 
charge de lui faire la Foi & de lui doililer 
aveu,  & que lui vendeur conferve en fa 
main un domaine fuflifan~t pour fatisfaire 
aux charges impofées fur fon fief envers 
l e  fief dominant. La raifon de ceci efi 
q u e  par le jeu dg Jief i  ainG que nous lé 
dirons pllis au long en l'article où il en 
iéra fpécialement traité, il n'eft pas cer- 
tain que le Seigneur ait tant fon profit 
,en vue , que de faciliter l'exploitation de 
fon fief, ou de le décorer par l'aifiitance 
d'un plus grand nombre de vaifaux. 

Le meme principe diflxnfe du trei- 
9ieme les baux faits pour la vie du pre- 
neur,  & les baux qui excedent 9 ans, 
quoiqu'ils foient fujets au retrait ; p arce 
que le retrait a été établi en haine de la 
défertion du vairal ; au lieu que le trei- 
zieme n'a eu pour calife que de donner 
.au Seigncur une part fur le profit que Ie 
vafi l  pourroit faire en aliéiiant le fonds 
qrii lui auroit été inféodé à vil prix : o r  
c e  profit eit coinme nul pour 1.e vaifal , 
quand ce profit fe borne à lui procurer 
les commodités d t  la vie , aux dépens 
des fruits de Ca propriété, & non aux 
dépens de la propriété même. 

Les difficultés les plus férieufcs que la 
demande di1 treizieme occafionne , font 
celles qui s'élevent à l 'évrd de fa quotité. 

Sur ce point , il efi important de fe 
- sappeller que les ast. 173 & 17- difent 

bien que , c'eJ le treiliernc du prix de Za . 
terre yendbe gui rJ dû au Seigntur. Ce n'efi 
donc pas le treizieme duprix de la terre 
en f i i  ; mais celui de la terre , ainfi qu'elle 
eft vendue ; concéquemment c'eit le 
prix fiipulé au contrat qui doit fixer le 
areizieme. 

Mais i1 arrive qu'un acquéreur d'héri- 

éa'ges on de fieh relevancs de différa~ts 
Seigneurs n'a pas réparti le prix de fan 
acquifition fur chacun des fonds , ou quc 
cetacquérerirafaitcetterépartitioil.Daas * 

le premier cas,  il n'eit pas douteux que 
la répartition du prix , ou ventilation des 
héritages , doit être faite eu égard à la 
valeur totale du concrat , & à la quan- 
tité bonile où inauvaife de chaque portion 
des terres vendues , & ce ,  à dire des Ex- 
perts , & aux dépens de i'acquéreur , 
s'il efi chargé de payer le treizieme , ou 
du vendeur, fi le contrat ne dit pas qile 
Le prix vient fmnc en fes mains ; car 
c'eit le vendeur qui , ceifant la c l ade  
francs deniers yenants , doit le rreizieme. 
L'acheteur o:i le vendeur doivent s'im- , 
puter de n'avoir pas difiingué la valeur 
des héritages de diffirentes mouvances 
dans leur coritrat ;l'Ordonnance de r 5 3 9 ,  
enregiitrée en la Courle 1". Jnillet I 540, 
lcs obligeant à déclarer dans les contrats 
d'aliénation la feigneurie d'où les fonds 
aliéncs relevent, & les droits feigneui-iaux 
qui  en font dus. Ainfi , ni l'aiicieii vaifal, 
ni celui qu'il fe fubflitue , & fur-tout 
ce dernier , qui fe foumet de donner 
aveii fans interpellation, n'ont pas d û  con- 
fondre en un même marché les diverfes 
tenures. 

Dans le fecond cas , l'acheteur efi le 
maître de la répartition du prix , & le 
Seigneur doit s'y foumettre , parce que 
de même que l'acquéreur ni le vendeur 
ne peuvent la rétraBer , de même le Sei- 
gneur n'efi pas recevable à l'attaquer. 

Le Seigneur a un droit de préiërence 
fur l'acquifition ; il peut le clamer fi le 
marché lui convient ; di le prix lui paroît 
exceifif, il eit l e  maître de fe borner au 
treizicme, & c'efi ce qui réfulte de la dif- 
pofition textuelle des articles I 77 Gz 178 
de la Coutume. Le Seigneur féodal peut 
retirer le fief tenu & mouvant de lui, s'il 

.. efi vendu par le vara1 ,eu paymt l e  prix 
6 Zcs lovan;6 coûts . uai-cillement eu. se- 



rirant la roture. C'efi le prix du contrat 
que le Seigneur doit rembo~iiifer , ceci efl 
évident. La Jurifprudence confirme cette 
interpritaîion de notre loi  nun ni ci pale. En 
173 2 ,  le 1". Avril, il y eut Arrêt qui or- 
donna qu'une clameur féodale feroit rem- 
bourfGe fiiivant la répartition portée par 
le contrat. 

Plaidants Me. Thouars & Me Perche1 
pere. 

I l  eft vrai qiie le 7 Juillet 1747 , la 
Cour ordonna une venti!ation autre que 
celle faite par le contrat , en iine calife 
d'entre le fieur Lerardif & le Seignew 
d'Ecoville ; mais dans cette efpece , la 
ventilation portée au contrat avoit été 
faite par l'acquére~ir de ion propre mon- 
vemenc; elle ne fixoit pas. le prix conve- 
n u  eiltre lui & le vendeur, en u n  mot le 
prix de la chofe ; elle déterminoit le 
prix des biens ftifceptibles de clameiiï 
ail denier 30 , & ceux qui devoieat reAcr 
aiix mains de l'acquéreur au denier I 5 ; 

- a~ilfi 1'Arrt.t accordait-il a& au Seigneur 
de ce qu'il conf~lxoit  fuivïe la ventilation 
du contrcit , fi les Experts ne conftatoient 
pas l'excès du denier auquel le prix des 
hCrirages clamés y avoient été portés. 
L'Aïïcz de 1747 eit donc. rendu en un 
cas &eucePtion , & cette exception 
ne relid que plus inconte1lablcs les p i n -  
cipes. 

Fe commerce des biens c b i t  être fa- 
vorifé (1)  , & fi on s7écartoit de la maxi- 
me autoi-ifée p3ï norre Coutume, qui , 
cornne on l'a dir , veiir que la répartitial 
portée par les coniraîs ierve de rcgle aux 
Seigneurs féodaux , ou pour iifcr du droit 
de retrait , ou pour obtenir le paiement 
des treiziernes, il ne feroit pas po!fible de 
s'arranger avecetix , lo rkpe  pliiiicurs fiefs 
d6;xndnrirs de p l o f k m  Seigneurs , au- 
soient i:é ver~diis p - i ~  même contrat ; 
chacun d'eux étant le maître ou d 'der di1 

retrait , OLI d'exiger les droits féodaux, 
il y auroit toujours quelqu'un niécon- 
tënt , & de ce mécontentement fuivroit 
une infiame ; comme ii l'acqliéreur n'étoit 
pas aITez malheureux de Te voir dép ouille 
chne partie de ion acquilition , portion 
qui faifoit ou l'oi-ncment , ou la conve- 
nance , ou la commodité de la terre qu'il 
avoit achetée. Si on admettoit une no11- 
velle ventilation, ventilation arbitraire Bh 
prefque to~ijours c i r e  ail gré du Seignew , 
l'acquéreur iè trouveroit le plus iouvent 
en perte, & par-defT~~s cela , expofé i 
des procédures , à des Procès-verbaux ; 
la valeur des maifons , des arbres, des 
jardins , deviendrojt un prix de faiitaifie; 
il rr'y aiiroit plus de i-egle ; l'ignorance 
ou l'affec?ion de l'Expert forceroit la déci- 
fion du Juge, & prei'que toujours l'acqué- 
reur feroit la viBime de fa bonne fol.: 

Qu'on donne aux retraits & à la percep- 
t ion de; droits féodaux toute la f- ~~veur-  
qu'on vo~idra bien il efi certain que l'ac- 
qnéreur a pour lui le droit commun, 8c 
que la Loi portée par le contrar eit ce2e 
qu'il faut fuivre, 

Quicoilque acliete une terre , n'a be- 
foin ni d'Experts, ni dkltiinateurç pour * 

en fixer le prix, & s'il les confulte , c'eR 
pour Sa. propre htisfaAion ;le prix dépei?d 
de fa volonté : & quand cette terre rekve 
de plufieurs Seigneurs, c'efi à lui de fixcr 
la répartition dti prix total., parce q ~ g  
lui ieul coi~noît ce que chaque objet vaut 
pour lui ,  fait par la valeur iutrinfeque., 
fait par la valeur relztive: 

Souvent on achete une terre en. conh- 
dérarion de la moindre por:ion de cetse 
terre ; fo~oiivent on s'expofe à une- Pei ce. 
évideare fur le tout", par llaffe&n qii'cui 
porte à m e  partie de la terre. 

Ces raifois fc~rcnt favorablensent 6coli- 
des  de la Corir , dans le Pro& dlenr~e 
M. le Marquis de Cany Sr M. le C a n m  

* 0 

( r )  Mémoire imprimé d e  M. Çrsvel. 



mineur. Par Arrêt de GradChambre , 
du 30 Mus1770  ,M. de Cari) fiit débou- 
té de Sa demande en ventilation. 

-M. lc Marquis de Lézeaii avoit vend11 
à M. le Cainus , les terres de Cailleville 
& de Néville , par un inerne contsar, & 
par le feu1 prix de 449,000 liv. L'11ne de 
ces terres releve de l'Abbaye de S. Waii- 
drille, & n'étoit conféquemmeiit pas Su- 
jette à fa clameur féodale : l'aime releve 
de la feigneurie de Cany-Caniel, apyar- 
tenante à M. le Marquis de Cany , 8c on 
avoit dû app~éhender la clameur de fa 
part. Par Ir Cont~-at , M. le Caimç fit 
ilne ventilation , fuivant laquelle il é d r i o i t  
la terre relevailte de M. le Marqiiis cle 
Cany à 4o,ooo!iv. ; elleétoit au denreï 5 O : 
l'autre émit portée feulement à 409,000 
liv. , fur le pied du denier 1 8 .  M. de 
Cany concluoit de là que la veritilation 
Ctoit frauduleufe. Il clama & rembousfa 
à I\T. le Laluils 40,000 liv. , à fes rékr- 
vis. Sur les piaidoie~ies en yremiere 
infiancc , la ventilation par Experts h t  
ordonnée. Appel en la Cour ; la Sentence 
hi. cet appel y fut c a E e  , quo:qrie I'f. de 
Cany oif'iit fule procéder la. veoti!ation 
à fes frais, 

On ne doit prts induire cependant de cet 
Arrêt , que la ri-aude doive être impii- 
nie ; au contraire , il falit entendre clai- 
rement, ainfi que !a Coutunie, que c'eE 
liir le pi-& réel & férielix du coi-itrat , 
que le treizieme doit être p e r y .  S'il e 3  
donc manifeitemeiit prouve que pa- m-  
cune conGderation , un fmds lie peut 
valoir !e prix ariqiiel lc contrat le fixe ; 
alors la ' ve~itil~tioii qu'i! e x p r i i l ~ ~  pclit 
être réf(>rii~fe; m i s  le Juge ne doit pas 
fe deteri-~imr pnr des clrco iihncc-s 1:qiii- 

, voy\!es ; tant qu'il ei'c pciiib!e q r : ~  la ici!- 
tilzcoii d u  coati-at Soit fin; ii-aude , e!lc 
doit iiibfiiieï , la iraudr ne 1è pi e!.~inie 
pas. 

, . - <.lq 2 dit ~1':;s 1i?l1r c-12 fi 1 1  xL :,L ~;î;~::i 
d a  p u i i l ~  ~ i é  h t ç  p a ~ :  ie co.iirac, ;! a 

lieu de penfer que l'acqiiéreur doit la. 
fuyporter , q ~ m d  le contrat l'oblige i 
cctte venrilation : Baiin. , art. 171. 
Pllais on doir entendre cecl avec !a ref- 
tïi&ion, ,que lorfquc le Seigneur ulè du 
retrait , gan t  alors obligé de pourvoir 
à la parfaite indeninité de l'acqiiiireur ,' 
& les frais de ventilatioii auginentant 
le prix du contrat , i ldoit  les,rernboiirfer 
à l.'acquéreur.. 

- ,Far  une f ~ ~ i t e . d e  ce que le prix réel du. 
fonds efi paffible du treizieme , il eit de 
maxime qu'il ne doit être pe+ que fus 
les deniers qui vienilent au profit du ven- 
deur dont il peut difpofer ; ainfi fi l'ac- 
quéreur efi cl-iargé d'acquitter une d m e  
mobiliaire , .le capital de cette drtr-c fait 
partie du prix dont le treizieine efi dû ; 
s'il efi chargé de la f d i n c e  d'rix 1-encè . . 
fonciere ,. le treizieme n'efi point ex~g!ble 
f~1r .h  saleur de cette rerxe. 

Les pets de vin , Tes épinsles C-r x t r e s  
générofités qui fe font à la fiinme, oii ai12 
enfants , O N  aux dornefciques d'ua acqué- 
reur , n'entrent point dails le prix de l'ac- 
q.uifi:ion ; 1 s  fommes doni& méme en - 

ftis di1 pris CG!lVC'illl au vendeur ,. & qui 
pas leur modicité ai-ii-ioncei:t qu'cllcs ont  
été plirtôt_volon taises que ii6cdlitées, font 
cla11s lc mSn1e cas. 

Daiis Te prixvéritable di1 foi-ids doison 
compsendse celui des bâcimcnts qui y f m t  
édifiés , & que l'on vend pour êti.2 démo- 
li; ? La négative p r o î t  incoi~te!talilc. Ces 
bitimeiits icnt iùjecs à retrait , iiiivant un 
Ariér di1 12 Déccmbx 1690, rapporté 
par B b r a u l i ,  f ~ ~ r  l'art. 4.5 ; parce que 
dc l'infiant oii il y a rn:itacioi-i d e  reiiaiit , 
le. Seigimr doiniiiaiit ?eut !-eprci2dre le. 
fonds iii!iklé , &. en 1; 1-eplwiaiic il er't 
néccilitc de i.cnibci~!-fi:i-rr;ur ce qui cil ai-té - .  v::iidii cari:mç i i :x  dpc i i c i a :?~~ .  !\-42!1; ces 
d l . p e i i d s i i ~ ~ ~  . . nc h n t  ??oinr pxl:iiKicç du  
fi-eizi(:!Ilc, C c  ii'crt ?!;: \r p:.]): diz. .-. f(l.e<!; '?II(: !c %;i::,icL;r 2- ii-,(Gcz;! , 4:; i ;  7',p,& 
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\+ariables & amovibIcs au gré du vafial ; 
acceroircs qui ne font plus qu'un meuble 
de i'inflant où le vaifal les retranche du 
fonds, en permettant de les ditruire, ou 
en livrant le fonds à l'acquérelir en un 
état où il eit néceflité de les détruire. 

Quand une vente eit faite avec réten- 
tion d'ufufruit , le %treizicme s'étend-t-il 
tant fur le .principal que fur le prix au- 

- quel cet uhfruit peut etse évalué ? Pour 
I'affrmative , on peut dire que le capital 
de l'ufufruit retenu par le vendeur , fait 
partie di1 prix de la vente ; que la pro- 
psiété fans l'iifufruit elt un erre de rai- 
fon ; que iorfqdon achete la propriété, 
ce n'efi qu'en confidération du revenu 
qui y elt attaché ; qu'aii~fi la rétention de 
i'ufufruit faifant la partie principale du 
prix , il en efl dû treizieme. Et  en effet 
fi Te vendeur prenoit des lettres de reiti- 
rution contre le contrat, pour léfioti , 
le  prix porté ail contrat ne feroit pas 
f e u 1  de confidération, on y ajouteroir la 
rétention d'ufufruit. D'ailleurs f i ,  au lieu 
de l'ufufruit retenu par le vendenr , l'ac- 
quéreur s'étoir obligé de payer à ce 
vendeur une rente viagere , conflamment 
le  treizieme de cette rente ferait dû. Or 
que I'acquére~iï fe {oit conititué , ou qu'il 
-ait cédé l'ufufruit du fonds , n'eit-ce pas 
I n  même chofe ? 

11 faut faire une grande diErence entre 
aine perfonne qrii n'a pas Yufifruit de ion 
bien, & qui n'en pas maîtrere de I'a- 
-voir ( telle elt la pofition de ceux qui 
-iQilt chargés d'un douaire ) , & la per- 
Conne q~i i  a la propriété & l'ufufruit. 
Dans le premier cas , celui qui vend la 
propriété, vend tout ce qu'il a , 23 tout 
ce qu'il peut vendre, & alors le treizieme 
n'elt dû que du prix port@ au conrrat , & 
non de 1'~ifufiiii~ qui appartient à un tiers. 
Mais lorfque le vendeur vend Con fonds, 
avec réfervation de la jouiKance du fonds 
vendu , cctee rétention eit une conven- 
oisn concral3izelle par laquelle il eit cenlé 

t: à E 
fè faire &der par l'acquércui I'uf11fr"il 
pour fupplbment du prix ,du contrat. , 

Mais on peot répondre i ces raifonne- 
ments , que dès qu'on eit forcé de con- 
venir que la propriCtC & l'ufufruit fe 
trouvent féparis avant la vente de la pro; 
priété , il n'eit dû de treizieme que du 
prix de la propriété; que dans le cas oh 
l'acquéreur rcvendroit fon acquêt à la 
charge de l'ufufruit retenu par fon ven- 
deur. le treizieme ne ~our ro i t  être de- 
man& que fur le prix 'du contrat , ~ ~ I I S  

que l'ufufruit y entrht pour rien ; qu'il y 
a de la contriidiEtion à foutenir que deux 
contrats de vente entiéremcnt femblables, 
îoit pour la propriété vendue, foit pour 
l'ufufruit non vcndu , foient iùjetâ à deux 
treiziemes, fi diffirents que celui du pre- 
mier contrat double celui du fecond. 

La railon pour laquelle le treizieme 
n'elt pas dû d'un contrat de vente fait à 
un tiers, étant & ne pouvant être autre, 
fi ce n'eit que le vendeur n'a pas aliéné 
l'ufufruit , puifqu'il ne -l'avait pas , il 
s'enfuit que lorfque le propriétaire ne  
vend pas cet ufufi-uit , le treizieme n'en 
efi pas dû. Quand donc le vendeur , bieh ' 
loin de vendre Yufufruit, fe le réferve , l I 
~oiirauoi devroit-il le treizierne ? 

II indifiésent que la propriétC fe 
trouve fiparée de l'ufufruit avant la ven- 
t e ,  ou qne le vendeur en fafie la fépa- 
ration par la vente mème ; que I'ufi~fr~lit 
lui appartienne ou ne lui apparticnne , Pa" dans les deux cas la convention ei la 
même , l'acqliéreur n'entre en poiTelfion 
qu'apres l'extinElion de l'ufufruit. 

Que !es motifs qui déterminent à vcn- 
dre la propriété à charge d'ufufruit foient 
différents, doivent-ils influer fur la liqui- 
dation du treizieme ? L'effet ,des contrats 
étant abfolument femblable , n'efl- il pas 
conféquent que les tïeiziemes foient li- 
quidés fur le même pied ? 

La conféquence que l'on tire de la di- 
minution du prix , à caufe de l'ufufruiz 



m e n u  par le vendeiir , ne ~aroÎt: pas juff e , 
car la diminution eit la même lorfque 
l'ufiifruit el1 dû à un tiers au moment de 
la vente de la propriété. 

QiialiSer'la réferve d'~ifufsuit faite par 
le vendeur du titre de Yente  de cet U ~ L L -  

fruit , 82 qualifier du titre de revente l'o- 
bligation que contra&e l'acquéreur envers 
Le vendeur, n'eit-ce pas déplacer les idées ? 
Comment feroit-ce une vente de la part 
du vendeur, y uifqu'il fe réferve l'ufufsuit ? 
Et comment feroir-ce une revente de la 
part de l'acquéreur, puifqu'aii moment de  
I'acqiiifition llufufrult ne lui appzrtienr 
pas , & que par confiquent il ne peut le , 
vmdre ? 

D'ailleurs en c a t e  Province, defi le 
vendcur qui doit le treizieme. S'il n'en 
eût pas chargé ion acquéreur, n'eit-il pas 
 rai qu'il iie le devroit que de ce qu'il au- 
roit s e p  , parce que le prix d'me vente 
confifie eii ce qne l'acqukreur paie ou 
G'obligc de payer, & que les Seigneurs 
ne peuvent prétendre que le treizieme du 

- prix que le vendcuï touche ; mais le ven- 
deur qui fe réferve l'iiliifruit ile touche 
sien polir cet ufùfruit. 

Il y a plus : que le vendeur âliene Yu- 
f~ifruit qu'il s'eft réfervé , fuivant notre 
Coutumc , le treizicinc fera dl1 fur le prix 
de l'aliénation, tout uf~ifruit étant ré- 
puté immeuble ; il paieroit donc deux 
treiziemeç de la meme chofe ,. qui cepen- 
dant commc uliifritit , qiiel qu'en b i t  le 
dkbiteur , n'efi jamais vendu qu'une fois , 
& par cetre radon ne d o i ~  qu'un trei- 
zieme. 

Si le fonds vendu à la charge d'ufu- 
frin:t, étoit clame , le damant ne rem- 
boiirièroit que le prix principal , ff ipalC. 
payable par !e contrat ; l'acquéreur ne 
pourroit demander le Feventi d'ui:e année 
de l'ufufrwit : le véritable prix citi con t ix  
ue coniiite donc que dans ce qrii a bté. 
payé par l'acquéreur ali vendeur ; c'efl 
donc la segle qu'il :à~u fuivre p u r  YGvz- 

luation dit treiziemc. Le treizieme ne peut 
conféquemment être deinandé d'ui~ uf~i- 
fruit qui ne procure aucun profit à l'ac- 
quéreur, puifqii'il ne ceKe pas d'être le 
pi-opre du vendeur, & qu'il ne fort pas 
de fa main. 

La comparaifon entre l'uf~ifruit retenur 
Br une conventioii de faire une rente via- 
gere , ne paroit pas exaae ; l'ufiifruit 
ceile ou diminue de valeur : au lieu qiic 
la rente viagere reite toujours la même, 
qnelqu'accident qui arrive. L'objet & le 
prix des deux contrats font, on le voit, 
bien diEérents : la valeur de la proyrii- 
té détachie de I'ufiifruit, éranz moiildie 
que la valeur de la propriété jointe à l'il- 
fùfriii t. 

En vain objeCteroit-on que, i:~tns fa r6- 
ferve de l'iifufïuic , le fonds aurojt été 
vendu à un prix plus haut ; car c'efi pré- 
cifément cc qiii démontre que le Seigneiir , 
ne peut exiger le treizicme de cet iifu- 
fruit. En e&e, de ce que le vendeur 11's 

pas vendu l'uhfruit , i l  s'enfuit que le 
prix de la vente ci dh être moindre, & 
que le treizieine ne doit pas frapper fur  
cet itfufruit , yuifque le treiziemc efi ton- 
joiri-s proportionné ail prix recu par l e  
vendeur : cependant en atcordant le trei- 
zieme au Se i~neur ,  lorfqu'il y a dans le 
contrat réierve d'ufiifruir , on lui denne 
u n  creizieme Egal à celui qu'il aiiroit eu, 
fi la propriété & l'~iSufruit euffcnt été 
veiidus conjointement ; ainfi c'eit pour 
lu i  une même chofe que la proprieté foic 
vendue avec l'iifiifruit , ou que 1'ufi:fi-uil; 
ne ibjt pas vendii avec la propriéri, 

Enfin on peut affirnilcr I'iifufwit rc- 
tenu, a m  inrviriides impofées ou retenues 
f ~ i r  1111 fonds que !'on vrnd , & jamais. 
aucun Seigncur n'a of6 prétendre qu'elles 
fiifTent appréciablespour qu'on iui en payitr, 
le ti-cizieme. 

Mais quelqacs impofintes que foiene 
ccs rzifons , la Cour a décidé qu'elle& 
ne dcvoienr pas !'emporter fur celles qit'o~. 



leiir a ci-defl'iis oppofées : & par Arrêt 
du 14. Juin 1751,  rendu en Iornie de 
Réglernelit, il a été jugé que tout con- 
trat portant vente de fonds avec réten- 
tion d'uliifriiit, devoit trcizienie , tant d u  
prix y itipulé que de l'uf~~iriiit retenu. 

Cet Arrêt n'a cependant pas été en- 
voyé dans les Bailliages : & M. Koupnel 
de Clienilly trouve qu'il ieroit difficile 
d'appliquer ce Réglernent à touces les ef- 
yeces. 

En 1776, il s'e2 préfenté une qucfiioii 
~rès-finguliere aux Requêtes du Palais , 
entre M. le Baron de Montville & les 
QfSciers Municipaiix de la Ville de Rouen. 
Ceux-ci avoienr: vendu une ferme qui leur 
appxtenoit dans la mouvance de la Ba- 
ronnie de Montvilk , moyennaix 45 000 

liv.., .& ils s'étaient chargés d'acquitter le 
treizieme. Le Seigneur de Montville cla- 
ma 'cette ferme à droit féodal ; il l u i  en 
fut fait délais : enfuite il pretendit que les 
Okie i - s  Municipaux de la Ville de 
Rouen devoient lui payer le treizieme , 
puifqu'ils s'en étoient chargés par le con- 
trat ;  il k fondoit principalement fur ce 
qu'il aurolt débourîé nioins puur clamer , 
fi l'acquéreur en eût été cîiargé par la 
claufe ordinaire , francs deniers venrlnts ; 
que fon treizieme étoit demcuré aux mains 
des vendeiirs , & qll'ils ne pouvoient le 
retenir. Ces moyens étoient appuvés d'une 
foule de Confultations ; mais ceux des 
Officiers Miinicipaiix prévalurent, & MM. 
des Requêtes déboiiterent le Baron de 
Montville de fa deinaiide , avec dspens. 
Plaidants Me. Fremox  pour le Seigneur, 
& Me. Thoiiret pour l'Iistel-de-Ville. 
Voici quels furent les moyens de Me. 
Thouret. 
,, En repofant avec attention fur les ter- 

w mes de l'article I Sz de la Coutiiine , 
» il elt évident que la prétention du Ua- 
n son de Montville étoit choquante, & 
XI que la Senteilce de MM. des Requêtes 
9; efi fondée en principes. - 

» Ze Seigneur ayant repu le trei@eme 
s d'hérituge yendu par fin ~ a f f ~ l ,  .poste 
» cet article , peut néanmoins le  retzrer en 
» rendantle trei?ienze. Cette premiere dif- 
» pofition eit claire & précife. Le ven- 
» deur dl celui q ~ i i  jufques là reite I'hom- 
» me du Seigneur ; fi la vente n'efi pas 
ri faite francs dcnieri vensnts , c'efi au 
» vendeur à payer le droit au f ief ,  ou 
» il doit iiidemnifer l'acquéreur , fi celui- 
,, ci ett contraint d'en déboiirfer le prix 
n polir lui. 

>, Quand le même article , dans fa fe- 
la colide difpofition , ajoute : mnis s'il a 
B r e p  le relief, ou Za foi G hommage, il 
D ne le peut p h  retirer, d'autant que La 
n Seigneur l'a reconnu h homme G cripour 
n agrLable ( il parle de l'acquéreur 1. Le 

relief & l'lioinmage vont enfemble , & 
n font dhs , en effet, à chaque mutation 
» par le nouveau vafial. 

L'acq&reur eit donc ici bien diflifigué 
du vendeur. 

- Ce deraies doit le treizieme , foi~dé 
fur l'obligation primitive d obtenir l'a- 
grément du Seigilcur pour aliéner l'héri- 
tage ; mais on a confidéré que ce con- 
fentement ne devoit pas préjudicier au 
retrait , fi le Sei,pneiir vouloir l'intenter, 
pliifque ce reti'ait ne s'exercoit p s  fiir 
le vendeur , mais bien fur l'acquéreiir , 
lorfcpe le vendeur l'en avoit chargé. 

Cette faculté a été fagement interfite 
au Seigneur quand il a reçu le relief ou 
i'liommage de l'acquéreur ; car alors il 
a contra%é avec lu i  , il l'a reconnu à 
liomnzz 6 e u  pour agréable. 

II faut donc tenir pour principe , que 
Ie Seigneur , en e x e r y i t  le retrait feo- 
da1 , Se prive du treizieme de l'héritage, 
O: par la raifon encore, qu'on ne doit 
pas cumuler enfemble deux califes lucra- 
tives ; car ici le Seigneur auroit d'abord 
le bon marché de la vente , & la préfé- 
rence fur l'acquéseur ; en fecond lieu le 
prix d'un confenteinent chimérique, puif- 

que 



,que par la clameur il f21t' fon bien du 
marché d'autrui ; qu'iI fe met à fa plzce; 
& qu'il devient par là véritablement ac- 
quéreur lni-même. 

Aufii l'héritage ainfi c lar~é,  et?-il réuni 
de plein droit au fief, & les rentes qu'il 
devoie font-elles parfaitement éteintes : 
Article 178. 

Les Articles 183  & 184 renforcent 
le préc6denc. 

Le r 83 veut que fi le Seigneur achete 
de ion vaiial, & qu'un Iignager m i r e  
l'héritage, il foit de fon relief & 
du treizierne. 

Le 184, qne s'il efi évincé de fa cla- 
meur féodale par un lignages, le setravant 
foit tenu de lui payer le relief 8; le 
treizieme dl1 contrat ; ce qui foïtifie de 
plus en plus le principe. 

Pourquoi, en effet , l'Article I 84 or- 
donne roi^-il au clamant lignages de payer 
le relief & le treizieme au Scigneur , 
fi ce n'efi parce qu'il entend que celui- 
ci , en ufaiit du retrait, & ce retrait 
ayant lieu, il n'y ait pour lui ni relief 
ni treizieme ? Le feiis évideat de l'Article 
182 efi donc qu'il n'y a point de cla- 
meur pour le Seigneur fans la privation 
de [es droits. 

_ Os, fi le Seipeur ne peut en mCme 
temps refier iàifi du treizieme & cla- 
mer , il eit indubitable que ce qu'il n'a 
pu avant le retrait, il ne le peut après 
Be contrat de délais. 

ObjeBeroit-on que fi l'acquéreur s'eft 
chargé du treizieme , ,le Seigneur qui 
clame profite; & qu'il n'y a nulle rai- 
§on pour que Ic vendeur Soit exempt de 
le rapporter , loïfqu'il l'a s e p .  Pour 
mieux réfuter l'asgiiment , on peut for- 
mer cette hypothefe. 

Une ferme efi vendiie I 3,000 liv., & 
le vendeiir déclare qu'il fe charge d ~ i  
rreizieme ou qu'il en exempte l'acqué- 
reur; ce qui au fond revient au même. 

En la retirant, il efi certain que le 
Twne II. 

Seigneur fera tenu de reinbousfer une 
pareille Comme , outre les $rais & loyaux 
coûts. 

Au contraire , fi la vente efi faite au 
prix de ~ z , o o o  liv. francs den; 'ers YC- 
nants , l'acquéreur fe trouve chargé, par 
cette clause, du paiement du treiziemc 

E t  comme ce treizierne montera à la 
fomme de 1000 liv. , on voit que dans 
les deux cas, la vente eft toujours faite 
f i ~ r  le pied de I ,000 liv. : o r ?  qiie dans 
le premier cas il& c'étoit celui du Baron 
de i~ontville ) le Seigneur foutienne qu'il 
doit ïembourfer à l'acquéreur un capital 
de I 3,000 liv. , & dans le fecond feu- 
lement 12,000 liv. ; parce qu'alors i l  
coafond dans fa main le treizieme qu'il 
a~iroit p e r p  , en ne clamant pas ; au 
lieu que dans l'autre cas , il le dé- 
bourfe. 

L'argument du Seigneur a-t-il d'autre 
appui qri'un ufage abufif, & qui dès- 
lors ne peut faire loi ? En eft- il une 
exiftante qui autorife le Seigneur à 
retenir le treizieme en fa main , 
quand l'acquéreur a été chargé de le 
payer ? Non, fans doute. 11 devroit donc 
être condamnt à en pzyer le prix au 
vendeur ; & il le feroit certainement, fi 
ce vendeur lui intentait aaion pour le 
répéter. 

Le prix du contrat efl de I 3,000 liv. 
S i ,  aprhs avoir fixé ce prix de la 

vente, le contrat itipule que le vendeur 
n'en a touché que 12,000 , & qu'il a , 

laiG le relte aux mains de l'acquéreur 
pour acquitter le treizieme ; n'efi-ce 
pas comme fi le coma t  eîit porté que 
la vente a été faite moyennant 12,000 

liv. francs deniers venants 3 
Mais fi le Seigneur clame, il eft donc 

obligé ae  payer 13,060 liv. ; la fomme 
laiffee ès mains de l'acquéreur pour ac- 
quitter le treizieme , eit une partie du 
prix : o r ,  d'où vient profiteroit-il dans 
uïi cas plutôt que dails l'autre ? N'ell-ca 

E e e  



pas toujoors des deniers du rendeiir qu'il 
s'agit ? Si le Seigne!ir a réSju le trei- 
aieine , il ne peut clamer qu'en le ren- 
dant au vendeur. S'il ne l'a pas encore 
recu , parce que l'acquéreur en a été 
chargé, fans doute il n'eit pas obligé de 
payer, aux mains de cet acqiiéreur , iiiie 
Comme qu'il n'a pas débourfée : toiitefois 
on ne doit pas perdre de vue que le Sci- 
p e u r  s'eit mis à la place de cet acquéreur; 
& comme il répugne qu'il cumule en- 
femble degx droits lucratifs'fiir le même 
objet , ainfi que nous l'avons dit , que 
I'exercice du retrait féodal rend nul le 
droit de treizieme , il s'enfiiit qu'il doit 
être forcé par le vendeur de'lui compter 
les 1000 liv. qu'il n'a pas muchées , & 
qu'il a laiffées aux mains de l'acquéreur 
pour payer le treizieme, le cas échéant : 
parce queces 1000 liv. îont une partie du 
fort principal , & parce qu'il Seroit ab- 
fiirde que le Seigneur dût gagner dans un 
cas , & perdre dans l'autre. 

On diroit en vain que tous les ven- 
deurs p ourroient , à ce moyen , s'e- 
xempter du treizieme envers leurs Sei- 
gneurs , mais il n'y pas d'inconvé- 
nient à leur laiires cette faculté. Si la 
loi ne les en a point privés, le vendeiir 
ne s'exempte point par fon fait; c'efi le 
Seigneur qui l'exempte par le lien. Celui- 
ci ne peut à la fois clamer pour unir & 
incorporer à fon fief, & d'un autre côté, 
percevoir des droits Seigneuriaux f ~ i r  
l'héritage. La clameur éteint, anéantit en 
effet les charges du fouds : o r ,  fi le Sei- 
gneur avoit la facultS de retfnir le trei- 
zieme dans un cas, & s'il étoit forcé de 
le rendre dans l'autre , il y auroit incon- 
féquence , & la loi feroit en contradic- 
tion avec elle-même ; ce qui ne peut être. 
Enfin l'Article I 82 eit la reg,le îuprême : 
fi le Seigneur veut recevoir ieç droits de 
relief & de treizieme , qu'il ne clame 
pas ; car il a dû favoir qu'il étoit tenu 
de rendre le tïeizieine au vendeur , s'il 

l'avoit recu , ou d'en fiippléer le prix-, 
f i  celui à la place duquel il fe met a 
payé le capital , francs deniers yenlznts , 
loin qu'il puire revendiquer le tïeizieme . 
du vendeur en aucun temps, 

Il eit vrai qu'il y a eii  in Arrêt, rend11 
le 30 Mai 1653, qui décide que le Sei- 
gneur en retirant feodalenlent dans le cas 
de décret forcé, peut encore exiger le 1 

treizieme. Mais cet Arrêt , yrononcé 1 

dans une elrpece fans doute particiiliere, 
doit-il l'emporter fiir la loi à laquelle 
Pehelle croyoit que l'on devoit d'autant 
plus fcrupuleufencnt s'attackr , même 
en fait de d6crct , qu'il sefilit toujours au 
prcj.'udice du dibiteur 6 de fis créanciers .P 

Il Se pratiqiioit a~icienneinent une 
fraude , à laquelle on donnoit le nom 
de Normande, p r c e  qu'elle étoit auto- 
ïifée par plufieurs autres Arrêts, & en- 
tr'autrespar un du 23 Août 1691. 

Un particulier, poffkdant un fief, veii- 
doit la direlie noble à rente rachetable , 
& confervoit tout le domaine qii'il te- 
noit dès-lors en roture de celui auqucl 
il avoit vendu la direae , le treizieme fe 
payoit de ce contrat. Mais peu aprè.s , il 
vendoit air même le domaine devenu domai. 
ne fieffé &roture; & l'acquéreur qui, pas 
la premiere ventè , fe trouvoit Seigneur 
du fief, en achetant ce domaine dans fa 
dire&e , ne payoit point le treizieme ; 
par là le Seigne~ir dominant du fief, de- 
venu fiizerain de la roture , étoia privé 
îur elle de ce droit de treizieme. 

Le Roi a psofcrit cette fraude par fa 
Déclaration du 27 Juillet 1731 ,. qile 

.nous avons rapportée , fe&ion premiere , 
art. CLAMEUR. Cependant il s'eit élevé, 
en 1775 , une conteitation fils l'applica- 
tion que l'on devoit faire de cette loi , 
entre le fleur Fergant, Seigneur de fief, 
duquel celui du Mont-la- V-igne étoit 
mouvant , & le lieur Teffon , pro- 
priétaire de ce dernier fief. 

En I 708 , la terre & îeigneurie dw 



Mont-  la - Vigne fut déiiinie en appa- 
rence. 

La fei~neiirie fut fieffie à M. de Bon- 
neval , & le doni~ine iitile fut vendu i 
N. Delaroque Defnoyers. 

Quelques années après, la réunion fe 
fit en la main de ce dernier ; & en 
1730 3 étant décédé , fes eiifailts fe trou- 
verent poffeTeurs de la feigneilrie & du 
doinaine utile, comme ne formant qii'un 
feu1 fief noble. 

Ils en rendirent aveu fous cette qua- 
lificarion , la vendirent au même titre , 
en I 769 , à rnde:noi-Tclle Hase1 , & la 
chargesent de payer le treizime cornine 
d'u!~ fief. 

Cctte dernoifelle ayant épouG M. Tef- 
f c :~  , il paya ce treizieiiie , moutant à 
~ 6 , 6 9 5  iiv. 

Mais aprPs le paiement , il fe crut 
fondé, fur l'Article 204 de la Coutume, 
i prétendre qu'ayant eu jeu de fief en 
170s , partie de ce treizierne devoit lui 
Pue rcfLtuéc , eu é p r d  à la valeur du 
domaiiie utile di1 fief- ; parce que le fieur 
Delaroque Defiioyers ayant , avant la 
Dtclaration de 1731 , pu wlablernent 
acquérir réparément le fief & le domaine 
ucile du fief , les hcceife~irs du fieus 
Delaroque, tant que les quarante ans , 
fixés polir la réunion du domaine au corps 
di1 fief ,. par l'Article 200 de la Coutu- 
me,  n'avoient point été accomplis, n'a- 
voient ceifé de les poiTider chacun dans 
la nature qui leur avoit été fpécifique- 
ment imprimie par les contrats Séparés, 
paffés en 1708 ; d'où , felon le fieur 
TeiTon , on devoit conclure que lors de 
la venre faite du fief 8r du domaine utile 
à la deiïioiCelle Haïe1 {on épode , la 
réunion de l'un & de l'autre ne 
s'étant point encore opésée , quoique 
depuis l'acquifirion le domaine f î ~ t  de- 
venu non f i e 5  en la main de cette daine, 
on devoit les y conlidérer cependant 
comme des objets difiinas Bc féyaïés, 

relacivei?.ient à l'époque où l'acquifitioa 
en avoit été faite. 11 ajoutoit que les 
aveux rendus par la daine fon épouk 
& les vendeurs, ii'étoient d'aucune in- 
fluence fliï la quefiion ; parce que la na- 
ture des bieiis , nobles ou rotusiers , efi 
indépendriiite dc la volonté de c e m  aux- 
quels ils appartiennent; que la loi feule 
différencie lelu condjtion : qu'avant la 
Déclaration du Roi de 1731 , la fépa- 
ration du nef d'avec for1 domaine uti!e, 
étoit autorifbe ; & que cette 12éclaratio:i 
qui a profcrii ces fortes de divifions , nc 
pouvolt déîïuire ce qui s'étoit hic vaiable- 
ment dans ie temps oii elle iI'exifioic pas. 

Ces moyens n'ayant pas réuffi au Eail- 
liage d u  Font-Lévêqiie , le lieur TelTon 
appella dc la Semence du 31 Juillet 
1775 qui le débontoit de fa préeent-ion ; 
& fus cet appd en la Cour,  ayant dc  
nouveau f;ic valoir ces moyens , ils fil- 

rent combatrus par Mc. le Bourgeois de 
Belleville, Avocat du Ceur Fergant, qui 
foutint qu'il iI'y avoit jamais eu de del- 
fiinion du fief du Mont-la-Vigne d'avec 
le domaine utile de ce fief; mais que 
quand même il y auroit eu défunion , le  
tcizieme du fief & dc fon domaine , 
riunis tous denx en la main de la dame 
Teffon, ne feroient pas pour cela moins 
dlis au lieur Fergant. 

I l  n'y avoit point eu de défunion en 
1708, parce que la fépai-ation qui avoit 
été faite alors, ~i'avoit et6 que feinte & 
apparente. Dans l'unique vue de fe fouE 
traire au treizienie & au retrait féodal, 
le lieur de Bonaeval n'avoit été que prête- 
nom du Iieuï Delaroque ; puiijue mal- 
gré la rétrocefiion que le fieur de Uonne- 
val avoit faite, dès 1726,  du fiefau fieus 
Delaroque , celui ci n'avoit porédé ce 
fief que fous le nom de M. de Bonne- 
val juij~i'en 1729 , époque où cette ré- 
trocetfion avoit été rendue publique; la 
Déclaration du Roi en 1731, ayant proE 
crit l'abus des ventes iimultcs du do. 

E c e  2 



maine utile îéparé du fief, pour enPuite 
Caire parer l'uii 8z l'autre en la poffeflion 
d'un même acquéreur. Cette loi n'obligea 
,pas, à la vérité, ceux qui avoient fruf- 
rré, par cette fimulation , leurs-Seigneiirs 

.de le4urs droits, à les leur reflituer ; mais 
aufli elle n'a~itorifa pas à confidérer , 
comme ayant été réellement dillin&, ce 
qni , felon fes propres expreirions , étoit 
reJé zrn même tout pour fi rhnir dans 
Ira même main , & ce qui avoit toujourç 
&té réuni aux yeux menle des contrac- 
tants : car avant 1729, le poffeiTeur 
réel avoit été le iieur Delaroque, & 
fes f~icceffeurs n'avaient ceré de regar- 
der & d"ofiir, comme u n  tout ,  la di- 
reae  & le domaine, foit dans des aveux 
qu'ils avoient préfentés , foit dans les 
cûntrats de vente qii'ils avoient fairs , 
foit en payant le treizieme de la totalité, 
comme d'un fief noble dont on reconnoif- 
foit le lieur Fergant Seigneur immédiat. 

Au furplus , de droit comnlun , la vaf- 
falit& doit être andantie par la réunion 
du fief & du domaine titile dansrla même 
maiil, parce qdon ne peut être homme 
& vaffal de foi-même. 

Que la ieyaration di1 fief du Mont-fa- 
Vigne & du domaine utile de ce fief ait 
été réelle, ou qu'elle n'ait été qdappa- 
rente, difoit le Défenfe~ir du- fieur Fer- 
gant, étant une fois confiant que cette 
iSparatioii a ~ e f é  de ir~libfifier de l'inff ant 
où les héritiers Delaroque, & après eux 
Ea dame Tecon les ont confondus, il 
s'enfuit que ni ces héritiers, ni cette dame 
n'ont pu reconnoître pour Seigneur du 
fief CG -du domaine réunis par la coafti- 
fion , qlie le Seigneur immédiat de ce fief. 

L'Ai-ticle zoo de notre Coutume dé- 
montre la v6riré de cette conféquence. 

Les acquifitions , dit cet Article, font 
toujours acquêts du vivant d e  ceux qui 
les ont faites; mais fi le fucceffeur les n 
polfédées cornme domninefifi', ,par qua- 
$ante a m ,  elles i o u t  cciliees reunies au 

P P 'E  
corps di1 fief. De cette diîpofiticm , m 
doit coiiclure qu'il eit en la liberti du 
pofikfleur dè pofféder les acquiiitions 
comme nobles ou comme rotures : car ,, 
pui-ue du vivant de celiii qui a fait les 
acqli:iitiai-is, eli-es ne font qiie des acqui- 
fitio!is:, elles ne font a~ilii qne des sotu- 
ses pouslui ; c% au contraire, après fon 
d k è s ,  étant nécefE~ire, pour que les ac- 
quifi~ions foient réunies au fief & devien- 
nent nobles, que 102 fiiccelTeur les pof- 
fede comme domrine m fieffi, p,endmt 
q~ldi'âti;~ ans , il efi démontré qui1 peut 
lcs poifider cornme domaine Fefé ou 
conifne domoine non j?effi; & que con- 
féquemmeot ces acqdXons fonr nobles 
ou roturieres, à la volonté du proyrié- 
taire. 

Si donc le fucceiTeur , diirant les qua- 
rante ans , n'a point aliiné Ir doniline. 
utile de ion fief ; fi ce domaine Iton 
jefi eit r&é en fa main , il efl ncble : 
fi , au contraire, il a étéfiefé, il eit ro. 
tuner. La dame épouié du fieur Teffon 
n'ayant donc ceffé de pofféder le domaine, 
mile de f2 feigneurie , avant l'expiration 
des quarante ans, comme domaine non 
f ieE , puifqu'il n'a pas été fieffé l'érieufe- 
ment par elle ni par fes vendeurs , il 
s'enfuit que cette feigiieilrie , tant en di- 
re&e qu'en domaine, n'a ceré de relever 
fans moyen du lieur Fergant, & qu'il a 
d û  percevoir le treizlem de la totalité. 

Ce domaine uni à. la dire& a , en 
un mot ,  dîi indivifiblement la foi à ce 
Seigneur , & il l'a eii effet seque par les 
aveux qui Iui en onr été donrrés. 

Le 16 Mars 1778 , par Arrêt de la 
1"'. des Enquetes ,. la- Sentence du pre- 
mier Juge fur confirmée. 

Ainii il doit demeurer polir confiaiit, 
1". qiie l'Article 203 de la. Coutume n'efi 
applicable qu'aux cohériticrs;, & non au 
Seigneur dominant ;loïfque Ie fief fer- 
vant & ion domaine i-ion fieffé font vendm 
conjointement avant les quarante ans ni- 
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ceffaires afin qu'ils foient unis pour les 
cohésitierç. 

2'. Que quoique la Déclaration du 
Roi de I 73 I n'ait pas un eEet ïitroa&if, 
.vronre à donner ouverture aux droits 

seigneur, ppur les ventes laites fépa- 
rément de la direAc & du doniaine utile 
d'un fief avant cette Declaration : cepen- 
dant cette Déclaration prouve que ces 
ventes n'étoient que fiaives , & qu'en 
conféquence , lorfque la dire& & le do- 
maine utile font rwenus en une m6me 
main , ils doiveiit être confidérés dans 
la vente que le propriétaire en a faite 
poflérieiiremenr à la Déclaration du Roi, 
comme ne formant qu'un feu1 & même 
corps de fief, fufceptib!e de treizieme 

P our fa totalitC envers le Seigoeur d'où 
e fief ïeleve. 

Les Seigneurs font dans l'lifage de don- 
ner à ferme les droits cafuels de leurs 
fiefs , & il eit fenfible que par le bail, 
comme ils ne louent que les bénéfices 
dont ils auroient la joiriifclnce perfon- 
nellement ceirant le bail , ils ne doi- 
vent pas à leurs fermiers le treizieme 
de l'acquifition qu'ils font de terres mou- 
vantes de fon fief; car l'objet de la Io- 
cation eit ce qui fera dû & payé au Sei- 
gneur, & non ce qix le Seigneur fe doit 
à lui-même : Arrêt du 21 Février 165 3 , 
rapporté par Pefiielk , article I 71 de la 
Coutume. 

Mais il n'en pas également évident 
qu'un vendeur de fief qui s'efi réfervé 
ia perception des friiirs & des arrérages 
de rente feigne~iriale, durant la premiere 
année, doive avoir le rreizieme qui échet 
durant cette premiere aniié~. Cette que[- 
tion fut proPôfée en la Cour en r 71 3 , 
& elle fut dtcidéc par Arrèt du 7. Juillet, 
; en f2veur du vendc~ir. 

Notre deifein en cet artick étant de 
donner feulement une idée de la nature 

des principaux droits féodaux, noils ter- 
minons ici ce qui concern'e le tïcizieme : 
on peut confiilter au refte les articlee 
BOIS , 'FIEFFE , HAUTE - FUTAIE , 
RENTE & SREIZIEME. 

Tous les 4roits dont 011 vient de par- 
ler, font relatifs aux fiefs glébés. Exami- 
nons maintenant ceux dont jouirent les 
fiefs fans fonds ou glebe , dont parle 
l'article I 5 7 de notre Coutumc. 

Cet article les défigne par le nom de 
IJigniie? , ou O$ces tenus en Jief, & 
nos ailciennes Loix par celui de Sergen- 
teries. 

Ces fiefs relevent encore nuement da 
Roi? parce que dans l'origine le Sou- 
verain feu1 avoit des Sergents. Leurs 
fon8ioiis n'étoient pas bornées au fervice 
militaire auprès de la perfonne du Roi; 
ils étoient chargés quelquefois de mettre 
fes ordres à extêiition. De là nous vo)7011s 
dans nurse vieux Coutumier, chap. 5 , 
p' i l s  faz'ient les vues des héritages , les 
Jemonces , Zcs rornrnnndements dg#& , 

faifiierit tenir tcut ce qui y avoir 
jugé ; qu'ils juJicioient R f4ée  G -aüx 
armes tous rna@ic?wrs 6 les fugitlp , 
& qu'on les appelloit vulgairenient Ses-. 
gents de l'épée, Servientes cum gludio. 

Les propriétaires dc ces Sesgenteries 
n'avoient pas alors le droit de commet- 
tre ; mais vers l'an I 21-8 , ils demaiiderent 
à I'Echiquier la permiflïon d'affermer leurs 
Offices. Par appointemenî de cette Cour 
foweraine , ils fusent renvoyés vers le - 
Roi pour folliciter cette grace (1) ; & 
elle leur fiit accordCe. 11 yarolt que dès 
I 278 & 1282,  ces Sergents noblesavoient 
un territoire déterminé pour l'exercice 
de leurs fonaions. LES Sergents machés 
à la Coar du Roi ,. prétendoient dCja , i 
leur excliiiion , y h r c  er.k~iter Ics Ean- 
dements royaux. Cctrc entreprile frit ré- 
primée par deux RC.glemciits de I'Echi- 

r 

(1) BruiTel, 1. s, ch. 6 ,  p. 172. . . 



qiiieï ; l'cil accorda aux Sergents du Roi 
glii avoient 1111 difiria en cette Province 
Ce mettre Seuls les Lettres du Roi 2i exé- 
cution dms toute l'étendiie de ce terri- 
toire ; & l'autre ne permit cette ex6cu- 
tion aux Sergents de la Cour du Roi , 
quc dans le cas oh les Sergents de l'épée 
teïritosiaux feroient ou neglïgentn , oii 
abfenrs (1) .  

Flufieurs traitants ont depuis fuccefli- 
v e n x ~  tenté la réunion de toutes les 
Sergenteries nobles de Normandie au 
domaine royal , fous prétexte qu'elles 
étoient des Offices amovibles ; mais fus 
ILS remontrances des Etats , le Roi , par 
i:~ réponfe à leur cahier du 20 Avril 
r 61 z , déclara les Sergenteries, ficfs no- 
bles & hkrédiraires , f'oit qu'elles futTent 
ou ne fi!Rent pas glsbées. Et dans le même 
ficcle , en 1664 ,. le Roi confirma aux 
propriétaires le privilege de faire exercer 
ces Sergenteries par leurs commis. 'Alors 
le Sergent de i'ép6e en cette Province 
faifoit exclcfivement toutes les psifées & 
ventes dans l'étendue de fa Sergenterie. 
En I 696, le Roi créa des Oi3ces . de 
Yrifeur-Veildeur pour toxt le Royaume 
Ceci don ia lieu à des repréfentations , 
Siir Jefqi~el!es, le I z Mars I 697 , le Roi 
déclara qu'il n'avoit entendu rien innoves 
S l'égard des Seigneiirs Malits-Jufticiers , 
dont: les Sergents continueroient de faire 
les ventes entre leurs Juiticiables , & 
e: 

xuyu , I r V L l L l U 1 L C L I ; L I L  U C  L L U L I U I C I  Ica LJCL- 

g e m  nobles. Au mois d'Avril 1698 , 
Iiii Arrêt du Confeil permit donc à ces 
dcrnierç , 211 moyen d'une légere fomme, 
de réwir à leur Sergenterie l'Office de 
Prifeur-Vendeur , fails &tïe obligés de 
prendre nrnvifinii Pr A P  f? faire wce- 
voir. 

En 1702 , le Roi établit des Ha~~tes+ 
-JuScices , & donna à ceux qui les acqu6- 
roiei~t le pouvoir d'iaitiruer les Officiers 
néceraises pour l'admiriiltratioti d r  la 
Juflice. En coiiGquence , les acquéreurs 
vou!urent établir des Sergents dans 1'6- 
tendiie des Sergeliteries nobles , en tant 
q11'elles étoient comprifes dnnç leurs 
Hautes-Tuflices. Les propriétaires de ces 
Scrgeiiteries s'y oppoferent : par Arrêt 
coiitradil3oire du ConSeil , du r z Février 
1 7 ~ 4  , il fut jugé qiie les acquéreurs des 
Hautes-Jufiices iie pousroient établir de 
Sergent près d'icelles , tant qlie les pro- 
prietaires des Sergenteries nobles vou- 
droient eii faire faire le fervice. 

Les Hauts-Jufiiciers créés en 1702 , 1 ne peuvent donc noinmer des Sergents 
pour le 'fervice de ces Hautes-Jultices , l 
8: ils iont forcés de fe fesvir des Ses- 
geilis imb!cs  ES , lorîque les paroi6es 
de leur Haute - Jiiflice fe trouvent dans 
l'étendue de ces Sergenteries : s'ils avoient 
d'autres paroiiTes qui n'y furent pas en- 
clairées , il n'el1 pas douteiix qu'ils pour- 
roient y établir des Sergents particuliers, 

I 

aux termes de leur Edit de création. l 

Au moyen de cet Arrêt du Confeil , 
& de celui de 1698 , qui a réuni les Offi- 
ces de Prifeur-Vendeur aux Sergenteries 
ilohles , les S~rgents fieffés font feuls le 
Cervice des Juitices & JuriSdiAions conl- 
~r i fes  dans l'étendue de leurs Sergen- 

)ter les anciennes Hau- 
les proprif taises ont le 

U L U ~ L  u ~ V U U  U I Z ~  Sergents , encore qiic 
ces Hautes-Jiiitices foxnt dans Yétendue 
d'une Scrgenterie noble ; la Déclaration 
de I 697 fait loi à cet écard. 

011 Liippoîe qu'un ancien Haut-Juflicier 
n'eût pas par fon titre originaire , ou par 
unc conceifion poitérieiire , le droit de 
noinmer des Sergents pour exploiter dans 
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fa Hailte-Juitice , certaiiiement la bécla- 
ration de 1697 ne le concerneroit pas ; 
& alors ce feroit au Sergent fieffé à faire 
le fervice de fa Jufiice, fi elle fe troiivoit 
dans l'étendue d'une Sergenterie no tk  : 
l'ordonnance de I 5 63, rapportée par Ter- 
rien, p. 86, y efi formelle. Qnvoit par cette 
Ordonnance, qu'en Normandie cous les 
Seigneiirs qui avoient des S~ifiices,n'avoient 
pas le droit de nommer des Sergents, 
p~iifqiie Charles IX ordonne que les Ser- 
gents fieffés des Sergenteries oii les Jurif- 
diaions s'étendent, feront tous les ex- 
ploits requis & n6cefiires. 

I l  efi d'obfervation que les feuls Sei- 
gneurs Hauts~J~ifiiciess font exceptés de 
la ïegle générale d'exclufion pïoiioilcée 
par 1'Edit de 1696 ; d'oh il fuit que les 
Sergents nobles ont feds le droit d'ex- 
ploiter dans les moyennes & baireis Juf- 
tices qui font partie de 1eursSergenteries , 
conformément à l'Ordoilnance de Chaïles 
IX,  s'il n'y a titre contraire & poEe%oïi 
relative au titre. 

En I 670, la dame de Bouteville, pro- 
priétaire de la Sergenrerie de Caen, con- 
tefia à l'Abbeife de la Sainte Trinité de 
Caen , fes droits de moyenne J~ifiice, Br 
les droits de fes Sergents; l'Abbeife fut 
confervée dans fa poffeilion ; mais elle 
prouvoit que l'ére8ion de la Sergenterie 
de la dame de BouteviIIe étoit de pres de 
trois cents ans pofiérieure aux titres de 
concefion de fa moyenne Jufiice ; elle 
repréfentoit des dénombrements vérifiés-, 
dzs regifires de fa J uflice depuis I 300 ; 
elle avoit une poifeifion' relative à fes ti- 
tres, & cette poCTeiGon étoit immémoria- 
le , confiante & prouvée par une infinité 
de monuments authentiques. 

Par un Arrêt du 23 AoGt 1743 , on 
a jugé que les HuiiIiers -Audienciers d'un 
Bailliage , quoiqu'ils euilént la qualit6 
d'exploiter dans tout le Royaume, ne 
pouvoient exploiter dans l'&tendue d'une 
Sergenterie noble, fi ce ii'étoit pour y 

fignifier des Jugements rendus dans leur 
Bailliage , ou à la Cous : mais il y avoit 
du fait particulier ; le proprietaire de la 
Sergenterie avoit des titres exclufifs. 

En 175 9 , M. l'Abbé de Saint-Simon, 
Evêque de Metz, croyant que fon Abbaye 
de Jumieges avoit moyenne Juftice , & 
le droit d'avoir un Sergent, le fieur d'Ru- 
bigny , propribtaire de la Sergenterie 
noble de S. Georges, dont les paroiffes 
de l'Abbaye de Jumieges font partie , 
s'oppofa aux prétentions de l'Abbé; ce- 
lui-ci n'avoit ni titres , ni poffelfion ; & 
par Arrêt du Grand-lonfeil , l'Abbaye 
de Jumiezes fut rappellée A fol1 ancien 
état de baffe Jufiice, gouvernée par un 
SénCchal , lin Greffirr , & des l~révôts 
nommés tous les ans par les vaffaux de 
chaque paroiffe. 

Par l'ordonnance de Philippe le Bel , 
en I 302, il efl fait défenfes aux Huifiers 
& Sergents de demeurer dans les terres 
des Seigneiirs , n e  morerztur fiu Z~rrtm' 
fbennt in clic% terris 6 Zocis , Y ~ I  in 
loris ~icinis  , à moins qu'ils ne foient du 
lieu , ou y foient mariés; auquel cas il 
faut qu'ils renoncent à y faire aucunes 
diligences, conformément à cette Ordon- 
donnance , à l'Edit de 1664 , à l'Arrêt 
du Confeil de 1704, & à une infinité 
d'autres. Le Parlernant de Rouen en ren- 
dit un le 27 Mai 1750 , qui ordonne aus 
Huifiers & Sergents de demeurer dans 
les lieux de l'établiifement de leurs Offi- 
ces , de fortir des Sergenteries nobles 
où ils feroient Établis , ou de renoncer 
formellement à y faire aucuns a6es aFé- 
rents à Sergent. 

Enfin par le titre I 3 des Lettres - pa- 
tentes du I 8 Jiiin 1769 , le Roi s'exprime 
aiiiii , à l'égard des Sergenteries nobles 
de cette Province. 

ART. Ier. Avons maintenu & confirmé, 
maintenons & confirmons les propriétai- 
res des Sei-genteries nobles de notre Pro- 
vince de Normandie, dans tous les droits 



& priviEcjcs 3 eux apparteiiants, & dans 
le pleill exercice deiquels nous les avons, 
en tant que befoin , réintégrés & réin- 
tégrons , ainfi qu'il fera expliqué ci-après. 

II. Continueront les propri4taircs der-. 
ditcs Sergenteïies , de faire exercer leurs 
Sesgenteries par des Commis , & feront 
tenus d'en mettre en quantité fufifante 
$ouï @ire le Service , fans~pouvoir excé- 
der le nombre de quatre dans.chaque Ses- 
genterie ; lehuds commis ~ r o n t  dis4 
p d é s  , comme par, le paiTé., de prendre 
des commililons au grand Sceau. 

III. Seront lefdits commis reçus fur 
les comniiihons ou fimples baux defdits 
popriétaires , en 1'1iUtel & pardevant le 
Juge auqucl la connoiifance en appartient, 
après information de vie & mœurs, & 
ferment par eux prété ; & lorfqi~e I d -  
dits commis fe pr:' ~ienteront avec u n  nou- 
veau bail o ~ t  une prolongation de ladire 
commiifion, pour prêter un nouveau fer- 
ment, ne k a  payé au Juge que moitiC 
des droits qui le~ir  font accordés pour 
la récepti0.i des Hiiilfiers & Sergents. 

IV. Les propriétaires derdites Sergen- 
teries nobles , leurs fermiers ou  cominis 
continueront de faire , chacun dans le 
difiria de leur Sergenterie , conjointe- 
ment avec les Huifiers des JurifdiAioris 
ordinaires , & à l'eaciufion de tous Huif- 
fiers des JurifdiBions extraordinaires , 
tous exploits qui coucerneront & émane- 
ront de la Jurifdicâion ordinaire, tous ex- 
ploits qui fe font en vertu des Sentences 
-& Mandements des Juges ordinaires , 
foit pour failies de meubles , foit pour 
.$aifies â'immeubles , tels que font les dé- 
-crets , fuites & diligences d'iceux. 

V. Continueront pareillement les pro- 
priétaires defdites Serg.enteries nobles , 
leurs fcrmiers oii commis , de faire dans 
i'éteildue de leur Sergenterie , conjointe- 
ment avec les Hiiifiers des Jiirifdi&ions 

.ordinaires , & i l'excl~iiion de tous Huif- 
&ers & Sergents des Juïii'diitions ex- 

traordinaires , toutes faifies d'héritages ; 
fïgnifications de clameurs & retraits li- 
gnagers , féodaux, & à titre de lettre 
lue ou conventionnels, exécutiou de coa- 
trats, cédules , o.Ldigations parées devant 
les Tabellions ou Notaires royaux du 
difiria de leur Sergenterie , & finalement 
tous a&es potir caufes civiles ou crimi- 
nelks , perfonnelles ou réelles. 

VI. A l'égard de tous les autres a&es 
généralement quelconques, qui ne con- 
cerneront point la JurifdiLiion ordinaire, 
les fïgnifications des Sentences & Juge- 
ments qui émaneront des autres Jur~f- 
diEtions , ensemble les aites concernant 
le fait des Tailles ,- Aides , Svbfifiances 
& Gabelles , Lettres - patentes , Edits , 
D6clarations , Lettres de Cliancellerie , 
Aïrets & Jugements des Cours fouverai- 
nes dedans 011 hors la Province , même 
des Requêtes de l'Hôtel & du Palais , 
& toutes Lettres de Conzmittimus ; ils 
fisont faits , comme par le paifé , par 
tous Huilfiers & Sergents ayant droit 
de les faire ou d'exploiter par - tout le 
Royaume, fans préjudicier aux droits des 
Sergents nobles , leurs fermiers ou corn- 
mis, de les faire conciirremment avec 
eux dans l'étendue de leur Sergenterie 
feulement. 

VII. Défenfes faites à tous autres Huif- 
fiers, même à ceux di1 Cl~âtelet de Paris, 
bi: aux Sergenrs royaux , de s'iagérer di- 
seBement ou indireliement 3 faire au- 
cuns des aites fpécialernent réfervés aux 
Sergents nobles de notre Province de 
Normandie, conj'ointement avec les Huif- 
fiers des JurifdiBions ordinaires & les 
Wuifiers-Audiencieïç ; Iecout à peine de 
cinq cents livres d'amende, laquelle peine 
ne pourra être réputée comminatoire, 
remXe ni modérée , & de plus grande 
peine en cas de récidive. 

.Ce dernier article eft conforme au dix- 
feptieme de notre Coutume, par lequel 
les Sergeiits royaux ne peuvent faire ex- 

ploits; 



ploits dans les Hautes-Jiifiices , fans avoir 
mandement ou comrnifion du Roi ou des 
Juges royaux, dont ils feront apparoir 
aux Hauts-Juiticiers, s'ils en font requis, 
fauf pour les dettes du Roi, ou pour cas 
de fouverainetC , pour crime , ou pour 
cliofe où il y eût eminent pisil. Mais il 
levefe doute où l'on eft files exploits hits 
par les Sergents royaux, au préjudice de 
la difpofition de la Coutume , font ou 
ne font pas niils ? La peine de nullité n'y 
Ltant .pas prononcée, l'amende & la refii- 
tution des émoluments font les feules 
peines dues i cette contravention, I l  en efl 
autrement des Huiifiers extraordinaires. 

Par Arrêt du Confcil du 30 O&obre 
175 9 ,  rendu entre M. le DUC d'OrGans, 
propriétaire du Comté de Mortain & de 
la Vicomté d'Auge, & des Sergenteries 
nobles & domaniales en dépendantes , 
& Jacqueo - Adrien Binette, Huilfier A 
cheval au Châtelet de Paris :' ledit Bi- 
nette a dté déboiité de fes demandes, & 
l a  Communauté des Huiifiers cheval de 
Con intervention ; en conféquence il a été 
fait défenfes , tant audit Binette qu'à tous 
autres Huillïers & Sergents du Châtelet 
de Paris , de Simmiîcer de iignifies & 
exécuter les Sentences des Baillis , Vi- 
comtes & autres Juges des Comté de 
Rlortaiti & Vicomté d'Auge , contrats 
& aAcs faits par les Notaires & Tabel- 
lions defdites Sergenteries ; lefquelles fi- 
gnifications & exicutions , ainfi que tous 
autres exploits , ne pourront etre faits que 
par les Sergents des Sergenteries defdits 
Comté & Vicomté , i peine de nullité 
& des dommages & intérêts tant de ces 
Sergenteries que des parties , &c. 

L'on a obfcrvé ci-devant que pas Arrêt 
du Confeil , les propriétaires des Sergen- 
teries nobles avoient été autorifis de réu- 
ois à leurs Sergenteries les prifées & vcn- 
tes ; mais cet Arrêt ne parle que dcs Scrgen- 
tcries alors exifiantes. Celles des Hautcs- 
Juiticcs créees poltérieurement , en 1702 , 

ont-elles feulemcnt ce pr'vi1eg.e ? Et cc 
psivilege conflitiie-t-il le droit cxclufif 
des yrifées Br ventes en faveur des Ter- 
gents de ces Jufiices ? Cette diffiriilcé 
fut agitée en la Cour en 1763 , entre M, 
le Karéchal de Luxembourg, Madame 
Ia-Ducheffe de RIo~tn~ore~icy , proprié- 
taires de la Sergeriterie noble du bourg 
& valltc de DeriiCtnl , & Me. Pierre 
Bachelet , Sxgent royal au Bailliage de 
Roueri. 

La dame Martin, veuve Langlois, dc- 
firoit faire une vente volontaire en la 
paroiffe de S. Leger-de-Bourdeny , qui 
eit dans Ilétendue de la  Haute-Juitice dc 
Dernetal. Me. Baclielet préfenta Requête 
au Lieutenant - Général du Bailliage de 
Rouen , pour obtenir permifion de pro- 
céder A cette vente. Lorfqu'en vertu dc 
l'ordonnance favorable qu'il avoiz obte- 
nue, il fe dlfpofoit 3 procéder à la vente,, 
Vincent Touffaint , Sergent de la Haute- 
Juitice de Dcrnetal , & en même temps 
Sergent royal pour une postion de la 
Sergcnterie glbbée de Cailly , dont la pa- 
roiffe de S. Leger fait partie , en vertu 
d'un bail à lui fait par M. le DUC de 
Luxembourg & Madame la Duchcffc de 
Montmorency , réclama contre l'entre- 
prife de Bachclet fur fes droits & fon 
territoise : celui- ci interjetta haro pour 
être entendu devant M. le Premier Pré- 
fident du Parlemcnr. Le haro fut con- 
verti en aition , & la caufe renvoyée en 
Grand'Chambre. 

M. de Luxembourg , ~ropriétaire de 
la Sergenterie noble de ailly & de la 
Hante-Jufiice de Dernetal, intervint dans 
le proch,  & Se porta pour appellant de 
l'ordonnance du Lieutenant- Général du 
Bailliage. 

Bachelet difoit que la qualité de Seï- 
gent Haut-Jufiicier de Dernetal , ne don- 
noit point 1 ToiiiTaint le privilegc ex- 
clufif de faire la vente des meubles dans 
la uaroiife de Bourdenv. Il convenoit 
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cependant que les Arrêta de ' la Carr n e  
donnent aux Huiffiers , Sergents royaux 
du Barlliage , le droit de faire les prifées 
& ventes dans les Hautes-Juitices cncla- 
vies dans la Vicorilté de Rown , que 
lorfqu'elles {ont faites en vertu d'ades 
parés fous le  fceaw royal , ou émanés de 
la JurifdiBion royale ; mais ,. felon loi, 
cette liberté iiétoit refireinte à cet égard 
 LE dans l'étendue des Hautes - Juitices 
d'ancienne création ; parce que dans celles 
nouvelletnent créées, leur droit de Pri- 
ièur-Vendeur itoit reité en entier , fans 
limitation aux Sergents royaux du Bail- 
liage, 

I l  ne faut pas en effet (P) confondre 
les droits des anciennes Hautes-Jiiitices 
avec ceux des nouvelles ; ils font moins 
eoniidérables dans les dernieres que dans 
les premieres. 

Dans les Bautes-Juftices d'ancienne 
xréation , les Seigneurs Hauts-Juiticiers 
ont le droit de commettre non-feulement 
des Officiers pour rendre la. jlifiice à 
leurs jiiiticiableç, mais encore des Offi- 
ciers miniftériels , pour mettre. àaexécu- 
oion leurs jugements. 

Daos les nauvelles Hautes-Juflices au 
contraire , les adjudicataires, par l'Edit 
Be leur création du mois d'Avril, 1-702 , 
n'ont obrenu du Roi que le droit de com- 
mettre des Juges, & non des Sergents , oii 

- des Officiers miniitériels ; parcs que fa 
Majefié a voulu que les Huifliers & Sar- 
gents des Vicomrés , dont il. faifoit le 
démembrement d'une partie pour en faire 
des Haines-luflices , ne fi:ffent pas- dé- 
pouillés de leurs fonctions qu'ils n'avoienr 
xcquifes que moyennant une finance cow 
iidtrable. 

Les Huiifiers & Sergents du Bailliage 
de la Vicomté de Rouen font donc ref- 
rés , malgr6 le démembrement de leur 
Yurifddion , 04licicrs miniitériels des 

portions démembrées & érigées en Ha& 
tes-Juitices. 

U ne faiit que lire SEdit de 1702, &. 
u n  Arrêt du donfeil de 3704, pour être. 
pénéert de cetrevérité. 

Quelques Seigneurs Haiits-Jiifticiers 
ck la création de 1702, s'itoient perfiia- 
dés , à FinJar des Hauts-Jufiiciers d'an- 
c iqne création, avoir le droit non-feu- 
lement d'infiituer des Officiers néceilaires 
pour exerces en leur nom la Jufiice , mais- 
encore d'itablir des Officiers miniflériel& 
pour mectre à cxéciition les Mandements 
& Sentences de leurs Juges. 

Cette entreprife de leur part préjudir 
ciant les intérêts des HuifTieïs &Sergents 
Royaux de la Vicomté démembrée, dé- 
termina- les Sergents des Sergenteries no- 
bles des Vicomtés de la Province d e  
Normandie, dont l'exiitetye &oit auf i  
ancienne qiie letirs Jurifdi'diAions , à por- 
ter leurs plaintes au Confcil ,. pour faire 
réprimer une pareille entreprifs. 

Le 12 Ftvrier 1704, , intervint Arrêt 
au Confeil qui maintint & garda les pro- 
priétaires dea Sergeilteries nobles de cette 
Province dans le droit & pofifion de 
faire tous Exploits & a&cs de Jufcicq 
dans l'étendue de leur Sexgenterie , f a x  
que, fous prétexte de la vente des Hau- 
tes-Jufiices ,. les adjudicataires puffent 
psitendre d'y établir aucuns HiiiiGers ni 
Sergents. 

Il eit donc certain que la criation des 
nouvelles Hautes-Jiifiices n'a point fait 
perdre aux Huiffien & Sergents dueBail- 
linge de Rouen , le droit qu'ils avoient 
auparavant d'ex.pl~iter-, de prifer & ven- 
dre dans l'étendue des Paroiffes defiin6es 
pour compofer le tmritoirr de ces nou- 
velles JuriSdi&kions, puifque le Roi n'z 
point voulu qu'on y en établ; 1~ en vertu 
de fon Edit de 1702 , & que par l'Arrêt 
de 1704 , i r a  maintenil les Sergents nc- 

(11 Mémoire imprirnk da XaC, Jamet l'ail&. 
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8les de In Provinee de &rmnndie dans 
les rnérnes droits dont ils jou&oimt avant 
ctt Edit. 

Avoir confcrd les Sergents nobler 
dans la pléuitude de leurs droits , c'eft' 
avoir également confmvé celui des Huif- 
fiers 6( Sergents du Bailliage deRouen , 
dont Me. Bachelet fait partie , puifq~qu'ils 
font créés pour exercer concurremment 
avec les Sergents nobles , les mêmes 
fonAions dansroute l'itendue de la Ville ,. 
Fauxbourgs , Banlieue & TdicomtC de 
Rouen. 

Mais quand les Huifiers & Sergents 
du Bailliage , ajoutoit Me. Bacheler, fe- 
roient mal fondis à réclamer les droits 
qui font attachés à leurs offices , par 
leurs Edits de création , DCclaration du 
Roi & Arrsts du Confeil , ils ne iéroieiir 

P as moins bien fondés, à titre particii- 
icr , & comme propriétaires de la noble 

Sergentcrie de la Ville, Fauxbourgs & 
Banlieue de Rouen , à prétendre, aux 
termes de l'Arrêt de 1704 , la priféc & 
la vente des meubles dans l'étendue de 
3a ParoiiTe de Bourdeny , & autres Pa- 
roiffes dont cil compofée la nouvelle Hau- 
ze-Juitice de Dernétal. 

Les Huiffiers & Sergcnts du Railliige 
de Rouen , en 1747, ont acqnis du fieur 
,Dauvers la Scrgenterie noble dcla Ville, 
Fauxbourgs & Banli'eue de Roucn , corn- 
me Mademoifelle de Seignelay, que se- 
préfentent M. de Luxembourg & Mef- 
demoifclles de Montmorency , fit l'ac- 
quifition, en 1722 , de la Scrgentcrie 
noble de Cailly , des fieurs Paul & Ba- 
i-aguey . 

En f~ippofant que lcs psifies & ventes 
n'appartinKent qu'au Sergent noble de la 
Sergentcrie dans l'étendue de laqucllc la 
totalité ou partie du territoire de la nou- 
velle Haute-Jufiice fe trouveroit, & que 
les Huiiiiers ou Sergents du Bailliage de 
Rouen n'y euirent aucune concurrence , 
il s'agirait donc de iàvoir i laquelle dcs 

deon ~ e r ~ e n t e r i e s  nobles, ou de la Ban-. 
lieue de Rouen, on de celle de Cailly , 
appartiendrait les ventes i faire dans la 
nouvelle Haute - Jufiice de Dcrnétal ? 
Si M. de Luirembourg h Mefdemoifelles 
de Montmorency , comme propriCtaires 
de la Sergentcrie noble de Cailly , font 
intéreffés à faire juger que ces ventes ap- 
partiennent A leur Scrgent, les Huifiers 
& Sergents du Bailliage de Rouen n'ont 
y as moins d'intérêt de faire dicidcr qu'el- 
les leur appartiennent , puifqu'ils font 
propriétaires depuis 174.7 de la Sergcn- 
terie noble & hériditalc de la Ville , 
Fauxbourgs & Banlieue de Rouen , au 
moins à l'égard des ventes faites dans le 
territoire de la nouvelle Haute-J~iilice qui 
efl dans la Banlieue. 

I l  efi certain, & c'efi un fait notoire, 
que la Paroiffc de S. Leger-de-Bourde- 
ny , oii la vente dont il s'agit a étC faite , 
cfi dans la Banlieue. 

I l  y a dans l'étendue de la Vicomté de 
Roucn fept Sergenteries nobles, fix pour 
la campagne & une pour la Ville , qui ont 
chacunc leur irendue & leur arrondiiTe- 
mcnt. 

Ce qui compofe l'étcndtie de la Scrgen- 
terie noble de la Ville, s'appercoit aifi2 
mcnt : ce font la Ville , Fauxbourgs & 
Banliciie ; voilà ce qui compofe le corps 
de la Sergenteric noble & hérédirale de 
la Ville , Fauxbourgs & Banlieue de 
Rouen ; tel efi l'arrondiffcmcnt de cètre 
Sergenterie. 

Toutes les Paroiffes de la Vicomté d i  
Roucn , qui font bois la Banlicue , for- 
ment l'étendue des fix autres Sesgenteries 
qui font detlinécs pour la campagne. ,' 

Ainfi , que M. de Luxembourg & Mef- 
dernoirelles de Montmorency rcprc!fen- 
tent des aveuxrendus au Roi de leur S e h  
genterie noble dCCailly , dans lefquels on 
a employé la Paroiffc de S. Lcger-de-' 
Bourdcnv. comme étant de cetce Ser3 
gentcrie ;h Re leur f&t dYiiwii araid 

F f f  z 



cage ; c'efl une ufurpation viiiblequio leürs 
aureurs ont voulii faire fur la- Scr, mente- 
~ i e  noble.de la Ville & Banlieue, de la- 
quelle dépend généralement tout ce qui 
elt d m  l'étendue de la Baillieue de 
Rouen. 

AulE ces aveux, comme les Arrêts 
de derniere main-levée , obtenus en la 
Chambre des Comptes , ne font point 
dts titres fuZifants & capables de dipouil- 
lcr la Sergenterie Royale ; ce font des 
&es parcs arriere des Officiers minifté- 
riels di1 Bailliage , & fails leur partici- 
pation ; res alias ac?a alteri non nocet : 
& les Arrêts de derniere main-levée ne 
leur donnent pas plus de force, parce 
qu'ils ne font rendus que fiuf les droits 
du Roi  G d'autrui. Si au moyen de ces 
obfervations .il cil confiant qiie la Pa- 
roiil? de S. Leger-de-Boiirdeny eFc fituée 
dans YarrondiR~ment de la Sergenterie de 
la Banlieue, & qu'à ce moyen le Sergent 
noblede Cailly n'a pas le droit de préten- 
dre en faire la vente , on doit convenir 
au moins que , pi-ovifoirement, elle ne 
doit faire aucune difficultg uour h Ser- 

' I 

gent noble de la Banlieue, parce que c'efi 
ilne chofe i u ~ é e  en O faveur. 

En effet: la prérention de M. de Liixern- 
bourg & de Mefdemoifelles de Mont- 
morency n'eff pas nouvelle ;. elle a Cté 
formée en 167 I , par Jean Litlot , Ser- 
gent noble de la &me Serpnterie de 
Cailly. 

Ce Sergent récTamoit contre Me. Jac- 
ques Nicolas . Ses-nt noble de ia Ville 
& Banlieue , le droit de faire une vente 
dans la Paroiffe de Bourdeny ; il foutenoit 
que S. Leger-de-Bourdeny étoie dans fon 
~r~ondiffeement ; Sr il prétendoit le juiti- 
fier par Its aveux rendus au Roi , daos 
lefqueiç étoit comprife cette Paroiffe. 

- , Me. Nicolas oppofoit en défeiife~. , 
que l'emploi de cette Paroi& dans fes 
aveux, étoit une ufurpacian qui ne pou- 
yoit pas le préjudicier , parce q~x k 

corps de fa Sergenteric Ctoit biendéter== 
miné, puifqu'il étoit compofé de toute 
la Banlieue. L'Arrêt qui intervint le 30 
Juillet 1671 , ne jugea pas la quefiion 
principale ; mais iI accorda la provifio~ 
au Sergent noble de la Ville & Raiilieuc 
de Rouen. Voici fa difpofition : 

» La Cour a nppointé les parties ai 
w mettre prifenrement leurs pieces pour 
>> leur être fait droit ainfi qu'il appar- 
» tiendra , 6 cependant ledit Nicolas excr- 
n ara , rS charge de rapporter les émola* 
IY rn ~rzts , j? $ire fi doit. 

Ce n'eft pas le feu1 Arrêt qu i  wcorde 
cette provifion contre le Sergent noble 
de Cailly. ; il en eit inteïvtnu un fccond, 
le 6 Mars 1705 dont voici l'efpece. 

Dans le Bailliage de Rouen , il exifle 
irn autre Sergent noble qui a le droit ,, 
comme le Sergent noble de la Baiilieue, 
d'y exploircr , prifer & vendre. Il efi 
connu fous le nom de Sergent noble aux 
plaids à m n z .  

Jean-Baptiite Langioia étoit commis i 
l'exercice de cette Sergenterie en 1705. 
Il procédoit à la rente des meiibles de la 
veuve & héritiers de Louis Builfon , faifis 
{III- une ferme fitute près des CreiTonnie- 
res , Paroiffe de Longpaon, Seigncuray , 
commis à l'exercice de la Sergenterie no- 
ble de Cailly , piiétendit que cette vente 
lni appartenoit ,.parce qu'elle étoit faite 
dans une ParoillTe de l'étendue de fa Ser- 
genterie ,. & qu'un Çtrgcht noble n'a point: 
le droit de faire aLicuiies font3ions au-delà 
de foon arrondiffement. On lui Eoutint qire 
c'étoit lui qui fortoit de fon Ctendue : md- 
gré qiie , dans fes aveiix . on .y cûr cm- 
ployé la Yaroiife de Longpam on hi 
fit voir que le droit du  Sergene noble 3 
mage, étoit le même qiie celoi dw Seï- 
gciit noble de la Banlieue; & que ce qui 
avoit été décidé par l'Arrêt du 30 Tuillet 
r671 auroit bien dû le conrenir & e w  
pêcher fa rrCclamation , parce que cet 
Arrêt jiigeoir groviloioirenenr potrr ema 



ce qni étoit d i  laBadieue. La Coiir jugea 
aiilfi le 6 Mars 1705 : n Parties ouïes & 
s le Prociireur-Général du Roi ,  le haro 
s converti en a&ion , & pour y faire 
e droit, l'infiance principale jointe à 
n l'appaintb. 

Er cependant ,Sauf fins pre;;rrdics 
du droit des Parties au grincipal , G 2 
Ca charge de r'lpporter Zcs émolumenfi , 
-fi faire fi doit , la vente en qcicJion fira 
fuitepar la Parric de l e  Febvre ( c'étoit le 
Sergent noble à maire ) , fiuf le rrcours 
de la Partie de Simon ( c'étoit Seigaeu- 
ray , Sergent noble de Caillg ) ccntreJora 
propriétuire , &c. 

De ces Arrêts , Bachelet conc1uoit 
~ L I C  lui & les H~iilIiers du Bailliage, pro- 
priétaires de IaSergenterie noble à mage, 
& de la Sergenterie de la Banlierie, à ce 
titre particulier, pouvoient faire la vente 
que Touffaint leur difputoit , 1'Arrét du 
Confeil de 1704 leur en attribuant , 
fes difpofitions , le droit, à l'exclu ion 
du Sergent noble de Cailly, 

rr 
Baclielet d o i t  plus loin : il foutenoit 

que les droits attachés aux Sergemerieos 
nsbles de toute la Province , ne don- 
noient point aux propriétaires, ni à l e m  
Commis, le yrivilege excluiif de priîer 
& vendre dans l'étendue de leurs Sergen- 
reries , parce que fi chaque Sergent noble 
avoit ce droit exclufif , il s'enfiiivroit 
qu'il ne refieroir- aucunes priféer & ven- 
tes a faire aux Sergents & HuiGers du 
Bailliage de Rouen dans toute l'étendue 
de la Vicomti, En effer , cette VicomtC 
efi divisée en fept Sergcnteries nobles h!< 
héréditaires, qui lont aiitant de fiefs af- 
Grnilés à des portions de fiefs de haut- 
bert ; elles ont chacune une dériomina- 
icion qui leur eft propre. 

Ce font : la Sergenterie noble & h6- 
~Cditaii-a de la  Ville ,. F;iuxbourgs Br 
Banlieue de Rouen , qui  a?partenoit au 
5eur  Dauvers , L? que los Huif'iieïs dm 
&lliage one acquis en t747 ;;. 

F I E  
La Sergeliterie noble de S .  Georges ; 
La Sergenterie noble de C~uronne; 
La Sergenterie noble di1 Pont-Saint- 

Pierre ; 
La Sergenterie noble de S. ViBor ; 
La Sergenterie noble de Favilly ; 
La Sergenterie noble de Cailly. 
Ces fept Ser~nter ies  nobles ont étC 

formées originairement pour faire le 
fervice de la JurifdiCtion du Vicomte, à 
l'Audience duquel les propriétaires ou 
leur commis &oient tenus de fe rendre 
chacun à leur tour, & pendant un cer- 
tain temps, 

Comme le fervice de l'Audience n'étoit 
pas le feu1 à remplir, on attacha à leurs Ser- 
genteries le droit exclufif de faire , dans 1ë 
reiTort de chacune, toutes les exploita- 
tions, de mettre à exécution les Ordoa- 
nances & Mandenlents de Jufiice, G1 enfin 
de faire tontes les prifées Pc veiitcs. 

Chaque Sergent noble n'avoir de droir 
& de qualité que dans foii étendue; hors 
de Con arrondiiîement, il ne pouvoit ex- 
ploiter : à ce moyen, ils étoient tenus de: 
iè renfermer dans les bornes & limites 
de leurs Sesgenteries. 

Il en avoit une pour la ville, faux- 
bouris & banlieue , & les fix autres 
Ctoieiit pour ICS paroiKes de la campagne 
q u i  étoient hors la banlieue : tels ont et6 
les premiers Ofliciers miniitériels qui. 
aient été connus s n  Normandie. 

Le nombre des jufiicia'olcs de la Vi- 
comté de Rouen s'étant augmenté con- 
fidérablement, il n'étoit pas pofible que 
dans iifle Jurifdi&ion aufIi étendue les 
f q x  Sergcntîïics nobles puScnt fuilire. Le 
Roi , par différents Edirs , cn créa juf? 
qu'au n~mbrc  de cinquante pcrur ne faire 
qu'un feiil iS; même corps, & faire con- 
curremment tous exploits de Jiifiice , 
mcttre à exicwion toutes contraintes & 
S e ~ c n c e s .  C'eit- ce que 1'Edit de rgza 
juflifie.; il fut eni.eg;il.i-é par llo Parfemmr 

Reueiz , le: demies 5 a- r 525 mec 
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l a  feu16 inodification que Ze nnom&re ne 
firoit que de quarantc au lieu de cin- 
pante. 

Ces quarante Sergents faifoient cunu- 
lativement Clr concurren~ment avec les 
fept Sergents nobles , le fervice de la Tu- 
rifdiaion , tant pour l'Audience que polir 
tes exploitations & exécutions. 

En r 5 43 & I 5 5 6 , le Roi voulut di- 
6 fe r  de l'exploitation les priîées & ven- 
tes , par la cïéaîion qu'il fit d'ofFices de 
Prifiurs-vendeurs de meubles dans tous 
les Sieges & JiirifdiBions royales des 
villes , bourgs & bourgades de fon 
royaume. 

Par l'Edit de création du mois de 
Février I 5 56 , il donna aux Prifeurs- 
vendeurs le droit exclucf de prifir 6 
yendre dans rolrte l'e'temiue du reffort de 
la Ju ice pour laquelle ils étoient pour- 
YUS t$!e'tabLs , E. qui , p?r lturs Zetrres ds 
provijon , /croient lirnztés 6 ordonnés ; 
ce font les termes de l'Edit : 6 dfeenfis 

furent fuites à tous Frippiers , Huz'j'zers 
& Sergents ou nutres perfinnes , de s'in- 
& e r s  de faire lefdites @mations , pr$?es 
6 yentes, à peine de nullité, 'Gr. 

- Lorfque cet Edit fut envoyé au Par- 
lement de Normandie pour i être enre- 
@ré, fes difpofitions ayant paru contrai- 
res aux intérêts des propriétaires des 
Sergenteries nobles '& héréditaires de la 
Province , auxquelles avoit été originai- 
rement attaché le droit de faire les pri- 
Ges & ventes, & qui en jouiifoient : 
f'Edit fut eilregiitré par A d t  du 9 
Mars I 5 5 8 , mais fous plufieurs modi- 
fications. n 1'. Que l'établiifement de ces 
n-offices ne porteroit aucun prijudice 
n-aux droits des Sergentei-irs hCïkditai- 
8.res & patrimoniales du pays de Nor- 
>s mandie j, c'eit-à-dire que la psifie & la 
r> vente continueroielit de leur apparte- 
n.nir. 
. - n zO. Que les pourvus des offices de 
w Prifeurs-veiideurs de pourroienr faire 

n a~iciines prifies & ventes de biens-meua 
» bles que lorfque les parties les rcquG 
N reroient u. T e k  eff la feeonde modi- 
fication de 1'ArrSt d'enregiitrement. 

Il efi donc clair que l'excluiion donnée 
aux Prifeurs -vendeurs créés par cet 
Edit , fe trouve anéantie par le moyen 
de ces modifications ; & que la Cour a 
établi une concurrence entre les Sergents 
nobles de 12 Province 13 les nouveaux 
Prireurs-vendeurs , en continuant aux 
premiers la libeïtk de priîer & vendre, 
malgré Yexcluiion portee par 1'Edit , & l 

en autorifant les derniers à en prifer & 
vendre, que lorfqu'ils en feroient requis 
par les parties. 

Malgré ces modifications trèç-avanta- 
geufes aux Sergents nobles, comme cetto 
crkation d'offices les préjudicioit , & 
qu'ils vouloient continuer de reiter feuls 
Yrifeurs-vendeurs , fans avoir de concuï- 
rems, ils yrifenterent leur Requête au 
Roi polir faire rapporter l'Edit. 

Leurs démarches furent inutiles : ils 
fiirent déboutés des fins de leur Requête, 
par Arrêt du Confeil du 1 9  Septembre 
I 5 7 I , qui fut envoyé au Parlement , avec 
des Lettres-patentes pour y être enregif- 
trées , & être 1'Edit eztcr~téprrrement 8' 
firnp lemenr. , 

L'Arrêt d'enregiflrement fut le même 
que celui di1 7 Mars I 5 5 8 ; le Roi en- 
voya de nouvelles Lettres-patentes le I 8 
Avril I 5 7 2 ,  en commandement pour faire 
ceirer les modification's ; le Parlement: 
n'y eut point égard : de forte que les, 
Sergents nobles ont continué de prifer 

, & vendre concurremment avec les nou- 
veaux pourvus. 

Ce font ces offices de Prifeurs-ven- 
deui-s qu'ont acquis les Huifiers & Ser- 
gents du Bailliage de Rouen; à ce moyen, 
ils ont continue de faire des prifées & 
ventes dans toute l'étendue de la ville, 
fauxbourgs , banlielie & Vicomté de 
Rouen. Tels font les endroits qui leue 



font limités & ordonne5 par fews provi- 
5-ons, & par I'Edit de création de I 5 5 6,qui 
les a ci-ébs po~rrexercer dans roiitel'étei~due 
du reiTost de la TurifdiBion pour laquelle 
ils font établis. Comment peut-on , après 
de pareilles autorités, prétendre que les 
Huijfiers & Sergents dl11 Bailliage de 
Rouen ne peuvent venir prifw & vcndse 
dans l'axrondiffenient de la Sergentecie 
noble de Cailly , puifqu'elle eft dans I'é- 
tendue de la Vicomte de Rouen, pour 
laquelle les Prifcurs-vend;eiirs ont éte 
créés, pourvus & établis en. I 5 5 6 ? 

Baclielet terminoit ces moyens par un 
Arrêt rendu entre TouBaint , fon adtrer- 
faire., & Me. Tharin, l'un &es Sergents- 
pïifeurs du Bailliage : Arrêt par lequel 
la Cow,  le 31 Oaobre 1758,  ordonna 
que par provifion la pridee des meiibles 
du nommé Dumort , de la paroiffe 
de. Carville , à Dernétnl , feroit faire & 
tontinu6e par ledit Me. Thorin , h r f  à 
en rapportes les imoluments en définiti- 
ve, s'il y échéoit, 

Il citoit encore un zutre Arrêt di1 I 3 
Septembre 1763, rendu. contre: M9 le 
Ménager, Sergent noble de la Sergeinte- 
rie de §.-Georges , qui pi-étcndoit , tom- 
me M. de Luxembourg & Mtfdemoifel- 

- I& de Montmorency , que les Huiifiers 
& Sergents royauxn'avoient point le droit 
de prifei. h vendi-e dans l'ktendue des 
Sergentcries nobles. 

La Cour-, par cet Arrêt ,. n renvoya 
a les parties après la S. Martin , & au- 
n torisa. lc Sergent Royal à faire , par 
mprovifioz~ , la vente, en féqireitrant les 
a émoluments ,:pour ê t ~ e  rendus à, qui il 
~,appartieiidroit. 

En réponfe à MT BacheIrt , Me. Mou- 
lin , pour M. k Duc de Luxembourg , 
prouvoir d'abord d'un côté, pal- plufieurs 
aveux r adus  a-u R Q ~  , que la Paraiife de 
Boi~rdeny étoit d'une Sergeilterie royale 
qtli s'y kendoit ; d?~m a i m e  côré y _yu! 
par I'adc de coriceGon fair, pa-r le RQP. 

en 171.0 , de Ia Haute Juitice de Ilerné- 
tal, M. de Luxembo~irg avoit droit d'y 
établir tous Officiers neceiTaires à cette 
Haute-Jiifiice. 

Enfuite Me. Moulin citoit un Réglemcnt 
&e l'Echiquieï de 1426 , rapporté par- 
Terrien , p. 7 8 ,  d o ~ t  voici les termes : 

n Item. Pour ce qu'il efi venu à la con-, 
n-noiffance de la Cour, que pluîleurs Ser-- 
x1 gents extraordinaires, eux difants ou ap- 
u pellmts Sergents généraux, s'entremet- 
ntei-it de faire Exploits & ajourneinents 
w ordinaires;comme de faire ajozirnernents, 
*en cas d'héritages & en cas de meubles, 
u.au.Ifi d'exécuter d'oléances, faire délivraii- 
B ce defiefs &ndmps,lefquel!es chores font- 
n G O n m  raikm & le bian de Jtifllce ; vu 
n-qu'el1 fin de caufe les parties qui oFtien- 
B droienr, n'aiiroienr fur quoi avoir au-' 
8-cun reflor ou dédommagement fur lef- 
rn d ia  Sergents générwx , pi. Jonr peu, 
n-UZL nd~nt  hériri* , 6 aufi pu'il y a des 
s-Sergmts ordinaires $eJfés è- pi rippar- 
m-tient. tels Erplottsà fuire : la Cour dé- . fend auxdits Sergents généraux , que 

de tels Exploits faire ne s'entremettent, 
B i i ~ r  peine d'amende, & aiix Juges de 
D Normandie qu'il 11'7 Soit obéi. 

Or , l'article 17 & la Jiii-irprridènre 
des Arr?ts n ' o n r c e ~ ~  de m3intmir l'an-- 
cien Ré~lemeiit , & ces Arrêts fom con- 
formes à la raifon & à l'équité. 

Les Juitices & les Seïgenteries noblea. 
en Normandie font des efpeces de fiefs 
dont !es propriétaires doivem jomir fans 
partage. 

Yeroit-il nâtarei'de penfer que lé Roi  
efit 11iCilé les Sesgenreries nobles avec le 
droit d'y faire tous exploits; & qu'enfuite il' 
accordat ce même privi!ege à une m u L  
ri;ude Ce Scrgerits q u i  viendrcienr dé- 
pauillcï celui qui auïoit traité de bonne. 
foi, & q u i  aurait payé u!ie Snance en; 
confépxce ? 

Seroit-il égakrnem ~~ihrriiali le de pen- 
déa qtie ie Roi w crkntl ks no-uvel?xs. 



Hau:es-liifiices , & en difant expreffé- 
ment, qu'il donne la ficulré d2in/ituer 
Oficiers nécefiires pour exercrr Ca Jufi- 
CS haute , moyenne 6 bore , 6 connoitrc 
de toutes cmJes en mariere c i d e  &J cri- 
minelle , n'eût pas donné au Haut-Julti- 
cier le droit de commettre un Sergent, 
ainfi que les autres Oificiers nécefraires ? 
Sur quoi cette difiinai011 feroit-elle fon- 
d.ée ? 
. Les Sergents difent en vain , que le 

Roi n'a pu créer ces Juitices nouvelles 
à leur préjudice : car ils ne doivent pas 
avoir plus de prétexte de fe plaindre que 
leiirs propres Juges. Le Roi d'ailleurs , 
par fon Edit , a prévu leurs plaintes ; car 
cet Edit porte : l e  tout fiuf h étre par 
nous pourvu à L'indemnité qu'il convien- 
dra faire aux O$ciers de nos Jtgices , 
aupuel effet ils remettront leurs Mémoires. 
On a d 0 1 ~  po~irvu à leur indemnité. 

Une derniere réflexion , ,qui Pule fe- 
roit de décifion, parce quelle fc tire de 
l'utilité publique, qui elt to~ijours le pre- 
mier point de vue des Magiitraîs, efi laKi- 
reté des deniers qui proviennent des ventes. 

Sans faire injure aux Sergents du Bail- 
liage de Rouen, & quoique la plupart 
foient à l'abri de tout foupfon , il efi 
cependant arrivé que plufieurs de leur 
corps ont dilKpé les deniers des ventes, 
fans aucune selTource pour leurs requé- 
rants ; parce que, comme dit le Régle- 
ment de 1'Echiqiiier de 1426 , il r en a 
qui fint peu ou néanr hérités ....... G on 
n'obtient aucun rejor. 

Pour lever cette difficulté, les Ser- 
gents voudroicnt-ils itre tenus folidaire- 
ment de ce qu'ils recoivent des pricées 
& des ventes ? C'efi ce qu'on ne penfepas. 
On ne court point ces dques  vis- à- vis 
du Sergent glébé ou du Seigneur Haut- 
Jufijcicï : s'il leur arrive de diiriper les 
deniers, alors le proprietaire de la Ser- 
genteïie ou de la Haute- Juflice répond 
de ion commis ; la Sesgenterie même de- 

vient le gagé de celui qui s'eR firvi da . 
Sergent. 

Les Sergents du Bailliage de Rouen 
opyofent une DCclaration par laqiielle Ic 
Roi a décidC qu'ils demeureroient feuls 
Prifeurs-vendeurs de biens en la Ville,  
Banlieue & Yicornti de Rouen, fans que 
les autres Riiiifiers puirent s'y imniiker. 
Par titi Hdit de r 696, & par un Arrêt 
du âonfeil du g Décembre 1698 , ils 
prétendent qu'ils font confirmée dans le 
drait exclufif de faire les psifées & ven- 
tes dons la Yiile, Banlieue 6 Vicomte' 
de Rouen. 

Pour coiinoître l'abus que les Sergents 
font de ces a~itorités , il ne faut que jetter 
les yeux fiir les termes de SEdit de I 696. 
Le motif de cet Edit eit que, comme tous 
les Sergents royaux prétendoient avoir le 
,droit de faire les prifées & ventes , & 
les faifoient en effet , le Roi pour di rai- 
re , dit SEdit de I 696 , les fonc 4 ions 
d'HuiiIiers-Prifeurs , de celles des Huii: 
fiers & Sergents des autres Jufices roya- 
les ,  créa de nouvelles charges d'HuilTiero- 
Prifeurs ; & pour que l'on ne doutât 
pas que cela ne pouvoit concerner les 
Hautes-Jiiltices , l'Edit porte , qu'il n'efi 
que pour le rerort des Jufices royales. 
Cet Edit n'étoit donc relatif qu'aux Huif- 
fiers royaux. 

Que l'on confidere avec cela que l'année 
fiiivante le Roi donna une Déclaration le 
12 Maïs I 697, qui porte en termes prgcis, 
qu'il n'avoir enrenidu rien innover à Se- 
gard des Seigneurs Hauts- Juyiriers , dont 
les Oficiers pourront faire les pr@s Ci 
ventes des meubles entre les Juj'ici~bles 
de leur Juficc , C j  en vertu des Sentences 
imanles de leurs Juges. 

I l  y a encore quelque chofe de plus 
précis & de plus récent fur cette premiere 
qualité ; c'el1 l'Arrêt d u  Comfeil d'Etac 
du 5 Décembre 1 7 3 7 ,  qui porte : Nen- 
tend Sa Xajtj7é prej'uriicier auz droits 
des Seigneurs Hauts- Juficiers , dont les 

Sergents 



8ergenfs pourront dans Petendm de t e r m  
@fices fiignerrriales , faire les przpes 6 
y.eiztes*de meubles , Ji ce n'ej dans l e  cas 
or2 les Jugements en wrtu defiueh ils 
feront l ep tes  priJks 6 ventes , Seront 
émanés d'une Jufice royale. 

Le droit des Hauts-Julticiers s'efi donc 
conièrvé , & les droits que les Sergents 
ont acquis en 1696 & 1698 , n'y ont 
pu apporter aiicun changement ni rien 
innover. 

A l'égard des Sergenteries nobles , la 
preuve coiiftante que le Roi , par 1'Edit 
de 1696, n'avoit pas entendu les confon- 
dre avec Ies autres Sergents royaux; c'eit 
que par deux Arrêtsdu Confeil des 8 Avril 
1698,  & 17 Mars 1699, il fut décidé 
qu'il feroit arrêté des rôles particuliers, 
& on permic aux propriétaires des Ser- 
genteries de faire unir & confolider à 
leurs Sergenteries les fonttions de Pri- 
iè~ir-Vendeiir. Ces mêmes Arrêts , qui 
n:: doivent leur exiitence qu'aux befoins 
de i'Etat , portent qu'à i'tgard des par- 
ticuliers qui acquéreroient ces Ofiïces , 
il leur feroit expédié des provifions en 
grande Chancellerie , fur les contrats de 
vente du tsaitaiit. 

I l  y a donc eu des cliarges , ou plutôt 
vn impôt particulier pour chaque Ser- 
genterie. Les Sergents du Bailliage de 
Rouen , malgré tout l'étalage qu'ils font 
de leurs dépenfes , diront-ils qu'ils ont 
payé cette taxe pai-ticuliere pour Cailly ? 
la quittance feule pourroit en faire foi. 
Dans ce cas , leRoi a encore donné dans 
différents temps la faculté aux proprié- 
taires des Sergenteries de rembourfer les 
acquéreurs ; c'efi ce qui réfulte de deux 
Arrêts du Confeil des 15 & z~ Juin 
I 732 , par lefquels Sa Majefié ordonna , 
qu'en portant au Tréfor royal , par les 
propriétaires des Sergenteries nobles , dans 
un délai, les fommes payées par les ac- 
quéreurs des Offices de Jurés - Prifeurs 
pour fervir à leur rembouïfement , &en 
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payant en outre le tiers en fus defdites 
iinances , les O . c e s  demeureroient éteints 
& fuppriinés dans l'étendue des Sergen- 
teries nobles. 

Par un autre Arrêt du Confeil du 17 
Mars 1733 ,. on indiqua encore aux 
psopriétaires des Sergenteries un autre 
moyen de rembourfer ceux qui ausoient 
pu payer la finance à laquelle ils avoient 
été taxés en 1699. 

L'Arrêt du 5 Novembre 1737 , que 
nous avons cité ci-deffus pour les Haùtes- 
Jultices, porte encore à l'égard des Ser- 
genteries nobles : Feront auj7lespour:us 
des O$ces de Prz>nrs- Vmdeurs réunis 
aux Sergenteries Jéig-ileuriales , ou les 
cornmis d l'exercice d'iceux , fiuls 6 d 
I'exclrlJion de tous autres , les pripes 6 
ventes duns tétendue deJZtes Sergenteries 
jêigneuriales. 

Il faudroit donc , poils qne l'on pUt 
écouter les Sergents du Bailliage de 
Rouen , qu'ils juflifiaffent qu'ils ont payé 
la taxe particuliere de la Sergenterie no- 
ble de Cailly ; mais c'eit ce qu'ils ne 
peuvent faire , i)uirq~l>il efi confiant que 
les propriétaires ont Iàtisfait , 8r ils n'en 
doutent pas eux-mêmes. 

Une preiniere preuve fe tire de l'Ar- 
rêt de derniere main -levée dé 1710, dans 
lequel il efi énoncé qu'en difpofant d'une 
portion de la Sergenterie , on difpofe 
d'une égale portion de la charge de Pri- 
fiur-Vendeur dans ladite Sergenterie. 11 
fallott donc que Ic propriétaire de la 
Sergenterie eîic donné alors la preuve qu'il 
avoit payé la finance particdiere pour 
raifon de la charge d'Huifier-Prifeur en 
la Sergenteïie noble de Cailly , qui eit 
un domaine particulier fur lequel les 
Sergents de Rouen n'ont aucun droit. 

Une feconde preuve que les Sergents 
ne peuvent révoquer eii doute, parce 
qu'elle réfulte de leur propre fait , efi 
la reconnoiiiance qu'ils en pafferent lors 
de la conteitation qu'ils eurent en 1706 

G u  
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contre le nommé de Caux, Sergent de la 
Haute-Jultice de Dernetal, pour une vente 
f ~ i r  un terrain qui n'étoit point de lasergen- 
terie de Cailly. Il eJ3 inutile., difoit - on 
alors, de pnrler des Sergents nobles de la 
Province, prufiu'ils f int  f ergents royaux, 
& revêrus de In qualité de Prifiurs- Ven- 
deurs, chacun dans f a  Sergenterie. 

11 ne faut donc pas confondre le ter- 
ritoire de Sergent glébé , avec celui de 
la Ville, Banlieue 8: Vicomté de Rouen. 
Si l'argument tiré de ce que les Officiers 
du Bailliage de Rouen font créés pour la 
Ville , fa~ixbourgs & banlieue deKouen, - pouvoit être de quelque poids , il s'en- 
fuicroit que l'oii pourroit , fans autre 
moyen , ailéantir totalement les Hautes- 
Jiifiices & les Sergenteries glébées qui 
font dans le reiTort du Bailliage de Rouen. 
Cependant les unes & les autres fubfif- 
tent. Les anciens Lieutenants de Police 
qui argumentoient de ces termes , ont 
toujours fuccombé dans les tonteitations 
qii'ils ont élevées. Sur ce fondement, 
les Sergents ne peuvent efpérer un meil- 
leur fort. 

Me. Bachelet oppofe encore deux Ar- 
rêts de la Cour , l'un du 8 Avril 1699, 
& l'autre du 3 Décembre 1705 , par lef- 
qwls il paroit que les Sergents royaux 
ont réuffi f~ i r  les conteitatioils qui leur 
étoient ,faites par les Sergents Hauts- 
Juiticiers deBonnes-?SouveIlcs & de Gail- 
lefontaine ; mais loin que l'on ait à fe dé- 
fendre de ces ArrCts, ils ne fervent qu'à 
établir de plus en plus les principes dont 
on convienr pour M. de Luxembourg. 
En effet, il étoit queilion alors d'aees 
émanés de la Juitice royale. L'Arrêt de 
1705 prouve ce fait de la facon la plus 
pofitive , puifqu'il porte déinfes à tous 
Sergents des Hautes-Jufiices , de faire 
aucuries prifées & ventes , même dans 
l'étend~ic de la Hante-JuRice , en yertu 
des ac?es & Sentences émanés de la JuJice 
royale. - 

La Cour n'emendoit pas alors parler 
d'une Ordonnance _rendue incompétem- 
ment , 8r fi~rprife du Juge royal , mais 
d'un aBe lkitime. Cette diitin8ion n'eié 
pas nouvelle, car Bérault& Bafi~age l'ont 
faite tous deux fur l'art. 17 de la Coutume. 
Voici coinine ce dernier s'explique : I I  
ne s'ei$uit pas de cet article , que  es 
Juges royaux pirtgSnt autori/èr leurs Ser- 
gfnts à fiire hdij2ncZement toutes forfer 
d exploits d m s  les hrnotes-JuJi'irees ; les 
conzrnigions ne doivent être accordées par 
les Juges royaux, quepour. les cas dont 
ils peuvent connaître. 

A ce moyen , il eit feniible que I'Oï- 
donnance f~iïprife par Baclielet, ne peut: 
lui être d'auciin fecoiirs , Rc qu'il ne peut 
faire aucune application des AH-êts de 
1699 & 1705 , à fon eîpece. 

L'Arrêt de 1706 que les Sergents cri- 
tiquent , n'eit nullement contraire aux 
principes qui ont di&é les premiers. La 
COLIS décida dans ce dernier Arrêt , que 
le nommé de Caux, Sergent Haut-Jufii- 
cier de Dernetal, procéderoit à la vente, 
parce que les Sergents n'oppoferent pas 
qu'il fût q~ieition de l'exécution d'un a& 
royal. 

Sur le pourvoi ail Confeil, Ie fait ayant 
fans doute été mieux expliqué par les Serd 
vents , qii'ils n'avaient fait en 1 a Cour , e 
ils obtii~rent l'Arrêt de 1707 , dont ils 
veulent tirer un grand avantage ; Arrêt 
cependant dont les termes font préci- 
fément contr'eux , car on ne les mair- 
tient dans le droit de faire les prifécs & 
vernes dans les Hances - Jiiitices , p e  
quand les prcfles G yentes Ji féront en 
yertu des Jugements émanés des .TuJices 
royales , ou Bac7es pngés Jôus Ze f i e l  
royal pardevant les Notaires rqyaux. 

11 faut conclure néceEairement de ces 
termes : 1'; Que lorfqii'il n'cit point quef- 
tion d'aaes émanés des J~iitices royales 
ou d'açtes paifés fous je fiel royal pap 
devant les Notaires royaux , les Sesgeiits 
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de F.mitn , n'ont point: le droit de faire 
les priféçs & ventes. zO. Qiie lors inê- 
me qu'il s'agit de l'exécution d'un a8e 
royal , i'Arr6t ne leur accorde pas 
lin droit exclufif coinme ils le préteri- 
dent. Comment donc peuvent-ils s'aveu- 
gler au point d'argumenter d'un pareil 
Arrft  , & d'oîer dire que cet Arrêt 
juge qu'ils font les feuls Prifeurs de biens 
dans les Mautes-Jufiices ? D'ailleurs cet 
Arïêc ne peut avoir de rapport à la Ser - 
ceilterie glébée de Cailly ; ainfi à tous 
Zgards , il ne peut être d'aucune reGource 
pour le foutien du haro de Me. Ba- 
chelet. 

Les Sergents de Rouen font encore 
vaioir l'acquiiftion qu'ils ont faite de la 
Sergenterie à mage, & d'~ine Sergenterie 
noble réunie à leur corps , en vertu def- 
quelles ils prétendent le droit de faire les 
priGes & ventes dans la Ville & banlieue 
de Rouen. 

Pïerniérement , pour détruire *cette 
idée , il ne falit qu'avoir recours à 1'Edit 
de 1696, par,lequel le Roi dit qu'il a 
jugé à propos de difiraire les fon&kions 
de Prifeur-Vendeur de celles des H~iif- 
fiers & Sergents des JuJfices royales , 
polir concevois que d2s cet iilitant ces 
Sergents particuliers ont été dépoiiillés 
du droit de faire les prifées & ventes. 

En fecond lie~i , quel droit ces Ser- 
gents particuliers po~irroient - 3 s  avoir 
dans l'étendue de la paroiffe de Bour- 
deny , qui fait partie d'une Sergenterie 
wlébée Sr d'une Haute-Juitice ? Auroient- P 
ils plus de privileges que les Sergents 
ï o y a u  du Railliase de Rouen ? Auroient- 
ils un terïitoire plus étendu ? C'eit ce 
qui ne peut fe foutenir. Ainii en demon- 
irant que les Sergents du Bailliage de 
Rouen n'ont aucun droit dans les Ser- 
genteries glébées , & que dansles Hautes- 
Jiiitices ils n'ont d'autres droits que ceux 
expliqués par I'article 17 de la Coutume; 
c'efi faire voir que fi la qualité de Seï- 

gent à m n z  avoit q~iclqiies prérogative,, 
ce ne pourroit être que vis-à-vis des au- 
tres Sergents royaux du Bailliage de 
Rouen. 

On n'appercoit pas ce que les Ser- 
gents royaux peuvent conclure n'un Ar- 
rêt de r720 , V U  qu'il n'a nul rapport 
aiix prifées & ventes , ni même aux droits 
des Sergents. Il slagilToit lors de cet Ar- 
rêt , de favoir fi un bourgeois de Rouen 
avoit le droit de jouir des privileges des 
plaids à mafi , à l'effet de porter une 
clameur lignagere au Bailliage de Rouen. 
I l  s'agifiit de l'étendue de la francfie 
Mairie. Or il efi reconnu ici que Bour- 
deny n'efi point dans la franche Mairie ; 
car les Sergents , dans leur propre fyf- 
tême , ne la font aller que j~ifqu'au pont 
de Dernetal, & Bourderiy efi bien ai- 

delà. I l  efi donc inutile de s'occuper à 
difcuter cet Arrêt, qui n'a nulle relation 
à ïeipece préfente. 

Me. Bachelet voyant bien que rous les - 
principes lui font contraires , tâche d'a- 
bufer de quelques efpeces particulieres, 
pour déterminer al1 inoins la provifion 
en fà faveur. Mais fi on fait attention à 
tous les Arrêts qu'il cite, & f i r  lefquels 
les Sergents du Bailliage ont obtenu la 
provifion, on trouvera que lors de ces 
Arrêts il ne s'agiffoit que d'une quefiion 
de fait. Les Sergents de Rouen mécon- 
noiffoient que le territoire pour lequel 
on conteftoit , fit partie d'~ine Sergente 
rie glébée ; ils foutenoient , au contraise, 
que ce territoire étoit dans la franche 
Mairie, & dans ce cas , la provifion a 
dû s'accorder au dernier état. 

Telle eft l'efpece de 1'Arrtt de 1758 , 
qui accorda la provifion à Me. Thorin ; 
telle efi encore l'efpece de celui qui ju- 
gea contre la prétention de Me. Ména- 
ger. Les Sergents de la Ville de Rouen 
Soutenoient que le territoire en contefiad 
tion faifoic partie de la Mairie : les Ser- 
gents glébés ioutenoient , au contraire , 

G & g  2 
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que le terrain étoit dans leur Sergente- 
rie. Dans une pareille contefiation , le 
principal ne eut fe juger que fur Ie vu 
des pieces, 8: la provifion s'accorda ru 
droit le plus apparent. 

Dans l'efpece prbfente , il ne s'agit 
point de cette franche Mairie, parce que 
les Sergents ont toiijours borné le~irs 
entreprifes à cet égard au pont de Der- 
netal. D'ailleurs il eit reconnu que le ter- 
ritoire en queition efi dépendant d'une 
Haute-Jultice ; & il efi prouvé' par-les 
Arrêts de derniere main-levée , que Bour- 
deny fait partie de la Sergentexie noble 
de Cailly. 

En pareil cas, la Cour a toujours jugé 
en faveur du Sergent glébé. Cefi ainli 
qu'elle décida par ion Arrêt du I 5 Juillet 
1757 , rendu en faveur du Sergent @ébé 
de S. Gewges, contre un  HuiiTrer de la 
Chambre des Comptes, qui n'ayant point 
tro~ivé de défenfeur , acquiefp. Par un 
autre Arrêt donné fin- requête le z5 No- 
vembre 1760, la Cour a accordé Ia pro- 
vilion ari Sergent gfébé de Clere ; & a 
ordonné qu'ilfiroit les przpes G venres 
oxclujiyernent à tous autres , dans l'éten- 
due de la Sergenterie fieffée. 

f 1 faut donc convenir que loïfque l'on 
r été certain que le territoire en con- 
tefiarion étoit dans l'étendue d'une Ser- 
genterie glébée , la provifion a toujours 
Cté ~ O L K  le Sergent glébé, parce que la 
'provifion eit due au titre , eh que les 
Sergents du Bailliage de Rouen dont 
obtenu cette provifion , que lorfque ce 
premier point n'a pas été prouvé. 

C'efi ce q~ i i  arriva fais doute lors de 
l'Arrêt de 1671 , que Me. Bachelet pré- 
tend avoir accorde la provifion au Ser- 
gent du Balliage de Rouen, vis-à-vis du 
Sergent glébé: apparemment que ce der- 
nier ne donna pas alors de preuves cer- 
taines que la pxoiKe de Bourdeny fai- 
foit partie de la Sergenterie noble de 
Cailly. Dans I'efpece préfente , ce fait 

ne peut être révoqiié en doute : les aveux 
&les Arrêts de derniere main-levée proir- 
vent que la paroise de S. Eéger-de-Eour- 
deny , fait partie de la Sergenterie noble 
de Cailly. 

I l  eft encore effentiel de remarquer 
par rapport à cet Arrêt de 1671, dont 
on ignore l'efpece yarticuliere , qu'il eft 
rendu dans uii temps où Hourc'eny 11'é- 
toit pas reIevane d'un Kaut-Juiticies : 
aiilfi quand on fuppoferoit, pour un inS- 
tant , qu'en 1671 le droit des Sergents 
du Bailliage de Rouep fe fesoit étendii 
drtns la paroiire de S. Léger-6e-13ourdeny, 
il efi certain que ce dtoit fe Seroit trouvé 
éteint pas la création de la nouvelle Hau- 
te-Juftice en I 702 , & réduit aux termes 
de l'Article 17 de la Co~itiime. 

Le Roi , comme nous l'avons remar- 
qué, par fon Edit de 1702 , & par l'a- 
liénation faite en 17 I O ,  en créant les 
nouvdles Hautes-Jufiices , les créa avec 
faculté d'infiituer Tes Off3ciei-s néceffai- 
res : les Hauts-Jufiicieïs ont dom pu en 
conféquence infiituer des Sergents: coin- 
me Officiers néceEaires pour le ièrvice 
de leur Jusifditlion ; & f~iivant le méme 
Edit , le Roi a d.Li pourvoir à l'indemnité 
des Officiers royauX, aiixquels cette crba- 
tion pourroit préjudicier. 11. feroit bien 
fingulier qu'on eût entendil priver les Tu- , 
ges de Vicomté du clsoit qu'ils avoient fur 
ce territoire , & qu'on eût MT6 le droit 
des Prifeurs fiibliikr : c'efi ce qui ne peut 
iè préfumer, & ce qui dans le fait efi 
contraire aux termes de 1'Edit. 

Au f~irplus M. de Luxembourg, pour 
éviter aux réclamations de ia part des 
Officiers miniitéïiels qui avoient droie 
d'exercer fur le territoire érigé en Haiite- 
JuCEice, a acquis la Sergenterie de C d -  
ly , & à ce moyen a rétini tous les droits : 
après cette précautioil , il ne doit plus 
ê ~ r e  inquiété, parce qu'il n'y a que les 
Sergents glébés qui ont étt confervés , 
par un Arïét du C o n i d  de 1704, a 



exercer dans les Hautes - J~iitices qu i  
étoient dans leur arrondiffement. 

Il faut donc écarter l'arguineot que 
l'on a vo~ilu tirer de l'Arrêt de I 671 , 
qui , à tous igards , 11e peut être d'au- 
cune confidération pour la décifion du 
procès a&uellement fous les yeux de la 
Cour. 

Par Arrêt du 6 Mai 1763, la Cour 
fur les moyens r@ec%fi des parties, les 
~ppointa au ConfeiZ , 5 rionna cependmr 
La provzJZon aux Sergents de Rouen. 

Cet Arrêt confirmoit la Jurifprudence 
des Arrêts antérieurs, qui tous, & entr'au- 
Eses ceux des 29 Janvier 1706 & 24 Mai 
1746, interdiioient aux Sergents royaux 
de faire prifées & ventes volontaires dans 
les Hautes-Jiiitices , & il ne laiifoit plus 
fitbfilter de doute qu'à l'égard de ces pïi- 
fées & ventes dans Ies'Hautes-Juitices de 
nouvelle création ; mais ce doute paroît 
levé maintenant par les articles 24 & z~ 
du titre XI des Lettres-patentes du 18 
Juin x 769 : de&fis y f in t  $des rl tous 
Sergents nobles , qui n'ont pas puyé la 
finance prefirite par l'Edit de z ( 9  6 ,  
de s'irnrn~$er direzement ou inzrlirec?ernent 
de faire des pr@s , e/irnations 6 ventes 
de meublcs , à peine de 50 O liv. d'a- 
mende, G de rejetition du double des 
droits qu'ils auront perps envers l e  Pri- 
Jnr-~enrteur dans le d~f lr i2  duquel les 
pr@s ventes auront &faites. 

E t  pour que les Sergents nobles ne 
puzfent s'arroger le droit de 4 den. p o w  
liv. du prix de la prz/ce , sJits n'ont 
finance' à cet efet , les Lettres-pntcntes 
leur ont enjoint de de@Jer dans l e  mois 
du jour de leur prrblication , au Greffe 
de la Jur~~dic7ion de leur matricule , leur 
pzttance de jînance, faute de quoi , G 
ledit temps pafé ,  ces Lettres les déclarent 
CIéCtiu~ dudit droit de 4 den. 

n Les fiefs, comme on l'a dit plus haut, 

n peuvent être annexés à u n  fonds d'hfri- 
» tage (1) ,. qui efl ou en la poKelfion d u  
» propriétaire de la Sergenterie , ( c'eit 
» ce qii'on appelle le donzaine non f ie f ié ' )  
» oii en la poffeilion de quelque vaifal , 
n ( & c'efi ce qu'on appelle donznine 
x f i e f L  ). En ces deux cas, le décret de 
» la Sergenterie noble doit 2tre fait comme 
n celui des autres fiefs ; c'eft-à-dire que 
» la faifie , les criées? la certification & 
» les autres aaes judiciaires , doivent être 
»faits aiix lieux & devant les Juges oh 
1) fe doivent pourfiiivre & parfaire les 
x décrets des fiefs & terres nobles. Mais 
>T fi la Sergeilcerie noble n'elt point aii- 
17 nexée à aucun fonds ou territoire, >lors 
)) le décret s'en doit faire comme celui 
» d ' u n  office vénal ; c'efi-à-dire au lieu oh 
» Se faide pïiycipal exercice de l'office de, 
» Sergent. 

» 011 faifoit autrefois une difiinaion 
» des offices , en vénaux & non &i~alix ; 
» ceux qui attribuoient la qualité de. 
» Juge, étoient les non vénaux, parce 
» qu'on ne pouvoit en acqliérir le titre 
x par un contrat d'achat : mais préfente- 
» ment, on décrete toute e iece  d'offi- 
» ces non vénaux , comme ceux q u i  le 
» font, mais on ufe du terme de licita- 
» tiorz, au lieu de celui de décret ; & 
» cette licitation fe pourfuit non devant 
1) les Juges où fc fait l'exercice de I'ofi- 
» ce , mais dèvant les Juges fiipérie~irs 
» qui ont îecu l'Officier. 

Enfin , hivant l'article 16 du Régle- 
mem de I 666 , l e  propriétaire de la Ser- 
genterie eft garant des cautions recueç 
par ceux qu'il a commis pour l'exercer, 
encore que ,par le bail , cornmifiion ou 
aBe de réception, il foit porté qu'ils ne 
pourroienr recevoir aucune caution , 
dont ils feront i~éanmoins quittes en aban- 
donnant la Sergenterie. Voyeî Huis- 
SIERS, OFFICES , SERGENTS. 

(1) Pefnelle , Article 580; 
$ 



Les droits appartenants aux fiefs do- 
minants & fervants dont on vient cte pas- 
ler , dérivent évidemment de leur inféc- 
dation primitive ; mais outre cela , ils 
font iine co:iditioii conflitutive de cette 
inféodation ; ce qu'on ne peut pas dire d'au- 
tres droits, te's que la pêche, la chaire , 
la bannalité , la jufiice : car quoique ces 
derniers drcits aient été attachés à la plu- 
part des fiefs, lorfqii'ils ont été créés, ces 
fiefs auroient cependant pli fubiifier Sans 
eux : par cette raifon, nous en avons donc 
fait l'objet d'articles particuliers. 

Mais pour achever de faire compreii- 
dre l'économie a&uelle des fiefs, par 
rapport aux Seigneurs , il coiwient de 
traicer du parage. 

La tenure par parage , dit la Coutu- 
me , art. 127 , efi , quand un f i e f  noble 
eJf dzvifl entrr Jilles , ou leurs defiendams 
à leur reprGntation ; & cette divifion , 
lorfqiiautremenr les lots feroient imprati- 
cables , peut être faite en huit pnrties , 
dont chacune per~t avoir droit de Cour, 
UJ-ge , Jur@icizion 6 gage-pleige : art. 
3 36 & 360. A ces diipofitions , la 
Coutume ajoute les fuivantes. 

J) Les ainés font les hoininages aux chefs- 
» Seigneurs pour eux & leurs puînés, & 
3 les puînés tiennent des ainés par para- 
n ge fans hommage. ( Art. I 28).  

11 En cette maniere, le pu?& & les dei: 
» cendants de lui tiennent de l'ainé & de fes 
r, hoirs , jiifqu'à ce que le parage vienne au 
a fixieme dégré iacluiivemeilt. (Art. 129). 

B Par les mains des ainés paient i e ~  
w p~iinés les reliefs, aides & toutes rede- 
» vances aiix chefs-Seigneurs , & doivent 

lefdits puînés être interpellés par les ai- 
x nés pour le paiement de leur part defdits 
» droits. (Art. I 30). 

)> Les aines paragers peuvent faire juî- 
r, tice iiir les biens des puinés par les mains 
2 du Prévôt de leur fief. (Art. I 31 ). 

» Quand le lignage efi hors le fixieme 
a dégré , les hoirs des yiil~iés font tenus 

» faire foi & hommage aiixhoirs de I'ainé, 
» ou autres poTe5eurs du fief qui échec 
J, à la part de l'ainé. (Art. I 32). 

), Le fief fort de païagi: , Br doit. foi 
n & hommage , quand il tombe cn mains 
P d'a~itres qiii ne font paragers ou def- 
» cendants de païagers , encore qu'ils 
» foieiit parents. ( Art. 133 ). 

» Treizieme n'efi dû pour la premiere 
» veiiteque fait le pai-ageï de fon fief, foit 
n à u n  étrai~gei- ou à celui à qiii il pourroit 
» échoir à droit de fucceiTion. ( Art. 134). 

» Et au cas que le fief parager vend11 à 
D un étranger , foit retiré à droit de li- 
» gnage , par aucun des defcendants des 
D paragers étant dans ie fixierne dégré ; 
)> en ce cas , ledit fief vendu retombe en 
» tenure par parage. ( Art. I 3 5 ). 

» Pareillement , fi le vendeur rentre en 
» pofTeifion de fonhéritage par clameur 
), révocatoire ,ou par relévement ou con- 
» dition de rachat, il tiendra fon héri- 
,) tage par parage , comme il faifoit aupa- 
x ravant ; mais s'il le rachete , il le tiendra 
» pas hommage. ( Art. I 36). 

1) En cas de divilion de fief, le droit 
» de colombier doit demeurer à l'un des 
x héritiers , fans que les autres le piiiirenc 
» avoir, encore que chacune part prenne 
>, titre & qualité de fief avec les autres 
» droits appartenants à fief noble par la 
» Coutume : néanmoins , li les paragers 
» ont bâti un colombier en leur portion 
» de fief, & joui d'icelui par quarante 
x ans pailiblement , ils ne pourront être 
» contraints de le démolir. ( Arc. 137). 

Ces dernieres difpofitions nons off relit . 

un parage noble mafculin ; au lieu que 
celui dolit il efi parlé dans les art. I 27 , 
336 , 360 , eit relatif aux filles devenues 
héritieres d'un fief. De ces deux Sortes de 
parages nobles, il n'y a pliis que le pa- 
rage féminin qui fubfifie parmi nous ; car 
les fiefs font indivifibles entre mâles : nous 
admettons cependant u n  pai-age mafculin , 
mais entre roturiers feulement ; il en efi 



parlé arr. AINESSE. 11 devient donc très- 
intésefant de connoitre l'origihe & les ca- 
saâeres difiin&ifs de ces trois fortes de pa- 
rages ,. pour prévenir l'abus que l'on pour- 
roit faire des regles qui ontété fpécialement 
établies pour les anciens parages maiculins, 
ou de celles que l'on fuit encore pour les 
parages roturiers, en les appliquant aux 
parages des filles propriétaires de fiefs 
nobles. 

Lors de l'inilitiitian des fiefs, & durant 
les quatre premiers fiecles de leur éta- 
bliffement en France , toute tenure féo- 
dale étoit indivifible : il importoit aux 
Seigneurs, au milieu des trou!>les qui 
agitoient alors l'Europe , de s'attacher la 
perfonne de leurs varaux, en ne les ren- 
dant d'un côté en quelque forte qiie pof- 
feifeirrs précaires , & d'un autre côté , en 
veil!ant à ce qu'ils ne pliifenr difpofer en 
aucune maniere de leurs fieEs, ni des dé- 
pendances de leurs fiefs, fans leur cori- 
lentement. Mais dks que les 6ouvei;iie- 
rneiitsdevinrent plus tranquilles, les grands 
Seigi~eurs né,oligerent, dans les Etars oii 
la féodalité étoit en vigueur , ces précau- 
tions. Les vaffaiix céderent partie de leiirs 
fiefs en mariage à leurs filles ; bientôt ils 
re,olesent le partage qui devoit être fait 
des biens qu'ils laifieroien: par leur dé- 
cils ; leurs vaffaux fous-infeoderent par 
le même aAe à plufieurs. Au moyen de 
ces différentes difpofitioiis , les filles de- 
venaient; quant à la nobleflie de leur te- 
llure , parageres de leurs peres ; k s  fre- 
res & les coacquéreurs partagerem en- 
tr'eux leurs tenures. 

Oil dit que les ililles devenoiciit parage- 
res. En efièt, ce n'étoit pas pour ié pro- 
ciireï un vaifal en la perfonne de l'époux 
de fa fille , qu'un pere lui donnoit , en 
l'établiifant , une portion de foi1 fief; c'é- 
toit uniquement pour qu'elle tranfinit à 

(1) Anc.' L. , p. 39 & 42, premier vol. 
(2) Colle&. de Ducliefine, p. 1064. 

fes enfants la nobleire de la condition de 
leur aïeul, par l'égalité de celle de l e u  
tenure (11 avec la fienne. 

Cette portion demeusoit véritablement 
exempte , jufqu'à ce qiie la ligne de la 
donataire fut parv.enue au quatrieme dé- 
gré,  de tous fervices ; & le donateur en 
faifoit hommage au nom de fa fille, de 
laquelle il ne recevoit que la foi. 

A Z'inJur de ce parage , qu'on appel- 
loit franc mariage , les fïeres & les ccl- 
latéraux crurent que ii les fiefs ne-poli- 
voient être divifés, au moins il émit per- 
mis de détacher une partie de leur do- 
maine utile pouï remplir les piiîiiés de 
la légitime que le pere leur avoit afIignie ; 
& en r 21 3 , cet abus étoit tellemeiit ac- 
crédité , que lorfqu'il fut quefiion du pard 
t q e  de la fiicceflion de Raoul Teffon , 
fucceffion qui confifioit en deux Baron- 
nies & en des rotures < polir rendre égale 
la p u t  des trois pii"iùes héritiers de ces 
fonds , 1'Echiquier Gant à Rouen , dé- 
cida qu'il feroit fait deux lots des lia- 
ronnies , & que dans le troifieine feroieiic 
coinpsiîes les rotures ; mais que fi les ro- 
tures valoient moins que les Baronnies , 
on poursoit les démembrer (2). 

Les Seigneurs 8=. les vaifaux, enhardis 
par la tclérance de l'infra&ion des regles 
féodales , n'en reconnurent plus auciines; 
on vit des fiefs tenus en conznzun par des 
Palefreniers & des Joiiztenants , ce qui 
formoit entre les feudataires des paxges 
conventionnels (3). 

L'ancien Coutumier ayant été piibliE , 
fi le mal ne difparut pas abf~lument , au 
moins on eiit des maximes qui en ai-rête- 
rent les progrès. Dails le cliap. 26 de ce 
Recueil précieux ( car dans les difpofi-- 
tions obfciires de la Coutume réformée, 
on fur les points 01') celle-ci efi muette , 
il fait notre Loi) , on vit diitingucr deux 

(3) Anc. L., p. 31-4, 340, 341, premier. 
vol. 



fortes d'l-iéritages fiodaux ; les uns parta- 
bles, & les autres qui ne l'étoient pas. 
L'héritage étoic déclaré partable , lorf- 
qu'il iie tomboit point en garde , & les 
vavaffories étoient dans cette claire : les 
héritages impartables étoient les fiefs de 
haubert , les Lointés , les Baronnies , les 
Sesgenteries, pour lefquels les Seigneurs 
avoient la garde des miileurs. 

L'ancien Coutumier cependant obier- 
voit *que le fief de lia~ibert & les autres 
héritages nobles pouvoient être divifes 
entre filles ; mais feuleriient lorfqu'elles 
feroient héritieres à défaut de mâles : 

endoit de vendre ou engager 
par hommage, fins I'appro- 

ULLLIUU ULL Seigneur dominant (1) : or , 
nous f~iivoiis aLtuellement les mêmes 
principes; la Coutume réformée ne dif- 
iere de l'ailcieilile que par le changement 
des expreflions. 

En effet, les Réformateurs ont adinis 
le parage entre filles devenues feules hé- 
ritieres : art. I 27. Ils le fuppofent encore 
polfible entre mâles pour fiefs qui doi- 
vent hommage : art. 128 &, 196 (2). Iis 
autorifeiit le parage entre particuliers qui 
ont divifé une roture fous le nom d'ai- 
neffe: art. 115  , 175 & 176. 

Mais depuis la réformation de la Coii- 
eume, nous ne connoiffons plus de fiefs 
nobles partables entïe mâles, parce qu'il 
n'a plus été d'ufage d'infé6der, comme 
on le faifoit encore à cette époque , des 
droitures fëodales , telles que celles dont 
parle l'art. 3 I des Phcités. Ainîi le titre 

(1) Anc. Cozit. , ch. 19. 
(1) Rafnage , fur l'Art. rz7, rapporte un  

A r r ê t  de 1398 qui admettoit le parage. 
(3) Nota, Chez les premiers Normands le 

parage ne paffoit pas le quatrieme dégré, parce 
que jufqu'au ~ n z i e m e  fiecle en France, la pro- 
hibition de  contra&er mariage, & en confé- 

uence la qualit4 de parents, n'alloit pas au- 
aelh de ce dCgrC : mais après le onzicme fie- 
ale,, l'wfage s'gtant introduit de ne contrafier 

dr pasageïs ne convient plus qu'A ceux 
qui ont fuccédé à des postions d'un fief 
partagé entre filles. Dès-lors toutes les 
segles que 1'011 fuivoit pour le parage en 
franc mariage., & pour le parage mafcu- 
lin , fonc fpécialement applicables ail pa- 
rage féminin ; mais elles diffeïent des re- 
gles particulieres aux ainefis roturieres. 

IO .  Le parage conventionnel roturier, 
appellé ninefi,  ne finit jamais , ou s'il 
finit, ce n'efi que par convention entre 
le tenant & le Seigneur; au lieu que le 
parage noble entïe filles a un terme fixe; il 
ceifc au fixieme dégré : art. I 32 de la 
Coutume réformée (3). 

2". Le parage coiiventionnel fiibfiite 
quoique la portion de l'aineffe change de 
main ; au lieii que le parage noble des 
filles finit quand une portion du fieffort 
de la ligne en laquelle il a pris naiffance. 

3'. En aineffe , l'ainé ri'eit tenii qu'à por- 
ter an Seignelir la foi pour tousjes foute- 
narzrs ; & le Seigneur conferve à perpé- 
tmté, par là , tolite la diseaité fur cha- 
cunedes portions de i'aineire. ' 

En parage noble , le parage fini , le 
Seigiieur dominant perd fur la portioii 
cadette , fa mouvance immédiate, puif- 
qu'elle devient t e n m  imm-édiate de la 
portion ainée. C'efi ce que le Bouteilleï 
attefroit en fa Somme rurale (4). 

» Tenue en parage , fi eit quand cil qui 
» tient tellement de cil de qui il tient pa- 
» reilles parties par raifon de ligna,rre , & 
>J que ledit tenement vienne de leur an- 
>> chiifeur , & vient par fuccel5on de li- 

mariage que dans le fixieme dSgré, ce: ufage 
continua en Normaxdie ; & il fiibfifloit lors 
de la rédafiion du vieux Coutumier, quoi- 
que le Concile de Latran , en r l r  5 , eû t  rap$llé 
l'ancienne regle. Nos Réformateurs, qiii ne 
devoient qu'interprêter l'ancienne Coutume , 
n'ont pas en conféquence cru pouvoir la changer 
en ce point. 

(4) Liv. I , tit. 84, édit. 1604. 
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agm , fi comme Ps lieux, & par efpécial 
D en Normandie , où ,  ès* fiefs de fi-ere , 
w venants de pere , I'ainé emporte le gros,  
a & les puililés en ont le tiers par la . raifon de partage & de fucceilion , celle 
n partie ef2 tenue en parage , car ils fônt 
B paraux en fief, j ap i t  ce que l'un foit 
s plus grand que l'antre, & toutesfoic le 
» tient au15 noblement comme l'ainé fait 
P le g r ~ s  , & fi folont paraux en lignage , 
a & toutesfois v e u t  lc droit que le maifG 
s tienne de l'ainé eii l ia ïn~e . & va ainfi 
n jufqu'ap fexte deg& d e  ligne ; celui i 
» auicc vient. @fi lors tenu de faire Çeauté 
n l'ainé , c';fi-à-dire , . qui  représente 
JD l'ainé , & qu i  adonc tient le gros du 
i~ fief; & au fexte degré, celui qui lors le 
? veut teilir , doit faire hommage pour 
? le fief, & lors revient le fief à être tenu 
B tout purement de I'ainé , ou de celui 
H qui lors tient le gros du fief, & lors , 
» efi tenu en hommage , & non plus en 
n parage ; & )achez qu'en cette tenure en 
r, parage , l'ainé a , fuSceluiqui aiilfi tient, 
n la juitice & contrainte de fes rentes , & 
n des fervices qui appartiennent au Sei- 
n gneur fouverain , de tort fait à lui ou à 

fes gens , & de non plus de chofe R. 
Ceci une fois entendu , ne s'agiffant ici 

du  parage que relativement aiLi parage 
féodal , nous devons tenir pour maxi- 
me confiante , que ce parage n'a lieu ac- 
tuellement parmi nous , qu'entre filles , 
pour fiefs nobles , & non pour fiefs de di- 
gnité, & y as fuccdIion. 

D e  là un fief ayant été vendu par un 
pere , fi fes filles retirent ce fief, elles 
ne peuvent y établir un parage : Bafnage , 
art. 127. 

On a douté autrefois fi le droit d'ai- 
neffeen yarage nobleétoit attaché au chef- 
lieu du fief, ou à la perronne de l'ainée 
paragere. Mais [oit que Son ait recours 
aux ailcieni-ies Coutumes , foit que l'on 
confulte la nouvelle , il eft évident que 
Be droit d'aineife n'efi point attaché au 

Tume 11. 
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chef-lieu , mai5 A la perfonne vraiment 
ainée par 1'"e ; & c'dl ce que Eérault 
co.1firine eii io!i Comm~ntaire de l'art. 
I 2 9 ,  après s'y être propofécette queition , 
fi ia tecuiAe ayaiit eté r n ; ~  en partage, & 
ayant été dit ail premier lot quc les au- 
tres lots riendro.it par parage , l'ainée 
ayant choifi un aurre lot que le preinier , 
elle doit tenir par parage de la plil d e  qui 
aura eu ce premier lot 1 Il ripond cri ces 
termes : 

» Cela a ét6 déclhé par Arrêt don& en 
» ln Cour fiaiitc 3 C'aeii , Ic I I  Aoûc 
» I 1; 99 , nu profit de Marie Uarn!mtte , 
» contre k s  feurs pi~?~iées. Sur le rele- 
» veinent obtenu par lad,te Marie aiu6e , 
» laquelle n'avoit choifi ledit premier lot ,  
» îut dit q i i ~  lefdits lots & partages fe- 
» soient réformés ; & en ce faifant , que 
» lefdites Catherine & Lucrece tiendroient 
»par parage de ,?dite Marie leur f au r  ai- 
» née, iuivant la Coutume. 

>, Et  pur autre Aïr& donné au Goa- 
n feil , le 21 Juillet 1600, entre Charles 
» Martel, fleur de Montpiiichon , & Jean 
» Devennois, fut ordonné que la fille put- 
s née tiendroit par parage de l'ainée ( en- 
» core que par lerirslots le droit de parage 
»eût été employé au premier lot tombé 
» à la puînée, lequel en avoit été rendu, 
» par ce moyen, de moindre valeur ) , 
» & ce nonobitant ;a Requête faite par 
n ledit Devennois , mari de la puîilée , 
n de procéder à de nouveaux partages N. 

11 elt d'obfervation quc dans ce fe- 
cond Arrêt, l'ainée lie s'étoit point fait 
relever de fa choifie des lots. 

BCrault ajoute : & cela elt bien rai- 
>9 fonnable , & fuivant l'intention de cexe 
» Coutume qui ne donne le parage à la 
n part ou portion du fief, ains à la per- 
» Sonne de la fille ainée : par ainfi le chef 
r> du ficf efi toujo~irs pardevers l'ainée. 

On voit clairement que Eirault ne fait 
pas dépendre le droit d'aineffe du chef- 
lieu ; fuivant h i  , quand le lot de l 'aide 
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ne contiendroit pasle chef-lieu , rainée fe-, 
roit touj,ours ainée. Ces termesde Bérault, 
par ainJi Le chef du Jief eJ toujours par- 
devers Painée, veulent dire le droit d'ai- 
neffe; le droit d'avoir fes ~uînées fous foi 
en parage, eit toujours à I'ainée: PArrêt 
de I 600 le jugea bien nettement ,,quoi- 
que l'ainée ne îe flit pas pourvue en ref- 
cifion , & 1'Arrêt n'ordonna pas de nou- 
veaux partages.. a 

Godefroy fur le même- Article, eR de 
cet avis ; il pore un cas bien ~ILTS fort: 
oh met dans un lot le gage-pleige & la 
Jurifdi'diBion, & le domaine non fieffé dans 
un autre ;, l'ainée choifit le domaine non 
fieffé. Godefroy demande s'il fe peut faire 
que celui qui a la JurifdidiCtion releve de 
celui qui n'en a point ? I l  répond : que le 
puîné, auquel efi demeuré le gage-pfeige, 
le doit relever de l'ainé : car, eo ipfi , 
qu'il eJ3 aine', la Coutume Cui attribue 
droit de féodal&! G de Jurzfdic?ion fur 
fon prihé. 

Bafnage îur 1'ArticIe I 27, eit de mê- 
me avis : il dit que cette prérogative eft 
en quelque facon perfonnelle , & telle- 
ment attachée à la perfonne de l'ainée , 
qu'elle lui doit être conferde, nonobflant 
pa&tions contraires. 

Une autre difficulté peut naître de 
i'Article 1 3 3. Cet Article s'entend-il de 
Ia portion ainée , comme de celle des 
portions cadettes, enforte qne fi l'aliénz- 
rion eft faite par l'ainé , elle ne puiffe por- 
ter aucun préjudice aux puînks ? Gode- 
froy , à cet égard, dit que guandla part 
des puinds JÔrt de ILI ligne , ctlc # Tele- 
~ e é  par foi G hommage , mais non la 
part de Painée ; car, ajoute-t-il , quoi- 
qu'elle f i i t  vendue en main étrangere , 
les portions des puinég ne laifint pas de 
reher  par pnruge , tant qu'elles f int  en 
leur nom. Cette opinion efi trbs-juffe , 
x e  parce que tout re qui tend i faire 

perdre aux, pufnÊs l'avantage de l a  tenure 
par parage doit être refireint (1). z". No- 
tre Coutume limitant la tenure en parage 
au fixieme dégré, aprPs lequel la puinée 
devient la vaffale de l'ainée , il ne faut 
pas avancer le terme qui dégrade la por- 
tion cadette, fans qu'il y ait rien du fait 
de la puînée,. qui n'efi pas la ma'itrcife de 
ne pas tenir en parage. 

Nous avons dans les Articles 1 3 5  & 
I 36 , trois moyens pour faire rentrer en 
para? la portion puinée qui a été aliénée 
a un etranger. 

Le premier, quand cette portion ven- 
due efi retirée par un parager ou defcen- 
dant dm arager ( puîné ) , étant encore P dans le ixieme dégré. 

Les fecond & troiiieme , quand le ven- 
deur rentre & efface la vente , foit par 
condition appofée ru contrat , foie par 
la voie de reiaitution, 

Ces trois moyens font équitables ; les 
deux derniers effacent l'aliénation par rap- 
port au vendeur , qui, étant parager , & 
rentrant dans fon héritage, ne doit pas per- 
dre la faveur du lignage pour une aliéna- 
tion qui ne liibiiite plus. Dans le premier 
cas , celui du retrait, rout eff en faveur 
de celui qui retire ; Te retrait imite la 
fuccefion , on feint que le retrayant a 
fuccédé au vendnu-. 

Si le vendeur , au lieu de rentrer par 
ces trois mies , rachete l'héritage : alors, 
quoique parager , il n'a plus la même fa- 
veur, il releve de Sain6 ; le meme Ar- 
ticle 136  le dit expreffément ; k raifon 
en efi firnpk : en vendant, il a mis l'héri- 
tage dors ligne ; q ~ a n d  il rachete par con- 
trat ordinaire , 11 acquiert comme tout 
étranger ; & dès-&, il doit l'hommage. 

En cette Province où il n'eit requis 
zirtre c h d e ,  Gnon que 12 portion para- 
gere ne forte pas de la ligne, & où $a 
continnation du retrait eif admire; d'ans 

(1) Guyot, DiiTertat. fur Ies Par., ch. 3 , p. 179, tom. g, 



kra de retrait , le parage continue Jonc 
avec le puîné acquéreur , pourwi qu'il 
foit dans le rixiemc dégré ; mais ii un des 
copartageanto ou enfants cohéritiers , 
après avoir partagé le fief, cede ou aliene 
fa  part, foit à un parager, foit à l'aillé , 
ou fiiccede i l'un ou i l'autre, le parage 
reprend-il fon cours en fa faveur , ii c'efi 
dans le fixieme dégré , quoique par i'a- 
IiCnation il ait paru abdiquer 'la qualité 
de parager ? 

L'affirmative nous paroît cerraine (1) : 
parce que tant que le parage dure, il n'elt 
néceffaire d'avoir en foi a&uellemeilt la 
qualité de l'exercer, pourvu que, comme 
defcendant de la fouclie à laquelle le pa- 
rage a commencé, on ait droit de fuc- 
d d e r  ; & cela elt fi vrai ,. que lorfqu'un 
parager devient propriécalte feulement , 
par acquêt ou donation , d'une portion 
de parage , cette portion fe confolide 
avec la iienne , parce qu'on regarde l'ac- 
quifition faite par un héritier préfomptif, 
ou la donation faite à cet héritier, comme 
hcceiEons. . 

Lorfque des fœurs poffedent chacune un 
fief entier ou des héritages équivalents , 
qui ne font point partie les uns des au- 
tres, le parage ne doit pas avoir lieu ; 
en voici 12 raifon : 

Le parage n'a été inventé (2) que par 
la niceiftté de divifer un feul fief entre 
plurieurs cohéritiers : d'un côté, l'inté- 
rêt du Seigneur s'oppofoit à cette divi- 
fion ; de l'autre , l'équité naturelle la fa- 
vorifoit. Pour concilier deux intérêts fi 
différcrits , nos peres ont imaginé l'expé- 
dient di1 parage , par lequel , à la vérité, 
l a  mariere de la foi , c'eit-à-dire le fief, 
cf3 réellement divifée, mais la f?~i fiib- 
si te en fon entier: enforte que d u  côté 
du Seigneiir , & par rapport A I'iiommage 
qu'il recoit,, il ne paroît pas qu'il y ait eu 

mcane divifion daas le fief, 'tant queic 
y arage dure. 

Ainii pour donner lieu au parage, il 
faut qu'il foit néceKaire de faire une di- 
vifion réelle & a&uclle du fief ; alors 
l'intir&t du Seigneur qui eft de confer- 
ver toujours, autant qiiil efi pofible , 
l'intégrité du fief, cede h celuides vaf- 
faux qui font obligés de le partager ; le 
droit naturel l'emporte fur le droit féo- 
dal , & le Seigneur eft obligé de f i  COII- 
tenter de l'expédient du parage , qui con- 
ferve au moins l'ombre & l'image de la 
premiere unité & de l'indgrité du fief. 

Mais lorlque la divifion du fief n'cf€ 
pas néceffaire , lorfque., par le partage, 
on a trouvé de quoi fatisfaire la fille p u b  
née, en lui donnant un fief entier, fans 
morceler un feul fief en plufieiirs parties 
diffirentes : alors n'y ayant plus de com- 
bat entre l'intérSt du Seigneur 8r celui 
des vaifaux , entre le droit naturel & 
le droit féodal, l'expédient du parage fe- 
rait vicieux , parce qu'il feroit inutile; & 
il elt jiilte de i'evenir ail droit commun, 
qui, en ce cas, efi favorable au Sejgneur, 
& n'efi point contraire aux vaffaux. 

Le parage elt odieux, foit parce qu'il 
difpenfe les propriétaires d'une portion 
de fief du devoir de la foi,  foit parcc 
qu'il tend A un viritable démembrement 
du fief; & que lorfqu'il efi fini, les por- 
tions des puînés qui  étoient auparavant 
tenues en fief du Seigneur fuzerain , com- 
mencent à n'être plus tenues qu'en a r r i e p  
fief : enforte que le parage eli un des cas 
dans lefquels le vaffal peut empirer l c  fief 
de fin Seigneur, mal& lui. 

De là vient que quoique le parage fut 
autrefois le droit commun du royaume, 
il eit à préfènt renfermé dans le reifort 
de neuf ou dix Coutumes qiii en confer- 
vent l'urage. ) 

- - 

(1) Guyot, ch. 3 , Diffcrtac. fus les Par., (2) Dagueffiui, tom. 6 ,  p. 327. 
8. 193, tom. 3. - . 
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* O r  , fi le parage efi odieux, il n'e 6ecit 
être autorifé que lorfqu'il cfl néceiraire 
dans l'erprit des Coiiîumes qui l'admet- 
tent , & il ne peut être uéceiTaire que 
dans le cas de la divifion aCtuelle d'un 
même fief; ainfi il doit ceffer abîoli-iment, 
lorfque par l'événement du partage un 
fief entier eit échu au puîné. 

Pour pouvoir garantir un fief fous fa 
foi , il faut être yoffeireur de la plus 
brande ou de la principale partie de ce 
ze f ;  car il feroit abfurde que celle qui 
n'a aucun droit iiir un fief, & qui n'en 
poiTede aucune portion, pîit êîre regnr- 
dée comme la feule propriétaire par rap- 
port au Seigneur fuzerain ; & que n'ayant 
pas même droir d'en rendre l'hommage, 
elle pût affranchir ies puînées de l'obli- 
gation de le rendre : c'eit cependant ce 
qui arriveroit , f i ,  lorfqiie 11 puînée pof- 
fede un fief entier, on poiivoit convenir 
que l'ainée la garaiitiïoit fous la foi qu'elle 
en rendroit mal à propos au Seigneur 
iiizerain. Cette propofition elt fi abfi~rde, 
qdil n'en faudroit pas davantage pour dé- 
montrer la vérité de la maxime contraire. 

Le parage eit l'oiivrage d'on droit pu- 
rement pofitif, & qui dépei-id entiérement 
de l'autorité des Coutumes qui l'ont éta- 
bli. O r ,  dans toutes ces Coutumes , il 
n'y en 'a pas une feule qiii ne fuppofe & 
qui ne décide, même expreffément , que 
l e  parage ceife lorfque le puîné yoffede 
un  fief entiérement difiin& & Séparé ; 
& que ce droit n'a. lieu que lorfqu'un 
=?me fief fe trouve réellement divifé entre 
un ainé & des puinés. 

C'eit ce qui eit marqué très-clairement 
&iis le texte de norre ancienne Coutume 
que l'on a déja rapporté. 

Les fiefs font tenus par parage , dit 
cette Coiitume , quai~d le frere prend 
fi part de Z'hei-itdgt : il falit donc 
qu'il y ait une divifion réelle dans l'hé- 
ritage , qu'une portion paife à I'ctn , 
que le fur~l i i s  rcite à l'autre, 

Ei'ie ajoute , qu'en ce cas le pulné rC- 
pond à l'ainé de toutes les chojes qrli 
appartiennent rl fn partie du fief 

Il faut donc qu'il n'en poliéde qu'une 
partie ; c'efi la condition effentielle dia 
y arage. 

Elle dit encore que h ienure par pa- 
rage , eJ3 quand cil qui tient 6 cil de 
qui il tient fint pers ès parties de Phi- 
ritage qui dqlcend de ltrrrs ance@urs. 
C'eit donc un feu1 héritage, partagé en 
plufieurs parties , qui eit le Sujet & la 
matrere di1 parage. 

Au S~irplus , il y a plus de c i ~ q  cenrç 
ana que cette quefiion a &té agit&, & 
q~i'elle a été décidée Suivant les grands 
principes que l'on vient d'énblir. C'efi ce 
que Son apprend du Commentaire de 
Terrien, Sur le chap. 5 du liv. 5 de l'ail- 
cienne Coiitume de Normandie, oh cet 
Auteur dit : Qu'il fiut noter que par 
Arrêt de F Echiquier , tenu d Falaifi l'an 
2 2 z 3 , il fut  jrige'que deux Teres par- 
tant la Jkegion de leur pere , chacun 
de/quels avoit une Baronnie , ne tien- 
droient point par parage , inais rien- 
droient du Roi chacun par h o n  , m n p  ,, gué 
$lit la deczyon d'me queJicm ampledcbut- 
tue par la glofi ; Javoir, J en une JLC- 
ceflon y avort troisjef i  nobles qui échéent 
ri trois j L s  , Ji les guinés tiendront de 
I'ainé par parage ? 

S'il n'eit pas permis à de§ freres, lorf- 
qu'ils poffedent cimun u n  fief entier, de 
convenir que l'ainé garantira tous les ail- 
tres fur fa foi ; il doit être encore pllis 
dd'endu aux fimples copropriétaires de 
pluiieurs fiefs, de fiipuler que l'un d'en- 
t r e ~ ~  couvrira , pour ainfi dire , toiis 
ces fiefs par fon Iiommage. 11 ièroit ab- 
iiirde donc d'accorder à des étrangers ce 
que l'on refu fe à des freres , qui font in- 
finiment plus favorables. 

SOM prétexte que le parzige canferw 
tant qu'd dure , la qualité Iionori"ncr!e 
du fief qu i  Se trouve divifie , la da~nr: 
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Duloire jo~iitl'ant d'une portion de Ba- 
ronuie qui , felon elle, avoit été ancien- 
nement partagée entre filles , & que le 
R o i  avoit engagée à fon époux,  Iè crut 
fondfe à prendre le titre de Baronne de 
Saint Evroult , à exiger taxe de IO liv. 
par jour , dans un procès jugé eii Sa Sa- 
veur. Les fietirs de Manneville Figeon, 
qui portoient aiiffi le titre de Basons , 
prétendirent qu'elle ne de?loit avoir que 
2 liv. IO  Sols , comme veuve de fimple 
Gentilhomme ; que l engagement fait en 
1695 , d'lin démembrement de la Vi- 
comté de S. Sauveur-le-Vicomte , n'a- 
voit tranfmis à fon Ppoux qu'une Prévôté. 
La dame Duloire en preuve que ce qu'elle 
poffédoie , étoit le véritable domaine au- 
quel le titre de Baronnie &oit attaché , 
rep-éfentoit YaBe a'ijngagement , oii les 
ComrniiTaires lui avoieiit donné cette 
qualité de Baronnie ; actes auxquels s'é- 
toient conformés les aveux rehdus par 
le feu fieur Duloire à la Chambre des 
Comptes, fans o~poiitions. Elie ajcutcit 
¶lie fi les fieurs de Maiiiievi:le qui pre- 
nolent le titre de Baron , étoien~ fondés 
à porter le nom de Barons , quoiqiiils 
ne poGdaiTe:?t quc le tiers de 1 ancienne 
Baronnie qui avoit été divif& entre filles 
parageses ; à plus forte raiioii l'étoit-elle 
I prendre cette qualité. 

M. 1'Avocac-Gén.6sal le Chapelain parla 
en la calife que les preniiers Juges avoient 
renvoyée à la Uoiir. Il fit voir d'abord que 
l e  titre de Baron , étoit un titre de di- 
gnité , lequel n'étoit donné par le Roi 
qu'à certaines perhnnes pour récompenfe 
de fervices ; qne ce titre ne- pouvcit être 
confcrvé qden 12 perfonne de leurs def- 
cendatits ; que lorfqiie lcs biens paEoienc 
à d'autres, il faIloit des Lettres-p-t a estes 
de Sa Majefié , qui leiir conl'crvaifent ce 
titre. Mais que bien loin que les Parties 
euilicnr obtenu ceite faveur du Roi, la 

. 73asorinie avolt été, ai1 contraire , PO%- 
dée par un Seigneur de Vernon , dont 

trois filles aroient *'airagé le domaine , 
lequel ayant été divjîi,  ii'avoit pi1 con- 
'lërver polir chaqiic portion la qualité de 
13arorinie, n'y ayant, fuivant la Coutume, 
que le fief de haubert & autres infé- 
rieurs f~ifceptibles de diviGon en filles ; 
que la part que renoit la dame Duloire, 
paroiifoit, il eit vrai , avoir fait la por- 
tion principale & ainée du parage ; mais 
qu'avant paffi au Roi par l'un dcs para- 
ges;, & été incorporée au domaine de la 
Vicomté de S. Sauveur , elle n'avoit pu 
avoir d'autre qualité lors de l'en, ~ a ~ e m e n c  , 
fait en 1695 , que dc membre de cette Vi- 
comté, & non celle de Baronnie que les 
Comrniffaires luiavoient donnée au mépris 
d'un Réglernent du Farlemem de Paris, 
par lequel il avoit été fait défeiifeçaur nou- 
veaux poffeiTe~irs , portant ancicnneinenc 
titre de Baronnie, de prendre celui dr: 
Baron , & d'en porter les cotironnrs fur 
leurs armes , fans y avoir .'té 2t.i préala- 
ble exyrelrément autoïifés par Lettres- 
patentes ; & en conféqueiice ce Mag;itrar 
conclut à ce que taxe fut faite à la dame 
Diiloire , à raifon de 7 liv, IO C feule- 
ment ; & que faifant droit fur fon requi- 
iiîo're , déSedes Iai furcnc faites de pren- 
dre le titre de Baronne ; que pareilles 
défenfes feroient faites aux fieurs de 
Iflan!ieville de fe ddécoi-er de cette qna- 
lité , &, qiie le trûi5enir poffeGmr fcroit 
approché pour rccevair pareilles déceri- 
ièç, s'il étoic à propos, aprks avoir été 
entendu. Par Arr4t (ILI :7 Février 1722,  
la Cour fe concecita d'ordoriner que les 
jotirnées de la dame Culoirc fèroieiit ta- 
xées à 7 liv. IO i'. , & les d4pei.i~ de 
l'incide!it fusent adj~igés aux Ilesrs de 
&hnnevill~. 

Droits des Vc f ius .  

Les vaffaiix doivent Cire rzrigés en 5 4  
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Duloire jo~iitl'ant d'une portion de Ba- 
ronuie qui , felon elle, avoit été ancien- 
nement partagée entre filles , & que le 
R o i  avoit engagée à fon époux,  Iè crut 
fondfe à prendre le titre de Baronne de 
Saint Evroult , à exiger taxe de IO liv. 
par jour , dans un procès jugé eii Sa Sa- 
veur. Les fietirs de Manneville Figeon, 
qui portoient aiiffi le titre de Basons , 
prétendirent qu'elle ne de?loit avoir que 
2 liv. IO  Sols , comme veuve de fimple 
Gentilhomme ; que l engagement fait en 
1695 , d'lin démembrement de la Vi- 
comté de S. Sauveur-le-Vicomte , n'a- 
voit tranfmis à fon Ppoux qu'une Prévôté. 
La dame Duloire en preuve que ce qu'elle 
poffédoie , étoit le véritable domaine au- 
quel le titre de Baronnie &oit attaché , 
rep-éfentoit YaBe a'ijngagement , oii les 
ComrniiTaires lui avoieiit donné cette 
qualité de Baronnie ; actes auxquels s'é- 
toient conformés les aveux rehdus par 
le feu fieur Duloire à la Chambre des 
Comptes, fans o~poiitions. Elie ajcutcit 
¶lie fi les fieurs de Maiiiievi:le qui pre- 
nolent le titre de Baron , étoien~ fondés 
à porter le nom de Barons , quoiqiiils 
ne poGdaiTe:?t quc le tiers de 1 ancienne 
Baronnie qui avoit été divif& entre filles 
parageses ; à plus forte raiioii l'étoit-elle 
I prendre cette qualité. 

M. 1'Avocac-Gén.6sal le Chapelain parla 
en la calife que les preniiers Juges avoient 
renvoyée à la Uoiir. Il fit voir d'abord que 
l e  titre de Baron , étoit un titre de di- 
gnité , lequel n'étoit donné par le Roi 
qu'à certaines perhnnes pour récompenfe 
de fervices ; qne ce titre ne- pouvcit être 
confcrvé qden 12 perfonne de leurs def- 
cendatits ; que lorfqiie lcs biens paEoienc 
à d'autres, il faIloit des Lettres-p-t a estes 
de Sa Majefié , qui leiir conl'crvaifent ce 
titre. Mais que bien loin que les Parties 
euilicnr obtenu ceite faveur du Roi, la 

. 73asorinie avolt été, ai1 contraire , PO%- 
dée par un Seigneur de Vernon , dont 

trois filles aroient *'airagé le domaine , 
lequel ayant été divjîi,  ii'avoit pi1 con- 
'lërver polir chaqiic portion la qualité de 
13arorinie, n'y ayant, fuivant la Coutume, 
que le fief de haubert & autres infé- 
rieurs f~ifceptibles de diviGon en filles ; 
que la part que renoit la dame Duloire, 
paroiifoit, il eit vrai , avoir fait la por- 
tion principale & ainée du parage ; mais 
qu'avant paffi au Roi par l'un dcs para- 
ges;, & été incorporée au domaine de la 
Vicomté de S. Sauveur , elle n'avoit pu 
avoir d'autre qualité lors de l'en, ~ a ~ e m e n c  , 
fait en 1695 , que dc membre de cette Vi- 
comté, & non celle de Baronnie que les 
Comrniffaires luiavoient donnée au mépris 
d'un Réglernent du Farlemem de Paris, 
par lequel il avoit été fait défeiifeçaur nou- 
veaux poffeiTe~irs , portant ancicnneinenc 
titre de Baronnie, de prendre celui dr: 
Baron , & d'en porter les cotironnrs fur 
leurs armes , fans y avoir .'té 2t.i préala- 
ble exyrelrément autoïifés par Lettres- 
patentes ; & en conféqueiice ce Mag;itrar 
conclut à ce que taxe fut faite à la dame 
Diiloire , à raifon de 7 liv, IO C feule- 
ment ; & que faifant droit fur fon requi- 
iiîo're , déSedes Iai furcnc faites de pren- 
dre le titre de Baronne ; que pareilles 
défenfes feroient faites aux fieurs de 
Iflan!ieville de fe ddécoi-er de cette qna- 
lité , &, qiie le trûi5enir poffeGmr fcroit 
approché pour rccevair pareilles déceri- 
ièç, s'il étoic à propos, aprks avoir été 
entendu. Par Arr4t (ILI :7 Février 1722,  
la Cour fe concecita d'ordoriner que les 
jotirnées de la dame Culoirc fèroieiit ta- 
xées à 7 liv. IO i'. , & les d4pei.i~ de 
l'incide!it fusent adj~igés aux Ilesrs de 
&hnnevill~. 
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roturier, ou vafial par aumihe, orr val'- 
fa1 par bourgage , ou par jeFrme, ou 
par privôté. 

On donne encore le nom de ~avaro-  
.rie (1) , à certaines tenures du vafïal no- 
.ble , comme à quelques tenures du vaffal 
~ëotiirier. Il fera donc convenable d'indi- 
quer les caraaeres fpéciaux de ces deux 
fortes de teiiures. 

Tout vara1 noble a la prérogative de 
fe jouer de f ~ n  fief, mais il ne peut le 
démembrer. Ce que l'on entend par jeu de 
fief & par démembrement, doit confé- 
quemment auifi être expliqué ; enfin les 
privileges de la tenure par aumône , de 
celle de bousgage, la nature des prévô- 
tés & des fiéfermes exigent des dévelop- 
pements, & cette SeCtion va être conià- 
crée à l'examen de ces différentes efpeces 
de teniires. 
. Vavafirie , dit Terrien , dont le te- 

nant eJ? dir vavaflur , ej? une partie de 
Jief noble , qui par l e  Seigneur d'icelui 
jieffe eJ donnée , ou autrement extraite 
G baillée par yendition , efihange , ou 
$efé à aucun pour eJi7e f in  v a z 2  ; &J 
nYeJ pas appelk'rnembre de fief; car elle 
ne comprend aucune partie , comme 
demi-fief , tiers ou qudrts de $ef , ni 
autre. Or font les aucunes vavazories , 
greigneures , & les autres moindres ; 6 
les unes plus nobles G plus franches que 
lek autres ; car les unes ont court 6 ufi- 
ge , columbier à pié , tor 6 ver , moulins 
6 autres noblcfis , les unes plus , les 
autres moins ; 6 f int  tenuçs à fiy 6 
hommage , 6 fi relevem par menbre de 
f i e f ,  5 ne doivent aucun firvice villain, 
&.A tant fi dhontrent nobles &finches. 
Les autres v a ~ f o r i e s  ne fint pas nobles , 
61 ce fint Les ainfiefis des mafires , C 
fi relevent par acres , G. par aucunes JÔm- 
mes de deniers , rentes CU Services. Par- 
tant ne JÔnt pas dites franches, mais 

flrhPfemm2' t'! e& dit que c'$ ~i&t feJ' 
Quand les Seigneurs veulent faire un va; 
vaflur,  ils font la vavafirie nobLe ou 
non noble, grande O ~ L  pecitc , d garde ou 
fins garde, ainJ pu'ils veulent , fins té 
con& du Seigneur Jupirienr. Car Ji ln  
vsvaflorie a court 6 uJage , elle doit 
garde : /non , non. Et peuvent donner 
une vavaforie pour un chapeau de rofis , 
ou pour un gans , ou pour un efierons , 
d leur yolonte'. E t  n'ep pourtant dir d$ 
menbrement de $cf ( non plus pue quand 
on baille d cens on rentes aucunes terres 
de f in  fief, d quelque bon marche' que ce 
Soit ) , mais fibinfeudation. 

Ce texte fait faifir tout d'un coup Id 
différence des vavafïories nobles & des 
roturieres. Les premieres , foit qiiellea 
aient cour ou non, tombent en garde, 
& les autres n'y tombent pas ; celles- 
ci ne font à proprement parler que der 
ainefis, qui peuvent être démembrées 
fans le coiifentcment des Seigneurs ; au 
lieu qu'il n'efi permis que de sY$ouir ou 
de fe jouer des autres : Article 204 de la 
Coutume. 

Le jeu de fief eB très-diffireiit du di- 
membrement. 

On démembre le fief de trois manieres. 
1'. Lorsque le fief efi avoué A un autre 
qu'à fon véritable Seigneur. zO. Lorfque 
chacune des portions dans lefquelles le 
fief elt divifé , forme un fief indgpendant 
des autres portions de ce fief, quoique 
toutes reconnoiffent fiparément le même 
Seigneur auquel auparavant elles de- 
voient indivifément la foi. 3'. Lorfque. 
le Seigneur n'eit reconnu tel que pour une' 
portion de fief. E t ,  on l'a dit art. DÉ-' 
MEMBREMENT, en cette Province il elt 
défenduide dimembrer les fiefs. Si le dé- 
membrement eit confiant & confommé par ' 
le contrat fait entre le vendeur & l'acqué- . 
reur , en haine de la déiniffion de foi, la pot- 

* b. 

(1) Terrien , p. 172. . - -  , I I 



Pian de tcnure démembrée rèlwadire&è- 
ment & fana moyen du Seigneur d'ominant. 
Mais fi le ,contrat ejt déclari nul , alors 
cette portion démembrée rentre en la 
main di1 vendeur ,, & y refie unie au fief 
d'où on avoit eKayé de la difiraire telle 
qu'elle y étoit avant ce contrat. 

Le jeu de fief, au contraire, n'apporte 
aucun prtjudice au Seigneur dominant. i 

L'article 204 , en effet, nes permet pas 
au raffal d'aliéner ou de s'P/ouir de fon 
fief, parce que le fief réiide en la peï- 
fonne di1 Seigneur f~~pir ienr  ; mais il lui 
donne la liberté de s'ejouir h difpofer 
Bts rentes 6 autres appartenances de J;)n 
$ef, parce que le vafl'a1 en a la poffefion 
& la propriété. 

Ainfi c'efi un démembrement, que d'a- 
liéner le tiers ou le  quart dun  $cf; mais 
defi un jeu de fief que d'aliéner une por- 
tion de terre , ou une rente attachée à 
un fief, non à titre de fief, mais , au con- 
traire, fimplement comme terre ou rente 
rclevante de ce fief. 

C'eit cc qui fut très-bien difiingué en 
1 ' ~ ï r é t  du 1 1  Juillet I 567 , rapporté 
par Béïault , ftir l'Article 204. n Un ap- 
s pellé Hérambourg , dit cec Auteur , 
n fieur du fief di1 Buiffon, tenu & mou- 
n vant du fief de la Pierre, appai-tenmt 
n au fieiu. Seguier , vend & trrinfporte 
J, au fieur de Bailleul neuf arpents de pré, 
s exempts de tous relit& , treiziemes 8r 
B charges quelconques, tenants toutefois 
3 & i-elevants de loi & de fondit fief d u  
r, Biiiffon , comme en franc-Aeu. Depuis, 
rs en l'an 15 56 , icelui Hérambourg vend 
w audit fieur de Bailleul dix acres de terre 
B & deux arpents de pré , exempts de 

toutes rentes ; charges & fiijétioos dm 
B reliefs & treiziemes , relev~ints toute- 
YI fois dudit fieur du Buiffon par douze 
B d c n i ~ ï g  toiri.nois de plein relief , & à 

n Iii chargetide. bailler a d x .  La Cour , par 
D ledit Arrêt,  adjugea les reliefs & trei- 
n ziemes audi t  Seguier de la vente def- 
s dits neiif: arpents , & non defdits dix 
n acres de terre & deux arpens de pïé.La 
n raifon de la digérence efi que , par la pre- 
n mierevente, icelui Héïambousgnes'étoie 
n réfervé aucun droit ni cenfi~e , Qc par 
>s ainfi étoient dûs les treiziemes audit 
» Seguier , Seigneur dominant. Par la fe- 
» conde vente , Hérambourg s'étoit ré- - fervé 12 deniers de plein relief, laquelle 

eneu' B réferve retenoit lesdits droits fei, 
n riaux , & par ainfi ne démettoit la foi 
s 82 hommage, auqliel cas efi permis au 
n vaffal par la Coutume, s'éjouir ou fe 
n jouer, comme parlent les autres Cou- 
m tumes, c'efi-à-dire difpofer des terres 
n OU aurres appartenances de foon fief , 
a fans payer tréizieme. 

L'article zo+ , en ne parlant que de 
rrntes & autres femblables appartenances* 
de fief, Sait encore clairement entendre 
qu'on ne peut s'ijoiiir que des tenures ro- 
turieres, & non des tenures féodales. AuG 
par Arrêt du 21 Août I 675, rapporté en 
entier par Bafnage , p. 3 I I , noiiv. édit., 
fût-il jugé que le Roi lui-même ne pou- 
voit démenhïer les fiefs rcll-vants de ion 
domaine , pour les faire relever d'autres 
Seigneurs. Cette Jurifprudence prend fa 
hurce dans les Co~itumes primitives de 

-\ 

cette Province. Les fervices perîonnels 
su relacifs à la guerre 11% pouvoient être 
transféi 6s o t ~  attournés par le Seigneur 
auquel ils étoient dus , à un autre Sei- 
gneur, parce qu'il auçoit PLI arriver qu'un 
Scignei~r auroit f i jett i  îon vara l  à f m  
pliis cruel ennemi, & l'atxoit forcé cle 
Se parjurer en $i promctmnt fa foi (1). 

- L'ar~icle 204, en ne permettant que k 
-eti de fie5 donnn lieil à une quefiion f m  
!aquello fur  rendu wi Arrét rappparré par 

(rj Britton , ch. 41 , Traités AmgIa-N. . tom .$ & fi&, 551 ;. Littlet. hic.  L, , rom- 
premier, p. 614. 
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I'Annotateur de Bérault , p. 479, en ces 
termes : 

n Un pere en faifant de fon vivant des 
J> partages de fes biens pour fes enfants , 
» peut difiraire une portion du domaine 
,> non fieffk d'un de [es fiefs, pour rendre 
» l ~ s  lots égaux. Un pere avoit trois gar- 
» cons , & trois fiefs. 

B Iles I 633 , le perc avoit fait les par- 
ntages de iés trois fils , & leiir avoit 
» aliigrk chacun un fief; mais parce que 
n le fief du puîtié étoit moindre, il avoit 
» jugé 3 propos d'y joindre huit acres de 
P, terre, qui fairoient partie di1 domaine 
» non fieffé du fief deitiné à l'ainé , 
x comme les ayant retirés à droit féo- 
u dal. 

» Après la mort du pere , les enfants 
n ne firent point d'autre partage, chacun 
» jouit de fon fief; niais aprbs cette cir- 
» confiance , que l'ainé continua de jouir 
» des huit acres de terre, comme fi le pere 
n ne les avoit pas diitraits. 

n L'hCritier du puîné, vers 1660, ayant 
u retrouvé ces partages, mit l'ainé ou Son 
» repïéfentant en action , pour le faire 
» condamner à lui abandonner ces huit 
.» acres de terre, avec refiitiitioii des fruits. 
n L'ainé oti Son repréfentant s'en défendit, 
M fur le motif que le pere ayant retiré 
m ces hui t  acres de terre par puitTance de 
s fief, ils étoient réunis ail fief, & qu'ainfi 

le pere n'avoit pu les en difiraire pour 
n avantases fon p~iîué , au préjudice de 

fon ainé, qui avoit le droit de prendre 
n le fief par yrécipuî. 

» Q u e  le puîné I'avoit tellement recon- 
» nri , qdil avoit laiffé jouir ion frere ainé 
» de ccs huit acres de terre. 

Le repréfentant le puîné répondoit : 
» Que le pere avoit pu difiraire partie 
I> d ~ i  domaine non fieri  de Son fief? pour 
9 rendrs la condition de fes enfants egale , 
n coinme il l'aiiroit pu faire par veure ou 

» autre contrat d'aliénatioii , fuivant cm . 
)Y article 204 ;, parce que le contrac de 
n partage, ttoit ?in vrai contrat eiitïe les 
1, freres, dès qdils l'avoient exdcuté fans 
» faire d'autres partages après la mort 
$3 du pere ; que Sans doute les enfants 
n avoient agréé ces lots du vivant de 
» leur pere , autrement le pere auroit pu 
), rendre la condition de fcs eiifants tout 
» à fait Sgale, en vendant un oii ylufieurs 
n de fes ficiÇ, & en les rernpla$anr eu 
» rotures. 

)J Par Arrêt d u  18 Décembre 1663 , 
i fiir les conclufions de M. de Prefon- 
>, taine , Avocat-Général , plaidant d'E- 
n pinay , pour le reprérentant l'ainé : le 
31 puîné f i ~ t  maintenil en la propriété & 
,> pof.Tefion des h u i t  acres de terre, faus 
1) néaomoins reftitution de fruits. 

La troifieine efpece de vaffaux , com- 
prend ceux q'ui tiennent par aun~ône. 

On ditlinguoit anciennemeiit deux for- 
tes e tenlireç en aumône, l'une que l'on a appelloit frLzrche aurn6ne , & l'autre te- 
nure parfiryice divin. La premiere étoit 
faite Sans aucune charge , & étoit un vrai ' 

démeml~rement ; l'autre, 5. condition de 
célébrer quelques fervices, n'étoit qu'lin 
véritable jeLi de fief (1). Nous admettonsr 
encore ces deux efpeces d'aumône; la 
premiere appellée , par l'Article I 41 de 
ilotre Coutume, pure aurndne : elle'a lieu 
ZorSque lEgh$ a pofédé $cf ou héri- 
tage par; quarante ans , en exenzption de 
bailler homme yivant , mourant con- 
j f i a n t ,  ou dt pourvoir à Pindeinnitédu 
Seigneur; car à ce moyen , elle tient le 
fief ou hérhge en pure oumonc! , G SE- 
gli/e n'ej? terme qu'à en donnu J;nzyZe 
déclar~ttion au Seigneur. 

La deuxieme apyellée fimplement te- 
nure par aumune, efi celle qui, aux ter- 
mes de l'Article I 33 , ne diminue en 
rien les droits du Seigneur , Soit en JUS- 

C 

(1) Ch, 6 , Inititut. de Littlet., p. zoo, Anc. L. tom. premiei. 
' tice. 



Pice , rente ou antres devoirs , 6 pour 
dapelZe P EgZifi doit Zonner nonTfiuCe- 
ment nomme yivant , mourmt 6 c o n j i ~  
cant , tnnt que Le fonds eum6ne' n'eJpus 
amorti, mars a@ payer pour F indenznitk 
le iiers denier , Ji c'g un Jif noble' , 6 
Ji c'ej une roturc, Le quart denier : Art. 
2 1  des Placités. 

Comme on trouve articles ABBAYES, 
FRANCKE-AUMÔPJE , INDEMNISE, 
RETOUR, la réfolution des principales 
quefiions, dont les tenures par aumône 
ont occafionn6 la difcufson , 6E en quoi 
confifient les droits des Communautés 
qui les poffedent ; on fe bornefa ici à 
ce qu'on vient d'obferver. Nous ne noiis 
étendrons pas davantage f ~ l r  les privile- 
ges des tenants en bourgnge , en ayant 
donné des notions f~iffifantes en l'article 
où , fous ce mot , nous avons fait con- 
noitre l'origine & les caraaeres de cette 
tenure ; en conféquence , il ne nous refie 
à parler en cette Se&ion que des pïévô- 
tés & des fiéfermes. 

La j'eJ2rme n'eft autre cliofe qu'un fief 
de réunicm aux domaines des Seigneurs, 
par la forfaiture , la déshérence ou la 
bâtasdife de leurs vaffaux , & qu'ils don- 
noient à ferme perpétuelle ; c'eit-à-dire à 
la charge d'une redevance irracquittable , 
comme de moitié du tiers, ou du quart 
du produit anniiel du foiids. 

Ces Jiefkmes n'attribuoieitt à ceux qui 
en étoient invefiis les droits féodaux, & 
n'étoient fujettes à la garde qu'autant 
qu'elles devoient le fervice militaire; c'eft 
la difpofition textuelle de la grande char- 
te : nec habebimus cz~fidiam feudif;rmn, 
niJi ipfi'afeudifirma debent Jêrvitium mili- 
taTe (1) .  I l  étoit dû cependant pouï cette 
teaure la foi au-Seigneur ; e( au cas. de 
vente ou de noil paiement de la rede- 
vance, le retrait oii la réverfion avoit 

lieu (2). L'ancien Coutumier nous a con- 
îervé un bref defieFrme, dans le ch. I r 2 ; 
& Terrien , ch. 9, 1. 7 ,  p. 244, nous 
affure qu'il y avoit de ces fiéfei-mes au 
doinaine du Roi ,  dont les unes étoielu 
nobles & les autres ne l'étaient pas. 

Mais comme par le laps de temps les 
po5eifeurs des fiéfermes non nobles prC- 
tendoient quelquefois, contre leurs Sei- 
gneurs, qu'elles étoient des fiefs ; que 
les concettarions , entre ces Seigneurs & 
leurs vaffaux, Te décldoient par enqliê- 
tes , & que l'unique punition de ces der- 
niers étoit d'être privés du. temps qui 

arefioit à expirer du  bail ; ou les Seigneurs 
renoncerent à difputer , à ces fortes de 
tenures , la qualité de fief, ou ils renon- 
cesent à en créer de cette eîpece : de la, 
notre Coutume riformée n'en fait aucune 
mention. Aulii ne peut-on connoirre la 
nature des tenements auxquels ces titres 
récents doimem le nom de jie?rme, que 
par la maniere dont les poffciièurs en ont 
joui de temps immémorial. 

Cependant il y a un moyen infaillible 
d'être fûr de la qualité rocuriere d'une 
fiéfe,sme ; c'eif lorfque pliifie~irs poifedent , 
fous ce t i t re,  un feu1 & ntêrne tenement 
diviie entsleux, & qu'il fe régit comme 
les aineifes ; c'efl-à-dire qu'un feu1 eu 
donne aveu pour tous. 

Il n'y a pas le même embarras pouï 
appercevoir de quelle efpece font lcs 
fonds inféodés fous la dénomination de 
prévote'; car les Pdvôts  n'ayant été éta- 
blis dans l'origine des fiefs, fo~oiis le nom 
de prepoJti, que pour veiller dans les 
Seigneuries particulieres fur les colons 
qui en cultivaient les domaines (3) , & 
leurs falaires ne confifiant qu'en corn- 
meilibles ou en de fimples logements ; au- 
cun vaffàl n'aéré tenté de décorer des tenu- 
ses auiG peu co~ifidérables, du nom de fief. 

(1) Anc. L. des Fr., p. 390, premier vol. Trait. Anglo-N. 
(2) Ch. 100, Leg. Burg., p. 435, t. 2, (3) FZeu , 1. z , t. 2, Trait. Anglo-N. 
Torne 11. I i i  



An fi les Prévôts , même éraiic glébés, 
n'ont-;ls jamais Cté confidérésen Norman- 
die que comme des Officiers minifiériels 

'des Jiifiices féodales auxquelles ils étoient 
attachés : nous en donnons la preuve dans 
le chapitre fuivant. 

C H A P I T R E  I V .  

Avant qire d'entrer dans l'examen des 
diverles compétences qui font attribuées 
au- différents fiefs.en cette Province, il 
efi iiaturel de rechercl-ier à auelle éooaue 

I I 

les Seigneurs de fief ont io;i en France+ 
du droit d'y fair.e exercer la jnftice, & 
corninent eile commenp à y écre exer- 
cée , ai& qu'en Normandie. 

, Cette recherche n'eft pas de fimple cil- 
rioké.; car elle peut feule nom conduire 
à comprendre pourquoi, d'un côté , l e  
$6 la auJice n'ont rien de commun ; 
& que d'un autre &té, il n'y a cepen- 
danî point en Normandie de fief qui n'ait 
aine Juflice fonciérement inhérente à ce 
~itl.9. 

M. 'de Monzefquieu croit voir nakre, 
avec la Monarcliie , la Jiifiice des Sei- 
gneur. Copions les preuves qu'il donne 
de foi1 opinion ; fi nous ré:ifiiTms à la 
réfuter, nous aurons la fatisfaaion d'ê- 
tre convaincus que les principes admis 
par notre Coutume, à l'égard des Jufii- 
ces feigneuriales , font les y1us analogues 
à ce que notre ancienne hifloire nous ap- 
prend des révolurions qu'elles ont éprou- 
vées, j~ifqu'à ce qu'elles aient acquis la 
portion d'autorité qui les diftingue maiil- 
tenant. 

» Les Fe$ , dit  l'illuflre Magifirat , 
» cornprenoient de grands territoires , 
» comme il païoîr par ilne infinité de 
B. monuments. Les Rois ne levoient rien 
A h r  les terres qui étoient du parta. des 
i francs ; encore moins pouvolent-ils fe 
B réferwr des droits fur les fiefs, Ceux 

n qui les obtinrent ,. eurent ?t cet égard 
x> la jouiffance.1a plus étendue ; ils en ti- 
» rercont tous les fr~tits & tous les émo- 
n luments': & comme un des plus con- 
» fidérables étoient les profits judiciai- 
n res ( fieda ) que l'on i-ecevoit par les 
» ~ifages des francs , il fuivoit que celui 
» qui avoit le fief avoit aufi la Jufiice, 
N qui ne s'extrcoit que par des compofi- 
» tions aux parents , & des y rofits au 
» Seiwneiir ; elle n'Gtoit autre chofe que h 
» de faire p:~yer les eornpoiitions de la . 
» loi ,  & celui d'exiger les amendes de 
» la loi. 

» On voit par les formules qui portent: 
n la confirmation ou la tranflation 1 per- 
» pétuité d 'un fief en faveur d'un Leude 
n ou Fidele, 011 des privileges des fiefs en  
» faveur des Eglifes , que les fiefs avoient 
n ce droit. Gela paroît encore par une 
B infinité de Lliartes , qui contiennenc 
n une défenfe aux Juges ou Officiers du 
» Roi d'entrer dans le territoire, pour y 
J, exercer quelqula&e de Jufiiceque ce Et,. ' 

x, & y exiger quelqii'émoliiment de Juitice 
r, que ce fit. DPs que les Juges%oyacxne 
» pouvoient plus rien exiger dais 1111 dif-- 
» tri&, ils n'ciitroient pllis dans ce dif- 
a triLi ; & ceux à qui refioit ce difiri& 
)J y faifoient les fondions que ceux-là y 
s avoient faites. 

)j Il efi défendu aux Tuges royaiix 80- 
n bliger les parties de donner des Cali- 
x tions pour coinparoîtse devant eux ; 
n c'étoit donc à celui de qu i  relevoit le 
n territoire à les rxiger. Ii eft dit que les 
» Envoyés du Roi ne pourroienr plus 
» demander de logcinent : en e i k ,  ils n'y 

avoient plus aucune fc,ncSion. La Ju,rti- 
n ce f ~ x  donc, dans les fiefs mciens & 
n dans les Gels nouveaux , un droit in- 
n hérent au  ficf même, u n  droit lucratif 
~3 qtii en faiioit partie. C'efi pour ce!a quc, 
n dans tow les temps, elle a é ~ é  regardée 
n a%fi ; d'où efi né ce principe que ZM 
» .TuJices Jorit pitrimoniales en Fransg- 



r Quelq~ies-uns ont cru que les Tuflices 
B tiroient leur origine dei affanchiffe- 
n ments que les Rois & les Seigneurs 
s firent de leurs ferfs. Mais les Nations 
B Germaines, & celles qui en font def- 
w cendues , ne font pas les Seules qui 
n aient afianchi des efclaves , & ce font 
n les feules qui aient établi des Juitices 
w patrimoniales. D'ailleurs , les Formu- 
u les de Mrzrcu(phe nous font voir des 
w hommes libres dépendants de ces Juiti- 
» ces dans les premiers temps. Les ferfs 
1~ ont dnuc été juiticiab'les , parce qdils 
a fe font trouvés dans le territoire ; & 
w ils n'ont pas donné l'origine aux fiefs , 
P pour avoir été englobés dans le fief. 

» D'autres gens out pris un voie plue 
r, courte. Les Seigneurs ont ufurpé les 
a> Juftices , ont-ils d i t ,  & tout a été 
r dit. Mais n'y a-t-il eu fur la terre que 
n les Peuples defcendus de la Germanie 
» qui aient ufurp6 les droits des Princes ? 
r> L'Hiltoire nous apprend affez que d'au- 
» tres Peuples ont fait des entreprifes 
n fur leurs Souverains ; mais on n'en voit 
u pas naître ce que l'on a appellé les Juf- 
D tices des Seigneurs. C'étoit donc dans 
P le fond des ufages & des Coutunies 
r des Germains qu'il en falloit chercher 
D l'origine. 

1, I l  elt curieux de lire dans L;oy/eatr 
* quelle eit la maniere dont il f~ippofe 
l~ que les Seigneurs procéderent pour 
P former & ufi~rper leurs diverces Jufti- 
a ces. Il faudroit qu'ils ecifcnt Cté les gens 
1 . ~  du monde les plus raficés , & qu'ils euf- 
B fent volé , non pas comme les Guer- 
3) riers pillent , mais comme des Juges de 
* Village & des Prociireurs fe volent 
s entr'eux. I l  faudroit dire que ces Guer- 
» riers, dans toutes les Provinces parti- 
a cu1iere.s du Royaume , & dans tant de 
» Royaumes, auroient fait un fyitême gé- 

néral de politique. Loyfiau les fait rai- 
r fônner comme , dans fon cabinet, il 
a raifonnoit lui-même. 

s l e  k dirai encore ,' continue M. de 
n Moatefquieu ; fi la Juflice n'étoit poim 
J> une dépendance du fief, pourquoi voic- 
» on par-îout que le Service du fief &oit de 
» fervir 16 Roi ou le Seigneur , 8, da.:ç 
» leurs Cours & dans leurs per res  Z 

x Les Eglifes acquirent des biens tda-  
B confidérables; nous voyo!-is que les Rois 
n leurs donnerent de grands @fis , c'elt-1- 
» dire, de grands jÇefs; & nous trou von^ 
» d'abord les Juitices établies dans les 
» dornzines de ces Eglifes. D'où auroic 
» pris fog origine un privilege fi extraor- 
n dinaire? Il étoit dam la nature de la 
» choie donnée: le bien Eccléfiaitiqueavoic 
>, ce privilege , parce qu'on ne le lui atoic: 
» pas. On donnoit un fifc à 1'EgiiSe , & 
n on lui laiiroit les prérogatives qu'il au- 
» soit eues, fi on l'avoit donné à u n  Eeu- 
n de : au& fut-il fournis au fervice que 
r, l'Etat en ausoit tir6 , s'il avoit été 
n accordé au Laïc , comme on l'a déja 
D vu. 

» Les Eglifes eurent donc le droit de 
n faire payer les compofitions dans leur 
» territoire , & d'en exiger le fredurn ; 8r 
,> comme ces droits emportoienc nécelfai- 
n rement celui d'empêcher les Officiers 
h royaux d'entrer dans le territoire, yoiir 
r, exiger ces freda, & y exercer tous 
» a&s de Juitice ; le droit qii'eurent les 
» Eccléfiaftiques de rendre la  Juitice dans 
n leur territoire , fut appellé irnmunite' , 
» dans le flyle des Formules, des Char- 
» tes & des Capitulaires. 

» La Loi des Ripuairesdéfend aux af- 
» franchis des Eglifes de tenir l'airem- 
» blée où la Juitice fe rend , ailleurs que 
» dans l'Eglife ooù ils ont été afianchis. 
» Les Eglifes avoient donc des Juitices , 
» même fur les hommeslibres, & tenoient 
» leurs plaids dès les premiers temps de la 
n Monaïchie. 

r, Je trouve , dans les Vies des Saints, 
» que Clovis donna à un fainr Perfoiina- 
u ge la puiffance fur un territoire de 5n 

I i i  a, 



F'H E 
m lietres de pays , & qdil vouf~it qu'il » elles dérivent di1 premier itablilïement , , 
B fût libre de toute JurifdiAion quelcon- » & non pas de fa corruption. 
B que. Je crois bien que. c'efi une fauffe- >> Cehi qui tue un hoinme-libre , efi-il 
>v ré ; mais c'efi ilne fauffeté très-ancim- B dit dans la Loi des Bavarois, .paiera la 
» ne : le fond de la: vie & les medonges » cornpofition à fes parents, s'il en a g 
P, ie rapporteot aits mœurs & aux loix » & s'il n'en a point, il la paiera au Duc, 

- n du teinps , & ce font ces inceurs,& ces 3) ou à celui à qui il s'émit recoinniandé 
x loix que l'on cherche ici. P pendant fa vie u. On fait ce que c'étoit 

» Chtaire 11 ordonne aux Evêques ou que fe recommander pour 1111 bénéfice. 
w aux grands, qiii yoffedent des terres » Celui à qui on a enlevé Ion efcla- 
» dms  des pavs éloigilés , de choifir dans » ve , dit la Loi .des Allemands , ira aih 
x le lieu mmêine ceux qui doivent rendre >Y Brince auquel efi foamis le raviffeur , 
» la  Jufiice , ou en recevoir les érnoluc- >Y afin qu'ilen puiffe obtenirla cornpofition, 
» ments. I> Si un Centel-iier , eft-il dit dans le 

)7 Le même Prince regle la compétence » décret de Childebtrt , troiive un ~o leue  
x entre les Jiiges des Eglifes & fes 0%- » dans une autre centaine qiie la fienne , . 

ciers. Le Capitdaire de Chnrlemr~pe , » ou dans les limites de nos Fideles, & 
n de l'an 802, prefcrit aux Evêques & n qu'il ne l'en chaffe pas, il repi-éfènrera - 
>) aux Abbés les qualités que doivent » le voleus, OLI fe purgera par ferment. . 
R avoir leurs Officiers de Juftice. Un ail- 3 I l  y avoir donc de la diEerence entre - 

tre , dm même Prince, d é f ~ i ~ d  aux Offi- » le territoire des Centeiiiers & celui des 
,D ciers royaux d'exercer aucune Juïii- P Fideles. 
» diaion fur ceux qui cultivent les terres » Ce décret de Childebert explique la 
~~.Eccléliafiiques, à moins qu'ils n'aient » confiitution de Clotaire , de h même 

psis cette condition en fraude, & pour » année, qui , donnée pour le même cas 
» fe foufiraire aux charges piiblique~ » & fur le même fait, ne d,iffere que dans 
JJ Les Evêques afférnblés à Rheims dé- 3 les termes , la coiifiitirtion appfllant 
» clare~lt que les vaibox des Eglifes font » in truye, ce q u r  le dgcret appelle in ter- 
x dans leur immunité. Le Capitulaire de » minis$deliurn noJ3rururn. M M .  Bigrzon 
a l h d e m a g n e  , de l'an Sa6 , veut que » & Ducange , qui ont cru que in trupc 
x, ks EgJiSes aient la Jufiice criminelle >Y fignifioit le doinzine d'un aurre Roi , 
x, & civile fur tous ceax qiGi habitent >Y n'oar: pas bien. rer-icontré. 
3 dans leur territoire. Enfin le Capirulaire »Dans uiie confiicution de Pe)in, Roi 
w de Chnrles l e  Chau~e , diflingue les » d'Italie, faite tant pour les Francs que ' 

)3 JurifdiBiwns du Ro i ,  celles des Sei- » pour les Lombards 3 ce Prince, airès 
a ~r,eurs , & celles des Eglifes , & je x âvoir impofé des peines aux Comtes & 
v n'en dirai pas davanrage. » aurreç OfEciu-s royaux qui prévariqcent 

s On a dit qu:: ce fiit dans le défa-- a dans l'exercice de la Juitice , ou qui dif- 
z, cire de la feconde rase, qi?e les ua{bux x ferent de la ïerrdre , ordonne que , s'il 
2 s'attribuerenr- la Ji~ff ice dans leurs fiîcs. a arrive q~i'uil Fraiic ou u n  Lombard 
s On a mieux aimé faire 11ne pi-opoiition gé- r ayant i in f ie f ,  ne veuille pas rendie 12 
nn6rale, que de l'examiner: il a été plus n.3uflice3 le Juge dans le diitri& duquel' 
r, facile de dire que les vairaux ne poiTé- m il fera, iidpelzdra. l'exercice de fo~olifief; 
w doient pas. que de découvrir comment n & que dans cet intervalle , lui Q U  Son 

. n ils poK6doient. Mais les JuAices ne doi- s Envoyé rendront la T~aitice. 
p vent point l e u  origiue a u  uf~irparions; D Un Cayitulaiïe de Charlemagne praw 



r ve qiie les Rois ne levoient point par- 
r tout les frefia. Un autre, di1 méme E si~]- 
r, ce, nous fait voir les regles fiodaies 
s & la Cour féodale déja établies. Un 
n autre de Louis le Cébonnaire , veut que 
s lorfqrie celui qai a un fief ne rend pas 
n la Jufiice, oii empêche qu'on ne la ren- 
r de ; on vive à difcrétion dans ia mai- 
n ion , jufqu'à ce que la Juibce foir ren- 
» due. Je citerai eilcofe deux Capitulaires 
a de C'harles Le Chauve ; l'ua de l'an 861 , 
» oèi l'on voit des Jiirifdikiioiis particu- 
» lieres établies, des Juges & des 0%- 
r, ciers fous eiix; l'autre de l'an 864, où 
Bi1 fait la difiinaion de fes propres Sei- 
n gneuries d'avec celles drç- pari3culiers. 
), On n'a point de ccmelfions originai- 

.a res des fiefs , parce qu'ils furent éta-bliç 
I, par le pmuge qu'on fait avoir été fait 
n entre les vainqueurs. On ne peut donc 
B pas prouver par des COIIESéitS originai- 
rt res , qiie les Juitices, dans les commen- 
x cements, akut été attachées rius fiefs : 
» mais fi , dans les formules des confir- 
» nutions, O H  des tranflations i perpé- 
» iuité de ces fiefs , on trouve, comme 
x on a dit , que la Jufiice y étoit établie, 
s il falloir bien que ce dr-ok dc Juflice iht 
J> de la nature du fief 8r une de Ses p r i ~ r  
n eipales prérogatives. 

n Bous  avons un plus griild ncmbre de 
» monuments qui étabiiffent la fufiice pa- 
» trimoiliale des Egliies dms  leur rerri- 
r, toire , que nous n'en avons pour prou- 
n veL- celle des bénifices ou fi& des Lcu- 
r> des ou Fideles , par deux raifons. I a 
r, premiere, qiie la plupar; dcs &onurncnis 
.ï, qui nous relient ont été conferves ou 
a recueillis par les 1\j'.cincs, pour !':iti- 
>P liié de lerirs I\.!onzitei-es. La fccoade , 
P que k patrimoine dcs Eglifcs ap i i t  (26 
2 formé par des concefions prtjciilieres , 
a, & une efpece de dérygatisn à 1'r;dre 
n établi ,il falloir des,Chartcs poli-r ccla ; 
s an lie%+ que les ronêefiui~s faites aux 
aleildel; érmx des cwi'eq,~~ences dc 

n 1"oïdrc politique , on n'avoit pas be- 
» foin d'avoir , & encore nioir?s de con- 
n ferver une Charte partlc~i!~ere. Sou- 
» vent même les Rois ie contento~ei~t  de 
)> faire une fimple tradition par le iceytre, 
» comme il paroir par la vie de S. ~l iaur .  

» Mais la troifieme Formule d e  Mar- 
n culphe, nous prouve aEéz qiie le privi- 
» lige d'immunité, & par conléquenc ce- 
>> lui de la Juftice, é~oicnt coimiuiis aux 
» Eccléfiaitiques & aux Séculiers , puif- 
,> qu'elle efl faite pour les 1111s CL pour 
n leç autres. Il en elt de méirie de la? 
» conili[urion dc Clotaire II. 

Au p ~ i 1 1 ; ~ r  ~ 0 1 1 1 ~  d'mil, il p a d t  in- 
difpeniabie d'adopter dcs afei tions ar- 
mées de citations cil 5 grand noinbre , 
& ralTctnblées avec tant de Soin par le 
célebre de bIontefquieu ; mais arec une 
mîir*e attention, Q I  s'appercoit qu'il a toi15 
confondw. 

I l  attribiie !e nom dej t faux bei2ey- 
ces ;il iiipt)ofe que les fruits de ces M- 
ficcs, eiltr'autres le ficdurn , qui efi ex- 
preirement conferré an  Doinaine royal 
partle Capitulaire dt Vi~lis , en Soo , 
Ualuf~ ,col. 3 3 9 ,  appaïteiiolt alix Bi& - 
ficiew. Les Eormuks 3 , 4 ,  14 Q 17 du 
prenicr livre de Ii/Iarc~+he, que cire M. 
de Itionreiqaicu en pxeliive de cette Clip- 
qofitim , enchSriil:ilt eucore fur f o : ~  in- 
con'"qtirr.ce : ces foi-mules cxern;?tc~it les 
I~nc',: actord6s à ttire de Léneficc a m  
EccléGafiiqi?es ou aux Leudes , di1 paie- 
rileiiediifredrrm. Cette exemptio!~ pl-ouve- 
c-elle que les Bénéficiers L a m  ou Ecclé- 
6alliquzs pcrcevoieiltce droit à leiir profiî? 
Le Roi le confacre , ce droit ,  à la dico- 
rarion des Eg!ifes. Par là :.GCCL$E-:-a 
aux EvGqut-s le pouvoir de coridainner 
lciiïç valhux ail pziencnt Gr: ce droit 2 
Ces forrr,iiles i n  ierdii'e~t ai lx  Juges d'm- 
ereï dails les b.énéficcs. ,.d'en diitrzi~: XIF - .,. I 
crin dorniclii~poar ucnii: cantioniies qwL- 
ci,:i'uil d ~ i i s  I~i11.s s~LLI:~:!;: ; ils d6!cridcna 
aux ~ w a y é s  & E& &ji 2rei~dïe km 



Iogetncnt : & de là M. de Montefquieu 
infere que ZLZ Juj3ice f i t  dans les fiep an- 
ciens , & d m s  les .fiefs nouveaux un droit 
inh,!rent auji'/Crnéme.Et c'eit au contraire 
parce que les bénéfices n'avoiene pas de 
Tuilices qui leur fuffent propres , , qui 7 
fuilént inhérentes , ,qu'il y avoit neceffite 
de fouitraire ces benéfices aux droits que 
des Juges, dans le reffort de la Jurifdic- 
tion defquels ces bénéfices reitoieiit , au- 
ïoient pu y exiger. Il y a plus ; s'il eût 
été de l'effence des bériéfices d'avoir le 
frednm , d'être affranchis de loger les Ju- 
ges dans le diilria defquels ils fe trou- 
voieilt lit& , il auoi t  fuf3 dans les Char- 
tes de conceifion de ces bénéfices , d'y 
e primer l'attribution de Jufiice , afin 
que ces prérogatives leiir eurent appar- 
tenu ; cependant nalle mention de Tuf- 
tke.  Dans ces Chartes le nom de Juitice 
&toit néanmoins bien. ufité du temps de 
Marculphe. M. de Montefquieu femble 
avoir pregenti la force de ces arguments , 
& il paroît moins compter fur les Capi- 
tulaires & ftir les Formules de Mascul- 
yhe , que f ~ i r  l'autorisé de Ducange. Si 
la  J@cc n'étoit point une dépendance 
Hu f i e f ,  pourquoi, demande le favant Ma- 
giitrat , voir-on par- t o u ~  que Le Service du 
fief &oit de Servir le l io i  ou l e  Sei- 
gneur& & dans leurs Coz~rs & dans leurs 
guerres S 

D'abord on pourroit répondfe à ceci, 
qu'en donnant des bénéfices à des Evêques 
ou à des Leudes, le Roi ne difpenfoit ni 
ces Leudes , ni ces Evêques d'aififier aux 
Jugements que la Cour rendoit; mais une 
réponfe plus tranchante, c'eit que Ducan- 

.ge a parlé des fiefs , & que dans M. de 
Montefquieu il s'agit de bénéfices. 

Les mêmes erreurs que abus venons 
de relever font reproduites avec moilis 
de  ménagements encore dans le chap. 2 r  
du liv. 30 de notre Autcui- : per/;~ade' 
que les Ju/tices étuient toujours établies 
dms les domaines donnes par nos Roi$ 

m x  EgIcj2s , il voit que le privilcge de 
ces JuJiccs étoit dans la nature de lu 
chop donnée ; que l e  bien EcclepaJiyue 
avoir ce privilege , parce qu'on ne le lui 
otoit pas. 

Que ces idées font cippofées aux 3=. 
& 4'. Formules du premier livre de Mar- 
culphe. L'exemption de Pentreé des Juges 
fur les terres des Eglifes , efl kgalsrnene 
attribuée aux dons de fonds dépendants 
du fifc, & aux dons d'aleux faits par 
des particdiers : villas aut hgid aut pri- 
yatorum largitate conlaim. Certainemeilt 
M .  de Montefquieu n'a pu penfer que 
les Juitices fufTent daris la nature de ces 
akuz : l'exemption dont parlent les For- 
mules n'étoit donc pas conititucive des Juf- 
tices. Sielles s'approprioient le fredurn , 
c'étoit par exception au droit commuii, 
par une grace particuliere du Souverain ; 
& 'on ne voit nulle part qu'elles aient 
jamais prononcé cette condamnation con- 
tre leurs vairaux. Leurs Agents touchaient 
au contraire cette amende des Juges qui 
les avoient infligées ou reps : in lutni- 
naribus ipjus EccleJie per m m u m  agen- 
riunz eorum proficint in perpctuum. 

Il eit vrai que dans les Forn~ules Ie 
mot d'inzrnunité eit employé ; mais il n'y 
indique pas un droit de Juitice exercé 
par les Eccléiiaitiques dans leur terri- 
toire. 

L'asticle 1". du titre 58 de cette loi , 
s'explique par le deuxieme Capitulaire 
de Clotaire I I ,  de l'année 61 5 , art. 7 , 
col. 23. Balufe. 

L'Eglife f~iivoit la Loi Romaine, & 
ceux qu'elle avoit affranchis refloient 
tellement fous fa dépendance , qtiant à 
leurs biens , qu'elle héritoit d'eux s'ils 
rnouroient fans enfants. On ne polivoit 
les pourfilivre perfonnellement pour af- 
'faires civiles dans les Tribunaux Laïcs, 
parce qu'outre qu'ils n'avoieiit rien à leur 
difpofition , ils étoient encore confidérés 
comme les mineurs ou les iofhes ,  & 



ils ne pouvoient efier en iugtmenr que 
par les Evêques ou les Prévô~s des E$i- 
f s : mais parce que les Evêques avoieiit 
j~iïifdi8ion Sur ces AFranchis , comme 
fur les Clercs & autres membres OLII 

fujets de l'ordre EcclCfiafiiqiie , on ne. 
peut pas dire que ces Evêqiies avoicnt 
m e  Juftice territoriale fcigneuriale : f i  
de pareilles Jufiices euEent appartenu 
aux Eglifes , il a~iroit été inutile de faire 

. , des loix particulieres polir y aifujertis les 
' affranchis de ces Eglifes. On n'appei-qoie 

d'ailleurs auciine trace de ces Jufiices 
dans l'article I 9 du deuxieme Capitulai- 
re de Clotaire II. 11 y efi ordonné aux 
Evêqiies , comme aux Comtes dont l'au- 
torité s'étend fur divers cantons , de 
prendre le~irs  Juges &.leurs CominiiFai- 
i?rs dans le lieu où ils doivent reildre 
& recevoir j~iitice. 

ELpifioPi vd potentzs pi in aliis p o F  
Jdem regionibus , judicw vel mzfis d$ 
cufor~s de d i s  provinciis non infituant 
nifi de loco pi j i j i t iam percipiant & aIiis 
reddant. 

Mais d'abord ne pourrait-on pas dire 
que le moc judices , dans ce pairzge , fe 
rapporte aux Comtes qui avoient iéiils 
droit d'en inltituer , & que l'inltitlirion 
des CommiiFaires y eit relative aux ièuls 
Evêques 3' Ne  pourroit-on ?as ajouter 
que les Juges iiiflitu-és par les Corntes 
rendoient la jutiice , & les Commiffaires 
des Evêqiies ~ercevoient les amendes 
prononcées par ces Juges au profit de. 
leurs Eglifes : J~gyitiarn puripinnt ? Au- 
reite , iuppofons qu'il s'agi@ dans le 
Capitulaire , de Juges & de Coinn-iiifaires 
inititués , foit par les Evéques , Toit par 
Itç Comtes; alors il ile fera pas poilible 
de donner aux Juges & aux &;nvoyt!s 
des Evêques d'autre JurifdiClion qile celle 
qui leur eit confirmée par le Capi tu l~i re  
de Carlornirn I de l'zmrke 282, , tit. 3 .  
XL s , 67,7,3 9 '& 14. celte compémcc 
y: e.2 bornee a. veiller iur Ica vois spi .Ce 

commettent dans i'étendiie de !etiï Dio- 
cefe; pour cela il leur efi permis de faire 
admnnefter le coupab!e , afin qu'il s'a- 
mende G Ji@ phitence d~ tort  qdil a 
fait aux Iiommes de 1'Eglife ; mais moni- 
tion purement canonique , yocabir illunt 
f i a  admonitionc per fium prefiyterzrm ca- 
nonice ad emendutione;n & d pœnitrn- 
tiiirn , ut Deo 6 Eccle/i~~~fi~ttsfaciat quam 
La@. Si l'acc~ifé méprifoit I'avertiKenient,, 
fihberrimnm invitationem , YEvêque avoir 
le droit de l'excotnmunier , & il étoit 
tenu de donner avis de cette excommu- 
nicatjonfiniori, au Seigneur, c'dl-à-dire, 
ou an chef de la famille fous lequel cet 
accuCi vivoit , oti ari Bbnéficier dans le 
domaine diiqiiel il réfidoit. Quand le COLI- 

pable n'avoir dans le d i o d e  de YEvêque , 
ni aleux ni bénéfice, qui infrriparochiarn 
bene$& G alcdunz non habenr , alors 
1'Evéque- dont il déyendoit:, après avoir 
eu avis des déporteinents dc fon vaffal , 
députoit un de fcs Prêtres pour fomrner ,, 
en fon nom , ce crimi!iel de fe corriger. 
Lorfqu'un Evêque s'abfentoit , il étoit tenu 
delaifier dans fa ville un Coadjuteur p o ~ i ï  
remplir pour lui ces ditiérents devoirs ; 
& fi cet Evèque avoit dcs bourgs ou ma- 
noirs éloignts de la ville où fon Siege 
émit établ~ , il devoit y prépores dîs  Ec- 
clCiiafiiques, ta-nt pour réprimel:, par des 
peines canoniques , les vagabonds, qlie- 
pour décider canoniquemem Ics contef- 
tacions qu i  s'élevoicnt entre les jeunes. 
Prêtres. 

Les Evêques étoient tellemenr reff reints 
à iine Ji!rildi&ion purement fpirituelle , 
que ies  Capitulaires ordonnent aux Vi- 
comtes, zux Centeniers & autres Siijjcs 
laïcs , mundanz Legis d~iccimentis e t ~ c i i -  
r i s ,  de procurer aiix Ordounances des 
Frklats leur exéclztion ; & qu'à. I'GgarcL 
de certsines taxes qai fe- percevoient in- 
cti!emeiit dàns l'étendue des domaines- 
EcïICl;,aftiqm ,, il's veillent qu'en cas 
dc conrefia~ioii la sanie f&r: dériclGe. 



feulemel~f: et; préfence de 1'EnvoyC de 
1'Evêque &: de l'envoyé du Comte.. 

N i  le Concile de Paris., en 615 , ni 
le premier Capitulaire de l'an 802. , ni 
celui de l'an 85 8 , n'offrent rien qui réa- 
lire l'idée d'une 3uJ3ice ciyile G territo- 
riale, attribuée aux Eglifes. Au contraire, 
la Tufiice eccléfiafiique , dont ils reglent 
la cornpéteiice & l'adminiitration , ii'efi 
relative qu'au caraaere de ceux qui y 
font filjets ; ce font des Clercs, des hom- 
mes de l 'Eglik,  des atirancl-iis de 1'E- 
&Te, des Religiedes , fur lefqcels cette 
Tuitice s'exerce ; les Avoués , lcs Vida- 
mes , les Centeniers des Evêques l'exer- 
cent par les maximes canoniques : G hoc 
omninh objkvent ut nulln tenus à quibus 
mugis nobis à canonica ye l  regulrrri nor- 
mâ difiedant , jêd hurnilitatcrn in  omni- 
bus habeant : art. z 3 , I .  Capitul. 802, 
Baluf. col. 366. E t  encore l'exercice de 
cette Juitice , lorfqu'elle a pour objet 
des voyageurs , des yeuves , des orphelins, 
des parures , doit fe concerter avec les 
Comtes : art. 14, ibid. II y a plus : dans 
les plaids , tenus conjointement par les 
Evêques & les Commiifaires du Roi Br les 
Comtes , îels que ceux dont fair: mentioil 
le titre 25 des Capitulaires de Charles le 
Chauve, col. 99 de Balufe, z-". vol., les 
Evêqaes ne font appellés que pour prê- 
cher la docSrine évangélique , y repréfen- 
ter aux méchants les peines auxquelles 
ils s'expofent par leurs forfaits : EpzJ 
ccpi ontnibus dernonj?rent q u h  grave 
hoc peçcatorn Jt, & qualeriz pœnitmriam 
guerit ,  6 pualem damnationern n$ pe- 
nitentiu j~ccurrerit , adyrrirat. 

T e  titre 27 de ces Capitulaires , cité .ai par préférence dans le-livre de i'Efpii: 
dei Loix , efi encore plus précis à cet 
égard. Ainii il ne reite à M. de Montef- 
q u i e u ,  de toutes les autorités dont il a 
fait ilfalige jufqu'à préfent , que le Cayi- 
tulaire I V  de 806 , art. I .  Balc~J col, 
449. 

H q h i s  emnirrm jubendurn fl, dit 
l'Empereur dans ce Capitulaire, u t  ha- 
bzant EccleJ i~  eomnz juj.i'cias , tam in 
yita illorurn qui hahitunt il2 .iyJ;s Eccle- 
/iis puàmque in pecuniis 6 JibJantiis 
eorurn. 

dl n'eit pas douteux que cette Loi fe- 
roit décifive en faveur de M, de Montef- 
quieu , fi le terme juJirias devoit s'en- 
tendre d'une JusifdiBion ; mais il eit de 
la derniere évidence qu'il ne défigne que 
les fieda , qui , par le 2". Capitulaire de 
803 , avoient été accordés à toutes les 
Egliies : de decimis 6 novis atque JUS- 
titi& EccZej?~icururn Dei , u t  omnes dare & 
emendare Pudeant. 

O r  c'étoit le Juge laïc, le Comte qui 
proiionçoit à ces amendes, foit en con- 
damnant à la mort , foit en confifcant 
les biens oii meiibles des crimiiiels do- 
miciliés dans les propsiétéçd'une Eglife, 
& YEglife les faifoit percevoir 
envoyés de l'Evêque , migis di par cufori- les , 
bars , dont il a ét6 précédemment fait 
mention. Ceci cil fi vrai que , IO. le ' 

Capitulaire dons il s'agit, n'a pas été 
intitulé par Balufe , de jujitiis Eccle- 
Jiarurn , mais de juj'itiis generalibus , 
parce que les Flacités généraux des Com- 
tes étoienc principalelnent deitinés à ter- 
miner les caufes des hommes apparte- 
uants l'Eglife , ainfi que les caufes des 
pauvres , des veuves , des orphe1ii:s qui 
étoient fous la proce&ion parciculiere 
des Evêques : &'apitul, z G 3 , ann. 
80 5 , Capitul. collet?. Anleg. li9, 3 , 
art. 77. Les caufes criminelles des hom- 
mes libres , de quelques Seigneurs qu'ils 
reievaffent , devoient être auifi à plus 
forte raifon , décidées daos ces hacirés. 

Charlemagne , dans lc Capitulaire de 
806 , ile veut donc dire aune chofe , 
finon que les Eglifes auront, Aabeant , les 
condamnations , juyitias, prononcées par 
les Juges , foit quand ils condamneront: 
quelqu'hoiniue de 1'Eglife à mort , Soit 

quaud 



quand ils ne le condamneront qu'A la perte 
de fes biens. 

2". Sans cette interprétation, le Capi- 
tulaire attribueroit aux Eccléfiafiiques le 
droit de condamner A mort leurs varaux; 
ce qui a répugné dans tous les temps aux 
maximes canoniques. 

3'. Enfin , il feroit bien finplier qu'en 
806 , l'Empereur eût attribué la Ju/?iCe 
criminelle arrx EgZifis , dans leur terri- 
toire ; tandis qu'en $03 il avoit infligé 
les peines les plus deshonorantes aux 
Evêques qui s'oppoferoieilt à l'exercice 
que les Cointes voudrcient faire de cette 
Juitice contre ceux qui auroient commis 
quelques délits dans les immunités des 
Egliiés. Si quis in  irnmunitate damnum - alipod ficerit . . . . . mander Cornes yel 
Epcpopo , yel  Abbati u t  reddut e i  reum... 

nec ad rerti~rn inquc~tionern confintire 
voluerit ( Ep~>opus ) piridquid reus dam- 
nurn fecerir totum iiLe qui eum infia 
immunitatern retinet nec reddere vult , 
filvire cogatur : & ipfi Cornes yeniens 
Zicentiam haheat ipSum hominem infra 
irnmnitatern qi~erendi , &. 

Quelques decififs que foient ces raifon- 
nements , on ne doit pas difimuler ici 
que l'on pourroit être tenté de les tcarter 
par de nouvelles obje&ions. Un diplôme 
de Childebert, pourroit-on dire avec 1'6- 
légant Auteur de la Dcfirtationfir Fe'tat 
des perfinnes enFrance, & c. (1) » accorde 
» au Monaitere de S .  Calais , dans le 
n Maine, l'exemption des Juges publics. 
u Ce diplôme eit confirmé par deux au- 
ntresdu mêmeRoi, en 538 & 557. Un 

décret de Childebert , fils de Clovis , 
H felon Dom Bouquet, en 1; 3 z ,ou y lutôt 
r> de fon petit-fils , Celon Balufe , vers 
15 595 , vient à l'appui du précédent. 

» Si m a  centena , y Mons - nous, in 
B alia centena rcJigiium ficuta fuerif 6 
a invenerit ,  el in guil>ufiurnque fidelium 

(1) .M. l'Abbé de Gourcy , p. 267. 
Torne II. 

F I E  
n noJ2orum terminis , &c. Que peut fi- 
» gnifier le territoire des fideles , oppofé 
» à celui des Centenes ,.qui torrnoient I'é- 
» tendue de la Jurifdiitioii des Juges pu- 
n blics nommés Centeniers , finon une 
» terre à laquelle le droit de Jubicz des 
nfideles étoit attaché 2 Ce d k e t  de 
» Childebert jette un grand jour fur une 
» confiitution de Clotaire I , felm Dom 
n Bouquet, ou de Clotaire II, felon Ba- 

aod Ji in tru/?e invenitur ( il 
» s'agit e voleur , comme dails l'Or- ,, lufee. % 
» donnaoce de Clotaire ) , medietatern 
» compoJitionis tr@s adquirat. La conf- 
» titution appelle in truye , ce que le 
» décret nomine in terrninisfidzlium no/l 
n trorurn. 

» L'Edit de Clotaire II, de 61 5 , efi 
» encore plus ~ ~ i ~ ~ l u a i i t .  11 ordonne aux 
» Evêques & aux Seigneurs qui ont des 
h terres en différentes Provinces, de choi- 
» fis dans le lieu même les Juges & les 
); Envoyés qui doivent rendre la juitice, 
» & en percevoir les Cmoluments. Epip 
n copi velpotentes , qui in aliis popdrnt 
» regionibus , Judices ye2 mcflos dc>r~J& 
» res dl nliis Proyinciis non ir$ituunt 
n niJ de loco qui julfitiam percipiant & 
n nZiis reddant. Ceux qui ne veulent pas 
)> que les Evêques aient joui autrefois 
n d'une Juitice territoriale , font des ef- - 
» forts pour échapper à une autorité qui 
» les preffe. Les explicatioiis fiiigiilieres 
» auxquelles ils font obligés d'avoir ïe- 
» co~irs , comme fi le mot judices ne fe 
n rapportoit qu'aux Comtes, ou du moins 
,, qii'il ne s'agît pour les Evêqiics que de 
n monition canonique , ne font voir que 
n leur embarras, & ne peuvent donner 
» atteinte à une preuve fi claire. A la 
n maniere dont parle Clotaire , on juge 
» que ce droit étoit alors bien établi. 11 
» avoit fans doute été accordé par le Roi,  
» qui efi éminemment & originairement 

' K k k  



. le f i i l  ~llific~e;'de'f&~~8~a~me.~'~~e~ 
» puis ce ternpblà , les 'diplôm'es de noS 
x Rois font remplis dè conceil?ons di! 
$3 Juitices territoriales. Elles étaient mê-' 
G me paries en droit conmiin , pniSqiië 
B Mai-cslbhe les^acdnfienées dans tes'for- 

.1 

n mules. On .vdit*pa;'les formules db. 
Marciilphé, ,qiie le's cohceiTionS des ter-' 

r, rés d~fl'iïfic -àLpc$6tuité, ,. r'ènfei-moient 
r, t6ujours le dr8it de i;iriSdItiio:1 pieine 
r, 8: entiere fhr tons ceiix qiii )es I-iabi-" 
5 toient. Charlemagne ordonne que les 
A E~lifies aient la Jaitice civile 8. crimi- 
5 nelle fhr tous ceux 'qui, demèurerit dans 
E>Ieur territoire. I l  $refccrli à.toiis les fi- 
5 delès la maniéré 'de rendre la Juitice ; 
n il les oblige de la rendre fans delai. 
» Si notre vaffal, dit-il-, ne veut pas reii- 
n dre la Juftice , que le Comte & l'En- 
r> voyP >vivent chez lui à difcrétion , juLr 
» qu'à ce qu'il l'ait rendue. Si un Franc 
3 oit un Lombard ayant un bénéfice, rc- 
A fiife de rendre la Jriitice , le Juge dans 
r, le difiria duquel il eit , fiifpendra la 
3 jouifance de foi1 bénéfice ; & dans 
n cet intervalle, Iiii ou ion Envoyé rendra 
» la Jufiice. Un aime Capitiilairc de Louis 
» le D&onnaire, eii prefqu:: iëmblable. 
n 11 ordonne que lorfque les Envoyés 
w trouvent llil Ev6que , un Abbé, 011 qui 
» qge ce foit , qui a un bénéfice , 011 qui  
» reirife de reidre la Juitice , ils vivent 
JJ chez l u i  à dlficrétion , jufqli'à ce que la 
» J'uftice foit rendue. Ch'arles le Chao- 
-a ve , dans 1'Edit'de Pifte., difiiripe k s  
r, propres Seigneuries d'avec les Sei$ne-u- 
a ries privées. 

n Parmi les djffiérentes Chartes qui ren- 
IB ferment des .concefions de Juitices 1 
s des particuliers, nous en diftinguerons 
n L I G ~  de Louis le Débonnaire. Par cette 
n Charte, il 'donne à Jean, en propre & 
n pour toujours ,, pIufieurs teri-es qu'il 
B a%-cinchit de toutes redevances. 11 dé- 
n fend à tout Comte, Vicaire, & à leurs 
B Lieutenants ,, à tout Juge public , de 

' I 
n' jGger les hommes de lean , qui deme:13 
» rent fur fies terres, voulant que Jean , 
» & aprPs lui fes enfants 6r Ieiirs defcen- 
» danrs , foient ièiils Juges de leurs hoin- 
» mes ; que tout ce qu'ils jiigcroi;t iéloiT 
n la loi , demeure inviolable ; & que s'ils 
n ~ugeoient contre la loi , ils fe rcformene 
)) conformément à la loi. 
" 'Mais pour di!liper tous les nuages que 
i'on a efayé d'clever Iur l'origine des 
Juitices feigneuriales, à la faveur des tex- 
tes interprétés à la maniere de l'huterç 
de  I'éhzt desper-mes  , il nous ftifnra d'é- 
tablir ' deux vérités. 
" La'premiere , que les fideles qui avoient 
'a remplir des fon8ions judiciaires , les 
exei-$oient dans le territoire. même CG 
les Comtes confervoient leur autorité. Ccs 
fideles n'avoient donc point de tel-ritoire. 

2". Que dans un éta t purement miiiîaire, 
tel qu'étoit originairement celui de la 
France , les moindres négligences des 
cultivateurs pouvoieiit fiire échouer lcs 
proje:s les plus fagement concuc pour le 
Salut commun. Les propriétaires étoietic 
feuls obligés de porkr  les armes ; ils 
étoient prefque toujours éloigiiés de leurs 
pofTefEons : fans une autorité qui e î ~ t  con. 
terni- dans les bornes du devoir , leurs 
nombreux domeitiques, ils auroient man- 
qué de refource poiir faire le ièrvice, 
& pour foiirnir la fiibliflanre à leur P i -  
mille ; cette autoairé émit donc indiP 
penfabie. 

Car ces deiix points une fois confiants 
en même temps que l'idée chimérique dé 
l'exiitence des Hautes - Juitices feipeu- 
,siales fous les deux premieres races, s'8- 
vanoriii-a ; la rialité des JurifdïCfions écd- 

a nomiques dans les aleux , à cetté mên'é 
épcqtie, fe trouvera , je m'en flaxe ;d& 
montrée. E t  de là on fiera forcé de lcs 
conf7direr comme Iegerrnede nos J~fiit-és 
ftodales aCtuelles , & très-difliritles dch 
Haiires-Juitices. 

Le rang le plus élevé des Juges qii\ 
" - 



furent établis par nos premiers Rois, im-. 
médiatement au-deiro~is deleurs Cours fou- 
veraines, fiit celuide leurs Commi!bires. 
- Ils étoient , felon Flodoard. ( r )  , îpC- 
&lementchargés d'examioer la conduite 
p e  les Evêques, les Abbés , IesComtes 
rënoiei~t dans les lieux de lé~i ï~r~f idence,  
de rétablir entr'eux la ljaix ,'& la con- 
corde , de veiller i ; ~ r  les éledions des 
vidames ou des Avoués , de faire te- 
nir exaQement les audiences royal& ou 
eccléiialtiques , de réprimer les abus 
q~ id le s  Seigneur3 roléroienc dalx leurs 
bénéfices , oii d'en faire le rapport au 
Roi , quand ils ne poiivoienr. réuifir à les 
réhrmer. 

Les CommifTaiaires du Roi tenoient au!% 
regifire de ce que chaque articdier 
poffédoit à titre de bénéfice , 4 du  nom- 
bre d ~ s  hommes cafés ou domiciliés dans 
leurs domaines. Enfin ils recevaient les 
cens qui étoient dûs par les fonds démem- 
brés du fifc , & les frrda ou ameides pro- 
noncées dans les Tribunaux îur lelquels 
ils avoient infpeCtion. 

Le canton qiie le Commiffaire viiitoit, 
s'appelloit Mzffaticurn. Dès qu'il s'y pré- 
fentoit , les Comtes , leurs Vicaires, les 
Centeniers , & trois on quatre des Eche- 
v i x  O U  Notables de chaque Comté, fe ren- 
doient auprés de lui. AprPs qu'il avoie 
déterminé le lieu oh il tiendroit fes af- 
femblées , il ne pouvoit plus 1-e changer, 
à moins que fans ce changement les faits 
conteités n'euffcnt 'pu être fiiffifainment 
éclaircis ; mais quel que flit l'objet des 
contefiations ou des plaintes fur leijuelles 
on defiroit fa décifion , il ne la reiidoit 
jamais , fans avoir auparavant pris l'avis 

de. I'afXemblée poiqu'il  ne fut  pas obligé 
de le iiiivre (2). . 

Un décrer de ~hildel>ert ,  petit-fils de 
Clovis , en! 5 9 5 , fait incntiori des I~rnites 
des $&les ;- & une coilltirutioii dr Clo- 
taire 1, sppelle ces lim.tes , Tr:lJes. 

M. de Goürcy n'a poliit entendu cetté 
derniere exprellion : i l .  l'interprete par 
resritoire auquel l e  droit de Juyice eJf 
attachc' ( 3 ) ; au lieu qii'elle défigne la 
tournée on clieva~icliée (+) que les; Com- 
miifaires faifoient quatre fois par an dans 
les proviiires où ils n'avoient point de 

.bénéfices, & pour l'infp'i>cLtioii defquelles 
le Roi les avoit défignés. Pour en être 
convaincu , il fiiffit de parcourir nos alid 
ciennes loix. 

Le Capitulaire de l'an 779 , c. 14, efl 
intitulé : de T'q,.?efxiendz. Ce titre doit 
annoncer ce que le Capitulaire coutient. 
O r ,  il elt défendu de refufer le g y e  à 
ceux q u i  vopa,neat p3ur les affaires dli 
Ro i ;  6s dans l'addition à la Loi falique, 
chap. de cagfis admonendis , ce Capitii- 
Jaire fe trouve exprimé en des termes 
qui ne laiifent flibfiiter aucune équivoque 
fur fon objet. 

Que perfinne, y eit-il dit , ne r&Jè 
PhoSpice nux Cornmzfaires anzbulans , ni  
nux autres hommes qui voyagent p o q  
nos efaires. 

Spelman a'd& eu raifon de traduire 
truyern par caballicatmz ( chevauchée ) ; 
terme qai convient d'autant mieux à la 
cornmifiion donnée par le Roi à fes ficle- ' 
les , que de l'aveu de M. de M o ~ t e f -  
quieu , il ne paroit niille part que les 
Antrufiions aient yoridé des terres ( 5 )  , 
à caufe de leurs dignités., 

r3 5 .  
(1) CCapul. A n k g .  Z. 3. c. 80 fi fequent. 

lib. a. dapitul. 25. 26. 27 6 28. Leg. Salit. de 
6 u J 2  ndrnon. ' 
' (3) Etat des Perf. en Fr. p. 267. 

(4) Le nom de Trujc  étoit réiervé aux 
voyages des Commiffiires; ceux des hommes 
libres s'appelloient Trujiura ou Tra&riœ , 
Trotcric.  Cupiml. 59. 1. 4. Fortnul. vet. 2 0 .  

apud Bignon. p. 124. 

(>) Efprit des L. 1. 30. c. 16. 
K k k  z 
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La vérité de l'explication du do&' prononcer, d'apres la bonne foi de ces 

Anglois , fe manifelte à pr0p0Sti0n de derniers, fur l'efpece de Ieurs poffefions , 
l'attention avec laquelle on médite les fur les poiles qu'ils pauvoient occuper 
Loix & les formules anciennes qui lu i  avec fiuit dansieurs communes ou à l'as- 
etoient fi familieres, & qui lui ont fervi mée. 
de pide.  Cocc l~ io~~s  donc que 1'Antruffion n'é- 

Marculphe , dms la huitieme formule toit que le fidele admis pas le Roi au 
de fort premier livre , donne ke modele nombre de fes Légats ou CommiiEaires. 
des provifions pour l'office de Duc , de De là les foriiiu~es ne propofent 
Patrice ou de Comte. Ces Ofliciers ha- point de modele des provifions de ces 
bitoient les Vil1.e~ , y tenoiene leurs Légats ,, parce que Ya formule 18 Ieur efi 
plaids , tandis que leurs Vicaires étoient propre. 
domiciliés82 avoient leurs audiences dans De Ià les droits attribués aux Corn- 
les campagnes (1). De là ce Coinpila- miifaires ou Antruitinns pour fubvenir 
teur afiigne alr pourvu, une Ville pour aux frais de leurs vayages leur font ac- 
fa réfidence : E b i  asonern Comirirtûs , cordes par la formule z I , fous l'es dé- 
Ducatûs , Patriciatûs in pag0 iiib corn- nominations d''hommes apopoligu,er ou 
mifimus. Voyons commenî il s'exprime de $deles ; parce qu'il n'y avoit que ces 
à l'égard de 1'Bntruition. Outre la f idg deus claires qui puRent fournis au Roi 
lité qu'il lui fait promettre , formule I 8 , des perfonncs dignes de Ie repréfenter , 
& qu'il a fait auifi promettre pas les & que les titres d'dneru~ions ou de 
Ducs ou Comtes . dans la foïrn~ile qui Commzflaaires n'étaient casa&ériftiques 
les concerne ; il inrpofe de plus à celui que d'un office éphémere r au lieu que 
q u i  fouicite le grade éminent d'AntruJ ceux d'e fiàeles ou d'Edques , en fe ïay- 
tion , l'obligation de jures la truye ; & postant à des dignités pesimcntes 8i 
il ne fait dépendre les kondiions d'auc~m à la naiifance ,. étoient plus propres à 
terricoire. cancilier, à. la commifTion des délégués 

Il n'y a qiie l'interprétation de rruJii,, du Roi , la vénération & la confiance 
pâr ch~ouchée , mnrehe , tournée , q u i  dies peuples. _ 
puire nous donues la rxifon des di%- La loi fdique co11firm.e le fèns d'ans, 
rences qui fe rencontrent entre ces deux Iequel les formd'es nous forcent de pseii- 
forindes. dre le mot tru/?i~>. 

11 etoit de Ia prudence que les Con- Le chapitre 43 ,, art. 4 ,  tripTe I'a com- 
miflaires du Roi iI'euEent point de rer- pofition du meurtre commis dans la TroJle 
ritoire irrévocableimnt attachS à leur té- du Roi ; 8: l'an retrouve la même difpo- 
gation ; trop d'habitudes dans Te canton fition art. 2 ,  c: 44. Si le fidele ou le 
fournis à leur vjfite ariroient été dange- Cornrniffaire di1 Roi n'euirent paint été 
xeufes; elles k s  'auraient foouvent exyo- I'Antruflion , ,pourquoi la loi aaroit- 
Tés à faire grace aux Grands , qui  par elle onlis de regler la coïnpofition due 
cupidité ou pas Indifférence auroienî pour les homicide~commis dans lcs di& 
laitTé les désordres impimis. Les Comtes, t r ies  des yreniers ? 
au contraire, devoient connoître le la- Dans le décret de Clotaire , qui efi k 
cal , le caraEtere & la fortune de leuzs la hi te  de 12 loi Sal.ique , on fit, are. 
Juiticiables. Chaque jour il s'agiaoit de 3 & 1 2 ,  fi in TruJ;c ( Latro J Ezn~sni- - 

(1) Hincmar, opufinl. kuxierne ~ o l .  p, z z ~  , Ep$% rk,  
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tur , medietatem compoj'îiionis T r ~ f l i s  
adquirat. Que l'on interprete en cet en- 
droit TruJi_is par Seigneurie ou territoire, 
cette Seigneurie, ce îeïritoire fe trouve- 
ront plus avantagés que les Comtés , 
q u i  , dans aucun cas, rhvoient moitié 
des compofitioiis des ciimes. Rien au 
coixraire n ' t a i t  fi jufie que d'augmenter 
le prix des compoiitions pour les cri- 
mes commis duraiit les Séances des Coin- 
miiraires du Roi ; les Psélats , les Com- 
tes forrnoient leur Cour & participoienr 
aux amendes qui s'y pronoqoient. 

Ces réflexions naiflent fi ~~aî~rrellemene 
du texte, que nous ne croyons pas qu'on 
foit déformais tend de regarder les li- 
mites des fiddes ou h TruJe comme 
des termes indicatifs d'une jufiice terri- 
toriale ; mais li M. de Gourcy perd cet 
appui, quel fecouïs pew-il attendre des 
autres que M. de Montef'quieii l u i  
prête ? 

Arrêtons-nons d'abord à I'Edit de Cloh 
taire II en 61 5 , il s'exprime ainfi : 

Epifiopi r d  potentes qui in nliis poF 
Jdent r~gionibus , Judices vel rn~flos dzf 
criflores de aliis provinciis non in/iituani, 
mfi de Locu qui jt$itiarn perc$zknt &i 
d i i s  re-idanr. 

S i  dans ce texce Ie mot juJitin ne 
fignifie pas JuriTdiCtion , mais ne défigne 
que  le jîehLm 011 l'amende que nos R cis 
accordoient aux Eglifes de leur fonda. 
tion , n'efl-il pas évident que 1'Edit ref- 
treint néceifairement les Evêques à une 
5mpS-e perception des amildes pronon- 
cées dans Ics Tribunaux laïcs , au lieu 
d'être pour eux un titre de Jufiice ci- 
vile & ~erritotiale ZI Or ,  les Capitulaires 
eux-mêmes ne laiifent pas la nmiridre in- 
certimde fur la iignification que le irra 
jufiria doit avoir. Le 21'. Capitulaire 
du 1, 3 de 1% c d k c ~  d'Anfegife e. eit 
ainfi connu : 

Sunt & ah'i pi juyitiaam legibus rc- 
ctpere debent , G tan+m fierint in qui- 
brrfdarn bis $tigati , u&uedum illorurn 
juJititimz per @de-/u@unt m a m s  tra- 
du72t, ira ut aiiquid vel parvum p~flint 
habere & firtiwes nccipiant majorem por- 
iionem, . 

On voit dans ce Capitulaire Une juy?icc 
que certaines perfonnes ont droit de se- 
cevoir en vertu des loix ; une jiiJice qui 
k livre par les mains de cautions ; me 
juJice donr cenx à qui elle appartient 
ne peiisent avoir que quelque chofe o u  
peu de chofe ; une jrflice enfin donr Ies 
plus forts recoiveiit la majeure portion. 
Si une juJice de ce genre n'exprime évi- 
demment que la peine pécuniaire qui par 
les 1nix , c'eit-à-dire par les donations 
royales des bénéfices, paf i i t  au pro- 
fit des Eccléfiafiiques ou des Seigneurs 
dans les domaines ddqwels le condamné 
avoit Ion habitation , mais doni; les Egli- 
les & les Seigneurs écoierït qlielquefois 
privés , par la cupidité des Comtes qui 
s'en ernparoient : il eit de taute necelTité 
que 1'Edit de 61 5 foit retranché di1 nomr 
bre des preirves que M. de Mmtefquleu & 
fon habile Apologiite ont eifayé de faire 
valoir cil faveur de l'antiquité 6.e~ Juitices 
privees , Ligneuriales 8r ecclifiafiiques. 

Le mot ju/iirias bien entenda , ni l a  
Charte de Dagobert Pr. en 630, ni l e  
Capitulaire de 806 (1) . ni les autres dl- 
plômes , dont la force ne xéfide que dans 
la fauffe interprétation de ce mot ,  n e  
peuvent plus faire illufiont 

Ainfi quand les Capiriilaires de 779 & d e  
793 ,, & le fecond de l'an 803 , enjmgnem 
aux vaifaux d u  Roi de rendre h 11IJice 
on conqoit tom d'un c ~ i i p  que les vctifaux 
u'étoientque d~sliommes libres, @, da- 
miciliGs dans les Métairies ~ L L  Roi ,,exet---- 
çaient, camme le Franc & le T.on&ard ,, 
quand ils auoient des bénifice2 ,, wals Ju- 

(IJ Voyez r p m r q  Sx-ce Capit., p. 173, Anc. L. des Fr%, deuuieme. Y& 



~i fd i3 ion  économique liir Ieitrs Colons. fpécieiifee, mais ne fcnt pas plus péremp- 
DES que les vallàux ne payoient point toires que Iesa&es où le mot éq~iivoque 
1 s  amendes aiixquelles ils étoient per- JuJitis fe rencontre. NulIn jirdiciaria 
formellement condamnés , ou qu'ils ne poreJas ad causas uudiendan ..... ?JuZZus 
forqoient pas leurs Coloris à exécuter judex puhlicus ad caufis nudiendm ........ 
les ordres des ÇommiKaires royaux oii ad addiendas dtzrcariones ...... ad homi- , 

dcs Comtes , n'étoit-il pas jiifie qu'oil nes de quibuJlibet caufls di 'ngendrrm, 
usât de contrainte à leur éiard , pour 
les forcer à payer ou rendre ces juf- 
tices ? 

Le 48". Capitulaire du livre 3 , 
nous dit eilcore : Ji nliciri poJi7 j r~dic~um 
Jcabineorrrm , jmit vith conceJ3 , &J Qj2 
in pop r m a h r n  riliqua nzah peryetrriverzt , 
jkJ1itiarn rediiere noluerit, dicendo quod 
m-rtuus J t  , & ideo juJ?i'tiam rerinere non 
dehear , Jtatrrtrrrn eJ u t  Juperius jz~drcium 
J;rJinent quod antea JuJtinere debuit. Ne 
ftroit-il -p1s al:furde d'entendre d'urie 
Jultice de Jur-ifdiCtion la Juftice que ce 
Capitulaire veut qu'un Iiomine condain- 
né à mort,  & qui ,  après avoir obtenu 
l a  grace , a retombé dans fon crime, foit 
obligC de rendre ? Efi-ce qu'un homine 
aiifli méprifable que l'étoit un coupable 
dc crime capital , ,puifqu'il lui Ctoit in- 
terdit de rendre temoignage , a jamais 
*pu être forcé par aiiciine loi à remplir 
-1zs foriaioiis auguiles de Magiilrat , rous 
peine de la vie ? Mais le fens révoltant 
q~i'auroit le Capitulaire en ihterprétant 
jrr/titiam par JusifdiBion, devient un fens 
clair e( natu~el en doiinant à ce mot la 
6gnification d'amende. 

Q~i'un homine qui refufoit de paver une 
fominc pour fe rédimer du f ~ i p ~ l i i e  flit , 

?a:i cas de récidive, condamné à le fubir, 
cette difpofition ne renfermoit ricn qui 
ne fut parfaitement d'accord avec le bon 
fens , 8: avec la néceflité de maiilteair le 
bon ordre dans la fociété. 

Les foriilules de Marculphe f o ~  plus 

guocurnpe tempore non prr~fumat tngre- 
di  (1). Ces expreliions paroiirent au pre- 
mier coup d'oeil priver les Juges ordi- 
naires de toute Jurirdi8ion dans les bé- 
néfices, & la tranfporter <i ceux qui  en 
font gratifiés. Cependant ThornaiTiri (z) j 

tout favorable qu'il. eil aux prétentions 
les plus outrées du Clergé, n'a point ét6 
trompé par ces apparences ; il n'a vu 
dans les Formules qu'une exemption dti 
droit que les Comtes ou les Commif- 
faires avoient , ou de tenir leurs Au- 
diences dans les 1vIétairie.s allodiales & 
fifcales de leur reirort , ou d'obliger les 
hommes libres dépendants de ces béiié- 
fices à les a;iilter dans leurs Jugements; 
& l'on ne peut s'écarter du fentiment 
de ce Savant , qu'autant que l'on n'a 
pas comme lrii donné à la premiere for- 
mule du 1". Livre de Marculplie tolite 
l'attention qu'elle mérite. 

Cette fosmiile contient un niodele 
d 'aae de. fondatioii d'un Monailese. Le 
territoire 'qui forme cette fondat.ion efi 
donné à condition que ni les Evêques , 
ni leurs Ofliciaux , ni les Juges féculiers 
ne pourroiit y exercer leurs fon&ions , 
nr~llrrs~fonc%ones , ni y exiger le g?te , n i  
les frais de leurs voyages , parce quel'in- 
tention du donateur eft que ,  fous auciin 
prétexte, on ne puiife diminuer les re- 
venus des fonds qu'il aumône. Que 1% 
vêque ou le Comte eurent établi le fie- 
ge de leurs JiirifdiBions amhiilantes dans 
les terres d'un Monaitere; qu'en qualitéde 

( 1 )  L. 1'. form. 2. 3.  4. & f e q ~ ~ e n t .  aufi  Bahage Îur l'Art. 13 de la Cout, p. 58. - 
(2) iJifci;>l. EccléC t. I. 1. I. ch. 48. Voyez derniere édit. 



C!ommXaire's d u  Roi  ils eurent- forcé les 
Religieux de les défrayer , (voilà ce qui 
auro!t yréjlidicié ln fondarioil : mais que 
I'Evêque propre du Monaflere cil fît la 
viiite à ce feu1 titre ; qiie le Comte, dont 
le Tribunal étoit fixe & permanent, ju- 
geât dans la ;Ville oh il réfidoit, les y rc- 
cès dcs colons d'une Eglife , les polTef- 
fions de cette Eglife n'éproiivoient au- 
ciine altération. La formule exempte douc 
les bérkfices Eccléfiaitiques dii logement 
des Antrufiions , foit Evêques , Soit Fi- 
deles ; niais elle ne les foufii-ait point à la 
furifdi8ion canonique de 1.eurs Evêques 
I)iocéfains, ni à la Jurifdidion cbile 
des Comtes. Flodoard , dans ion Hgoire 
de Z'EgZifi de Rfzems (1)  , do:-iae une 
preuve fans replique de l'exaaitlide de 
cctte tradu&hn de la formule. 

» L'Eglife de Rheims , dit cet Aiiteur , 
n poliéde des Villages & des hommes 
» fous l'immnnité la plus parfaite ; j5b 
» irnrnunitate integre : enforte qu'aucun 
s >,Tugc_piiblic n'oie entrer dans Ses ter- . res pour y loger, ou pour y Cemandcr 
s des foiirnitures , ou pour y tenir Ces 

, 3 .hudieiices. « Mais 'r lodoard n'iiifcre pas 
de ces privileges que 1'Egliîe de Rhelmç 
ne doit plas reconiioître poiy fès pofTef- 

, fions g ou pour fes coloiis, 12 Iiirililic- 
tion ordinaire : bien loin de cela , cet 
Hfilorien raconte que plufieurs Colons 
& domefliques de la même Eglife aÿanc 
pris la fiiite, Ebon ire joignitavec Raoul, 
vidame & avoué ,, pour les pourfilivre 
devant les Jcgzs îeculiers , qui les con- 
damnerent à reritrer dans lcs terres d u  
bénéfice du l'rélar. L~o. .  ... defil tares. ... . 
n rrd jüdices puhlicos kgibrrs e~indirotos , & ohentos ac~lc / ;~j? ico  jriri r ej2t:d (i) . 

M. de G O L I ~ C ~  ohje& rine Ciiarrc de 
Louis le Débonnaire , en faveur d'iit-i 

Pidelc, nommé Jean, t?r pcnfs que la 

Surifdic'tion .accordi-e par ce Fhicc au-? 
Efpg!-iols , étoit uupri~iLege pa:-ricrrlier à 
leur Nari0.o (3). Si cela c h  éié , loin que 
la J~iïifd&oii qui auroic C t E  2.ccoidCc à 
Jean dans les m ê m s  tc-rmcs qi;i font em- 
ployés dam :a préception pour les II,.! 
pagnols , établli 1'aiirjqi;itS dcs .luilices 
Seigneiirialcs , ,elle néccllitei oit au con- 
traire de traire que ces Jufiiccs é t ~ i ~ i j t :  
fort rares dsns le iicuvreme fiecle ,,pi:ill- 
que Jean , en ohtenant cette Tcirifdicrion, 
ai~roir, el1 un privilage q u i ,  jurqii'à lui , 
alircjit été particulier 1 un peuple ét~ail- 
gel-. niais en s'cg tenant à cette confi- 
q i ~ n c e  , M. de G011rcjl auroit encore 
trop d'rivai! tages. 

Du tcmps cle Louis le Débonnaire ? 
les Jufiices privées n'étoici-it 11i rares n i  
communes ; elles i-i'étoie~t pas connues. 
En efFét, l'article 2 du L:iplcme qui con- 
cerne les Efpagnols , ijuinct l'lioi~imc li- 
bre propriétaire à la jul4diQio1-i des 
Comtés, tact pour le civil que pour le 
criminel ; Bt elle ne perinct 3 ce proprié- 
taire de décider dans ion aleu que les 
moindres afaires des Colcnç auxcii;cls il 
confie des défricliements. Il auroriie de 
pliis le maitre de l'aleii i coi-itiricdre Ics 
Colons dc concourir ,su jugernent des 
diflëïents qui s'élereront entr'eux , nlitane: 
que la cauie fera de maniere à i:! e teïrni- 
rite de cette nature : ad ~r$?iti~isJfirzenda~ 
pales ipJ inter jë dcfifiire p-$rit. Ainfi 
ces di&rccts ne font qiie ceux des culti- 
vateurs des terres alodiales , & ils fie 
comprennent pas toute eipcce de caulrcs, 
La Charte dc Jean ne di t  rien de plus; ce 
f o n t  fe~i!~ment ceux qi11 empiok an dg- 
frichement de fes t e ï x s ,  ou qu',l charge 
d'exp1oircr.fe.r propres , dont lui 2% ics 
enfants peuvent , oii Gi5ï I o  rnrubks , 
d~ji'ringmt, ou décider les cau&s fats 
recourir aux Jugcos ordinâim : enIrore 

(1)  L. 1. c .  11. .p. 123. 1. q. c .  31.'. 
(2) Ibirb. 1, 2. c. 19. rfid. Gwg. TI .~J~.  (3) Etat des I'crf. en Fr. p. 274. 

? '  ; 



ce droit ne lui eit-il accordé que parce 
qu'il jugera fuivant la Loi; car s'il s'é- 
carte , ou fes enfants de la Loi , J extra 
legem fecerint , pzr legem emendent , ils 
$ont tenus de l'amender, c'efi-à-dire , de 
payer l'amende qile la Loi prononce (1). 

Dans toute cette compétence des Efpa- 
gnols & de Jean, voit-on la trace la plus 
légere de ces Hautes-Jufiices territoria- 
les que M. de Montefquieu croit auffi 
ancknnes que la Monarchie ? Ou plurôt 
les deux Chartes ne fe ré~inifiènt-elles 
pas pour reitreindre les Jurifdikiions alo- 
diales i des dtcinions purement provifoi- 
res & économiqiies ? A11 reite, en éta- 
bliffant par les Capitulaires l'exifience & 
la uéceifité de ces fortes de JusifdiLiions , 
i'abus que l'on a fait 'de la préception 
pour les Efpagnols & de .la Charte de 
Jean, va devenir de plus en plus pal- 
pable. 

Clotaire II, dans Con Edit de 5 95 ,parle 
des Centaines , & la Loi des Viiigoths (2) 
nous apprend que le chef de ces Cen- 
raines avoit au-deirous de lui un  Doyen, 

- qui , par la Loi, avoit le titre de Juge , 
Centenarius , Decanas , judicis norrzine 
cenfiantur ex lege. 

Les Ceiitenierç dont M. de aontef- 
qiiieii , contre le texte formel des Capi- 
tulaires , confond le pouvoir avec celui 
des Comtes ( 3 )  , ne jugeoient ni à mort, 
ni de la liberté , ni des propriétés ; ils ne 
décidoient qiie le poffeiroire (4). 

Des que la compétence dit crime & 
du pétitoire appartenoit au Comte, & 
celle du pofeiroire au Gntenier, quelle 
pouvoit donc être celle du Doyen ? 

I O .  Il faifoit affembler , de quinzaine 
en quinzaine , poj  guntuordecirn noc7es , 

F I E  
toute la ceiitaiiie devant le Comte ou Ie 
Centeiiier ( 5 ) .  
2". I l  conduifoit aux plaids du Centc- 

nier les Colons , qui , pour Ce difpen- 
fer de leurs fervices , retioieiic en leurs 
manfes (6). 

Ces deux difpofitions fuffifent pour 
prouver que le Doyen étoit le Juge fu- 
périeur au chef de chaqiie famille, c'efi- 
à-dire de la fociété , que la Loi falique 
ap y elle contzbernit~m. 

Bignon I'avoit bien compris lorfqu'i 
I'occafion d u  chapitre 44 de cette Loi , 
il dit : contuberniunz extrema G minima 
Centuria particuh erat , guse ducem ha- 
berer cuiprrrierat Decanus ,Jve caput con- 
tubernii. * 

Chaque famille ou ménage avoit un chef, 
ducenz ; & le Doyen , ce nom' nous l'in- 
dique aifez , avoit fous lui pluiieurs chefs 
de famille. Ce font eux que les Formules 
& les Capitulaires appellent bonos ho- 
mines 011 Domirzos fibditorum. Leurs 
Affiitants étoient les Pairs , fans l'avis 
defquels cliaqiie communauté ne prenoit 
aucune réfolution. A quoi auroient Servi 
les Pairs dans chaque famille ou coin- 
munailté, fi elle n'eût pas eu le droit de 
faire des Réglements ? Et qriel pouvoit 
être l'objet des Réglements d'une famille, 
fi ce n'étoit pas fa police domefiique d'é- 
conomie rurale ? Les Form~iles I 8 & 

4p. , que Bignon a publiées foiw le nom 
d anciennes , appellent main bournie , 
mundeburdern , la JuriSdiLiion du chef de 
famille : en meme temps que la main 
bournie l'obligeoit A protéger fon Coloii , 
elle lui attribuoit le droit de punir la 
pareffe ou les négligences di1 protégé (7). 
La punition étoit cependait déterminée 

(1) M.de Gourcy. p. 273. traduit, s'ibjugent (3) Efpr. des L. c. 18. 1. 30. 
sonrre la loi, iisjë r#irmeront~onformémentd la loi. (4) Capitui. 1. 4. c. 26 & 19. 1. 3. for- 
Des gens capables de mal juger, Le font ce- mul. Marc. 41. 1. P. Leg. falic. c. 26. 
pendant bien nioins de fe réformer eiix-mê- ( 5 )  Leg. Alamand. tit. 36. 
~nes. ( 6 )  Leg. Wifig. 1. 2 & 5. 

(a) L. 3. t. 2. & 1. 5.  (7) Formul. 41. 1. 2. 



par les Loix ; p u d  .fi non ficerimus , 
dit un homme qui s'engage S. travaiiler 
fous la conduited'un,propnetaire d'aleux, 
ut k x  prqlat tardis aut negligentibus. ... . 
nos Ponrzfiriurn habeatis ejiciendi. 

Ce droit de punir ne peut être afimi- 
lé aux claufes commiiiaroires ulitées 
maintenant parmi nous entre les contrac- 
tants, & dont ils n'obtiennent l'exécution 
qu'en recoiirant aux Juges ordinaires ; car 
la 26'. des Formules anciennes permet au 
chef de famille de faire fuitiger fes i'erfs; 
.& le Capitulaire de Charles le Chauve , 
de I'an 8 5 6 (1 ), veut que les Colons , à Si- 
gard defquels les monitions fecretes & 
familieres ne ièroierit pas convenables , 
foient traduits devant leurs Pairs 8( y 
foient jugés. Si talis caufi ut illurn indefi- 
miliariter non debent admonere , ante Juos 
pares illum in regam rntionem rnittar , 
6 ille juyurn judiciurn juyitia fuJ3ineat. 

Il eft vrai que les propriétaires abu- 
foient qiielquefois de leur autorité : 
mais- leurs Subalternes pouvoient alors 
réclamer la proti-&ion des Loix. Elles 
eujoignoient aux chefs de famille de 
traiter leurs Colons avec douceur, de 
ne les châtier que pour des cades ju fies, 
de ne point les priver , par caprice, de 
leur fubfifiance , de ne jamais outrer leurs 
fervices (2). 

La Juitice domefiique qui fe remarque 
dans les akux & dans les bénkfices don- 
nés à perpétuité , trouvoit ion modele 
en l'ordre qui s'obfervoit pour les Mé- 
tairies Royales ou Eccléfialtiques. 

Dans les Métairies du Roi il y avoir 
des Juges, a2ores ViIlarum Regiarum ( 3 ) ;  

fms etlx étoient des Doyens, des majeurs, 
des jeunes (4) ; la divifion des Colons par 
famille y étcit auifi pratiquée ; de là les 
GaJEndia de la Loi des Lombards (5). 

Il y étoit défendu aux Juges de vexer 
les Loloiis ou les Serfs , - d'exigcr d'cul: 
rien au-de4à de leurs engagements , de 
les accabler de corvées , fur-tout dans 
les temps où ils avoient des travaux 
iiifnfants , de les châtier fous de faux 
prétextes. 

Ces Juges rég1oie:it la cultme des si- 
gnes, les opérations convenables en cha- 
que faifon ; ils difiribuoienr le terrain en- 
tre les cultivateurs & en déterininoient 
les cornpots (6 ) .  

Dans les polfefions des Ecciéfiafli- 
ques , les Vidames jugeoient aufli les 
Colons (7) ; ils les rangeoient par claifes , 
qui avoient chaciincs leurs travaux parti- 
culiers. 

Parmi les Colons , il y en avoit d'in- 
génus & de ferfs (8) ; chaque Colo- 
nat formoit une famille, & chaque Ma- 
noir ou Village contenoit plurieurs Co- 
lonats , qui paffoient avec la terre à l'ac- 
quéreur ou au donataire (9).  C'efi en con- 
féquence de la conformit6 qii'il y avoit 
entre les Juitices privées des aleux, & 
celles des terres dépendantes du fifc , ou 
qui en avoient été démembrées pour fon- 
der des Eglifes , que les familles des 
Iiommes libres propriétaires , portoient 
quelquefois les mêmes noms que ce!Ies 
des Colons du Roi. Si aliquid in gc2Jin - 
dio ducis , aut privatorurn hominurn ob- 
figuio , dornum  el nunus conpuiJie- 
rit (1 O ) ,  &c. 

(1 )  A d  A p i t a n .  apud. Baluf. deuxieme vol. 32 G. 
(2 )  C a p i d .  49. 1. 2. coIItiI. Anjêg. admo- (7) Flodoard. Il$. Rem. EccleJ p. z 37. c. 

nmdi funt Domini fubditorurn , G.c. 2 9 .  1. 2. & p. 36. C. 2 8 .  

(3) Capit. 41 & 44. 1. 4. ( 8 )  H i n c m r .  deuxieme vol. Opu., 45. Ca- 
(4) Capitd. de Villis. ann. 800. art. 57. pitul. adver/. Hiricmnr. Laudun. r. 2. p. ,390. 

Bal. col. 331 & 339. (7) Flodoard. Hiit. rem. 1. I. c. 23. p. 77. 
( 5 )  Leg. Longob. I. 2. tit. r q .  1. 27. & 1. 2. c. II. P. 119. 
(6) Hirrcmar. dcuxieme VOL EpV. ;zs. p. (IO) Leg. Lon@. t. 14. 1. 3. t. 17. 

. 
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C'efi encore par Ia même saifon que 
celui qui , dans un aleu , exe j o i t  le 
vil emploi de garder les porcs, avoit 
auprès de lni des éleves , juniores, parce 
que parmi les OfTiciers de Jultice , de- 
puis le grade dlAntruition , jufq~fd celui 
de Doyen, & dans le nombre des do- 
meitiques du Roi , depuis le Maire du 
Palais jufqdaii Pmtier , chaque Officier 
avoit lin éleae à fa fuite (z) : en unmot, 
c'eit parce que les Juitices domefiiques 
des alleux EccBfiaitiques fe régiffoient 
par les mêmes principes qui étoient fui- 
vis dans Les aleux des Laïcs , que le Ca- 
pitulaire qr du liv, z , recommande aux 
,chefs des Eglifes ou des Monaiteres d'a- 
voir poix les Nobles , nonNcbles , Do- 
vefiiqixs , Colons & Efclaves domici- 
liés dans le regort de leurs bénéfices , 
les m.êmes égards que nous avons déja vus 
prefcrits pour les hommes caps des Mé- 
tairies rayales ou allodiales , par les Ca- 
pitulaires de Villis , & pas le 44'. du 
livre 2 qui vient d'être cité. 

Après ces éclairciiZéinents peut-il reE 
ier encore q,ueIcpe fcrupule fur la fidé- 
lité de la ti-adu&iion de L'Edit de Louis 
le Iléboni1;iire en faveur des Efpagïiols ? 
Lcs prétendus privileges pparticuliers que 
&f. de Gourcv a cru décoitvrir c'ails cet 
Edit & dan8 la Cbarte da Jean , n'ont 
d'autres regles que celles qlii an temps 
de leur date , formaient k droit com- 
mun de tous les aletix ; & ce droit corn- 
rnun en France, fe rerrouva le même en 
hngletezre , après que les Saxons s'en 
fureut rendus les maltres , & y eurent 
introduit  leur^ Coutumes. 

Nous l'avons déja dit p1~iFieu-r~ fois , 

que GuiIlaume le BSrard , DLIC de Nor- 
mandie , en affirjettiiEmt les Anglois aux 
Coutumes de fa nation , rétablir: parmi 
eux , fous le nom d'Edoiiard le Con- 
fdeu r  , quelques-unes des anciennes Loix 
Saxbnnea , q~Èi pouvoient fe coucilier 
avec les Co~mirnes Normandes. Ces Loix 
refTemblent aux Capittilaiïes de nos pre- 
miers Monarques , non-feulement par le 
fond des maximes , inais encore par les 
exprelfions originales qtii y font em- 
ployées. Or dans ces Loix zttïibuées A 
Edoziard, & qui ne fom que l'a copie de 
celles d'Alfred , d'ha & d'Erhelbert, 
voici ce qui efi dit de 12 Juriiiii&ion 
que les Doyens av~ient  fiir Ieç aleiix des 
Fribozrgeois , ou hommes libres (2). 

Sapientes jhtuerunt juji'iciarias fiper 
quojiue decern-fiiborgos ( 3 )  , quos de- 
çanos p@irnus appelilare. Ipi  inrer villos 
G ydctnos caufis trlzc%bani & ficucdum 

foris-foc7uras , ernenttnriones copiebmr , 
6 colzcordation~s fmirbmt ,  yidelicet dc 
praris , plrfiuis , nzegibus , de liiigaticni- 
bus inter vicinos Gr innum-er~btilblrs Lu- 
ju$nodi de certationibus pua! hummarn 
fragilitatem irJfeJ3ant & enrn ince$panter 
oppu,anarzt cum nutenz m u  fœ mljores 
emmpebone , referebantur nd f2pa.iores 
eorum jujiiciaribs guos f ipm n'Lc7~ JGpicn- 
tes Super eos con$'zruerrrnt ( Jêilicet Jiper 
decem decanos ) p o s  p s ~ m u s  dxere 
cenluriones vet cenreunri?os eo p o d  Jiil~ri! 
centlrrn -f;iibo~goos judicabanr. 

Les Doyens, on le voit , étoriem Juges 
de dix chefs de famille. Dans les dixai- 
nes on ne décidoit q i ~  ce qui coricernoit 
les phtiirages , les prairies , la récolte 
des terres, & les difputes de l'efpece de 

( 1 )  Ceg, Alaman. tir. 78. $. 2 .  &pitu]. 1. decem-j&rgos, par ceux-ci : D f x  inattres de 
3. c. 63. Hincmar de Ord. Pal. c. t 7, Capirud. maifins contiguës qui fôtmoient üne oommrrnnnté.; 
cari. Mogn. r.. am. 802. C. 25. & il ajoute , que le chef' de cette cornunaut6 

(2)  Edrvard sonfi6 k g .  c. 32. spud Wil- convoquait Paflernbltk où jê décirioient le.$ mcin- 
kifis. dres dijiirents Ji~rvenus entre gnelpes-uns des 

( 3 )  A l .  Hume , hiff. d'Anglet. Maifon Plan- dUernbrc-s de ce petit ~ 0 7 ~ s .  

oag. r. 1. An, gof, p, 201, traduit ces UIQtS, 
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- tefles qui par.nne fuite iiiévitable de la 

fragiliti humaine, troublent chaque jour 
Pa concorde entre {es voilins les plus 
pacifiques. Ces Doyens étoiem obligés, 
quand les conteitacions Ctoient plus im- 
portanres, de les d é f é ~ r  aux Centeniers , 
c'efi-à-dire aux Juges de sent familles. 

Pour que ies Coutumes des Saxons, 
nation de qni f Angleterre & la France 
tiennent leurs premieres Loix , achevenr: 
de rendre complette la d-émonitration 
de no th  opinion fiir les J~iflicea rurales 
dc provifcires des aleux , il lie refie 
donc qu'à y découvrir le Contuberniurn , 
la  Mundebzcrdenz , le GaJindiurn & les 
Pairs des Capitulaires des formules de 
Marylphe. O r ,  ces Loix nous offrent 
le meme établiffement fous les noms de 
Patrociniurn , de Gemotum & d'Hu& 
mot. C'étoit dans ce patronage , cette 
fociété , cette communauté ou famille, 
que les affaires domeitiqties des Anglo- 
Saxons fe traitoient avant que le Doyen 
QU le Centenier en priffent connoigan- 
ce (1) : les Juitices économiques des aieux 
ne font donc pas iine chimeïe , comme ie 
l'efi imaginé M. l'Abbé de Gour.cy , & 
on doit conclure de ce qu'il n'eit queition 
dans les monuments de notre Iégiflation 
antérieurs au onzieine fiecle , d'aucunes 
autres Juitices privées , qu'elles .feules 
ont fervi de pittexte aux Seigneurs ec- 
cléfiaitiques ou laïcs , pofleffeurs de 
bénéfices, pour s'attribuer les Hautes- 
Juitices que nous voyons maintenant atta- 
chées à leurs fiefs. Au reite , les Ecclé- 
fiaitiques euifent - ils oui, d ~ i  temps de 
Charlemagne , d'une i iifiice égale ?I celle 
des Comtes dans le territoire de leurs 
Eglifes , cette Juitice auroit-elle jamais 

pu etre compétente des caufes crimi- 
nelles ? Que l'on ait avancé ce paradoxe, 
ceux qui feroient tentés de l'adopter, 
s'en diiiiiaderont facilement , en conful- 
tant le cliap. 5 du livre 1". de 1'Hiitoire 
de 1'Eglife de Rheims , par Flodoard (2) , 
ils y verront que les Evêques dénoncoienc 
au Roi ou aux Juges ordinaires les cri- 
mes qui fe commettoient dans l'étendue 
de leurs bénéfices QU de leurs diocefes. 

Telie étoit donc l'économie des Juiti- 
ces dans le onzieme fiecle. Le Souverain 
exerqoit feu1 toute Tuflice fur fis fujets 
par les Comtes ou leurs Vicomtes, & 
les Seigneurs dans leurs fiefs n'avoient la 
coimoiifance que de ce qui pouvoit y 
maintenir latranquillitéentre les vaifaux, 
& nuire aux profits qu'ils s'étaient ré- 
fervés fur les fonds qui éroient de leur 
mouvance ; ainfi les T L I ~  de fief ii'avoient 
ni la puiifance du glaive , ni la connoif- 
fance de l'état des perfonnes ou des pro- 
priétés; quand cet état émit contefié , 
defi-à-dire qu'ils n'avoient pas de Haute- 
Jufiice , ils n'avoient que la moyenne & la 
baire Juitice ; Juitice moyenne & baffe , 
qui, 3 le bien prendre, n'elt encore que 
la Juilice économique fi~bfiflanre dans les 
aleux & dans les fiefs, vers les derniers 
temps de la féconde race de nos Rois. 

D'où îe tirent diverfes conféquences , 
la premiere , que le droit de Haute-Juf- 
tice n'a rien de commun avec le fief : 
ce droit n'a pour principeque la volonté 
du Souverain : au lieu que celui de Baffe- 
Juitice eit iine portion intégrante du fief, 
qui fans elle ne fubfiiteroit pas tel qu'il a 
été créé. 

La deuxieme , que la différence qu'il y 
a entre le droit de Haute-Juitice & de 

(1) Spelman Glofi verbo Gemotum. Voyez Romains. 
aufi M. Hume en l'endroit ci-devant cité , (2) M. de Gourcy auroit dû ce femble né- 
p. 210, il convient que tous ces uf~ges tirent gliger Ie Capitulaire de 806 , aprés I'ex~lica- 
leur origine des Loix des Germains & des au- tien qui en a été donnée, p. 173 , deuxieme 
tres peüples qui enleverent les Gaules aux vol., Anc. L. des Franç. 
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Baife-Jufiice , .doit en mettre a.uE dans 
le carattere , le nombre, les .fon&ioiis & 
l'actorité des Ofliciers par lefquels les 
Seigneurs font exercer ces Juitices. 

Pour ofkir ces vérités dans tout leur 
jour , cominen~ons ar conf~rlter en quoi 
confiitoit la Jurifdi A ion de nos Ducs, & 
celle des Seigneurs ,particuliers , lors de 
la ,rédaction de notre ancien Coutumier ; 
parce qu'en remontant enf~iite aux mo- 
numents qui l'ont précédée , il nous fera 
facile de découvrir par quelle voie le 
S.ouverain a infeniiblement accordé aux 
Seigneurs des droits de Jufiice qui lui 

I avoient été. toujours réfervés depuis la 
naiffance de la Monarchie fi-ancoiSe. 

Nous Mons dans les chapitres g I , 5  2 & 
5 3  de l'ancien Coutumier , qni ont pour 
titre-, du torr fait , de force 6 de court, 
pour ce que les contents nazflnt de tort ,  
6 doivent être f i e ?  par Jugement en 
Court, nous dirons de Court. 

L'en doit Savoir que le Duc de Nor- 
mandie doit avoir C'ourr de tous les torts 

filits qui appartiennent à J2 rdignite' , 6 
que les Chevaliers 6 ceux qui tiennent 
franchement les Comtes , les Baronnies & 
autrzs digniter $e$aux des $efl de Aau- 
bert ,fianches Sergenteries 6 autres f; ancs 

,??2fS , ont la Court de leurs refearzts 2s 
jîrnples querelles G b lrgieres , &ès pour- 

- fuites de meubles , d'hiritages & de lar- 
cin , jagoit que ils doivent être Jtxeg par 
Batailies. , 

Cette pourfaite de meuble , dhCritage 
cu  de larcin étoit tellement bornée quant 
aiix meubles , aux larcins des meubles 
reGants en la feigne~irie , 8r quant aiix 
héritages , en ufurpaiion non confom- 
mée , mais feclemenc entamée des fonds 
enclavés dans les fiefs ,. que le même 

Ckuriimier nous avertit que cc qui eb 
fait contre lapaix du Prince, ce qui s'en- 
tend du peuple gouverne, appartient 
h Lu JuJlice JÔrf veraine ; qii'ainfi fi adcun 
met zm autre hors de La pnfleflon de /on 
f ie f  à force, c'eit l la JuJfzce du Duc qu'il 
appnrtient d'en enpuerir-, (ifin p e  i~zpo . f lon  
Jbct rendue à celui qui u éré dejmuilié. 

Or i~ous voyons la même écononiie 
fubiifler dans les Juitices feigneuriales 
int:-odiiites en Angleterre pzr Guillaume. 
le Con uérant. 

Ces 3 uftices , même celle des Ba rom, 
n'avoient pas le droitsde prononcer dans 
les affxires capitales ou fufcePtibles de 
condamnations à des peines coi-porelles. 
Afin que les Seigneurs pufleiiz snvop la 
compétence de ces fortes de catiiks , il 
falloit que le Sourerain leur en eût fait ine 
conceffion particuliere (11. Et c'efi de. là 
qu'en I 272.11 fut prononcé au Parlement 
de Fai-is , qu'il ne fuffifoit pas pour attri- 
buer à, une Jufiice feigneuriak le plaid de, 
l'épée., que dans la Charte d'infkodatioo 
le Roi eut dit : Dedimus quir/quidhnbcmus 
G habtre poflumrrs in tali Coco ; qu'il étoit 
de plus eiTeiitiel que la puiirance du glaive 
y fîit diferrement exp!lquée (2) :- a m e -  
ment la connoifiance du cïkie commis 
dans le fief, étoit de la compétence du 
Vicomte ; c'eit-à-dire de la J urifci4iBion. 
royale (3)- dans le reiTort de laquelle fe 
t rouv~i t  le Roi. 

Quand même le Rai avoir accordé à 
un Baron la compitenre des cas royaux? 
il ne pocvoit permettre aux parties de 
aïanfiger fans la permifion dii Roi (4). 

I l  n'avoit pas même la faculté de pro- 
noncer fur les qiiefiions relarives aux- 
propriétés , fans urre permifioir du Roi ou 
du. C11a:icelier (5). 

(1) Quon, ettachiam. c. 43. p. 3 12. t. 2. 334 & 3 58 , tom. 2, Trait. Anglo-M, 
Trait. Anglo-IV. (4 )  I h d .  ch. 77. p. 345. 

r(2) Regifir. olim. ( 5 )  Glanville, ch. 1 5 .  1, 1% 
O) Ch; 59, 71 & .xoa. Quoa nrtmA. p, 



On ne peut fe difimuler qil'eii cette des propriétés & des crimes ; ces mêmes 
Province, les premiers fiefs auxquels nos Officiers eurent aufii celui de juger les 
D~ics  attribuerent le plaid de l'épée caufes criminelles, ou celles dont la 
ou la Haute-Juftice, n'aiènr appartenu à propriété étoit l'objet , & ils conferve- 
des Monaiferes. N 011s rie coniioiirons rem leu= anciennes dénominations. 
point en c f k  de concefioris d'une pa- Les Bailli& , à la qualit6 de Juges, 
reille prérogative , antérieures à celle ajoutoient celle de Receveiirs de tous les- 
doiit jouiffoit , en r 21 r , l'Abbaye de revenus des domaines de la Sei:neurie, foir 
Fécamp , par la faveur de Philippe le en forêts , vignes, carrieres, dinies , cens, 
Bel, comme le porte la Charte de cette reliefs, &c. . 

mime année , arrêtée capitulaireinent en- Et  les Prévôts tenoient à ferme les 
tre Raod  , Abbé de ce Monafiere , & droits de Juitice qui fe per~evoienî ponr 
fes Religierix (x). Il y efl dit >> q~ic ie Roi la police des fours , des moulins , des 
I> Philippe leur a accordé le  laid de prei'foirs , des rivieres, dcs marchés, des 
5, i'épée de toute leur terre qu'ils renoiene hdles , des étaux dans les foires , du 
r> en domaine & en fief , à cariSe de la fce~ii, cks geges & des tabellionnages (2). 

n mouvance de vingt-quatre Clievuliers & lhilippe le Bel , en I 302 , fit ceflèr ces 
n de fept Vavaffeurs , afin que les Abbds abus : il défendit aux Prévôts de fes 
» & Religieux tiennent le tout dans leur doinaines , qui tiendroieiit à ferme ces 
» Cow ; qu'ils tinfiient ce plaid en leur droits, de taxer les amendes, ni même 
,Y Cour, & que tout ce qui y Seroit tes- de les prononcer ; & les S~igncurs , 5 
1) miné, y ef i~ exécution fiable en toutes l'exemple de ce Prince, ne conftereiit pl~is 
» manieres ufitées dans la Coriti:me de la recette de leurs feigiieuries , ni aux 
r> Normandie ; parce que, s'ils commet- Baillis , ni aux Séïiérhaux , ni aux Pré- 
I> toient quelque faute toiichaiit la Jufii- vôts qu'ils y avoieiit tiablis ; !es fonAions 
» ce , ils fcroieiit réformés S: aineiidés à des premiers fiire,l& doiic reilreintes à 
,t cet égard en la Cour de France , le l'adminiitration de la Juftice , & celle des 
x Roi ié rélervant feiilemeiit le crime Prévôts , à la m~nutention cles Rigle- 
a d'ufiire , les caiifes des Juif5 , le fou-ge , rnenrs de police faits par les Baijiis ou 
,Y & le fervice de dix Clievaliers f u ~  les Snéchaiix. 
s terres par lui cédées. Ces faits attefiés par les moncments 

Cette conceifioii de Jufiice à une Ab- les plus refpe8ables des temps anrlrieiirs 
baye, étoiz très-contraire au droit corn- au treizieme fiecle , répandent le plus 
mun de cette Province ; car par le riele- g.raiid jour fur les textes de notre an-- 
ment que les Barons Normands avoient cien Coutumier & de la Coutume ré- 
fait fois Yl-rilippe-Augiiite, en I 20 j , il formée. 
étoit attelté que les Cours Eccléfiafli- Suivant l'ancien Coutumier : n Farmi 
ques ne poirvoient pïonoricer fur les »les Juges établis par le Doc , les uns. 
caufes fédales & domaniales. AL; refle, 11 font plus hauzi , & les autres plus bas. 
comme les Juiiices économiq!ics des fiek n Les plus haiits , ,y efi il dit., font ceux 
avoierit &té jiifq~ies là régis par des Bail- n à qui le Duc a etabli à garder l'a terre ,, 
lis, des Sénk'naux & des Y1t-vôts, lorf- 1) fi que niil n'eit pardeiTus eux , fors le 
qu'à ces Jdtices nos Ducs ou nos Rois F) DUC, au pays qui lcur eil baillé à gar- 
mirent joinr le privilege de connaître n dcr. Si cornine i ~ i ~  les Maîtres de l'Er- 
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r> cliiqiiier & les Rai% d'iceiix , font les 
» uns greigneiirs & les autres ineindres : 
» les Seigneurs font appelez ceux qui ont 
n greigneur pouvoir , fi comme font les 
D Maîtres de 1'Efchiquier , à qui il appar- 
» tient amender ce que les Baillis & au- 
D tres meindres Julticiers ont meffait , 
» & mauvaifement jugé, & rendre droi&i 
» à LI, chaciw fans délay , ainfy comme de 
n la bouche au Prince, & à garder fes 
» droits, & à rappelles les choies qui 
» ont été inifes mauvaifement hors de fa 
» main , & à regarder de toutes parts, 
» ainli comme des yeux au Prince. Les 
» Baillis font aypellez les mineurs Juiti- 
a ciers , pour ce qu'ils ont meindre pou- 

- n voir ; car ils il'ont pas pouvoir de faire 
a juitice hors leurs Baillies, Les plus bas 
» Juiticiers ou fous-Juiticiers font appelez 
» ceux qui font établis fous les Baillis à 
» faire les offices de droit, dont les uns fonc 
» appelez Vicomtes , les autres Sergelits 
» de l'efpée, qui font fous les Viconites , 
n & les antres Bedaux. 

Tout ce texte regarde la Jurifdi6ion 
royale. 

Or quelquefois le Prince ofiroyoit 
même & femblable pouvoir aux Baillis 
des Seigneurs particuliers qu'avaient fes 
propres Baillis. De là l'ancien Coutu- 
mier diitingue une JurifdiAion baillée, 
6 unejcjCale. >) La fiéfale, eit celle qu'au. 
n clin a par la raifon de foi1 fief ; par 
n quoi il doit faire droit des plaintes qui 
>)appartiennent à fon fief , & de toutes 
» les querelles qui font mues entre les 
x reréants de Con fief, fors de celles qui 
» appartiennent à la Duché ; & la I~irif- 
» diklion baillée , eit celle baillée à au- 
x cun de par le Prince , ou de par le 
» Seigneur à qui slleappartieat , fi comme 
n çelle qui eit baillée au Bailli ou au 
» Sénéchal, ou u Pïév&, qui l'ont de 
» par le Seigne 4 r. 

La Jurifdi8ion baillée par le Prince , 
éroit , .on le voit , Haute - Juitice ; la 

JurifdiBion baillee par Ies Seigneurs : 
étoit moyenne & bafi, puifqu'elle étoic 
inférieure à la FejCaLe , que poGdoit le 
Seigneur fiipéricur ou dominant, de qui 
les Seigneurs fervants la tenoient. 

On l'appelloit moyenne , quand elle 
aypartenoit A lin Seigneur qui avoir un 
fupérieur , & un vaifal poffeireur de fiefs ; 
& bafl , lors qu'au-deffous de celui qui 
la yoifédoit , il n'y avoit ui fief , ni Ju- 
rifdiBion. 

Suivant Terrien , les Seigneurs Hauts- 
Jufliciers de cette Province exercoieiit la 
Jufticc à l'inpar des Juges royaux. » Ils 
)> ont, dit-il ; connoiil'ance de toutes cau- 
» fes & matiereo de nzere 6 mixte empire 
» entre leurs fujets , & des cliofees iituées 
» en leur pouvoir , hormis les cas royaux, 
)> dont la connoiifance par fouveraineté 
,J eit: réfervée aux Juges royaux, priva- 
n tivement arifdits Hauts-Juiticiers fubal- 
» ternes. E t  d'iceux Baillis, les uns reffor- 
» tirent par appel enla Cour de Parlement, 
» nuement & fans moyen , comme fonc 
» les Baiilis des Ducs de Longueville , 
,) d'Eltouteville & d'Aumalle , & quel- 
>J ques autres qiii ont ce dr.oi8 par l'oc- 
,> troy de leur Haute-Jultice ; & les au- 
)> tres reKortiiTent yardevant les Baillis 
>, royaux, En quelques autres Hautes- 
» Juitices; les Juges qui cognoiffent en 
» yremiere initance , fe nomment Baillis 
J) Vicomtaux , pour ce qu'ils tiennent le 
» lieu des Vicomtes : & les Juges d'appel 
» fe nomment Séntcliaux , cornine en la 
B Haute-Juitice du temporel & omohes 

de l'Archevêché de Rouen , & en la 
» Haute - Juitice du temporel des Reli- 
), gieux, Abbé & Convent de Fefcamp. 
n En icelles Hautes-Jufiices y a ofices 
» d'Avocats & Procureurs-Fifcaux , inf 
» tardes Avocats & Procureuïs du Roy. 
n Mais en la Cour du Roy ils font ïépii- 
» tez comme perfonnes privdes , & n'y 
» plaident les Seigneurs par leuïfdits Pro- 
» cureurs : ains font appelez par leurs 
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r noms, & par les titres de leur5 feigneil- 
n ries ; car en la Court du Roi, il n'y a 
D que lui feu1 qni plaide par Procureur. 
» I l  y a auifi erdires Hautes-Jufiices , Gref- 
»fiers & Tabellions , & en aucunes , 
za Sergens fieffez & liéréditaux , ou éri- 
» gez en offices : & ès autres les Sefgens 
» royaux y font leurs exploits. Et fe rr- 
s glent: lefdits Officiers aux falaires qu'ils 
n prennent pour l'exercice de 1eiirs offi- 
s ces, fur les Ordonnances faites POLK les 
s Officiers royaux. 

>r Les Chevaliers & ceux qui tiennent: 
» franchement les Comtez, les Baronnies; 
n & les autres dignitez fiegaux , oa  les 
» fiefs de haubert , ou franches Sergen- 
» teries , ou autres francs-fiefs , ont la 
n Court de leurs refféants ès iirnples qiip- 
» relles , & t s  legeres & pefaiites de meu- 
» ble, d'héritage & de larcin , & nul qui 
» tient fon fief paE vil fervice , ne doit 
x avoir la Court de Ces tenants de ce 
n même fieî:fi commefont les bordiers ,, & 
» ceux qui fervent à fac & à fomme, Br 
» les autres qui doiveiit vilains ferviccs ; 
H fi comme de curer les mares , de mdler 
» on de fumer les terres, de fener lesfohs, 
n 81 faire les autres vilains fe~vices. 

=Sous ceux qui tiennent pire oniofiie, 
» ont la Court de 1eu.n tenants de l'o- 
» moîne. 

,a Barons & crvtres Jufticiers de Nos- 
n mandie qui tiennent par Baronnie & 
» inernbre de haubert, & qui n'ont le 
w plet de Fefpée ne Hauce-Suflice , p a -  
r> venr prendre leurs Frivôtç ,. Receveurs 
n & Wonniers, & ieur faire rendre cou- 
r> te, & leurs contes entérimr , & les 
n mettre en leiirs prifonç , jufques à 
» ce cyii'ils riycnt rendu crante ,, ou qu'ils 
» a l u î  donnC plegns de conter. 

n Item. 11s ont le plet de leurs horn- 
n mes du chafiel & des rentes coinmis 
n devant eux , pairs les faire payer & elr- 
B tretcnir , fans qa'iis en. pui@ilt con- 
a nokt;ïe par enqderc, 

n xtein. Ne  peuvent levcr amende de 
» plus de I 8 fols un denier tournois - 
s car s'ils en lesent plus largement , & 
» plainte cn vient à Juflice, ils le doivent: 
» amender au Roi. 

»Item. Ils peuvent les terres à leurs 
» l~ornmes divifer en leurs fiefs ; & fi les 
» hommes demandent ainendeinent de de- 
I, vifes, ils le doivent avoir par la Juitice 
» du Roi. 

j~ AUCG~IS tienmm de leareseigneur nu 
B à nu ; & aucuns ont moyen entr'eux & 
n leur Seigneur : & le Seigneur peut juf- 
n ticier par t o u e  la terre qui elt tenue 
» de lui, 8r prendre pour fa droiture 
a les natrips à ceux qui  tiennent de lui ; 
B & quand il les aura ïeplegez , ils re- 
» roiit tenus à faire droiCt en fa Court, 

- ». & cetix quitiennent de lui nu à n u  
». & ceux qui tieni-ient par moyen. Nul 
x ne peut prendre, ne tenir les m m p s  % 
>> ceux qui tiennent de fon fief, ne qui ne 
B font de rienfoumisà lui , s'il ne les r;rou- 
I, ve en foon fief à préfent meffait , comme 
B à clommagerfes prés, fes blés, herbages . 

» ou autres fruits : ous'ils n'emportenr ion 
x paillage ,, fon toulieu ou antre chofe. 
r~ Car de ce doiueilt-ils payer & amen- 
n der aux Us & Coutumes des villes , 
s des marcliés, des foires & des pafna- 
a ges. 

Terrien ajoute 5 ces textes , ,7 que ccux 
>3 qui tiennent les  maiiiïes tenues d'un 
n fief noble , font Eujeto au favice de Pre- 
n voilé , chac~iit à f a i  tour, pour faire 
n tous les~exploits requis à la J~LCtice d o  
n, fief; & que s'alicun eit efleli à faire ledit 
» fervice , & il-en efi refufaut de le faire ,, 
».le Seigneur y peut commettre, & faire: 
z exescer ledit office par ua. niitre , aux 
» defpens de celui qui e a  refféaiii, & 
» que s'il eit ïeffiant , il peut p ~ ~ i i d r t :  
n les biens, 

11 rit ac~aurnm6 , dit-il' epcrrie , 
17 d'eilie & commettre les I'reÿoils $23  

w en m ,  fi ceux qyii p runt une Po&, 
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n commis n'accordent d'y Ctre coiitinués 
» plus long-temps. 

» Mais cette Yrevofié eft feulement 
n commandeufe , n'ayant autre cliofe que 
» de faire fes Exploits. Mais il y a une 
3, autre efpece de Prevoité receveuie , qui, 
n outre lefdits Exploits, fait Br eit tenu 
» faire bons les droits , redevances & 

, N deniers deus à la feigneilrie par tous 
3 les homines & tenants d'icelle. Voire 
» les éleQeurs diidit Frevoit , & tous 
n les autres hommes de ladite Seigneiirie 
a font tenus & obligés , in fiZidurn , avec 
n ledit Prevofi, car toute 13 Frevoité n'eit 
n qu'un Corps : ainfi jugé par Arrêt de 
D la Court du vingt-deux Décembre mil 
x cinq. cens foi'oixrrnte-unze , aii profit de 
n Guillaume Philippes, fieur de Bavent , 
,, Fermier de la Frevoité de Hudimefnil, 
»appartenant au iienr Duc de Longue- 

ville , d'une part, & les liomines tenants 
)Y ladite Yi-evollé , d'autre cr. 

En rapprochant ces difpofitions de 
celles de la nouvelle Coutume , on les 
trouve parfaitement d'accord entr'elles. 
Le Haut-Juiticier peut a&iellement in- 
former , connaître & juger de toiis cas 
& crimes , même de ceux commis dans 
les grands chemins enclavés en foi1 ref- 
fort (1). Ainii il a la connoiffance des 
lettres de féparation civile , de bénésce 
d'inventaire, dè bénéfice d'âge, & de 
toutes autres lettres de même genre; de 
toutes les aQions concernant les rentes 
& bieiis appartenants aux Egliiés, Tré- 
fors, Fabriques, Charités , Confrairies , 
Maifons Religieufes fitués dans fon ter- 
ritoire, même des califes civiles des Ec- 
cléfiaitiques , & de celles oh les Ecclé- 
fiaitiques font demandeurs & plaintifs ; 

; des différents entre les Maîtres de Nié- 

tiers , même pour les droits de Chapelle ., 
des Jurandes des Maîtres & Appreii- 
tifs des Corps & Cominunautés d'0rfe- 
vïes , Peintres , Sculpteurs , & en gé- 
niral de tout ce qui concerne les Com- 
munautés ; des groffeires des filles fous 
promeffe de mariage, & des intérêts ré- 
fultants du non accompliirement de ces 
prome~es ( 2 )  : en un mot , il n'y a d'ex- 
ception à fa compétence que pour les 
cas royaux, & il n'y a de différence en- 
tre le Juge Haut-Juiticier & le Juge 
Royal, qii'en ce que he premier eit tenu de 
demander à l'autre le renvoi des califes 
qu'il prétend être de fon reffort, fans poli- 
voir ufer de défenfe ; art. I 5 de la Cou- 
tume : & qu'il ne peut tenir fes plaids 
durant qiie le Juge Royal tient fes plaids 
ou aflifes daus les Vicomtés & Sergen- 
teries où la Haute-Juitice efi enclavée , 
art. 16 : tous ufages qui fe trouvent éta- 
blis de i'initant oii les concefions de 
Hautes-Jiiftices ont eu lieu en cette 
Province (3) , & qui ont pour motif 
de rappelleï aux fiijets que le Roi eit 
leur Juge naturel , que toutes les Jurif- 
diaions , même celles auxquelles il a 
concédé l'hérédité, ne rendent la Jufiice 
qu'à Sa décharge. A U E  étoit-il ancienne- 
ment de maxime que lorfque le Haut-Jiif- 
ticier réclamoit une caufe pendante de- 
vant le Juge Royal , elle ne lui étoit ren- 
voyée qu'autant que ce Jiige ne l'avoit 
pas préjugée par quelque Sentence inter- 
locutoire , parce que s'il en eût été au- 
trement 1orCqiie le Juge Royal auroir 
prononcé un avant f i i r e  droit, le Haiit- 
JiiBicier auroit eu , ou la liberté de s'en 
écarter, ou auroii: été néceflité de s'y 
conformer. Au premier cas , le Juge 
Supérieur auroit pu être réformé par foi1 

(1) Art. $3  de la Cout., & IO des Placi- premier Juin 1683, & 24'. Mars 1721. 
tés. (3) Trait. Anglo-N. Quon. artach. tom. 2. p, 

(2) Arrêts des y Février 1652 , premier 280 & 284. 
Décembre 1672, 16 Août 1661 , 26 Mars Sr 

infirieur ; 



inférieur ; au fecond , celui-ci n'?woit: 
pas eu izae liberté pleine & .iere UCI.IS 
Son Jugement (1). 

Les Moyens & Bas-Jiiflicir-tç n'ont: 
pas des foilCtions fi étendues ; la Lou- 
turne réformée les borne à la mînucer:- 
tion de la police des poids & mefiires , 
des Foires & Marchés ; ( & encore dont- 
ils cette compétence qu'autant que la 
Jufiice Royale ne les prévient pas , art. 
24 ) ; aux querelles de Marclié, aux vio- 
lences faites à leurs Prévôts, A i'appré- 
ciation des beiifoiis , aux réceptions., atix 
blâmes d'aveux, à la réunion des fonds 
inféodés.No~is rious étendons; fur ce poinr, 
art. BAS-JUSTICIERS. & MOYENS- 
~ u s ~ I c 1 ~ 1 ~ s  ; on peut y avoir recoiirs. 
Toujours eil-il qu'anciennement, comme 
à préCerit, la Jarifdi&ioo fkodale , baffe 
ou moyenne , n'a jamais excédé les bor- 
nes de la cornpéteace des Tuitices allo- 
diales & feigtieuriales des X & XIe. fie- 
cles, & que , comme elles conféquern- 
ment, elles font une dépendance eflcn- 
tielle des fiefs ; au lieu que les Hautes- 
Juitices , fi ce n'efi pour les matieres 
qiii font de la compétence des Moyen- 
ses & Bares-Jiiitices , font tellement in- 
dipendantes des Seigneuries auxquelles 

- elles ont été concédées , que le fief ne 
cefferoit pas d'être tel quand même elles 
en Seroient fépaïées (2). 

Ceci devienr fenfible par ce qui  arrive 
, dans le cas de païage : fi le fief n'a qii'une 

Jufiice purement féodale, chaque parager 
a dans fa portion de fief telle & fèm- 
blable Juitice que celle de l'ainé pour fes 
redevances & rentes ; car l'ainé ne peut 
faire jufliçc par f m  Prevôt fur les biens 
des puînés que pour ce que ceux-ci peu- 
vent lui devoir : art. I 3 I de la Coutume. 
Chaque parager a donc fes Sénéchal & 

Prevbt ; mais fi le fief a Hante-Juitice , 
cette Jiiitice étant iadivifible , elle s'ïxerce 
en commun au nom de I'ainé & des puî- 
nés ; ils y nomment lcs Juges ou co:ljoin= 
telnent ou altesnati~en~ent , tant que le 
païage dure, 8z lorfqu'il eft expiré, les 
puînés ne teiiaut plus de l'ainé leur pnï- 
tion que cumine fief fervant, la H a u t e  
Jufiice &. le nom du fief reRent à la p y -  
tion ainée , 6r la ortion puluée naa/que 
la ~ané-~ui t ice  (?y. 

Nos Commentateurs font d'accord fur 
ce point que ? pour conferver le droit 
de Haute Jultice , tla poffelTion iinmémo- 
riale foutenue d'ave~ix , de dénombrements 
fiiffit (41, &-cette poffeflioli fait aiilii la 
regle pour le nombre des Officiers q u i  
peuvent y être inflitués. Ainii , le 6 
3iiillet r64.3 , il fut défendu à I'Evêque 
de Bayeux d'établir u n  nouveau Sergent 
en fa Haiite-Jufiice. Le I 9 Juin r 65 2, pa- 
reilles défenses fureut faites aux Doyen& 
Chanoines du Chapitre de S. Marcel, qui 
avoiei~t nommé un Lieutenact en leur 
Haute-Juitice ; & le 3 Fevrier 174.8 , 
l'Abbé de S. Pierre-fur-Dive , fut einpê- 
clié pas les Lieutenant , Proc~ireur-FiE 
cal & Avocat du Siege de fa Haute-Juiti- 
ce, d'y crier un Office d'Avocat- Fif- 
cal, vu que jamais il n'y en avoit eu. 

De ce que la Haute-Jufiice n'efi pas i i i -  

hérente aux fiefs, il efi conféquent qu'a- 
y& la nomination faite d'un Juge par 
le Seigneur, il ne puiife les révoquer à 
fan gré. Voyer ce qui efi dit à cet égard, 
art. DESTITUTION. Il efi de remarque 
cependant qu'il y a cette diErence entre 
les Juges Laics des Seigneurs , foit Laïcs , 
foit Eccléiiaitiaues . & les Jwes Ec- 
cl&fliques init'itué; par un &êque , 
que ces derniers ne jouiffent que durag  
la vie de celi~i qui les a p,wiis , 8: 

- - - 
(1) Ibid. ch. II , no 3 & 4. tom. 3 ,  p. 175. 
(2) Bafnage , art. 13. (4) Barnage, art. 13. 
(3) G u y ~ t ,  ch, 3 ,  Differtat, Tur les Parag. . 
Torne IL M m m  
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qu'ail contraire les Seigneurs ~~fiifr:iiti~rs 
Laics & les douairieres font obligés à 
maintenir les Officiers clioih par les 
propriétaires en leurs places durant leur 
~ifufruit ; cependant fi les offices vaquent 
pendant Ieur jouiifance , ils peuvant y 
pourvoir valablement : Arrêt du 2 r  Juin 
I 640, Rafnage , 

Quoique la Haute-Jui art. ' t' ice n'appartienne 
aiix Seigneiirç que pan conceffion du 
Princz , & que pa.r cette raifon , i! s'y 
agite beaucoup plus de matieres qui n'ont 
aucun rapport aux droits de la feigneu- 
rie ; que d'ailleurs il y a toujoiirs plu- 
fieurs Juges : cependant le Seigneur n'efi 
plus adiniiEble, cornine aumefois , à en 
faire les fonitions. Les premiers Magif- 
irrats du Royaume, les chefs de la Juf- 
rice , les Minifires d'Etat , qui tous les 
joure décident dans diEérents Tribunaux 
des biens , de la vie même des filjets du 
Roi , font privés ? par la iéule qualité 
de Sci5neii1-s , de juger , entre leurs var- 
faux, ies plus légeres conteitations : ce 
qui xl-ieve de diinontrer CI) que l'office 
& le fief font très-diItinAs. 011 ne peut pas 
dire la même cliofe des ofFices de Sénéchal 
dans les moyennes 8: baiTes-Juftices : car 
qiioique les Seigneurs ne puiirent pas plus 
les exercer que les O5ces des Juges de 
Haiits-Julticiers ; cependant , vu que le 
Sénéchal ii'exerce que pas commilIion , 
fans a&e de réception, qu'il efl révoca- 

- ble à volonté, que le Seigneur feu1 eit 
oblige de le payer pour la tenue des ga- 
ges-plei~es , que le Seign~ur peut chcifis- 
pour Senéchal toiites perfoniies avprou- 
~e'es en YtiJice , & coniéquemment un 
fimple praticien, ( Article I 90 de la C'GII- 
tunîe, 8r Réglernent du 1 1 Mars I 5 27 ) , 
que le Sénéchal ne tient point fes k2n-  
ces dans 119 prétoire d.éterminé , mais ail 
manoir du Seigneur ou en autres ma- 
noirs du fief, à la volonté du Seigneur: 

ia  JurifdiBion du Senéchâl doit moiii6 
paro2tre une JusifdidiBion qu'un Office 
dont le but efi d'un côré de veiller à 
l'exécurion des Réglements des Juges fu- 
périeurs dans la feigneurie , & d'un au- 
tre côté d'accorder au Seigneur & aux 
vaffaux aEte des déclarations qii'ils paf- 
i è n t  ïefpeBivement entr'eux & relative- 
ment à leurs teiluses. Cette forte d'Ofa 
fice elt donc eifentielle à la régie du fief, 
elle en efi une dépendance ; mais ce n'ek 
pas d'elle que l'on peut dire que la Juitice 
& le fief n'ont rien de commun. 

Alif5 le Sénéchal doit-il être domicilié 
fur le fief, ou tout al1 plus en être diitant 
de trois lieues : ( Article I 90 de la Cou- 
tume ). Ses foo8ions étant bornées à la 
confervation des droits utiles du Sei- 
gneur & des vafïaiix , les ufages du fief 
doivent lui être familiers: 

Bafi~age , Article 25 , en confidéïaae 
que le Sénéchal, étant Ze premier O@ccier 
de cette Province , crvant gue Zn Séance- 
de Z'Echiquier eût c'té rendze perpétueZZe 
ne pouvoit ccncevoir comment cette qua- 
ZitC étoit demeuré. aux Juges de ncs El$ 
fis-J@ices. Si ce Savant avoit eu fous les 
yeux nos Coutumes primitives, il n'au- 
soit CPI-OIIV~ fur ce point aucune per- 
plexité ; outre le grand Sénéchal qui etoir 
le Cornmiifaire des D~ics  POLIT la pol'ice 
de toute la Normandie, chaqiie Seigneur 
avoit un Sénéchal dans fa Seigneurie : 
c'efi cet Office que la Flette, 1. 2 ,  ch. 
72 (2) , appelle SenefihnLZunz cornrnu- 
nem. 

Outre le Sénéchal, les Seigneurs Bas- 
Jlifiiciers , ont un Grefier dans leurs 
feigneeuies : il doit avoir ferment en. 
Juitice , & efi domicilié rur le'fief, 011 

voifin du fief, comme le Sénéchal. hl  iigne 
avec le Sénéchal les aveux , les plaids 
ordinaires & les gages-yleiges : , Arcicle 
186 de la Coutunie. 



La maniere dont ces plaids & ga-s- 
yleiges fe tiennent , & ce qui en fait 
l'objet , fervent de plus en plus à nous 

rouver que la Baffe-Juflice, n'efi qu'une 
f u ~ i c e  do-ltique. 

Les plaids peuvent êrre tenus de quin- 
zaine en quinzaine, felon que l'utilité de 
la feigneurie l'exige ; c'elt-à-dire s'il efi 
néceifaire de blâmer u n  aveu , de faire 
compter le Receveur , le Prévût ou le 
Met~itirr du Seigneur , d'o!~iigcr lcs vu:- 
faux au paiemciie des rentes éaat ils re- 
connozflnt être débiteurs. 

Le gage-plcige , airifi appegé, parce 
. lie les varaux non-reliëants fus le fief, 
loivent p cornparoître par perfoonnes qui 
fe rendent garantes pour eux des devoirs 
qu'ils ioilt tenus d'y acquitter, (Article 
I 88 de la Coutume ) , fe tient avaiit le I 5 
Juillet de chaque année , apds procla- 
mation faite publiquemeiit à jour dé Di- 
manche, iffue de Me$ paroifiale , par 
'le Prévôt de la feigneurie , du jour , du 
lieu & de l'heure oii il doit être tenu. 
0ii y élit le Prévôt , on y fait recon- 
noitre les rentes & paffer des déclara- 
tions par les vaffaux f ~ i r  le prix des 
ventes qu'ils ont faites, Bz du nom des 
acquéreurs. 

Et comme-il pourroit arriver que dans 
%es plaids & gages-pleiges , le Sénéchal , 
mal infiruit des droits du (Seigneur , y 
accordât des aBes aux vaffaux, qui fe- 
roient préjudiciables au fief, le Seigneur 
a le droit, ou d'y aGiter lui-même, ou d'y 
faire af i jer  prrelqu'un en fon nom pour 
Zo confirvarion de fis intérérs : ( Article 
K 9 de la Coutume ), Par cette feule dif- 
poiition de la Coutume, il efi fenfible 
que fi la BalTe-Jiiitice efi ilne JuriTdiEtion , 
ce n'el1 qu'en tant que le Seigneur, par Ion 
SénSchal & Ton Greffier, procure à Ces 
valfaux un moyen de rendre certains les 
a6es qui fe pafint entr'eux & lui , & 
d'écarter dans toute l'éteiidue de la fei- 
giie~irie , a~ moins proviioirement , tout 

ce qui  pousroit y nuire au repos de ceux 
qui en dépendent. 

Les Arrêts relatifs aux hautes & baffes- 
Jufiices une fois enri:àgi.s fous ce point 
de vue, n'o%ent plus rien qui permette 
d'en confondre l a  compétence. 

Tous nous appreilnent que quoique 
I'urie & l'autre Jufiice foient héréditai- 
res & tranfmiffibles à toutes forces de 
poireffeurs , la Haute-Jufiice efi du do- 
maine particiilier ;, que l'une eft une érna- 
nation de l'autoricc fouveraine , & qtie 
l'autre 11'efi que la  décoration de la pro- 
priété d'un fiijet. 

Au!ii e!t-ce par cette raiîon que le Juge 
de Haute- Jcii'cice doit prêter ferment au 
Parlement, & que 1 O%cier de Jufiice 
purenient fiefile, n'en doit aucun : que 
M. le Procureur-Général peut enjoindre 
à un s'eigne~ir Haut - Jufticier d'Ctablir 
en fa JurifdiBion un J u ~ e  de capacité re- 
quife, faus peine de la iaifie du revenu de 
la feigneurie en la main du Roi , ou d'y être 
poiirvu à fes frais ; & que le Seigneur Bas- 
Jufiicier efilibrede tenir ou de ne pas tenir 
plaids ou gages-pleiges, & conlequem- 
ment de n'avoir ni Shéchal , ni Greffier : 
q x i l e s  Senteuces des Hautes - Juiticeç 
ne s'intitulent pas dl1 nom du Ssigneur , 
mais de celui du Juge r e p  par la Cour ; 
& qu'au contraire, les plaids & gages- 
pleiges débutent par indiquer la qualité 
du fief -oii on les tient : que le Haut-Juf- 
ticier ne peut, {ans Lettres-parentes du 
Roi , faire exercer par un feu1 & inSmc 
Juge , dans un même auditoire , les dif- - 
férentes Hautes-Jufiices attachées à fes 
fiefs, quoique tous fitués à peu de dif- 
tance les unes des autres ; & que le Bas- / 

Jufiicier a la liberté de réiinir en une 
feule féance les plaids de diverfes fei- 
gneuries , pourvu q ü e  fes vafaux y aiene 
confenti. 

On peut au relte découvrir bien d'au- 
tres différences entre les Hautes-Jufiices 
& les Juitices purement féodales , articlcç 

M m m  z 
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C H  A P I T R.E.  V.. 

Les fiefs tirairc leur origine de Ta coni 
celfion du Soiiveréin , il eft très-impor- 
tant de connaître ii ceux qui les pore- 
dent peuvent prefcrire , cru être expofés 
à la prefcription ? 

Tous fiefs procedent du Roi ,  parce 
qiie feu1 il a pi1 dotmer cette dignité aiix 
propriités. De là le domaine dise& pro- 
prement dit de tous les fiefs lui appar- 
~ i en t  , & cette dire8ité s'étend eil. con- 
féquence-mêm fils les a~riercs-fiefs. Mais 
cette direaité qui apparticiit au Roi 
comme premier fieffcur , ne nuit pas à 
celle que les Seigneurs tenants dire&- 
melit dm Roi , ont aufi chxcurr fur le 
vaifal qui leur eit- immédiatement infé- 
rieur. Si ces Seigneurs intermédiaires 
tienneat dii Roi leur domaine mile , & 
à caufe de cela liri doivent I'liommage 
féodal , les Seigneurs fous - feudataires 
doivent. cet honsinage à leurs daminxnrs 
à cade  de la portion da domaine dé- 
membrée des fiefs que ceux-ci tenoient 
originairement dans leur intégrid du 
Souverain. 

De là i l  firit donc que le Roi. , ail 
titre de la direbité générale qui lui ap- 
p.rtient comme fouverrrin , ne peut OB- 
tenir fur les miei.es-fiefs aricuns pmfirs 
31i a L m m  aroits, que dans le cas où le 
fief interm6diait-e s'éclipfe , cere d'exif- 
ter , & qum"d'1 ne peur plus recevoir de 
ce fief l':ioinmage que celui qui le poflé- 
doit Dar l'inféodation. étoit tenu de Icii 
faireiant pour l u i  - kêmt que. polir fes 
$0.11~-feudataires. 

Telle en donc I'écanomie . . de 1~ fhlalicé 

parmi noiis. Tous fiefs forit dans la tnou- 
vance immécl'iate du Roi,  foit qu'on les 
confidere dans leur enfemble ou dans 
leurs divifions. 

Mais tous les fiefs relevent du Roi dif- 
féremment, les uns immédiatement , les 
autres inédiatement. Une fois la maniese 
dont 11n.fief doir relever di1 Roi ,  établie, 
le Prince , -qwi n'el1 pas moins fidele à 
fes conventions que les particuliers , ne 
peut donc changer l'efpece des mouvan- 
ces ; elles n'éprortvent de changement que 
par l'infra8ion des conditions de i'inféo- 
dation de Ia part du- varal  

De  méme que le Roi dont la puiffance 
eR roujours réglée par l'équité ,. fe fait la 
loi de ne pzs clenatiirer les yïupsiétés de 
fes fijets , ou plutôt dc les leur csnferver 
avec la nature prirnicive dans laquelle il' 
les a conftituées ; de même aufi les f~ijets 
lie peuvent attribuer de leur autorité 
privie leurs propriérés , des diffinc- 
rions & des privileges qu'elles iiisat point 
eus dès leur origine. Mais fouvent iT arrive 
q~re l'origine des propriétés efi fi recir- 
1i.e , ,qu'il eit. impolfble de découvris 
quel etoit alms letlr véritable état. En 
ce cas les propriCtés perdi-ont-elles les 
prérogatives dont elles ont joui durailt 
un grand. nombre d'années ? Ou cette 
jouiKance fiyïipléera-t-elle au ritre conG 
titutif de leur étar originaire que l'on 
ne peut recouvrer ? C'efl ce qu'il s'agi$ 
d'examiner. En un mot , Ie droit & 
la qualité féodale d'lin domaine peu- 
vent - ils Iégalcmcnt être établis par la 
iéule porefion , fuit vis-à-vis dù Ro?i , 
ïoir entre Seigneurs, foit entre les Sei- 
gneurs & leurs vaff aux ; ces vaSau.x & 
les Seigneurs étant tous tenus indiftinc- 
rement envers le Roi à ne poffécier l e m  
proprii~és qu'avec les qualités que Sa 
Majefié leur a imprimées dans le pri11- 
cipe ? 

Pour répondre nettement à cetre qnef- 
tion., nous devons condidérer fkparémea 
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le domaine dont il! s'agirait , que comme Prefiription du Vaflql ,  fiit La&, fih une sotlire. La railon en efi fenfible: 
ECSlC,~IJIi4LIe COnYe fin Sei gnel par leur natnre. t m ~ s  fonds font rotu- 

&rs ; ils ne.de;iennent féodaux que pax Suivant l'a-ticle r 1.6 & r zq de la 
privilege: Une poGfioir de ces fonds Coiitiiin~ , le vasa l  lie peur prercrire le 
comme fédai ix  pendant quarante  ans , droit d e  f'oi & hommage dû ali 5eignctir, 
ne dame donc qduile préfomptioli de. par qiielque temps qii'il ait tenu la cl-rdk 



féodale, Ta!is en faire hoinmage ; parce 
qu'entre les Seigneurs & leurs hommes, 
foi doit être gardée : (Article I z3 ). Les 
motifs de ces difpofitions font que per- 
fonne ne peut de foi-même changer la 
caiire de fa poffeifion , quand cette caufe 
eit manifeite. Or fi par quelque laps de 
temps le vaifal qu i  n'auroit pas fait la foi 
& hommage pouvoit la psefcrire , il 
s'enfuivroic qu'il prefcriroit contre fes- 
propres connoiifances ; car en alléguant 

, la pïefcription , il reconnoîtroit qu'il y 
auroit eu un temps où il auroit dCt la foi 
& hommage : la prefcription qui n'elt 
fondée que fur la bonne foi , n'auroit 
conS~qu:rnment plus cet appui. 

Ceci étant vrai à l'égard du vanal , doit 
l'être aufi à l'égard de Con héritier ; piiif- 
que l'héritier & le défunt efi aux yeux de 
1- in: .,.7 ra,,i R? -,L-~ :,-a:.,;atx 1- mnr- 

i 
1 
1 
.<: 
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vant de lui , la prefcription ne peut être 
efficacement oppofée au Seigneur 'qui ne 
peut pas faire cette preuve b lorfqu'on 
fonde cette prefcription fur lh poffeifion 
immémoriale de tenir fes fonds en franc- 
aleu, fuivant l'Arrêt rapporté par Bafnage, 
rendu contre M. le Maréchal de Saint- 
Luc,  en faveur des habitants de Forges. 
Yo e t  ALEUX, 

d n  doit cependant obferver , q~;'afin 
que la poffeifion d'un fonds en franc-aleu 
foit valable, il ne fuffit pas que celui qui 
a. intérêt de l'alléguer, l'oppofe au Sei- 

, - gneur ; il faut Be plus qu'elle devienne 
gréfumable par une poirefion pareille , 
fubfifiante à l'égard de la plupart des 

, terres du même canron. 
Cette regle rend non-feulement fort 

rare la prétention de franc-aleu de la part 
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des vafïaox Iaics ; mais même elle les 
oblige à reconnaître roujours leur véri- 
table Seigneur ; car nécelfieés de tenir 
d'un, ils n'ont aucun int6rêt à avouer leuc 
tenure au  Seigneur qui ne les inquiete 
pas ,   lu tôt qu'à celui qui la réclame. 

Mais il n'en eit pas de même des Ec- 
cléfiaitiqiies ; l'antiquité & fouvent l'ob- 
fcurité des titres de leurs poffefions , 
répandent fur la nature de leurs do- 
maines des nuages A la faveur defquels 
il cft aire2 difficile d'einpCchcr qdils 
ne -les fouitraient de la mouvance des 
Seigneurs qui les en ont gratifiés. 

I'our prévenir toute fraude à cet égard, 
il faut donc difiinguer (1) quatre cas où les 
Eccléfiafiiques peuvent fe troliver. IO. 

Ou il efk évident qu'on letir a donné ,, 
& qu'ils jouiffent de fiefs entiers fans ré- 
r,...., . 2, ,, ,, ,"" , . . I I ,  , difficulté , ils 

priécé , dignité 

donné que de3 
des héritages, 

uca o u i >  ; N a i u i b  ~ c b  pït ies  qui étoienc 
nobles tant qu'elles étoient incorporées 
au fief, ont ceifé de l'être par leur fé- 
paratioi-i, 

3'. Ou ils ont tïanfpoïté à titre de fief 
des fonds qu'il efi vifible qu'on ne leur 
a aumônés que fous la qiialité de ro- 
tures; & en ce cas leur poifetfion de ces 
fonds , fî~t-elle de plus de IOO années, 
ne peut fuffire pour dépouiller les dona- 
teurs de leur mouvance. 

4'. OLI le titre de donation ne paroîc 
pas ; mais parce que les biens poiTëdés. 
par 1'Eglife , fans ïepréfenter un fief en- 
tier & complet , ont cependant depuis 
long-temps paifiblement produit toiis 
les droits féodaux : dès-lors ces droits 
& la qualité de fief doivent être con- 
fervés , parce qu'il n'eft pas impo!Iibk 
que des portions effentielles à la Fer- 

(1) Trait6 hifior. des Dîmes, p. 345 & 3470 , , 
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S'eCtion du fief, aient éié ufurpées fur 
1'Eglife. 

Ces affertions font tellement incon- 
tefiables, qu'en les rap-ochant des Aï- 
rêts de notre Parlement , rendus pour 
ou contre les Communautés religieufes , 
qui ont été maintenues en la porefiion de 
leurs domaines, ou qui ont été réduits à la 
claffe des rotures , on eit convaincu qlie 
ces airertions n'en font que le réfultat. 
En effet , rapportons d'abord l'efpece 
des Arrêts qui ont réprimé les ufiirpa- 
tions des Eglifes , & enfuite celle des 
Arrêts qui. les ont vengées du repro- 
clle d'uliirpation qu'on leur faifoit ; & 
la conféquence jufle à tirer faifira tous 
les efprits. 

.Avant la réformation de notre Coutu- 
me, il étoit de principe que les bien- 
failieurs de 1'Egli:e n'étaient point libres 
de donner des portions détacliées de 
leurs fiefs , pour les poGder avec titre 
& qualité de fief, parce que ce droit 
efi & a toujours eté réfervé ail feu1 
Souverain : auifi le 27 Mars s 5 5 5 , il 
s'offrit une cau fe entre Francois Si- 
mon , iieur de Beuzeville & de Sainte- 
Mere - Eglife , & les Abbé , Reli- 
gieux & Couvent de S. Nicolas de 
Blanchelande , fur ]ta prltention que 
ceux-ci avoient d'un droit de Seigneurie 
& de Jurifdi&ion dans la Paroiffe de 
Sainte-Mere-Eglife ,, & dans lcquel ils 
fe fouteiloient fondks en titre & en poG 
Selfion a&ive & pa!Tive depuis un temps 
immémorial. 

Et Bérault, fiir l'art. IOO de la Coutume 
de cette Province, nous apprend qiie qiioi- 
que le titre de ces Religieux fit bien 
antérieur à la rédaaion du Coiituiniri- , 
puifqii'il étoit daté de l'anriée I 223 ; 
( c'étoit m e  Charte par laquelle DeC 
barres , Seigneur de Sainte-Mere-Eglife ,. 
m i t  donné en aumône A l'Abbaye de 
Blanchelande certains renenenrs avec des 
rentes gu'a dlÿoif & prendre fur iceux , 
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& tout le droit de fieurie qu'il pouvoic 
avoir en iceux tenements) : cependant 
comme le droit de fief n'étoir pas tranf- 
mifiI>le par démembrement , malgré que 
les Religieux de Ulanqhelande joigniffene 
à cette Charce divers aaes potreiloires , 
tant dans le genre a&ifque dans le genre 
pairif, tels qiie des aveux qui leur avoient 
été rendus par des propriétaires de Saiiite- 
Mere-Eglife , & qui, iiiivant que JjérauIt 
l'attelle , contenoient reconnoiiTance de 
- j é t i o n  au j2rvire de Pré~bte' , G autres 
droits 6 demirs /eignerrriar~s, OZL des ases 
doznés anx pi&ds de Leur fiigne~trie de 
Saivre- i'4e9e- Egl:> , & un Heg$re des 
plaids d'icelle tenus p r  l e u s  Sénéchoux ; 
enJin d2s aveux qu'eux-mêmes a~oierzt 
rendus au Roi de leurprétendue Seigneurie ,, 
6 qui avoirnt été yr'rifiés : 

Le Seigneur de Sainte-Mere-Eglife 
ayant oppofé à ce t h e  & à cette pof- 
fefrion que le fief de Sainte-Mere-Eglife 
étoit u n  plein-ficf de llaubert ; qu'il n'a- 
voit point été au pouvoir de foi1 prédé- 
ceffeur d'en détacher une portion & de 
la céder à titre de fief, & que l'Ab- * 
baye de Blanchelande ne j~iftifiant pas 
d'un titre d'ére8ion en regle, quelle que 
flit fa poZefioii , elle ne poüvoit fou- 
tenir fa prétention de fief & de Seigneu- 
rie : c'cri ce qui fut jugé. 

Il f i~ t  décidé fur ce principe, que ce 
qvc les Relipjeii.: de Blanchelande pof- 
fidoient e!i wrtu de la donation delPei- 
barres , Seigncur de Sainte-Mere-Eglife., 
en r 223,  n'étoir pas fief, qu'ii n'y avoit 
pas eu de déinembrement réel , ,& que 
par conféquent les tenemcnts donnés à 
cette Abbiiyc reitoicnt dans la dgpendan- 
ce féodale de la Seigneurie de Sainte- 
Kerc-Eglire , Q en éroient toujours te- 
nus roturiéi-eincnt. 

Les L4rréts dont OIY va seieiidre camp, 
pro.loncis dans des temps pofiéi-ieui-s y 

Eonr conformc.~ ail pricrtdent. II n'en c e  
point qui ait fair tauz d'tclat ail Y alais . 
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que ce1:ii intervenu le 2 Avril r 727, en 
la Ire. CChzmbre des Enquêtes-, Kz au rap- 
port de M. d'Agy , entre les iietirs 
Prieur & Religieux du Bourg-Achard , 
Appellanrs de Sentence rendue au Bail- 
liage de Rouen le 7 Juillet 1725 , & le 
iieiir Dufay, Chevalier , Comte de Mau- 
levrier & du Bourg-Achard , Seigneur 
Haut-Jufiicier , Patron honoraire , & 
Fondateur , au droit- de fes prédécef- 
feurs, du Prieiiré du même lieu. 

La Sentencc dont étoit appel avoic 
débouté les Religieux du Bourg-Achard 
d 'un  prérendil fiet nommé Zefif de PAa- 
mône; Sr en leur faifant des déferifes d'en 
prendre le titre & d'en exercer les droits , 
elle les avoit en outre condamnés de feï- 
mer leur colombier , & d'en détruire 
les boulins Br les pigeons , comme étant 
un droit feigneilrial qui ne peut fubiiiier 
fans fief, ou fans m e  conceliioii de la 
part du Se:g neur, 

Le titre des Religieux du Bourg- 
Achard étoit ilne Charte de I 142 , & 
par conféquent bien avant la rgdaaioil 
du Coutumier. 

Elle conteiloit la fbndation du Psieliré 
du Bourg-Achard par Roger d u  Bofc, Sei- 
gneur de ce Bourg, & une donation en 
pure G frenche aurnbne de pliifieiirs hé- 
ritages dépendants de ià Seigneurie. Si 
le droit de inouvance avoit été d.e nature 
aliéaaue , & fi l'.aliénation eu avoit pu 
2tre établie , quels termes plus capables 
de l'opérer que ceux dont le donateur 
s'étoit fervi pour exprimer les .exemy tions 
& les libertés qu'il attachoit aux çhofes 
donnés ? 

Il déclaroie exyreffément qu'il renon- 
%oit à tout droit terrien Sur les choJês 
donn.6~8 , 6 qu'il ne s'y reFr~oit que le 
jrnpZe droit de les protéger & dfendre. 
Tels font les tcrmes référés dans le Vi- 
dimus de l'Arrêt de laJCoiir , nullo jure 
terreno Ù me retento , prœter patrocininm 

defenjonern. 

C'eR fur le fondement de cette claufi 
5 .Gnergique, que les Religieux du Bourg- 
Achard réclainoient l'immunité de leurs 
fonds & leur abi'olue indépendance; c'eit 
fur ce principe de liberté entiere de leurs 
fonds qu'ils foutenoieiit qu'ayant inféodé 
partie de leurs héritages, il s'écoit for- 
mé un fief d'aumôiie. Mais la Coiir jugea 
qy'eii droit Roger du Bofc davoit pli 
démembrer fon fief, & que , fans érec- 
tion , il davoit pu s'en former u n  en fa- 
veur de ces Religieux. Elle décida eii 
fait que la donation étant qualifiée par 
aumone , emportoit utle cxpreffe réfervc 
de tellure , & que la cla~ifc , nullo jure 
terreno à m.e retento ; prœter patrocinium 
6 defenlionern , n'avoit trait qu'à l'afian- 
chilTemelit des droits & devoirs ordinai- 
res & cafliels de fief, &en conféquencc 
elle confirma la Seritence_dci Bailliage, 

Il a été décidé de même par Arrêt 
de la Chambre des Comptes, rendu le 
28 Mai 1726 a entre Pierre-Charles le 
Blond , Chevalier, Baron du -Sauchay, 
Br les fieiirs Abbé & Religieux de 
Sery. 

Le 16 Septeiubre 1723 ,les fiews Abbé 
& Relisieux de Sery avoient préfenté 4 
la Cl-iaiabre des Comptes une déclaration 
de leurs biens & franc-fef de S. NicoLas 
du Sorlchay , autrement dcs Rendues , 
Jtué 2s mettes du Comté d'Eu ; décla- 
ration dans laquelle ils avaient inféré, 
qu'ils étoient en poflfion dudit frrlnc-fitf 

. 

depuis prPs de- Go o 4123, 6 dès Je C Q ~ -  
mencement de la fondation de I'Ablwye 
de Sery. 

Le fieur Baran du Saiichay fe rendit 
oppofant à cette déclaration , tandis 
qu'ils en pourf~iivoient la vérification ; 
& ayant été autorilë d'en prendre corn- 
munication , ainfi que de tous les tit: es 
qui étoient produits pour y feïvir d'ap- 
pui , il conclut , fur ion oppoiition , 
I, que les termes de fief Ct de franç-fief 
x, de S. Th'icolas du Sauçliay , aiitreniellr, 
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ap des Rendues , feroient rayés & fup- 
n prin~és de ladite déclaration , laquelle 
n feroit r@rormée, & n'auroit lieu que 
n poiir la ferme y contenue, avec la Clia- 
n pelle ou Oratoire , bâtie dans ladite 
n COLIS , & qu'ils proient tenus denr- 

- sployzr dam ZodIte diclararion , 
a relevaient des plaids de PPph g'!U'd: 
>, Za JuJice du peur du Sauchay , pour 
u les terres fituées hars ttnclos de Leur 
n maifon. 

En défenfes , les Geurs Abbé & Re- . 
ligieux de Sery , psoduifoient une foule 
de titres. On ne rapportera queles plus 
forts, & il efi diEcile d'en trouver qui 
le fokiit davantage. On remarque dans 
le Vidimus de l'Arrêt les Chartes fui- 
van tes. 

I O .  Une par laquelle Jean du Sau- 
chay , du eonfeetemeiit de ion frere & 
de  ion fils , confirme la donation faite 
an pure G perpétueflc arrmdne , à 1'Eglife 
de Notre-Dame de Sery , de 140 acres 
de terre, &c. 

2". Une autre par laquelle l e  même 
Jean du Saucl-iay & Roger ion fils , 
donneut à ladite Abbaye, enpure ejper- 

- pétuelle aumone o aeres de terres ad- , ? jncentes des I 40 q ~ i  il avoit prkcédemmem 
donnCes. 

Telles ér.oietx les premieres donations; 
elles ne cornprenoient que des rotures 
dépendantes de la Raronaie du Sauchay ; 
elles étoient faites en pure G perpétuelk 
arrrnbne , & fous la réserve de reute en 
bled & en avoine , mais qui n'étoient 
pas qualifiées feigneuriales , & qui , au 
contraire , étoient r-etenues par forme 
de penfion annuelle. 

Ce qui manquoit dans les termes de 
ces premieres donations pour faire pré- 
fumer de la part du Hason du Sauchay 
une volonté de fe dépouiller du droit 'de 
Seigneurie , etoit abondamme:it fuppléé 
par les difpofitions faites poitérieurement 
par lui Br pas fcs fuc~effcuïs; & il n'efi 
Tome 11. 
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pas douteux que s'il l'avoir pu faire vala- 
blement dans ces premiers a8es , lui & 
les fuêceifeurs l'avojent pu exécuter dans 
l a  fuite. 

En effet, on voit dans le même Arrêt: 
une Charte de ~ z z r  , par laquelle ledit 
fieur Jean du Sauchay , en confirmant 
les donations y récédentes , .codent que 
l'Abbaye ait la liberté de conferves leurs 
bois, d'eifarteï , labourer, donner à ceus 
& à rentes leurs terres, & les faire la- 
bo~irer nar d'autres & cens annuel & 
perpétiiet , de les engager , éclianger , 
& faire tout ce qu'ils jugeroient à pro- 
pos pour leur avantage , fans êtie .tenus 
d'eu deinailder la ~eïmifion 1i.i à lui . ni  
à fes f~xceiGeurs "L leur acsordunt même 
Ze f i ng  de larron G b bnon , & tout ce 
qu'il pouvoit avoir de Seigneurie , de Ju- 
rifdidion 6 dt JujZce l;Lr leJ&s bois , 
terres la6ou.d~~ 6 in&es , prés ou 
patis. 

On y en lit aufi une autre de I 27 r , par 
laquelle Hugues, Seigneur du Sauchay , 
en réduifant à trente mines d'avoine les 
ïed.evances de l'Abbaye, reconnoît le plus 
foi-niellement qu'elle a u n  fief, en Itipu- 
lant qii'à ddfaut depaiement, lui ou fes 
héritiers pourroient exercer. toute Juitice 
dnns Je fief deJdits Re/igieux , jufqu'au 
parfait paiement. 

On y trouve encore une Charte du 2 
Mai I 285 , par laquelle le même I-Iugues 
du Sauchay confirme les donations faites 
à ladite Abbaye par fes yrédéceiTeurs , 
conJJant, au manoir de S. Nicolas du 
bois du  Sauchay G toutes fis apparte- 
nances en bois, prés, lui faifant remife 
des trentes mines d'avoines moyennant 
une fomme d'argent lui payée, & les 
quittant de tous les droits de Jrpice G de 
J~~rWcCion qu'ilauroit ou pourroit avoir 
en l'avoine, 6 audit manoir G appnrtr- 
nances, en quelque rnaniere que ce purfi 
êrre , G fins en rien retenir, étant une pure 
6 peyétuefle aurnone. 
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Enfin I'A'rrêt fait mention d'une atiae 
Charte de la même année 1285 , conte- 
'na'nt une revonciation faite f i r  les Saints 
Evangiles , par Marie , femme flpare'e de 
H ~ ~ g u e s  du Sanchay , de rien prifendre 
aux trente mines d'avoine & au Fef de 
qui Gpar piri e/lespourroient étre dues , 6 
à toute iirbiture de .,uJiice 6 JuriJdic- 
ficn au rtranoir de S.' Nreolas du Sau- 
chuy , G 2 tout ce qu'elle auroit pu 
prhendre pour jes droits. \ 

Que poiivoic-gn employer de plus fort 
poiir faire préfuiner , de la part des do- 
nateiirs , une volonté qne l'Abbaye de 
Sery pofféâât , en titre de >ef& de fief 
même exempt de toute dépendance de 
leur Baronnie, les terres qu'ils Iiii xvoienr 
aumônées ; fi certe exemption étoit de 
nature à être accordée, & fi elle woie 
pli fe concilies avec le titre de la dona- 
rion eri'pure 2% perp(we1le acmône, ef- 
fentiellement conititu~i;e de tenure ? ' 

A ces titres , il paroît par l'Arrê: que 
les Aljbé & Religieux de Sery joipoiens 
la preuve du confentenent du Comte 
d'Eu , Seigneur fiizrrain de la Baronnie 
il11 Saucliay , & même nne reconnoifTance 
de nos Rois fur le fiëf préténdu de i'hb- 
baye . , de Sery. 

En. eFet, ils praduif&nt , 19 ~ine 
Charte de Jean, Comte d'Eu, du mois de 
Décembre I 285 , portant confirmation. 
des Conationsfiites par les Seigneurs du 
Sauchay , fis hornnles ltges 6 fis Cor;- 
ndables .- & le rachat des trente mines 
d'avoine , a.vec la chufe qu'il ~ou lo i t  gue 
Zefdits Abbé 6 Convent de Sery tien- 
nent-~; droit d'he;ir'lge , le manoir franc 
6 quine 6 ahfius de ttor:te BuJi~e peu- 
liere gui lui puuvoir upparrer?ir, Jans y 
rien retenir, cornme pure G perpe'tuellle 
12unr6ne. 

2'. Une Charte de Fliilip~e de Va- 
rois , Roi de France, en date de 1338,  
porrant confirmation d'autres Lettres de 
Charles le Bel , Roi de Eraïice, en date 

du mois de Juin 1323 , par laqnelle il 
étoit déclaré >Y qu'ayrks informations rai- 
n tes , les bois des Rendues, appartenaflts 
n aux Religieux de Sery , .qui /ont $fi 
n du C'omré d'Eu , lie fero~ent pas îiijets 
n aux droits de piers Br danger. 

Mais indépendammcnc de ces ritrcs , 
indépendamment de la potTefTaon de prhs 
de 600 ans dans laquelle etnit l'Ab- 
baye de Sery d'un libre & tranqcille 
exercice des droits de fief, MAI. de la 
Chambre des Coinptes , auxquels les 
maximes féodales font ii connues, par le 
nombre de procès portés devant eux 
fur ces fostes di marieres , decidesent 
que les fonds donnés étant rotures, Ia 
donation en ayant été faite en pure & 

frrlnclid ammOne , & n'ktant intervenu ni 
Lettres-patentes qui en eaffent fait la dé- 
fiinion de la( Baronnie du Sxuchay , i i i  

Lettres-patentes qui les euirent érigées 
en fief, ils étsient refiés dans leur qaa- 
lité originaire & dans lew y rimirive con- 
dition, & par conféquent éto; ~en t  rotii- 
ses dépendantes de la Baronnie du Saci- 
chay- 

Tels furent les motifs dde 1'Arrét de 
la Chambre des Coinptes , par lequel il 
f ~ ~ t  ordonné ,. que les ternies de .fief & 
franc -$ef l e  droit de paroiJi ,. en:- 
ployés dans la declmution des AhFé E' 
Religieux de Sery , jeroient rayés &Jlf7-  

prinrs , e;l qu'il Jèroir employé que lep 
d i ~ s  ~ b b é  6 Rzligieuz ri'e Sery P r - -  
doient l z  firlnc tenement des Renduiue~. , 
tenu par auntone des Szip-urs du Sm- 
chay. 

Quel Arrêt plus célebre encore que 
celui rendu au  Grand-Confeil le 9 Avril 
'1732 , entre M. de Luxembo~irg, Comte 
de Gournay , & les fieiirs Abbé Bt Re- 
ligieux de Bellozanne. ka mntiere fur 
prefque épuifée en ce Tribunal : cepen- 
dant après qu'il eut été rendu, les Abbé 
& Religieux d e  Eellozanne ramaffereiit: 
souses les autorités dont ils puvoient 



appuyer leur prétention pour le f2lre 
caffer ; ils joignirent 1'aït.à I'ériiditiui~ ; 
le Royaume fut inondé des Ecrits qu'ils 
préfeiitcretit au ConSeil Irivé où ils s'é- 
toient pourvus. A les en croire , c'étoir 
fait des droits 8t des imrnuaités des 
Eglifeç, fi on laiibis S~hfifter ce Juge- 
ment. Leur objet ,etoit de itirnti2er le 
Clergé & de l'eiigager à preiidre lcur 
cade pour la fienne ; mais ce c o q x  eut: 
toujo~irç la fafiefTe de fiparer ks intérSrs 
de tsuçr: i:ijrilte eimzprife, L'afiijre fut 
tirrupuieufemciit extimiii6e eu plein Can- 
feil ; il en fiit mCn~c cotnmr~niqrrc' nu bu- 
reau de PdM, les Colzfiillers d'&or , 
dCputés pour la cornrnunicatiori des af- 
faires eccléfialt~ques; 82 par I'Arrât rendu 
le premier Avril 1740 , fur le rapport 
de M. Berryer, les Abbé & Religieux 
de Bcllozanne fiirent déboutés de leur 
Reqiiête en caff'tion , & 1'Arrêt du Grand- 
Conl'éil fut confirmé. 

Ainii cette Jurifprudence de tous les 
temps , comme de tous les Tribunaux, 
fondé: fur les maxinies les plus certaines 
d:i Cnoit des fiefs de la Province & fur 
l'équité, & qui , à tous égards, avoit 
force de loi ,  en a acquis le dernier ca- 
ra&ere, ayant été a~ iG folemnellernent 
coniirmie par le Roi & par ion Con- 
feil. 

L'Arrêt de Bellozanne tranche toutes 
les dificultés. L'Abbaye deBellozannefiir: 
fondée en I I 98 , par '"Hugties , ComteA 
de Gournay? qiii lui donna par amônc  
différents héritages fitliés à Rellozanne & 
A Brémontier, I'aifaiit partie d u  domaine 
du Comté de Gournay. 

Cette donation fut faite en pure G 
franche auw5ze, pour en jouir en toute 
liberté & en exemption de tout rervice 
féculier , de toutes redevances , de tous 
droits & de toutes pr'étentions de la parc 
du donateur & de fes lii-ccefeurs : h z c  
autern omnia prœdic7~ ( ce font les ter- 
mes de la Charte ) ad f;indazionern Ab- ' 

b n t h  mea de BeZZqonné , liBera 6 nb- 
Joluta ab omni J~culari f in i r io ,  G ab 
omnibus exar?iom'brrs G querelis , rtiihi 
G hcrredibus meis pertinentibus ; nihil in 
prœdir?is elternofinis mihi , yel  ha~redi- 
hus rneis , rerinens , prrrrer orotcones & 
benqÇcia.fiiritualia ; 13eo Beata Maria? 
in perpetuutn donmi. 

En 1735 , les lieurs Abbé Bt Reli,' eleux 
de Bellozai~ne préfentesent aveu au Com- 
te dc Gaurilay , d'autres fonds dé- 
?e+a!its de cet te feigneiirie ; mais bicn 
clnigiiéç d ' y  employer les; 1iCritages quo 
Hugues , Cointc de Gouriiay , leur avoie 
donds à 'titre d'aiirn4ne par la Charte de 
leur fondation , ils s'en fornioient une 
feigneurie de Bellozanne & une Seigneu- 
rie de Hréinont-ier, & en conféquence s'y 
qualifiaient Seigneurs de ces lieux. 

Cet aveu fut blâmé par M. le Diic de 
Luxembcurg , Cointe de Gournay ; il 
prétendit que les Abbé 8r Religie\ix de 
Hellozanne 8r de Brémontier devoient 
fupprimer tous les termes par lefquels 
ils s'y attribiioierit feigiieuries & fiefs ; 
en outre, qu'ils lui donnesoient recon- 
noiifanre 8s déclaration des fonds qu'ils 
poffédoient au droit de la donation de 
Hugucs , Comte de Gournay, comme 
mouvants & relevants roturiérement du 
Comté de Gournay. 

Les fieurs Abbé & Religietix de Bel- 
lozanne ayant évoqué l'inltance en blâme 
au Grand-Confeil , elle y fut initriiite , 
& dans le cours de I1initru&ion ils toiil- 
berent en quelques variatioils. 

D'abord ils furent obligés de fe dé- 
pouiller des titres de Seigneurs de Bel- 
lozanne & de Ih-éinontier ; d'abandonner 
la pritention de Seigneurie de ces lieux, 
& de Se reflseindre à la qualité de Sei- 
gneurs de fiefs, l'un dans Hellozanne, 8t 
l'autre dam BI-Emontier. 

M. le Duc de Luxembourg leur oppo. 
foit que Hugues , Conxe de Gournay, 
ne leur avoit aumôné ni les Seigneuries 
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de Bellozahne & de Brémontier , ni' des 
fiefs dans Belloranae &;dans Brémontier ; 
qii'il ne lew avoir donné que des por- 
E ~ * O ~ S  d ~ i  domaine de foi1 Comd fimées 
auxdits lieux & qui aiizfi féparées du 
Comté., étoient devenues rotures qni en 
dépendoient féodalemenr , & qu'ils n'a- 
voient pu eiix - mêmes $en former des 
fiefs, ai en acqiiérir par la plus longue 
poffelfion , parce qu'en Normandie les 
rotures ne peuvent êLre Aevées à la di- 
gnité de fiefs que par le Roi , q1i.i feu1 a 
droit e( pouvoir d'en ériger. 

Forcés d'avouer ces principes ,.qii.e vai- 
nement ils ausoient entrepris de contef- 
ter , & contraints d'en faire la regle de 
kurs foutiens , ils fe retrancherent en- 
core. Ils prétendirent que s'ils n'auoieiir: 
pas d e  fiefs .dans Bell~zanne & daas 
Brémontier ,. au moins ils y avoient un 

franc - ateu noble , à raifon duquel ils 
étoient exempts de l'obligation. de don- 
ner , foit déclauatioin- , b i t  aveu , & 
de reconrroîtne albcun fupkieur en féo- 
dalité. 

C'efi le privilege réel du fiane-aleu. 
Mais comment le réclamer ? Les fonds 
aurnôaés par: Hugues, Conrte de Go~irnay , 
faitoient partie du domaine du Comté de 
Gownay. Ils étoient donc originairement 
en féodalité. Telle cil étant la condition., 
pour les foutenir en franc-alea , il fal'loit 
prouver que la donationen avoit changé 
la qualité , & qri'ih étoient devenus 
fronc-aleu. 

Cette converfion de f<odalité en franc- 
aleu, ne pouvoit s'opérer qirz par une 
défiinion des fonds damés , d'avec k 
Comté de Gournay ; & paur l'établir, 
il fal!oit qne ~ P L H  chofes euEent con- 
couru dans le donateur . le pouvoir & 
la volonte de  dénmnbrer le Comté de 
Go .irnay: Sen km l'autre devenoit In~itile. 

On fuppofoit vainement que lx choiè 
eût été ail po~ivoir de Hugires de Gouï- 
nay , s'il n'en avoit pas etc évidemment 

la volonté; & aufi vainement admettroir- 
on qu'il en avoit pu avoir l'intention, fi 
le fait n'étoit pas à fa difpoiition. Or , 
il ét-oit bien certain ,, qiie Hiigues , Comte 
de Gournay . ii'avoit pas lc droit de Sé- 
parer abfolurnent de Con Comté les fonds 
donnés ,. qiii en faifoicnt partie. La Loi de 
l'indivi~ibilité des fiefs fi rigoureufenient 
obfervoe dans cette Province , & même 
iilviolable dans mut le Royaume pour les 
fiefs de digiiité , tels'qu'eil le Comté de 
Goiirnay , y fairoit obitacle. 

D'lautrecoté , Hugues, Comte de Gour- 
nay , a~iqiiel cela n'&toit pas polfible , n'eit 
avoit pas eu la volontE. 11- eit vrai qii'iI 
avoit déclaré donner les héritages grrittes 6 
afiancbis de tout fervice féculier , de 
toute redevance , & même toute iiiquii.- 
rud'e Pz recherche de fa part & de celle 
de fes héritiers , fans sutre ïéfeeïve que 
celle de prieres & d'oraifocs. 

C'étoic fiir cette par:ie de 12 Charte, 
que les Abbé 87 Rellgie~ix de Bellozaime 
appuyaient principalement lersr fyitéme 
dïndépendance. Selon eux , Hupes  de 
Gouraav ayant affi-anchl les fonds de tous , 

droits , *fiws autre exception que la ré- 
ferve de prieres ,. ils avoie;x acquis une 
abfolue hberté , éroierit fortis de la fer- 
vitude féodale , & leur fonds &oit de- 
venu franc -aleu , d'autant plus qiie 1c 
Sooverain y avoir mis le fceau de I'auto- 
rité par les confirmations de la donatioii 
telle qu'elle avoit été faite. 

Mais M. le Diie de Luxemlioiirg fou; 
tenoit, au contraire , que les e:remptiom 
portéespar lesChartes de Hugues, Conite 
de Gournav , n'avoient eu pour objet, 
que les Ar&es , les devoirs , les droits 
& les redevaims ordinaires & caf~~els 
de fief,  don^ les priercs & les oraifbiis 
tiennent lieu dans la tenrire par aumônr ,  
4% qul"nii ces franchiiès étant i ~ i ~ e  mo- 
dification des droits de la vanàlité , 10% 
de la détruire, la fiippofoient; qire la dC-- 
charge de la feigneiirie, a d 3  peu rraifem- 



blable qu'impoifible , ile pouvoit s'établir 
par des indu&ions , & fans les termes les 
plus clairs & les plus précis pour l'expri- 
mer , e( que d'ailleurs la préibinption 
en étoit d'autant pliis irrévocable, qu'elle 
ne pouvoit fe concilier avec la condition 
de la donation. 

Quelle étoit cette condition ? C'efi 
que l'Abbaye de Bellozanne tiendroi: i5G 
yoffideroit les fonds doilnés en pure & 

gerpehelle aurn6ne. M .  ,le C u c  de ku- 
xenibourg foutenoi~ que ï k n  1I'éroit plus 
incompatible avec le franc - aleu , q~1'11- 
ne inféodation en pure & franche riu- 

mône , puifque le poireilèur du fïanc- 
aleu &oit exempt de reconnoitre ai:c:m 
fiipérieiir e:l féodalité , au' lreu qiie le 
tenant par aumône étoiî obligi de re- 
connaître un Seigneur , de lui fonrnir 
déclaration , & de garder eavers lui les 
devoirs de la fëodalité. 

C'efi ce qui fiit jugé r & malgr6 l'aii- 
cienne poffeifron de l Abbaye de Bello; 
zanne , dans le coiirs de laqLuelle ils éta- 
bliifoient que leurs prétendus fiefs avoient 
été reconnus par les auteiirs de AI. le 
Duc de Luxembourg , l'Arrêt dti Confeil 
Ies condainna n de rayer do leur aveu 
n les qualités de Seignetirs de Bellozame 
s & de Brémontier, à caiife des héritn- 
n ges compris dans la donatioii de 1-hr- 
)Y gues cle Go~irnay , de I 198 ; Ietir fic 
» défenfes de qualifier ni défigner l e -  
n dits héritages foiis la- dénomination de 
;n fzefoir deffanc-aleu ; de fe dire & qua- 
»'Mer Seigneurs de Bellozanne & de 
» Brémontier, ni  d'~uci1i.i ficfou franc-aleu 
n dans lefdits Feus de Bellozanne & de 
» Brémontier, & de tenir aucuns plaids, 
D ou gages-pleges , & d'exercer aucuns 
n droits & aaes  de féodalité & Jurif- 
a diklion efdits lieiix & feigneuries d e  
s Hellozaniie & de Brémontier ; ordonca 
n qu'ils fermeroient leur cohmbier & en 
n détmiroienr les bo~iIii.rs& pigeons, e' 

gile dans. leur oyeu ih ernploieroient un 

r> c&apitre particulier , contennnt d é ~ l ~ ~ ~ -  
» tion erz décnil de cous les bierls q , c ' r / , ~  
» tenoient en numône dt In C'hnte//tnre 
n de Gourniîy , air$ qt'e de t o l 1 t e ~  /es 
)P rentes pnr eux creëes J;Lr ccux des hi- 
Y? ritages d eux nunzoné~ , 4;~'iCs avoient 
D rnis hors de Zerrrs ~nnins , L$jueLZes 
» rentes ils déclareroient fo/zcieres , G non 
» jêigneuriales. 

Pour éjuder le poids d'une Jurifpru- 
dence fi riniforme & fi confiante , les Re- 
ligieux de Sainte Foy de Longueville 
dayerent  de faire valoir contre le fieiir 
de Laprée des exprefio.ls dune Charre 
p i  ne s'étoient pas rencont~ées dans les 
titres des Religieux de Y>ellozaim ; ils 
prétendirent que I1a.umône qui Ieiir avoit 
été faite , l'ayant éré pour étre par eux 
tenne , Aonor{ficè in p u r m  & hberaiir 
eleernofinam ; c'&oit un vrai fief qui leix 
a v o i ~  .été concédé. Mais ils ne ré2échif- 
foient- pxs firr ce que les expïcfGoiis ric 
peuvent conf itiier un  fief, ,qu'xitanr ci:!c- 
les Chartes ont été confirmees par le Sou- 
verain, & qu'a~itxnt même en ce cas que 
les domaines & droits qu-i y font détaillés, 
indiquene là co!-iceflioi~ de vafIà:ix en 
d'aurres prCrogatives indifpenfables pour 
confiituer LHI fief. En etier , notre Cou- 
tume r6'fcrrnCc , comme i'mcieiine , ne 
inet d'aurre diG61-ence ei1tr.e i'ar1nz6nc 

j7-unclI;e &J pure & la Jinyie arirnchz . 
qu'tu ce que celle-ci conierve ail Sei- 
gnem fa Jtiflice , îes x m s  , & toiis. 
les autres droits 8: devoirs féodaux, & 
que l'aime qui s'acquiert: pax qtiarante 
ans d'exemption de fournir h o m m  vi- 
vanc, mourant & confifcmt ,. ôc de pour- 
voir A 1'ii:dernni:é du Seigneur , n'ek 
plus, ayr& ce long-temps , fujetrc qu'à 
déclaration envers le Seignciir. Pm là; 
l'aumône piire eit donc bien cuen?Frc de- 
tous dïoits feigticuriaii:~ , cafiids ik ac- 
cidcntels , mais non de fa dt~c, idarrce en: 
féodalité q u i  efi indélébile. Sc1 cfi IC 
fms que Godefioi a donné aux srticIcs 



139 , I 40 , T 4. r & 142 de notre Cou- 
tume : & Baînage en ce point e!t d'ac- 
cord avec lui : aiilfi l'Arrêt du Grand- 
Confeil , rendu le I 3 Juillet 1720, con- 
tre les Prieur & Relicieux de Sainte Foi 
de Longueville, en &veur di1 Seigneur 
de la Prée. l'adopta-t-il fans reitri8ion. 

Sur u n  débat cfe tenure formé entr'eux , 
par rapport à différentes portions d'lié- 
ricages fituésdans la yaroiife de la Prée ; 
le Seigneur de ce lieu cotiteflgit aux 
Religieux de Longueville la réalité du 
fief qu'ils s'attribi~oient dans ladite pa- 
roiffe ; il fallut qu'ils eil  jufiifiaifenc : ils 
pïodiiifirei~t une foule de titres, & en- 
tr'aritres des Chartes de donation que 
Radulphe dii Boll-iard leur avoit faites 
de cinq chîrrues de terre, Gtuées dans la 
paroice de la Pi-&; & des termes de 
ces Chartes , quoique cong.us er; 
perpétuelle aumone , ils ind uii'oien t que 
le donateur lcur avoit tranfniis le dïoit 
de Se:gneiirie, ainfi que celui de pro- 
priété. 

Ils joignaient à ces Chartes trois Let- 
trer-patentes , .deux de Henri II , Duc 
de Normandie , & une de S. Louis , 
Roi de France, par lefquelles ils pré- 
tendo$it établir. que le dïoit de Sei- 
gneurie leur avoit été coiifiirné par le 
Soiiverairi; parce que ces Lettres-paten- 
tes,  confimacives des donations qui leur 
avoient été faites , les autorifoient de jouir 
horzor~ficd des cl-iofes qui leur avoient id  
doilnées. 

Lcs Rcligiciix de Longueville avoient 
eu l'avantage devant le Juge di1 Bailliage 
de Rouen , oh l'affaire avoit été portie 
e!i premier? infiance ; le Seigneur de 
la Prée en appella à la Cour : les 
Religieux de Longueville 6voqiierent 
au Grand - Conkil ; le Grand- Cori- 
feil jrigw.que les Lettres-patentes de 
Henri II 8: de S. Louis, quoique le mot: 

AonorijÇc2 y f t~ t  employé, n'avoient fait que 
confirmer les donations qu'elles expri- 
maient, & n'avoierit changé ni la qua- 
lité ni les conditioas des chofes don- 
nées ; qu'aiiiii la prétention des Religieux 
de Loligueville, d'avoir fief & Seigneu- 
rie dans la Prée, Te devoit décider par 
les Chartes de donation inênles qu i  IX 
portoient donation que de rotures. 

En conféqcience, le Jugement du Hail- 
liage de Roues fut réformé ; et non- 
feuleineiit la mouvance concefiCe fut ad- 
jugée au Seigi:eiir de la Pr ie  ? mais en 
outre l'Arrêt du Grand-Codeil fit ex- 
preiIé depnfi aux Religieux de Longue- 
yille de f i  dire ni gualrfier de Seigneur3 
de lu PrÉe , ni d'y tenir aucunplaids. 11 efi 
fenfible que cet Arrêt ne porte, d'aprhs Jes 
principes ci-devant poiés , aucune at- 
teinte à l'article 41 de notre Coutume 
qui dit : que tous Eccl$aJipes p o p  
dants $efS nobles pnr nurnone , ont I'e. 
rercice de Ie Jujhce 6 tous les autres 
drcits npparteizants à leurs j e f i  , pur Les 
nznins de leurs Juges , Sérzéchaux ou 
Baillis ; puifque cet article S~ippofe 
que l'aumône a eu pour objet un fief ou 
Peigceurie , cntiere & fans démembïe- 
ment (1). 

Le même foin qye le Grand-Confeil 
& la Cour o:it eu de punir les uîurpa- 
tions des Eglifes , lorfque les titres coni- 
titutic? de leurs aimônes ne perine~toient 
pas de doiiter de la fauikté dcs titres 
dont elles l'avoienr dicorée , fe fait ïe- 
marquer dans les Arrêts rendus poils la 
conferration des fiefs aux Egliiès , quand 
il n'a pas été évident par leur titre que 
ce n'étoient pas des fiefs qui leur avoient 
kté aiiinônés & donc elles avoient In 
poffefSon. 

Ainfi le Com~nandeur de la Cornmm 
derie de la Rocl-ielle & de celle de Ber- 
nai, ayant foutenu conrre IM, le Préfie - 

(1) Traité Hifior. des Dimes , p. 348, 
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dent d'Aligre, Seigneur de Rhrans, que 
fa Commanderie de Heriiai & dépewian- 
ces étoienc rennes en fiefs nobles du Sei- 
p e u r  de Marans , fa i s  la redevance de 
deux Marbgim d'or , fuivant cne Charte. 
de I 227 , qu'il ne représeatoit pas, mais 
qui étoit énoncée enune Déclaration de 
1637 , & qu i  &oit foutenue par une 
Sentence du I g Décembre r 5 '34 , où il 
étoit porté que divers vairsiux devoient 
à cette Commanderié des redevnnces no- 
Hes,  & par divers ABes poiTeffoires 
d'autres droits feigneuïiaiix qui remoiî- 
roieiit à plufieurs fiecles : par Arrêt di1 
Grand-Confeil du 7 Septembre 1746, 
le Ccmmmdeur fiit m~airiteiiu dms la 
poffeffiori de tenir en fief les domaines 
de ,a Commaiiclesie. 

Un fecoiid Arrêt du Grand-Confeil , 
du 14 Septembre 1740 , avoit rendu 1% 
même jul;ice aux P ~ i e u r  & Religieux de 
l'Abbaye de la Valafle, contre le fieus 
Fiqueç , Seigneur de Nosmailville : les 
Religieux ïéclamoient un fief qui s'&en- 
doit fur tuois teixinents litués daris la 
paroiire de Normariville, de l'un defq~ieh 
déyendoit une maifon acqiiiic pai- Ic Aeur 
de Ts6pagny , dont le iieur Fiqiiet , 
Seigneur de Normaiwilk , s'étoic f2it 
payer Its droiis que ces Keligie~ix ré- 
êlamoieiîc. 

Ces Religieux préténdoieiit avoir été 
fondés par l'impératrice Mathilde, & 
Henri Ion fils , Roi d'Angleterre & Diic 
de Normandie Ils ne rapportoient poinr 
les Chartes primitives de leur fondation ; 
ils ne sepréCentoierit qiie des Chartes 
confirma~ives di1 même Henri II ,  de Ri- 
chard IV , Ucc de PTcrmand;e, oh l'on 
trouvoit les teïmrs de hor,ari/icd tenennr 
in hornagiis ,firvitiis 6 relevizs ; iine autre 
Charte de I7_impératrice Matldde ; iiiie 
de Jean dè Normanville , où étoient les 
terines de in perpetuarn e1eunoJyn:~rn ; iine 
de Ehilippe le Hardi , de I 28 I , & LI: e 
autre de kiiilippe le Bel,  de 1304. Ils fe 

fondoient iinguliérement f ir  1e:iï pos'f- 
fion immémoriale qli'ils jultifioient par 
un grand nombre d'aaes de kigneitries & 
de fécdalité depuis $00 ans , & foute- 
noient que pour leur coiirefies , il faii- 
droit prouver que cette poffeflion fîit vi- 
cieufe dans 1011 principe ; mais que c e  
vice ne pouvant être prouvé par le titre 
originaire qui ne paroiffoit pas, il falloie 
s'en tenir aiix aaes p cife~Coires. 

Pas l'Arrêt, 011 donna a a e  ailx Reli- 
gieux de la ValaKe de la refiriltion à la- 
quelle ils avoient coidenci tenir leur fei- 
gnetirie , fiiivant les bornes indiquées 
dans leurs aveux ; Gr au fuiplus ils iiireiic 
inaintenns dans In direQe Seigneurie & 
moiivance des trois tenements 315s en la. 
paroiffe de Normanville , qdils réc!a- 
muient, arec déhlres au Geuï Fiqiiet Ck 
à tous autres de les y trotibler & d'y 
exercer aucun aAe de ftûdaiitE. 

On peiit ajouter à ces Arrêts , ce1:ii 
obtenu en 1684 , par les Religieiix de 
3eaubec , contre M. de Houhnvilliers , 
& de 1746 8z 1747 ,. gui, îiir les pouï- 
f'iiites de l'Abbaje de Jumie,gyes, oiit dé- 
bouté M. le Maréchal de Ecllifle ,. éciîan- 
gifle au droit du Roi pour la Vicomté 
de Vernoi-i , de la mouvance q!ie ce 'Sri- 
p e u r  prétendoit fur pliific~is paroiiTes 
de la Easminie d7Arrti;s. 

On ne peut fe diflitnuler cepenchnt que 
dans les Chartes , certains droits foi~c 
fowent énoncEs fous des déoominaticns 
dont il e& difficile d'induire la conter- 
fion d'un fief. Far exemple, il y en a 
bcaucoiip où !es foi~ds l'ont cfdés cum- 
ficn , /;m , tolli , the of  irfinge~ztrns &f i -  
mnnef enche , & quoiqa'il n'y foit quef- 
rion que cle limples alenx. OF doit-on 
concliire clc là qiie ces e~preilions ne 
peuvent en amine  circonitance indiqwe 
des fiefs? 

Polir s6folidrc d'une n?a:iicrc folidk 
cette diffciiltC, il efi cijen::el dc i : ~  p s  
perdre de vue , ouil dans nos ancico~înes~ 



Coutumes i l  s'cf? gliffé beaucoup de mots 
Anglois , & même Saxons , dont nous 
ne pouvons connoitre la véritable figni- 
fication qu'à l'aide de nos Jurifconiiilres 
Anslo-Normands ; que faute d'avoir com- 
pris le fens de ces mots , on a louvent 
offert commejey, ce qui n'avoit aucune 
relation avec ces fortes de biens. Par 
exemple , & nous croyons l'avoir dit ail- 
leurs , Dom Pommeraye & Ducange 
imerpretent fiJigardum par fief, quoique 
ce mot compofé de deux mots AiigIois 
JtJh-gard ne fignifie qu'un parc à poiC 
Son (1 j. Or,% on a erré, en attribuant par 
le défaut d'intelligeixe des idiômes qui 
étoient familiess aux Normands fous leurs 
premiers Ducs , aux propriétés des qua- 
lités qui leur écoient abfolument étraii- 
geres ; on ne commettroit pas une erreur 
moins dommageable anx Egliiés , en 
ne confiiltant que nos Gloffaires fur la 
valeur des terinesficn ,&CU, &cc. dont il 
efi ici quefiion. 

Pour favoir en faire une application 
iuite, il faut remonter à des temps anté- 
iieui-s à la conquête de l'Angleterre par 
Guillaume le Bâtard. A cette époque, les 
Anglois employaient ces exprei'iions pour 
indiquer les francl-iifes que leurs Souve- 
rains avoient accordées aux propriétés de 
quelques hommes libres; & le Conqué- 
rant s'en fervit pour caraCtésifer les droits 
des feudatairesde fa Couronne. Ceci réful- 
t e ,  1". .des Loix d'Edouardle Coiifeffeur . 
art. 3 ; QII 1 7  lit : 6 a2 frarlk homegui aveit 
Spc éfic , e'toU , é infangenteof,Jè i l  eJf em- 
plaide, éfiit mis en fur-it en Counre , of 
fiert i l  fo~fait .A O ES (8 vico~nte ,4 O ores. 
Selden , I>ucai.igre , Wilkins , reudeut. 
ainii ce y affage : i5 de libero homine qui 
h b e t  S a c  (5 fic , &c. inlplacitus fuerit 
fi odfuris@c?uram poJ;tiw in Cor~zitatu ; 
pertinet fori@i%ua ad  opus Vice-cornitis 

40 ora ; ce q u i  , en Franqois , fignitie';' 
que fi l'lionime libre qui a le privilege de 
Jâc , SOC, &c. eit appellé en l'Audience du 
Comte , & y cil coildamoé en l'amende , 
cette amende fera de 40 fois , & au profit 
du Vicomte : a oéS , ad u j k .  

L'1io:aiine libre , avant le regne ducon- 
quérant , jouiifoit donc en-Angleterre du 
privilege defic,fic & ~inflzngenteof; mais 
après quelques années de regne, le Con- 
quérant réSoli~t d'introduire les Coutumes 
Normandes en Angleterre. Pour y r&~lfir, 
il yerruada aux Anglois qu'Edouard fon 
prédéceffeur avoit formé le projet de re- 
mettre en vigueur les Loix Saxones,,que Ies 
Merciens & les Danois avoieiit aneanties; 
& à l'aide de ce prétexte, il fit publier, 
foiis le nom d'Edouard ,les Coutumes de 
Normandie , avec cette prékaution cepen- 
dant, que la plupart des pratiques adop- 
tées par ces Coutumes y f~irent expliquées 
en des termes tirés des Loix Saxones, 
qui, en quelq~ies points , fe concilioieiit 
déja avec les ufages Normands. De l à ,  
il érigea en fiefs les propriétés des Comtes 
& des Barons, fans leur donner le nom 
de fief ; mais en décidant que toiis ceux 
dont les biens avoient joui avant lui des 
droitsfic , f i ~ c  , them, &c. auroient celui 
de créer des Chevaliers , des OfTiciers, de 
recevoir dans leurs terres des Artifatis , 
Bh de puilir leurs délits (2). Cornites, Ba. 
rones & omnes p i  habuerint ficham ,fi- 
charn , toll , thenm , infingtefi etiarn mili- 
tes f ios  G propriosfèrv ientes , pilice{ da- 
piferos , -pincernas, camerurios , piJores 6 
cocos Jub Juo friborgo habeant., . .... . Quod 
j? cui foris-ccrerzt. & clarnor yicinorurn 
de eis afurgerer , i p j  teneant eos reûitudi- 
ni in curia jun. 

Jufques là les Seigneurs n'avoient en- 
core eu qu'une JurifdiBion domeltique 8c 
pïovifoire : fous les fucceffeiirs du Con- 

(1) Rernaiq. générale , Trait. Anglo-N., (2) Ibid Art. 12. 
X. 4 , in finem. 

quérant 
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qu6raiitla domination de ces Mmarqnes fe Libertates vero f int  $8. 
.- 

.trouvant plus affermie, ils pcrfe8ionnerent ~nfangenteof zii dicitur Zatro captus in 
le plan de l+$lation qiie Giiiilaiiine n'a- terra olicuius, ~%.$itu~ nZz'quiqlio Zatrozinio 
voit pn qu'ébaucher ; ils n'liéfiteïent donc de hominrhusfiis. 
plus à appelles fiefles propriétés libres qui Sok , )gr& Zibertatm 'curiam hnen-. 
avoient Cour & JuriSdi&ioii domefiique , ' tium. 
& à Pinpar de ce qui fe fiaifoit en France, Sak , acpui8antiam defisa ad Comita- 
ils permirent que cette JurifdiBion s'éten- tum G Hundredunz. A I - 
dit à des matieres plus importantes , à . TolZ , acquic?antiarn telonei ubipue in 
condition cependant que les fiefs diitili- ' Eegno. 
gués par ce privilege releveroieiit direlie- Them , acquiZmtidm nrnerciamentorrtrn 
ment de la Couronne ; dès-lors les mots - fiqzirl~proprioru~n~uorum. 
qui avoient été affeaés fpécialement ex- II n'eit point fait ici mention du priv+ 
primer la JiirifdiCtion de ,pure économie lege de Jtetnanefrenche ; mais nous trou- 
rurale fous les Rois Anglo-Saxons , ,défi- - vons dans Spelrnan , au mot Jeman , que 
gnerent 1- Hautes-Jufiices. BiclCtoii, qui les Saxons , dans leurs Chartes, faifoient 
iécrivoit fotis Henri III, &pal- ion osdre , un iifage fréquent de ce terme , & que 
le dit expreiieinent (1). Videamus q u ~ p l a -  . lorfqii'on l'emploie en faveur de q~ielqli'un, 
citapertineant ad curiam , & q w  ad Co- defi pour lui attribuer la confifcation des 
mita:um , Junt enim quidam Barones C meubles des bannis : JZ cuipiam conceda- , 
aZii qui Iibertatem habentjok , <hk, Ge. $4' tur, intelligendum eJi2quod hubeat hona 6 
pofunt judicarz in curiâ Jiiâ Jquis inven- multas fugitivorum ad dominium Juurn 
tus fuerit infrd Zlibertatem Jîuamfii/?citus de pertinentium. 
aliquo latrocinio manifePo. On pourroit ajouter à ces autorités le 

On trouve dans la Flete , .ouvrage qui chapitre 4 , feaion 27 di1 4'. Livre du 
fut compofé peu de temps après celui de miror de JuJtice, piiblié en la 17'. an- 
BraBon (21, un pairage plus précis & plus née du regne d'Edouard II, & les Ob- 
décilif encore. BraBon dit bien que tous fervations que M. Baringthon publia eu 
ceux qui ont fok , fak , toll; B c .  peu- 1766 , fur !e Statut de la premiere an- 
vent condamner dans leurs Cours ceiix née du regne d'Henri IV,  Roi d'An$le- 
qui ont commis des vols fur leurs terres ; terre ; mais on n'y trouveroit que la rrpb- - mais il ne dit pas que ces exprelfions em- tition de ce que les trois Auteurs qu'on 
portent effentiellement & par eux-mêmes vient de citer nous apprennent. 
cette prérogarive. Le paffage de la FZete Si les vairaux ne peuvent prefcrire la 
ne 1aiKe fi3bfiiter aucune ambiguité fur ce mouvance des Seigneurs , les Seigneurs 
point. ne peuvent prefcrire la tenure de leurs 

Sunt quidam Barones (on copie les pro- vaifaux ,.quand ils ne les ont mifes en 
pres termes de cet excellent Traité) qui leurs mains que par la voie de la faiiie 
Cibertates habent fibfiriptas , ex antiquis féodale ; nous l'avons dit en parlant de 
Pegu* dondonibus ? per quas in curiis cette fiifie. Ainfi , pourterminer ce Cha- 
fiis q u o ~ f i ~ o n e s  judicare clamant, ip- pitre, il ne nous reite qu'à examiner fi la 
f is  precipuè qui infià fias curias capti prefcription peut être admife de Seigneur 
fuerint. à Seigneur. 

(1) De lege G. confuetud. angl. 1. 3 , Tra& (2) Sous Edouard I V ,  vers In fin du trei- 
3 3 9  Co 35- zieme fiede. 

Torne KI. 000 
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S E C Z 1 I O N  III. ~'initance fut portée an BailIiage de , 
Rouen. Le fieur de S. Etienne y îoutint 

' De Zaprfir+tion de Seigne~~r à Seigneur. "yoit pas 3 5* 9 ~ ' ~ ~  ne puy Y 
avoir de  prefiription de  Seigneur à Sei- 

On entend par prefcription de Seigneur gneur. On ne répondit point à cette affer- 
* 

à Seigneur, celle par laquelle un Seigneur tioii , qui parut iiouvelle , & il intervint 
acquiert, au moyen d'une poffeflion qua- Sentence qui, faifant droit fur Ie Mande- 
dragéiiaire ou immémoriale , la direlie ment en débat de tenure, maintint le fieur 
des fonds relevaiits d'un autre Seigneur. , d'0iffel en la propriété, poFeifion & jouiG 

Dumoulin, Guyot , Coqilille penfent fance de la mouvance en qiiefiion ; avec 
- que cette prefcription efi admiiEble ; & dépens. 

M. Henrion de Yenfey, dans l'analyfe & Le fie~ir de S. Etienne appella de cette 
la conférence du Trcité des j e $  de Du- Sentence. . 
moulin, croit que leur opinion , quoique Il expofa à la Cour que fa poifefion de 
contraire à celle de Duplelfis, efi incon- la mouvance ,que M. d'OiiTel lui avoit 
teflable. iifiir ée en recevant le treizienie , étoit 

La quefiion s'efi offerte en notre Par- coni 1 atée par onze aveiix rendiis au fief 
lement , il y a quatre ans. Elle a été fi dlEmendreville , depuis 1415 jufqu'en 
iàvamment difcutée en droit par les Avo- I 672 ; par deux contrats , l'hi1 de I 68 3 , 
cats des parties (Me. Lafoi 8: Me. Thieul- & l'alitre du 27 Novembre I 69 I , oii 

.]en ) , que iious ne pouvons nous difpen- l'héritage rendii àu fieur ,CI-iary &oit 
fer d e  donner un précis des moyens dit relevant de ce même fief; y r  des ga- 
qir'ils one fait refyeBivement valoir. ges-pleiges , dans lefquels on n avoit celié 

En I 744, .un fieus Chary acquit du d'appelles les tenants de ce fonds coinme 
fieiir Befnieres un fonds au Fauxbourg S. vaifaux d'Emendreville. 
Seves deRouen : cet héritage fut déclaré Que M. d'0iffel n'avoit au contraire 
mouvant & relevant du fief de Livet , 8z le été fervi d'aveux à ca~tfe de ce même fonds, 
lieur Chary chaigé d'acquitter à ce fief que depuis 1723 jufqillen 1750 , ce qui 
divers droics & devoirs feigneuriaiix. ne lui donnoit qu'une poffefl'ef~ro~i de 42. 

Le lieiir Charv , en ftiivaiit la loi que - ans. 
O r ,  le iieurde S. Etienne pofoit com- 

me une maxime incoatefiab!e , en conhl- 
tant l'origine de la pofyejfion qiiadra- 
génaire en cette Province , ôz les reglcs 
qu'on y filit dans la pratiqtie relativemr.nr 
aux fiefs, qiie cette poffelfion n'a janxis 
affeité leur mouvance. Par le développe- 
ment de cette maxime , Me. Lafoy en ré- 
duific la déinonhtion aux trois propo- 
iitions fuivantes. 

En premier lieu, le vœu confiant de 
i'ancienne comme de la nouvelle Coutu- 
me, a été de maintenir les fiefs dans leur 

, intégrité primitive. 
En fecond lieu, tout rejette l'applica- 

tion de la loi des prefcriptions à la m u -  

Eon titre lui avoi; iLpofé, payaà M. d'oif- 
fel , propriétaire di1 fief de Livet , le trei- 
zieme ; M. d'0iifel d'ailleurs avoit recu 
îuccellirement diAerents aveux du fonds 

I 

vendu. I 

Le iieur de S. Etienne , Seigneur d'E- 
mendreville , ayant découvert eldon Chas- 

. trier pluiieurs aveux très-anciens qu'il 
crut pouvais adaptes au fonds acquis par 
le fieiir Chary , les lui fit Iignifier , avec 
fommation de payer le treizieme r e y  par 
M. d'OiiTel. 

Le fieur Chary obtint , le 1 I Juillet 
I 765 , un Mandement en débat de tenure, 
& obligea par là les deux Seigneurs à en- 
gager le combat entr'eiix. 

.. 



oance ou Y l'hommage des fiefs, foit en 
intégrité , foit en partie ; & l'intérêt du 
Roi même le défend ou s'y oppofe. 

Enfin , l'opinion des Commentateurs 
îur la matiere , & la Jurifprudence de 
la Cour, font conformes à ces deux prin- 
cipes. 

Les fiefs étoient déja établis fous les 
derniers Rois-de la ieconde race (1). 

Sous la troifieme , l'uf~irpation ,- eitles 
rendant héréditaires , divifa la puiffance 
piiblique. Le domaine de la Couronne 
difparut. Charles le Simple ne lailfa qiie 
la feule Ville de Laon. Dans la fiiite 
Hugues Capet ne négligea pas ce foible 
refie de la grandeur Carlienne. 

Raoul avoit conquis cette Province en 
91z : ion alliance avec la fille de Charles 
le Simple , fut le prétexte de l'hommage 
qu'il voulut bien rendre. Les compagnons 
de fa vi&oire partagerent avec lui fa con- 
quête , & le Gouvernement féodal y fut 
maintenu , ou bien admis & modifii. 

De là l'obligation des fiefs aLi fervice 
militaire. 

La foi & l'hommage font de leur eE 
fince ; c'elt le lien qui unit le vaffal au 
Seigneur , & le Seigneur au chef fu- 
prême. 

Ce contrat antique efl d'ailleurs parfai- 
tement réciproque : le Seigneur efi tenu 
fans doute de défendre & de protéger 
foi1 vacal, comme le Souverain tous fes 
fujets: 

Cela pofé , voilà comme l'ancienne Cou- 
tume s'eft exprimée : 

» Hommage eit promeffe de garder foi 
» des chofis droitzrrieres & néceflaires , @ 
» de donner conJeil G aide. 

Une pareille Loi auroit été facilement 
éludée , fi les hommes du Seigneur avoient 
pu veodre -011 engager à fon infu leurs 
biens. L'article qui iuit prévient'l'abus. 

» Aucun ne peut vendre, ne engager , 

» fe n'efl du confentement au Seigneur 
n de la terre qui tient de lui par liom- 
n mage «. 

La Coutume réformée, en modifiant 
l'ancieniie à cet égard, n'en a point altéré 
l'efprit. 

L'article 173 fubititue bien le droit de 
treizieme au confentement qu'il falloic 
obtenir dii Seigneur ; & pour mieux ra- 
mener à l'efprit & à la lettre de la 
Loi primitive , cette Coutume réformée, 
dans l'article 173 , dit au vairal : » Vous 
» difpoferez librement de votre héritage 
» en payant au Seigneur le droit de 
» treizieme. 

Dans les articles rzo , 12'3 , & C  ....,. 
»Vous ne pourrez prefcrire I'liommage , * 
,I ni rien faire qui puiffe porter atteinte à 
s fesdïoits. Vous lu i  devez 'confiil&aide, 

foi & fidélité. La Loi , pour vous affran- 
n chir.dlune fervitude , n entend pas vous 
» foumettre les chofes droiturieres & ne'- 
» ceflaires qui lui appartiennent «. Les Or- 
donnances ont été d'accord avec ces di[- 
pofitions. 

Dansla vue de maintenir les fiefs en leor 
intégrité , elles ont enjoint aux Notaires 
d'interpeller les vendeurs de déclarer d'où 
ïelevoient leurs héritages. 

La nouvelle Coutume nous offre encore 
plrifieurs autres textes qui tous s'élevent 
dans les termes les plus précis contre le' 
démembrement des fiefs. 

L'article I 2 r porte , que les fiefs font 
de leur nature individus. . 

Le 3 36'. le ïépete : » Tous fiefs nobles 
» font irnpartables G indiyidus j néanmoins 
» quand il n'y a que des filles hbritieres , 
» l e  fief de haubert peut être divifé juf- 
D qu'en huit parties. 

» S'il y a eu omifion , dit l'article 5.67, 
» eii la déclaration ( pour décréter ) , de 
» quelque partie du domaine , elle de- 
» meure en la propriété du décrété ou au- 

(1) Extrait du Mémoire de Mc. Ia Foy. 
0 0 0  2 
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a tre poffeffeur , tenue néanmoins didit 
5, fief décrété ..... Si l'adjudicataire remet 
w en fes mains la chofè omife , en ce 
), cas elle efi de droit réunie & incoryo- 
» i-ée alt fief. 

Par-tout le vœ~t de la Loi el3 le même ; 
par-roui: elle profcrit le démembrerneiit 
des fiefs en les déclarant individus. L'an- 
cienne regle à cet @bard n'a été iii anéan- 
tie , ni modifiée ; l'article IOI y rappelle 
même plus expreirenieiit. 
Ca articlè efi ainfi cunyi : 
n Et  combien qu'en plufieim endroits 

>; ceux qiki tiennent roturiérement &la- 
,, rent en leurs aveux tenir par foi & par 
» hommage , YZs ne font pourtant foi & 
>> hommage , & fiiffit qu'ils le déclarent en 
,B leurs aveux, fans que pour ce ils tom- 
» bent en gakde , 011 puz@nt acqzdrir ML- 

,, cune pualite' & noble$ en leur héri-, 
n tage cc. 

Godefroy , fur les derniers mots de cet 
article , remarque judicietifement que le 
&oit. cle créer zm fief ef? ,un droit royal. 
Un particulie~ ne peut yas~plus en ériger, 
qil>unir au fien Ies parties d'aucun a m e ,  
fans Lettres du Prince duemerit vérifiées, 
& ime ir-iformation de commodo G incom- 
modo: or,  cet aacieiuufage ne peu-t partir 
que de ce que le Roi, cornnie le gmid & 
le fouverainJiefii~x de ion Royaume , a 
intérêt d'empêcher l'ititerverGon de, i'or- 
dre ancien ; que te démembrement d'ui1 
Gef peut nt1ii.e au Sotivei.aiil & aux fujets , 
foit en rendant lacondition di1 vaiFalon6- 
reufe, f i t  en yréjud'iciai~t le domaine ou 
les droits du Duc , foit en changeant 
I'ancienne maniere de tenir, &c. 

Il elt donc certain que le vœu généml 
de l'ancienne comme de la. nouvelle COLI- 
turne, a &té de conferver les fiefs en leur 
intégrité piiimitive. Mais de là il fuit que 
M. d'OiiTel morceleroit celoi du fieur de 
S. Etienne , s'il pouvoit réclamer avec 
fruit -la loi des prefcaiptions ; o r ,  il ne le 
peut pas. 

Le titre de M. d'Oiffel eit la prdcriy- 
tion quadragénaire , autosifée par l'arti- 
cle 5 21 de notre Coutume. Pefons toutes 
les expreffions de cet article, & rappel- 
l m s  les motifs qui nous cil ont fait: adop- 
ter la  difpofition. 

n Prefcription de 40 ans vaiit de titre 
»Pen route Jiiflice , pour guelpecaufi que 
» cefiif, pourvu que le pofMeur en air 
».joui paifiblement par ledit temps , ex- 
» cepté le droit de Batronave des E ~ l i -  ? 
n. fes, appartenant tant au Roi qu'autres «. 

Pour prauver que ce Statut efi étrnn- 
ger à la tellure des fiefs. examinons d'a- 
bord h quoi E'article s 21 a été sédigé. 
Ce n'efi pas fus l a  vieille Coutume ; car 
en aucun endroit , elle n'étxblit la pref- 
cription quadragénaire. On ue connoiff oie 
pas une pareilk loi du temps de nos Ducs, 
ni long-temps après, 

I l  faut donc la chercher dans une autre 
/ 

fource. 
La fameufe Charte de Louis le Hiitin. 

ailx Norinands, expédiée de Vinceilneç 
en I 3 I 4 , s'expliqi~c ainfi : 

hem. >, Que pi-efcription ou Ta tenue 
3> de 40 ans fii6fe à cl ixi~n eil N ormaii- 

die dorénavant: pour tiu-e coinpttent , 
r> e i  tolite Haute-Juitice ou baiTc, ou de 
» quelconprre qitre c h 4  que ccJ& ; & fe 
» aulcun de la Duché de Normandie dc 
x quelconqiie condition ou étatqu'ilfoit , 
» annrnes des chojés defus dites aura paf- 
» fédées par 40 ans paifiblement , qu'il ne 
r, foie fus ce ntoleité en aucunes manie- 
» res de nos Juiticiers, ne fougert étre 
» molefié ; & qiii le contraire voudra& 
2 re , il ne foit de- rien ouï , ne reyi en 
» aucune mailiere ; combien que le droit 
n de la Coutume & Ordonnance dudit no- 
» tre bifaïeul , foient évidemment contra% 
» res à ces chofes ; & ce , voulons être 

gardé nonobitant tout ufage au colt- 
ï> traire. Non poiiïtanti nous ne voulons 
a par ce faire aucun préjudice A nous ni 
3) à autres, ès cadis du &oit de Pa& 
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5 nages des Eglifes. Aincois voulons gar~  
x der fermement' la confiitiition & la 
n Coutume fur ce faites, fans enfreindre CC. 

Tel  efi le fondement de l'art. 5 LI de 
la nouvelle Coutume. 

Mais il faut interpréter fainement la 
Charte de Lo~iis le Hiitii; , & l'art. 5 2 I - 

Si l'une & l'autre n'ont fait qii'une feule 
exceptim , il feroit fans doute injiiite d'en 
concly-e que tout le reile efi fournis à la 
même Loi. 

Cette conféqiience efi . impoifible. Le 
Légiflateur , pour n'avoir pas excepté la 
dîme , n'a pas voulu qdon la pïel'crivîî 
en totalité. La f~lbfiitance 11éceiTaire à nos 
Prêtres n'a ce% en aucuns temps d'être 
privilégiée & imprefcriptible. 

Les Co~iturnes ii'i.toient pas encoie ré- 
digées du temps de Louis le Hutin. Les 
ufages étaient les f e ~ ~ l e s  Loix. Pour les 
changer, la voloiité di1 Souverain n'é- 
roit pas toujours f~iffifante ; il faIloit 
réunir le confenteineiit di1 peuple, finon 
les Loix nouvelles mouroieiit en maif- 
fant. 

». La France , dit un illuffre Magiitrat , 
a etoit pour lors divifée en paysde Pobéq; 
,)fince l e  Ro i ,  & eu pays hors PobeLffance 
n l e  Roi. Quand les Roisfaif"oient des Or- 
>, donnances poiiïIes pays de Ieul- domaine, 
n ils n'emylayoieht que Ie~ii- fe~ile altori- 
o té ; mais qiiaild ils en faifoien t qui regar- 
n doient aiitfi les pays de .leurs Barons , 
D elles étoientfiites de concert nvec euz , 
n ou fie llées ,.ou Soufirites d'eux ; fins ce- 
n la les Barons les recevaient ou ne Zes 
a tecevoimtpas , fuivant qu'elles letrr pa- 
n rocfloienr convenir ou non au hien de 
» leur Sezgnerrrie. Lrs arrieres - YP~IIILX 
a étoienr d m s  les nrfines ternies, m e c  les 
r, grands ynfirrx, 

D e  la il eit feùfible qiie fi la C!iarte de 
Eosk le H u ~ i n  eût a E e G  vérit~blement 
EelIéiice des fiefs, elle n'a~iroit yu  paroî- 
rïe 13: fe foimnii- dans Ie temps nf buleux 
& &%de QÙ il ït.gimir, 

Ce furent les trois Etats dela Province 
enfeinble qui la provoquerem. a N ouç 
» avons requ , y eit-il dit dails le yréam- 
» bule, la grieve complainte des Prélats 
x & yerfonnes d'Eglife des Basons, des 
D Chevaliers & de toiis autres nobles & 

fiibitiis , Jibditortm , & du menu peu- 
» ple , popularium. 
. Laca~ife de cette complainte y eit en- 

fuite nettement expliquée. » Ileyuis le 
n regne de S. Louis , moiilî griefs avoient 
1, été faits à iceux ( iiijets ) , & nouvelle- 
)> tées , tailles, f~~iibventions , & diverfes 
s impoiitions cûntre la Coutume di1 pays, 
1, & contre les droits & pi-ivileges dicelui. 

011  le voit , cctte Charte nra eu d'autre 
objer que de ramener oii de maintenir l'é- 
quilibre , rompu par les inipciirionsroya- 
les; & telle ei'f a d 5  l'impreifion qu'on 
prend à fa iiiiinyle lcklure. 

Mais une foule de confidérations fup6- 
rieuses & politiques ii'écar~oient-elles 
pas d'ailIeuïs tonte pofIibiIiié , tom l'in- 
térêt même dlnnover dans nos Loix ? 

IO. Edouaïd , Roi d'Angleterre, avoic 
fait valoir tout denouvea~i les prétentions 
de fon pere f ~ i r  la Wormai1d:'e , en. I 273.  
S'il paKa comme liii une renonciation dans 
1eTxi té  d'Amiens , Louis le Hiirin n'i- 
gnoroit pas qne ce l'rince s'y (toit habile- 
lement retenu 3 O lia;. de rente r l  prendre 
f i r  lrEchiquier ou Jrlpice de c~ t ie  Pro- 
yirzce. 

2". Le Diiché n'étoit pas joint à la: 
Coiiroi~ne F011s foi1 r e p e .  L'Aiigloi~ re- 
noi:)a difKcilement à fcs énormes préreil- 
tions fur la France, p x l e  traité de I 360 ; 
& ce ne fut quc 1:annC'e fuivantc q d ~ l  y 
fut infëparableniest rini. 

3'. La Province n'avoit reconnu Phi- 
lippe-Aiiguitc que fous la condition d'ê- 
tre toujours gouvernk par fa Co~ittirne 
& fcs iifages ; & jiifqucs l i  cette COU~LL- 
me n'avoit rcq1.i z~icitl:e abtcitnte. 

Enfiil , Lanis te Kirtin f' erouuoic:. Tai 
m ~ x t  de ??&lippe le Be4 , dam d i s  cc.w 



jon6iires effravantes & délicates ; il fal- 
loit prhenir bii difiper dcs révoltes , 
ramener les efprits, & Sur-tout diiriinu- 
ler. Sa Cliarte eit de l'année de fon avé- 
nement au trône. 

11 feroit donc inconcevable que Louis 
le Wiitin , forqant à la fois toutes les barrie- 
res politiqiies , eût imprudemment voulu 
foun~ettïc l'hommage ou la mouvance des 
fiefs à la prefcriptioi~ quadragénaire. Cette 
nouvelle Loi eût contrarié toutesles idées, 
eût révolté tous les efpi-its. Soumettre 
l'hommage à la prefcription , qu'eût-ce 
été autre chofe , en effet, que fubftituer 
à la bonne foi & à la religion du ferment, 
le parjure, l'aituce , la fraude , ou la 
guerre ? Qu'eh-il reité des fiefs , fi ce 
corelatif du Seipeur & du vaifal avoit- 
dif~arii  , ou feulement avoit été un inf- 
ta& relâché ? Mais II& fem-on pas que , 
uour accréditer la nouvelle Loi . une 
kharte expédiée de Vincennes zuroi; pro- 
duit ,  dans ces fiecles reculés, un effet 
tout oppofé ? 

Les droits généraux & ordinaires des 
fiefs font ceux-ci : 

La foi & hommage ; 
Les aides de i-ancon ; 
Les aides de Chevalerie; 
Les reliefs. 
Le droit de confentiï 011 d'empêcher 

la mutation des vafiaux, droit auquel on 
a fubilitiié , par la nouvelle Coutume , 
le paie~nent du treizieme du prix de la 
vente ; 

Le retrait ; 
Les fervices de Prévôté ; 
Une foule d'aiitres droits, $ii tous dé- 

pendent de l'événement. 
O r ,  ne répugne-r-il pas que ces droits 

aient été affulettis à une prefcription de 
40 ans ? Soixante années, des fiecles en- 
tiers peuvent s'écouler encore avant qu'au- 
cun Soit exigible. 

La Charte Normande , dans l'article 
cité, n'excepte sien , pas même l'bornma- 

ge au Duc. Les Barons eurent-ils donc 
aiiffi prescrit la foi & hominage envers 
lu i  ? Mais ii le vaffal avoit eu cette facul- 
té ,  tout dès-lors étoit interverti ; l'effet 
arrivoic néceifairement avant fa cade ,  ou 
la p refcrip tion s'ogéroit avant l'échéance 
du droit : abfurdité tout à la fois ridicule 
& impoilible, qdil n'en ni décent , ni 
permis de fiippofer , & encore moihs de 
fourenir. 

Ail reite , continuoit Me. Lafoy , ne 
trouve-t-on pas dans la Charte de I 3 14 , 
des exceptions ou un équivalent à cette 
prefcription , dans l'efpece 3 N'y a-t-il 
aiicun article dans la Coutume réfor- 
mée qui s'explique à cet égard ? Repre- 
nons d'abord cette Charte. 

Louis le Hutin , au troifieme article 
quif~iit celui de cette prefcription , s'ex- 
prime ai11 fi : Ac etiam z$s no$% fibditis 
Drrcatus Normanni~e , ob hocprœjudiciurn 
aligrrod nulla tenus generetur, infiper per 
prarnz@ , aut alipod prœrnzfirrrm patriai 
conJuetudine& non intendimw aliquatenrrs 
ergafibditos irnmutari. 

Voilà une exception certaine. En éta- 
bliffant une prefcription quadragénaire en- 
tre fes fujets , Louis le Hutin n'entendoit 
pas qu'on l'admît dans le rapport quecha- 
que individu , ou fon héritage , devoient 
avoir au fief dont il relevoit; & c'efl pour- 
quoi il veut que l'ancienne Coutume con- 
tinue d'être en vigueur. 

Aufi ,  dans la même Cliarte , aprés 
avoir dit que les fervices &-les homma- 
ges des fiefs une fois acquittés , on ne 
pourroit plus contraindre les propriétai- 
res en aucunes chofes , ce Prince ajoute : 
filvo jure noJro in cs f i  retrobanni. Cette 
clauk a même continué de s'employer de- 
puis dans toutes les Lettres-patentes qui 
ont érigé ou créé des fiefs. 

Si donc, d'après la chaîne des faits 
hiitoriques , le raifonnement & le iimple 
b6n Cens, la prefcription de la Charte 
Normande ne peut être appliquée à la 
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mouvance & aux droits eifentiels des fiefs , 
il s'enfuit que l'article 521 , dont elle efi 
la fource, n'efi rien moins qu'applicable 
à la c a d e  des fieurs d'OiEel & de S. 
Etienne. 

En effet , l'art. 526 efi une exception". 
formelle à celui-là. 

» Le Seigneiir féqdal, porte cet article, 
» ne Deut orefcrire le fief de fon vaifd faifi 

I l  

» en fa main par faute d'hoinme , comme 
»le yazal neprefirit point la foi 6 hom- 
» mage pu'ii' doit ifin Seignez~r , par quel- 
» que laps de temps qu'il ait tenu la cliofe 
>J féodale, fans en faire hommage. 

La Coutume réformée excepte donc 
aufi I'liominage ou la mouvance des 
fiefs de la Loi des p refcrip tions. 

Mais de là il eit certain que la poffef- 
lion quadragénaire, fagement établie pour 
acquérir un immeuble , ne peut jamais 
s'appliquer à la  mouvance. 

1".La loi de la réciprocité doit être au 
dernier cas la Loi f~lprême. Les vaifaux 
du fieur de S. Etienne ii'auroient pas la 
faculté de prefcrire la tenure vis-à-vis de 
lui, le principe efi indubitable : or , qui 
ne peut prescrire, ne peut aliéner ; cette 
autre regle nel'eit pas moins. 

2". Ali premier cas, la poifefioii publi- 
que & paifible pendant 40 ans,  fait pré- 
fumer le vœu & le confentement de celui 
qiii avoit intérêt de l'empêcher , 8: q u i  ne 
l'a pas fait ; ail lieu que dans le fècoi~d , 
ce n'eit plus du tout cela. Le vaffal a pu 
fervir aveu à un aime fief, Sans qxe le 
Seigneur d'Emendreville en ait été initruit. 
Doit-il perdre fa d i ïeae  , parce qu'il a 
négligé de 13 faire reconnoitïe ? Alais no-. 
tre cou tu in^ ne dit-elle pas q~ieFui doit 
être gordée e r m e  les Seigriews G leurs 
hommes ? que qrtand le v t@~l  yeillz , Le 
Seigneur dort ? 

3'. Le fieus d'Emendreville n'a point 
mïdé un Glence abfolii ; il a toiiioiirs fait 
aFpeller à fes plaids degages-pl~iges, les 
propriétaires de l'héritage litigieux. 11 a 
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maintenu par là une poirefion ancienne & 
légitime. - 

11 y a donc une différence effentielle 3 
faire entre ces deux efpeces de pof?eiiions, 
& cette différence-n'el3 pas difficile à 
faifir. 

IO. Si je prefcris un fief noble en fon 
intégrité, OU Bien un auere iiiimeuble, c'efi 
iiir le propriétaire, c'efi fur le vaifal que 
je prefcris. Ma poffefion quadragénaire 
S~iffir avec lui : on n'a point à remonter au 
principe pour marquer le vice du titre; 
je filis diipenîé d'en repréfenter , & m a  
poiîe%on , qiii le SiippoSe , garantit la 
p roprieté. 

2". 11 n'en eR pas de r n h e  fans doute 
de la rn~u\~ance d'un fief. La loi des preî- 
criptions ne peut m'en acq~iérir la pro- 
priété. Q~zelle en eft la raiion ? C'efi que 
cetce mouvance n'6tanc pas A celui fur le- 
quel j'ai prefci-it , je n'ai pas acquis fur 1111 
autre une faculté qa'il ii'avoit pas hi- 
même. 

E t  l'article 3 26 de notre Coiitume ii'efl- 
il pas en effa équitable & précis ? Je ïé-  
clame une mouvance ; je ne po.urrai pas 
alléguer , comme dans le premier cas , 
nia p ofTeifion feule ; il fatidsa que j'en rap- 
porte des titres, ou des aveiiu : or , fi j'en 
repréiente , & que le vrai Scigneurinter- 
vienne pour les combattre par de plus aii- 
cicils ; ces anciens aveux prou~~aiit alors 
le vice ou. l'erreur des miens, il aura la 
pïéféreiice. L'hommage oii la mouvance 
étoitimprefcriptible , il reprendra fa tenu- 
se en vertu  LI même article , qui établit 
la réciprocité ;car le varal n'e2 pas à la 
fois capable & incapable , aQif Gr palfif, 
Seigneur & vacal ; ou bien ce principe 
précieux , qu'il ne peut chaiiger la caufe 
de fa poEeiTion, feroit lui-inCrne un-prin- 
cipc c ïïoné. 

Di:modin en raid d'ailleurs une rai- 
Ton frappante : ,, la perfccSion Px la coii- 
,, fommatioii de l'ii~iëodation , dit-il , 
,, n'a yu fe faire qu'avec le coiiîente- 



,, iucnt du vaiTd ; & étant une fois faite, 
,, il n'eit plus permis ni à l'un ni i I'au- 
,, tre de rien clianger i'nns leur mutuel 
,, confentement ". 

011 ne connoît en effet, parmi nous , 
qii'iine feule nianiere de demembrer les 
fiefs : defi en recourant à l'aiitorité du 
Roi. Ses Lettres font par conféquent une 
dérogation 2u principe qiie les fiefs 
doivent seller individus. Si l'on faifoit 
à l'article 5 z I l'application qne M. d'Oif- 
fel en fait, les vaKaux n'ayant plus be- 
foin de recourir au Roi pour unir ou 
défunir ,. que deviendroit l'ordre des fiefs 
8r le principe de leur iiidiviiibilité? Qui 
empêclieroit , par exemple ,. qit'iin Sei- 
gneur ne vendît, fous fa main, une par- 
tie de fon fief ou tout le corps inté- 
gral, & qu'en 1-econnoiiTant une pofif- 
fion quadra~énaire à l'acheteur , dans 
m e  tranra8ion fur procès, il ne privât 
encore les lignagers & le Seigneur do- 
minant de leur droit de clameur ? 

Ainfi donc , il elt clairement démon- 
tré que ni la Charte Normande , ni l'ar- 
ticle 521 ne peiivent s'appliquer à l'ef- 
pece. La prefcïiption quadragénaire n'efi, 
par rapport à l'hommage ou à la mou- 
vance, ni jufle , ni poffible , ni tirée de 
la  nature des chofes : l'opinion des Com- 
mentateurs doit achever de le démon- 
trer. 

L'article 42 en difam que ,, la recon- 
,, noiffance des mandements de tenure 
,, appartient au Juge royal , & néan- 

iiioins au Haut-Juiticier entre fes fu- 
" . ,, jets, pourvu que fa tenure ne foit point 
,, débattue , exclut toute prefcription en- 
,, tre Seigneurs. 

\ Car qu'elt-ce que débattre une tenure 
oii bien la mouvance ? Ce n'eft certai- 
nement pas prefcrire ; .puifcp-ii cela 
étoit , tout feroit terminé par le feu1 
mot , l'ai prefirit ; mais c'eii examiner 
fur la communication refpeaive des ti- 
tres,  lequel des deux Seigneurs a les 

pliis anciens & juitificatifs de la dire&te;' 
pour lui adjuger la mouvânce conteitée. 
Eze~nple. L'un a des titres anciens , dont 
I'appl~cation au terrain efi plus que doo- 
teuiè ; on n'a que des renfeignements' 
équivoques , il faidsa préférer en ce cas 
les titres modernes. IO. Le Seigneur qui 
réclame a le dernier état ; 2". fes titres 
font clairs 8: en bonne forme , & il a 
par eux une poireffion relative ; tandis 
que le premier n'a rien de tout. cela. 
Mais fi les titres anciens prouvent évi- 
demmeit que le domaine en débat ne 
releve point d ~ i  fief qui a la prétendue 
poffeffion , cette poifellion ne peut point 
être un titre ; parce que cette poffellim 
ne peut pas faire que le domaine d'un 
fief paire à un autre : l'indivifibilité des 
fiefs s'y oypofe ; & quand on cede à la 
poffeiGon , def i  par le principe qu'il ne 
paroît point que le domaine conteité ait 
jamais relevé d'lin autre fief : o r ,  il eit 
facile de faire voir que c'eil ainfi que 
doivent être entendus nos Comnientateurs 
fur la matiere. 

Terrien femble avoir été le premier 
qui ait mis en avant la maxime connue, 
que la pr<fiription a lieu entre Seigneurs 
pour la mouynnce.. Item , dit-il , deux 
Seigneurs peuvent bien prefirire Pun con- 
tre Pautre Zn tenure d'un Jief: 

Mais comment cela ? L'ancienne Cou- 
tume avoit - elle une pareille difpofi- 
tion ? NOLIS avons vil qu'elle auroit al- 
téré la Loi des fiefs , dont elle main- 
tenoit l'efprit & la vigueur. La Jurif- 
prudence autorifa - t - elle cette maxime 
de fol1 temps ?Cet Auteur n'en dit rien. 
Quand donc il aifure que deux Seigneurs 
peuvent bien prefirire , il veut feulement 
aifiriiiler le combat de fief à la prefcrip- 
tion , & il fe fert d'une exprellion équi- 
voque, qui ne rend pas entiérement fon 
idée. On l'apperqoit néanmoins , elle fi- 
gnifie évidemment qu'on ne doit la pré- 
férence aux titres moderiles fur les an- 

ciens, 
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cïens, qu'autant que l'application de ces 
derniers au terrain litigieux elt dou- 
teufc & incertaine. 

Le raifonnement que fait ,Bérault fur 
12 quefiion préfente , efi uil saifonnenient 
forcé. ,, La prefcriptipn , dit-il fous l'ar- 
,, ticle I 16 , ne s'acquiert fans poifeE . 
,, fion, & ne peut pas le vaifal poiféder 
,, en foi-même l'obéiifance qu'il doit au 
,, Supérjeur, Cela efi vrai ; mais il La 
,, peut bien poféder G prefirire pour un 
,, autre Seigmur , au prejurtice de l'an- 
,, cien Sr'igneur , &. 

Ainfi, felon l3éra~iIt , le vaifal ne peut 
~refcr i re  contre fon Seigneur ; mais il 
peut prefcrire pour un autre Seigneur. 
Ceci efi-il concevable ? Si l'opinion de 
Bérault étoit vraie, le varal feroit le 
maître de faire de la Loi un jouet ridi- 
cule. I l  ne prefcriroit pas contre foi1 
Seigneur, &il pourroit pi-efcrire en faveur 
d'un étrangw : comme fi ce n'étoit pas la 
même choie de pouvoir prefcrire en fa- ' 
veur d'un étranger , que fi i'on pouvoit 
prefcrire coiltre fon Seigneur. Si donc 
il étoit permis au vaifal d'éluder de cette 
facon la loide l'iinprefcriptibilité , cette 
loi feroit toujours impdan te  & vaine ; 
une fubtilité i-nétayliyfique la détruiroit , 
& inutilement nos Réformateurs au- 
raient fcrupuleu~ernent cherché à préve- 
nir la malice du vaifal & le défordre dans 
les fiefs. 

Mais f i ,  de l'aveu de B6rault , le vaf i l  
ne peut poféder en hi-même l'obhfance 
qu'il doit au Seigneur , il efi évident qu'il 
ne peut transférer ce qu'il ne poffede pas 
pour lui-même, ou ce qu'il efi par la loi 
dans l'impoiribilité d'aliéner ; qu'il ne peut 
prefcrire une portion indivifible d'un tour ; 
qu'un Seigneur étranger auquel cexe 
prefcription profite , n'a pas le droit de 
défiinir rien du premier fief? qour l'unir 
enfuite au fien, fans l'autorite du Roi. 
On entend bien que les fiefs étant deve- 
mis patrimoniaux , ils peuvent tomber 
Xome 11. 

comme les autres efpeces de biens , fous 
l'empire de la prefcription. Mals cette loi 
ne regarde alors que le propriétaire du 
fief auquel on peut l'opporer , & non ' 

le Seigneur domina:it , ou le Roi , p m ï  
l'hommage ou la niouvance qui leur font 
dùs. 

Godefroy s'exprime différemnient' de 
Bérault. » J'ai vu dolitei- , dit - i l ,  fi le 
,, fait du vaifal bousroit intervertir la 
,, fidélité & les tenures dc ion Seigneiis, 
,, au profit d'un autre , en lui baillant 
,, Ses héritages par aveux ; 8r f i ,  en coii- 
,, féquence d'icelui, le noiiveau Seigneur 
,, pourroit s'éjouir de ladite prefcription 
,, de quarante ans. I'our l'affirmative , 
,, on dit qu'un Seigneur peut prefcrire 
,, contre l'autre : pow la négative , que 
,, le fait di1 vaffal ne peut toilir le droit 
,, du vrai Seigoeùr. Premiéreinent, parce 
,, que de tels a8es fe font en foi1 ab- 
,, fence , G eo infiio , & que le droit , 
,, res inter alios n2a , neque prodi$, ne- 
,, que nocet. Secondtyment , parce que les 
,, vaffaux ne poffedent point la féodalité, 
,, fidpogidentur à Yero Domino , & par- 

- 

,, tant ne peuvent par tels a&es interver- 
,, tir les droits du Seigneur, ni transfé- 
,, rer à un autre ~ e ~ ' ~ u i  n'eit point à 
,, eux : BartoL in l. guod meo D. de 
,, acquir. par Ancharanus in C. Jine 
,, pogiflone de reg. Jur. in C. & con- 
,, formément par la loi cum fiirnus , 
,, C. de apic.  & cenf. lib. I 1. S o h  
,, profi30 (;. fir;Ptura quaquis fi afirip- 
,, tium arerit , non prœjudicat yero 
,, Domino necJatum rnutat, Sur ce con- 
,, traite, j'ai toujours ci-u que fi le pre- 
,, mier Seigneur a confervé la poireifion 
,, de fes droits de féodalité , comme s'il 
.. a fait a ~ ~ e l l e r  le vaEal à Tes olaids . & ,, L 1 ,, payer les rentes à lui dues , Lrjgnurn 
,, objequii €J reverentia! ; tels aâes clan- 
.. deltins ne Deuvent acauérir droit au 
I I  ,, nouveau se&iieur , encore qu'ils îoient 
,, aillés de quatailte ans , partant que 
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,, les plus vieux titres en fait de tenilre 
font -les plus forts, quand ils font ::' amités de poireilion. Mais fi le pre- 

,, mier Seigneur n'a du tout aitclins aAes 
,, poffXoires de féodalité , & qu'il ait 
,, fouffert que le nouveau Seigneur les 
,, ait exercés à fon vu & fil ,  LIS celui 
,, qui les a baillés par aveu , eo cajü 
,, patientiu hzbetur pro confinJiu, & doit 
,, être évincé par pïefcription qui a lieu 
,, pouroun Seigneur contre l'autre. 

Godefroy a puifé fes idées dans Co- 
quille. Ces deux Aiiteuss fe rapprochent 
abfolilment. Ils font d'avis que fi au YU 

6 $u du vrai Seigneur , le nouveau 
a exercé les droits de la féodalité fans 
trouble pendant quarante ans , la pref- 
cription doit avoir lieu. 

Si donc l'on devoit juger d'après le texte 
précis des autres Coutumes, la cade de 
M. d'Oiifel nc feroit pas même propofable. 

Ses a v e u  font des aaes claiidefiins ; 
le Seigneur d'Ernandreville n'y a point 
été appellé. 11 a confervé fa mouvance 
iiir l'héritage du fleur Chary , par les 
gages-pleiges multipliés qii'il repréfente. 
Les propriétaires y ont toujours été ap- 
pellés , & Godefroy n'en demande pas 
davantage. 

M. d'0ifTel n'a pas de titres cornpa- 
rables ; il ne repréfente aucuns aktes pti- 
blics , p,as même de gages-pleiges conlé- 
qiients a fes aveux. 

Yiendroit-il foutenir que la le&hire di1 
coiitrat de vente an fieiir Chary a fiiffi- 
famment interpellé le fieur de S. f tien- ' 

ne ? Que pas cet a&e public, il a d'au- 
tant plus affiiré les alles poireffoires qu'il 
repréfente ? La rdponfe feroit facile , 
& elle feroit p&mlptoire. IO. Cet aBe 
fe~il pari! depuis vingt ans , ne fiiffisoit 
pas cil admettant des difpofitions étran- 
geres. 2". Il ii'exifle point une pareille 
loi parmi nous, & les articles 572 & 
575 de notre Coutume en détr~iifent juf- 
qu'a j'idée. 

Mais Godefroy bien entendu , for& 
fie les principes du fieur de S. Etienne. 
Il regarde les plus vieux titres, en faic 
de tenure , comme les plus forts : -- Si, 
dit-il , le premier Seigneur n'a du tout- 
aucuns ases pnfifloires. Il pofe donc en 
cet endroit le cas ou de fimples renfei- 
gnemenrs , pris fiir 'des gages-pleiges ort 
ailleurs , bien qu'anciens , feroient in- 
Suffifants contre des a&es clairs & en , 

forme. & une woiCel5oii relative. Ce- 
pendani ce n'eii $as, comme il l'affure . 
parce qu'iin Seigneur a prefcrit la mou- 
vance qu'on la lui accorde ; c'efi au con- 
traire, parce que le premier Seigneur ne 
psélënte que des rerzfiignements inutiles, 
& qiiril efl jurie d'accorder la préférence 
au Seigneur qui a des titres & une pof- 
fefion , fur celui qui n'en a pas. 

11 en fauc donc revenir toujours 3 
l'article 5 26 Ce notre Coutume , & 3 
ceux qui s'y rapportent ; 8: c'eit en efiet 
% ce terme que notre Jiiri,'prud~nce 
aboutit. 

Toutes les fois que les anciens aveux 
d'un fonds ont été repréfe~îtés , & que 
leur application à ce fonds a été bien 
démontrée & reconnue , les Cours fo~i- 
veraines ont rejeté les titres poflérieurs , 
coinme le veut Godefroy : car la bonté 
6 courtoz$e du Seigneur flocinl , pi n'a 
Poulu , dit Coquille, recherchrfin va/: 
fil à chque mutation , ne n'oit être ap- 
portée contre Iui pour Lui cor& doin- 
mnge. 

Jacquet, dans foi1 yctit Traité des 
Fiefs, profeire la même maxime. Les 
anciens aveux , dit-il , doivent l'emporter 
fur les nouveaux. Il cite en preuve Lin 

Arrêt donné en la Grar-id'ChamIxe dir 
Parlement de Paris , au rapport de M. 
l'Abbé Terïey , le 26 Juillet 1766. En 
voici deitx autres de ce Parlemenr. 

Le fieus Riout, a11 droit de ion fief 
du Breuil, clama , à droit féodal , d o m  
acres de terre , en I 67 I , lu i  & fes rc- 
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préfentants en avoient joui paifiblement 
~ufqu'en 1749 : mais alors, M. le Préfi- 
dent de Bonneval réclama un demi - acre 
de ces douze , fur deux aveux fervis à 
fa Seigneurie de Manneville en I 5 8 3 8r 
161 I , & fur un décret de 1672. Le 
lieur Riout oppofa la prefcr'iptioil qua- ' 
dragé~iaire. Malgré fon foutien, la Cour 
jugea au rapport de M. de Grécourt, 
à yréfent Ier. Avocat-Génk-al , qu'il ren- 
droit aveu à la Seigneurie de Manne- 
ville. 

Le fécond Arrèt efi plus récent & plus 
incontefiablement dans l'efpece. 

Le fieur Courtin de S. Vincent , Sei- 
gneur de Gruchet , demandoit l'aveu d'u- 
ne vergée de terre, fituée dans une ifle 
de la riviere de Seine. Ses titres étoient 
nombreux ; il rapportoit des aveux qui 
avoient été fervis à fon fief de Gruchet , 
aux années 1480, 1530, 1602,'1607, 
1644, 1675 , 1712 & 1738. Les fieurs 
Abbé, Prieur & Religieux de S. Ouen 
ne lui en oppoferent pas un aulE grand 
nombre ; ils communiquerent polir tou- 
tes pieces : IO. un contrat d'infiodation 
de l'ifle entiere , de 1402 ; 2'. une Sen- 
tence contre le débiteur de la rente. re- 
tenue par ce premier titre en 1499 : & 
par Sentencc du Lieutenant du Bailliage 
de Rouen , au Pont-de-l'Arche , confir- 
mée par la Cour en la 1''". des Enquê- 
tes, .je I I  Juillet 1775 , le fieur d& S .  
Vincent fiit évincé de lx tenure. 

Ces Arrêts, & le dernier principale- 
ment, ne s'élevent-ils pas contre le Juge- 
ment dont eft appel, & celui que fol- 
licite le fieurde S. Etienne pourroit-il leur 
être contraire ? 

On ne doit cependant pas fe difimu- 
ler qu'en la plupart des Coutumes de 
ce Royaume la prefcription de Seigneur 
à Seigneur ne Soit admire ; mais c'efi 
parce qii'à la différence de notre Cou- 
tume, elles fouffrent la diviiion & le 
gasrage des fiefs. 

Il n'y a donc pas .eu d'inconvénient 
favorifer dans ces Coutumes la prefcrip 
tion entre Seigneurs ; mais il feroit ab- 
furde d'appliquer leurs uîages à une Pro- 
vince où ,  comme en la nôtre , les Sta- 
tuts qui lai font particuliers concourent 
tous à rendre l'état des fiefs iininua- 
ble. 

Me. Thieuilen , pour le fieur d'Oiffel , 
publia un MSmoire, où après avoir avoué 
que celui du fieur de S. Etienne offroit 
des diifertations curieufes , il s'attacha à 
les écarter de la caufe, comme des orn- 
bres qui faifoient difparoître la vérité 
des principes pas lefquels elle devoit 
être décidée. Pour établir que la mou- 
vance de Seigneur à Seigneur eit pref- 
criptible , & que M. d'0iffel poirédant 
depuis un temps immémorial celle qui lui 
étoit difputée , elle lui étoit légitime- 
ment acquife ; il faifoit remarquer ces 
termes de l'article 5 21 , » la prefcription 
>P de quarante ans vaut de titre en toute 
» jufiice pour quelque caufi que ce Soit. 

Voilà, difoit-il , une ïegle générale 
& conque dans les termes les plus éten- 
dus; la loi a eu pour but de maintenir 
la tranquillité publique, elle a voulu que 
celui qui auroit poffédé paifiblement pen- , 
dant quarante ans, fht à l'abri de toute 
inquiétude. C'efi un frein îaliitaire que 
le Légiflateur a mis à l'intérêt toujours 
-remuant , à l'ambition toujours avide ; 
à l'ombre de cette maxime, le citoyen 
jouit en paix des yoffefions qu'il a re- 
ques de fes Peres, la perte de fes titres 
ne peut porter atteinte à fa tranquillité ; 
la loi le prend elle-même fous fa garde ; 
elle pare les coups du voifin entrepre- 
nant qui le trouble ; & à l'appui de cette 
vois puXante qui réclame pour lui, il 
n'a d'autre moyen à oppofer que la feule 
poffefion : pogideo quia pogideo. 

Qu'on écartât une fois cette barriere 
Dcrée , bientht s'introduiroit dans nos 
propriétés Yanarhie la plus funefie. Ua 
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vieux' titre inconnu & négligé pendant tre,  & la mouvance efi moiiis précieuk 
des fiecles entiers , paroîtroit après ce que le fief même, 
long efpace de temps, p,orteroit le trou- Et en effet , pourquoi la mouvance 
ble dans une famille, aneantiroit les opé- feroit-elle exceptee ? Elle efi plus pré- 
rations de ylufieurs générations entieres, cieufe que les biens d'Eglik ; eIk eit 
8c ferviroit à dépouiller d'une propriété plus facrée que les biens domaiiiaux ap- 
ancienne ceux dont les titres ,. égarés ou partenants au Roi. Cependant, & les biens 
pcrdus , ne feroient f~ippléés que par la d'Eglife , & les biem qui compofent le 
poffeffion. domaine du Roi , ( on ne parle point 

Voilà ce que la loi a vodu prévenir: ici dl1 grand domaine de la Couronne) 
elle a voiilii qu'il exiftat un terme au- font fyets , comme tous autïes biens, 
deli duquef il n'y eîlt ni trouble à crain- à la prefcriytion de quarante ans. C'eff 
dre , ni  titre à combattre , & ce terme efi ainfi que s'en exprime Merville fur Taï- 
de quarailte ans. I l  eit celui de la féciirité ticle 5 LI de la Coutume : la yrefcrcrip- 
publique. A cette époque, tout poffef- » tion de quarante ans a lieu contre TE- 

, ièur qui a jciii paifibleinent acquiert une » glife pour fes biens domaniauu , comme 
Propriété certaine contre laquelle ne peu- n à l'égard de ceux des liics , 1 la ré- . 
vent prévaloir ni l'ancie~ineté des ticres , n ferve des dîmes îolites , deiquelles on 
ni l'apparence des prétentioiis. » peut feulement ysefcrire la quotité. 

Mais ces principes .fi fages & fi in- Il ajo~ite , » que la prefcription a pa- 
téreifants pour le maintien d ~ i  bon or- » reillemcnt lieu contre le Roi ,  par rap- 
dre & le repos des familles , fe borne- » port à fes biens doinaniaiix. 
soient-ils à une e f~ece  de biens parti- Concluons donc que fa l o i  des pref- 
culiers ? N'auraient-ils lieu, par exein.- criptions efi générale, 8c qii'elle n'excepte 
ple , que pcnr les fimples sotures? Non, ni aucune nature de biens, ni aucune forte 
la loi efi générale ; elle comprend , elle de perfonnes. II eit vrai qu'eile excepte le 
'So~~met tout : prtJ3-iptian de quarante droit de patroiiagc; mais la Loi efi claire 5 
*ans , yaut de titre en toutr juyice ; ainfi cet égard, & une exception ne s'brendpoinr 
nidle diltiiiaion à faire : qiie le bien qiie je contre le texte formel de la Loi. D'ail- 
-poifede ioLt réel oti fiBif, fiefou roture , l e ~ &  eft-il bien vrai que le patronage inê- 
d'une natute ou d'une autre , n'importe, me b i t  imprefcriptible ? Rou tieï efi d'o-' 
fi je l'ai poGdé par quarante xis , il eit pinion qii'il fe prefcrit par une poiT'clTion 
le mieii, (k il le fera irrévocablemént ; immémoriale , foutenue par d'anciens 
ma poffeffion fait mon titre. Il faut donc aveux & autres titres : Merville foutient 

/ 

dire quecelui qui a poGdé un  fiefpar qua- que trois préfentations ou collations con- 
rame ans. a acquis la propGté de ce fief , îéc~itives , & cum efec7u , fuffifoien.t y ouï 
& qu'il peut faire ufage de l'article g t I acq~iérir le droit de patronage h r  autrui, 
de La Coutume qui s'étend % tout ,- à la poireilion en pouvant être prouv6e pris 
quelque caufi que ce foit. a titres : Bérault , M. de Chenilly , & plu- 

Mais celui qui-peut le plus , peut le lieurs autres Autears font du même ièn- 
moins ; c'efi un 'griwipe vulgaire & cf- timent. Mais fi le droit de patronage ,, 
fentiellment vrai-$ donc einSeigneur peut q~.oiqueformelIemenr excepté Far la Cou- 
prefcrire la propriété d'un- fief contre un tume , n'efi cependant pointiniprercripti- 
autre Seigneur voifin ; à plus forte raifon ble ; G la Loi générale a prévalu à cet 
pourra-t-il prefcrire une partie de mou- égard fur l'exception qui y deroge ; fi 1% 

. vance :la même regk cornp~ead ):un & l'au- Jurifprudence a cru devoir étendre contre 
1 * 
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la réfifiance de la Loi , le principe favo- 
rable des prefcriptions , à plus forte rai- 
fon a-t-on dî i en conferver l'application 2 
la mouvance des Seigneurs, q!~i n'efi ex- 
ceptée par aucune Loi , & qnl fe trouve 
implicitement comyrik dans l'art. 5 ZI de 
la Coutume. 

Auffi tous les Auteurs font-ils d'accord 
de c é  principe , que la mouvance efi pref- 
criptible de Seigneur à Seigneur. ~h paf- 
fage de Terrien, rapporté par le fieur de 
S. Etienne , il réfiilte que du temps de 
ces Ju~ifconf~iltes , on regardoit comme 
une maxime certaine que deux Seigneurs 
peuvent preîcrire l'un contre l'autre la 
tenyi-e d 'un fief. Terrien n'a point voulu 
dire par là qu'on ne doit la préf-' ~ lence  - aux 
titres modernes fur les anciens , qu'autant 
que l'application de ces derniers-au ter- 
rain litigieux eft douteufé & incertaine, 
Dans ce cas, Terrien n'aur~it point parlé 
de prefcription , parce qu'il n'eft point 
befoin d'oppofer la p-efcription i cetui 
gui ne juitifie d'aucun droit, ou qui en 
juflifie mal. Il failut donc prendre Tes ter- 
mes dont iI fe ièrt dans leur fignikation 
naturelle, qui eit que les Seigneiirs ne 
peuvent prefcrire les ims coiitie lis 
autres. 

Rérault s'exprime d'une maniere plus 
énergique encore, & plus conveoable à 
l'efpece de la caufe. AprCs avoir dit que 
le vaifal ne peut ~)refcrire contre Son 
Seigne~rr, il ajoute : J> Quant aux autres 
r, que le vafil , comme deux Seigneurs , 
n ils peuvent bien prefcrire l'un contre 

l'autre la teniire d'un fief, par la récep- 
3 tion des foi & hommage , & autres 
>J devoirs qu'ils auroient eu des varaux 
N dudit fief cc. Il prévient enfi.iite l'objec- 
tion bannale en pareille cade , & iI dit : 
a Mais par làs'enfuivroit qu'un vaiTaI , par 
r, fa reconnoiifance & prefiation des de- 
>> voirs à un autre Seigneur, h i  polisroit 
a rrflujettir Son hérirage , colitZq~,emment: 
w Seximes de ion vrai Seigneur & pref- 

n crhe contre lu i  : or , 1; prefcription 
17 ne s'acquiert fans poirefion , & ne peut 
,> pas le vaifal poKéder en foi-même l'o- 
» béiffance qu'il doit au fupérieur ; cela 
» eft vrai ; mais il la peut bien pofféder 
)> & prefcrire par un autre Seigneur , au 
n préjudice de l'ancien Seigneur , qui l'a 
nf i  G endure'; tout ainfi que !es droits 
,l de Souveraineté & de ren'ort ne peuvent 
» GtrepreScrits par les fùjets d'un l'rince , 
,J pour s'exempter de foi1 empire ; mais 
JJ ils les peuvent bien prefcrire par un au- 
), tre Prince, qui en aura . joui fiir # eux 

par un long-temps , au y u ,  fu G~pntience 
B de l'ancien Seigneur ; auquel cas ce n'cil 
,> pas tant le fujet ou \d'al qui poffeJe & 
» prefcsit , que c'eit le Seigiieur ; ce qu3. 
nne répugne ail droit coinmiin , qii'lin 
».Seigneur prefcrive contre 1111 autre. 

Cette difcufion du plus fage Comnien- 
tateur de notre Coutume, en réfuta!lt le 
principal moyen dont le freur de S. Etien- 
ne fe fert , fu%roit feule pour la faire 
proîcrire. I l  fe place, pour ainfi dire, en- 
tre M. d'OiiTé1 & le fievr de S. Eticune , 
& balancan~ Ieurs moyens refpedifs. 
» En vain, dit-il au fieur de S. Erienne , 
)7 avez-vous oppofé qiie le vaiiàl ne pou- 
n vant prefcrire pour lui , ne peut pref- 
H crire pour u n  autre. Ce n'eit point ici 
» le uaifàl qui poirede , c'efl le Seigneur 
J) à qui il rend aval. Mais fi c'elt le Sei- 
~r gneur qui poKede , c'efi le Sei-gncur 
» qui prefcrit ; parce que la prefcription 
» ne s'acqiiiert fins poireffionr. 

Le fieur de S. Etiennt. ne cherche point- 
à écar~er cette niitorité ; il en f ~ n t  toute 
la force & toute l'application à la cause : 
mais il tâche de la combattre , & la Iou- 
met à fa cririque. Voili peut-Gtrc la pre- 
rniere fois que les raifa~neinents de Oé- 
rault font pï6fe'enti.s comne une fubtiZite7 
rnérqhyJzque. Cet hommc qui  ra,ifonnoit: 
.avec tant de  fimplicité 111s le îcxre d e  
notre Courume, qu'i! ei~teixdoit fi bien, 
s'y feroit-il attendu ? Au lefie, é~aY,llt;= 



on qu'il n'y ait d:,ns le paffage de Béraulr , 
q i~e  de la fubiilite' métalrlhyJzpe 3 Com- 
ment, a-t-on di t ,  le vaifal pourra-t-il 
transférer ce qu'il ne poffede pas pour 
lui-même ? C'eit ce raifonnement qu'on 

eut appeller une f~ibtilité métapliyiique. 
Eorfqdiin Seigneur preksit contre un 
Seigneur voifin , c'eff fa poEefion fede 
qui fait ion titre : il ne tient donc fon 
droit qoe de lui -même. Ce n'eit point 
parce que fa poffefion eff fondée fur des 
aveux préfentés par le vaKal, qu'on peut 
regarder la prefcription qu'il acquiert , 
comme le fait de ce vaifal, Il en eit de ce 
vaffal, comme d'un fermier qui ,. pendant 
quarante ans, auroit payé le p r ~ x  de fcs 
ferrnaps entre les nains d'un tiers qui 
fè iéroit dit p~opriétaire. Ce fermier, en 
fa qualité de poireireus précair-e , n'air- 
roit pu prefcrire lui-même. Cependant, 
dira-t-on que celui à qui il aura payé 
les fermages, n'aura pu acquérir la pref- 
cription , fur la raifon que le fermier 
n'aura pu lui transférer ce qu'il n'a pu 
pofféder pour lui-même ? Cette prétention 
feroit abfurde ; ce n'efi point le fait per- 
Bonne1 du fermier, qui fait le titre du 
nouveau propriétaire ; c'efi la poffefion 
de ce dernier. Les mêmes raifons s'éle- 
vent contre le fyfiêine du fieur de S. 
Etienne , & juftifient le fentinient de Bé- 
rault. 

I l  efi fingulier que le fieur de S. Etien- 
ne veuille tourner à fon avantage l'opi- 
nion de Godefroy. D'abord cet Auteur 
fuppofe 1111 vaffal qui a cherché lui-même 
à fe foufiraire à fon ancien Seigneur, & à 
intervertir la fidélité qu'il lui devoit.11 fup- 
pofe eacore , qu'il n'y a eu d'autres a&es 
exercés que des preltations d'aveux.Cepen- 
dant après avoir balancé toutes les raifons 
qui peuvent appuyer ou combattre le 
principe de la prefcription entre les Sei- 

-peurs , il conclut que fi l e  premier 
Seigneur n'a du tout ( ce font fes teï- 
mes ) aucuns acles poffeffoires de féoda- 
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lit6 , & qu'il ait fouffert: que le nouveau 
Seigneur les ait exercés àfin YU 6 fi, 
fur celui qui les a baillés par aveu , eo 
caj2 patientia iiabetur pro confinfi , & 
doit être évincé par prefcription qui a 
lieu par un Seigneur contre l'autre. 

Voilà donc le vrai fentiment de Go- 
defroy ; c'eit qii'en thefe générale , un 
Seigneur peut prefcrire contre un autre. 
I l  n'y fait difficulté que dans un cas ; 
c'eit celui oh , pour ainfi dire , l a  poffef- 
fion auroit été partagée entre les deux 
Seigneurs ; 'oh , par exemple , l"ediaffal 
en même temps qu'il auroit rendu des 
aveux à l'un, auroit comparu aux plaids 
de l'autre , lui auroit payé des rentes. 
Dans ce cas , il eit d'opinion que les 
vieux titres , alfifiés de poffefion , doi- 
vent être les plus forts ; & rien de fi 
raifonnable. DPs que l'ancien Seigneur a 
continué de pofféder ; dès qu'il n'a point 
été dépouillé, on n'a pu prefcrire con- 
tre lui ; il eit clair que [fes titres doi- 
vent prévaloir? Mais dans l'efpece de la 
caufe , où efi ce partage de poffeffioii 
fiippofé par Godefroy ? Où font les vaf- 
f a ~ ~ x  qui ont comparu aux plaids du fieur 
de S. Etienne, les devoirs qu'ils lui ont 
rendus , les rentes qu'ils lui ont payées ! 
Enfin où voit-on quelque trace de poffeflion 
ou confervée, ou acquife ? Au contraire, 
du côté de M. d'0iffel , où voit-on cette 
c landehi té  , ces aveux ifolés ; fuppofés 
par le même Auteur ? Des le8ures faites 
en la paroiffe di1 Petit - Couronne , 
une rente de fix pigeons a&uellement 
exigée & payée , des treizieines , des 
aveux , des gages-pleiges ; tous ces a&es 
publics , authentiques , pourroient - ils 
être regardés comme le fruit de la clan- 
deitinité ? M. d'Oiffe1 n'eit donc point 
dans le cas d'exception fuppofée par 
Godefroy ; mais bien dans la regle gé- 
nérale, où , fuivant ce même Auteur, la 
prefcription a lieu pour un Seigneur cow 
tre wu autre. 



. 
t e  fentiment de Bafnaqe eeR précis, 

mais de la plus grande force dans la 
caufe. 1, Le vaffal ne peut prefcrire contre 
JI fon Seigiieur la foi & hommage ; mnis 
r> entre deux Seigueurs la preScription 
s n'eit pas défendue , ni même la péremp- 
n tioi~ d'inflalice K. Voilà l'opinion d'un 
homme intimement convaincu de la vérité 
de ce qa'il avance : il ne difcute point ; 
il ne cherche pas même à appuyer fon 
fentirnent ; un principe connu ,. adopté 
dans tous les cas, & fur lequel tous les 
Auteurs qui avoient écrit avant lui étoient 
d'accord , ne méritoit pas qu'il s'y aïrê- 
tât; il fuffifoit de le préfenter. 

Le heur de S. Etienne a fenti le coiip 
terrible que cette. réunion d70pinioils 
uniformes portoit à fa prétention. 11 n'a 
point cherché à les c'carter de la cade , 
parce qii'ellcs y avoient une application 
trop clire&te : il a cherché feulenlent à 
les conlbattre par des raifonneinents , 
parce qu'il efl toujours ail? de raiforiner. 
Voyons fi ces raifoi~nements f o : ~  juftes ; 
fi véritablement tous ceux qui ont yenfé 
avant le fieur de S. Etienne , ont penfé 
mal : fi i3érault, Terrien , Godefroy ,. 
Hafilage, Pr t o ~ s  les Cornincntateurs Qiii 
les ont fuivis , ont igi-ioïé !c véritable 
efprit de la Coutume, 8: les vrais prin- 
cipes de la matiere ; & fi la vérité, juf- 
qu'à préfent inconnue , fe trouve enfin 
dévoilée par l'adverfaire. D'abord l'en- 
treprife du fieur_de S. Etieime ne pa- 
roitra-t-elle poict: téméraire ? Vouloir 
confondre tant d'Auteurs dont les noms 
font fi impofmts , fi vénérés dans Ir 
Barreau ,, qui fe font fi raremeiit tron- 
pés en les confidéranz miine divifiment ! 
N'iinpxce ,. ce ne font point les no:m 
dlAuteii:-s , qui fonr ia hlldité de lcurs 
spinims; fi le fietir de S. Etierine a rai- 
fon , il efi ciair qu'ils font dam l'erreur. 
Parcourons foi1 f y  flême. 

Lrs 5-fs h n t  in.div;du~, le v(zu sénéral 
dc la Coutrime a C ï Z  de c o n l c r ~ x  les 
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fi2fs en 'leur intégrité, Or ,  permettre aux 
Seigneurs de prefcrire la mouvance les 
GUS des autres, ce feroit Ic~ir permettre 
cle divifes ,,de morceler leurs fiefs ; & de* 
là toiis les dtgrés , tous les rapports 
cl~angés ; de là le calios , le défordre en 
Ia place de l'ordre ; de là une échelle 
a'ufuïpaciotis faciles, le domaine du Priii- 
ce envahi, l'unité rompue , 1'Etar: & le 
Chef en danger. 

Voilà de c rands objets ,. de grands. 
motifs; réd~ii!ons tout cela, & fixons les 
idées. Qu'efi- ce que l'on doit entendre 
par ces mots de la Coutume, qiie t o n t j c f "  
efliltdividu? Etl-ce h d'ire que tout fief 
doit toujoursconferver ion état primitif ,. 
avoir toujours la mêine mouvance , 8-z 
qu'il eif_ de ion effence d'exifler dans tous 
les temps tel qu'il a étécréé ? Non;, telle 
n'efl point l'intention de la Coiitme ; 
telle n'eit point 1.011 véritable fens aux 
yeux de la raifon éclairéc par les priii- 
cipes. Un Seigneur vend partie de foon . 
domaine noii fieffé , & il devieilt roture g; 
il le donne à 1'Eglife , & il devient pure 
aunzone ; il le vend au Seignciir dont fol1 
fief ïelere . 8: il eii perd la mouvance: 
c'efi ainfi qu'un ~eig;ieur peut cliaiiger , 
modifier à roi3 gr6 l'état: originaire de fm 
fief. Le fief &-il pour cela divifé, moï- 
celé ? Non : le fief efi toujours unique , 
les changements,les diminutions de mou- 
vance, tout cela n'en fait point plufieurs 
fiefs , il demeure individu , 011 plutbt in- 
divifé. Dans quel cas doac cereroit-il de 
l'être ? Ce feroit uniquement dans le cxs 
où de ce fief on en formeroit plufieurs, 
Pas excrnple , plufieurs filles partagent 
entr'elles un fief de Iiaubert ; chacune 
d'clles a droit de cour & ufige , Jiirif- 
diBion & gag~-yleige. Dans ce c2s l e  
fief efi divifé , parce q u e  le i>crrtage a 
ibrrné pIufic.urs ficfs ; & voilà l'wqlle 
exceptjon à la i-cgle, que tout$ef g? in-- 
divicirr. AulG la Coutume ?- s.prèç avoir 
f i t  uix ! ~ i  gi:li.rale de l'indivifibilité ,des. 



fiefs, ajoute aujfi-tôt l'exception : » Néan- 
n morns quand il n'y a que des filles he- 
a) ritieres , l e j e f  de haubert peut être di- 
» ~ i f i  jufiu'en huit parties ; chacune deF 
n pelles huit parties peut avoir droit de 
»cour & uJ2g-e , .?uriSd;c?ion G gage- 
npleige «. Voilà donc l'unique cas où le 
fief noble ceire d'ètre individu ; c'efi lorf- 
qu'il eit divifé de nianiere qu'il forme 
feul plufieurs fiefs. Mais qu'un fief aug- 
mente ou diminue de mouvance , qu'une 
partie de foi1 domaine devienne roture, 
de noble qu'elle étoit ; ces changements, 
ces modifications diverfes ne portent au- 
cune atteinte à fon indiviiibilité , il ne 
forme jamais qu'un fief unique. 

Ceci deviendra plus fenfible encore, 
fi l'on fait attention que le but de la 
loi , en rendant les fiefs indiviaus , a été 
uniquement d'empêcher qu'ils ne fe inul- 
tipliaffent d'une maniere onéreufe à1'Etat , 
Br préjudiciable à l'intérêt public. Mais 
qu'un fief perde ou acquerre une portion 
de mouvance , en réfulte-t-il une aug- 
mentation dans le nombre des fiefs? En 
exifie-t-il un fief de plus dans l'ordre du 
ghéral  de la féodalité ? Non ,.fans doute. 
Seulement de deux fiefs limitrophes, l'un 
s'étend dans la même proportion que 
l'autre fe reiTerre. La relation efi ditié- 
rente d'un fief à l'autre, mais fans qu'il 
en ïéfulte aucune augmentation datas l'or- 
dre numéraire des fiefs. 

Que figriifie donc d r . : ~  la caufe, cette 
maxime tant de fois répétée, qu'un par- 
ticulier ne peur ériger 1111 fief de ion 
autorité privée ? Ce principe elt incon- 
tefiable. Mais oli voit - on qu'une pref- 
c?iption de mouvance puiffe donner lieu 
$ l'éreaion d'un nouveau fief? Et où eft 
ici l'intérêt qu'on fupole  au R o i ,  comme 
fouverah j e feux  du Royaume .2 Que lui 
importe qu'une partie de mouvance foit 
transférée d'un fief à un autre fief! Cette 
mcuvance n'efi-elle pas toujours fous fa 
puin ? Perd - il par cette modification, 

qui n'eit que relative entre les deux Si& 
gneurs , la féaulté qui lui efi due ? Encore 
une fimple réflexion. 

Dans la chairie entiese des fiefs qui 
compofent par leur enfemble l'intégrité 
du corps féodal , chaque fief efi une ex- 
ception à celui qui l'avoifine, comme ce 
dernier efi lui-même une exception au pre- 
mier. Chacun d'eux doit nécefTairemenr 
s'accroître , par cela feul que cel~ii qui le 
borne , fe trouve diminué ; fi l'un perd, 
il faut que l'autre acquierre. C'efi la loi 
tou ours juite d'une proportion ? que la 
po i iticn refpeaive rend néceifaise dans 
tous les cas. Si votre fief efi une excep- 
tion au mien , n'efi - il pas naturel que 
cette mouvance qui vous efi échappée, 
pare dans mes mains , qu'elle fe réuniffe 
à celle que j'ai déja ? Et  efi - il un cas 
où la prefcription foit plus favosable ? 
Dès que cette prefcription ne porte au- 
cune atteinte à leur indivifibilité ; dès 
que cette indiviiibilité ne peut être al- 
térée que dans le feul cas où un fief 
en formeroit plufleurs ; dès que l'aug- 
mentation de mouvance d'une part , & 
la diminution de l'aime n'opere aucun 
cliangement dans l'ordre numéraire des 
fiefs , il efi clair que la prefcription 
oppofée par M. d'oiifel, ne préfente rien 
de contraire à l'article 336 de la Coli- 
tume, objeaé par le fieur de S. Et: ienne. 
Les fiefs fout individus, on en convient ; 
il n'y a ici aucune divifion de fief, & on 
l'a démontré. 

Le fieur de S. Etienne ajoute-une fe- 
conde obje&ion : il préfente un tableau 
de notre ancienne hifioire : il y parle 
de l'établiffeinent des tailles & fubven- 
tions ; des 30 liv. de rente impofée par 
Edouard , Roi d'Angleterre, fur l'Echi- 
quier ou Jufiice de cette Province. 

Mais cette difcufion efi étrangere à la 
caufe. On a voulu induire de cette foule 
d'anecdotes , que Louis le Hutin n'a poiiit 
dû c~mprendre  , lors de fa Charte de 
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.r 3 14 , dans 'les chores fujettes à prefçrip- 
tion, la mouvance appartenant aux Sei- 
gneirrs. La iéule leCture des termes de la 
Charte doit ,  ce femble , épayner au 
lieur de S. Etienne les efforts qu il fait 
pour prouver cette a.!Kertion. Voici ce 
que la Charte porte : Quod quadragenm 
ria prœfiriprio cuiliber in Ducntu Nor- 
mannia de cRtero fi.cint , pro tirulo 
çomptentc Jve totali. .. . . j v e  ex pacum- 

, que alid contendaur. La Charte ne pou- 
voit s'exprimer d'une maniere plus géné- 
rale : Que la prfiription quadragénaire 
ait lieu pour quelque rnatiere C dans 
quelque cas que cc fiit : Siye e z  qua- 
curnque alin re consendatut. 

Le fieur de S. Etienne n'efi pas plus 
Reureiix dans les indudions qu'il tire de 
fa nouvelle Coutume. 31 efi vrai que le 
vaffal ne peut pïefcrire contre Son Sei- 
gneur. Il exiite entr'eux des relations 
néceffaiïes de fidélité d'une part , & de 
proteâion de l'autre, qui ne permettent 
pas qu'ils puilfent fe dépouiller de ce 
qu'ils fe doivent réciproquement. Ce n'efi 
point fèulement en vertu de la Coiitime ; 
c'efi par la force même de la raifon que 
,cette loi leur efi impofée: tant que \ ous 
êtes mon vaifal , vous me devez la foi ; 
tant que vous me la devez, vous ne pou- 
vez vous y fouitraire : & comme. on ne 
concoit pas un- infiant où un vaffal con- 
iidéré comme tel, puiife ê u e  libre di1 
devoir de fidélité effentiellement d,ue à 
ion Seigneiir , il faut qii'il cene d'être 
vafTaN@mis pour ceifer d'être vaifal, il 
faut qu'il ne doive rien à fon Sei, ~neur .  
La saiîon feule fournit cette démoiifira- 
tion ; elle efi une fuite des rapports né- 
ceflaires qui exiitent entre le Seigneiir & 
le vara1 , & qui font eirentiellement at- 
tachés à leur qualité m h e .  

Mais ces rapports n'exiitent point en- 
tre deiix Seigneurs voifins ; & coinme 
il n'y a aucuns liens qui les attachent, 
il ne peut y*  avoir ni aucune loi,  ni au- 
Tome 11. 

cune raifon qui les empêche de s' 2 rO"f- traire. E n h  deux Seig.neurs voi ins one 
des droics abfolument ~ndépendants l'un 
de l'autre; leur mouvance efi dans leur 
main une propriété réelle , qui s'acquiert 
ou par les titres ou par la poifelfion , 
comme toute autre propriété quelconque. 
Elle efi donc , comme route autre yro- 
priété, fujecte a la prefcription quadia- 
génaire; & elle l'efi d'autant plus que 
la mouvance de chaque Seigneur étant, 
comme nous l'avons obfervé , une ex- 
ception au droit dcs Seigneurs qui l'a- 
voihent, elle devient partie de leur mou- 
vailce , par cela feu1 qu'elle cef i  d'être 
pofedée pas le premier Seigueus ; c'efi 
l'effet d'un droit de continuité ou d'ex- 
teniion iiEceiTaire en fait de mouvance ,$ ' 

parce que de droit toute terre eit en 
France selevante de quelqoe fief : la 
mouvance des Seigneurs efk donc dé- 
montrée prefcriptible. 

Au15 la Coutume qui veut , article 
5zG , que le varal ire piiiife jarnqis pref- 
crise la foi qu'il doit à foi1 Seigneur , 
n'ajoute-t-elle rien de plus. C'eft donc 
à cette feule eîpece qii'clle a limité l'ex- 
ception; elle a donc voulu qu'ail-deli la 
regle générale eût fon etia : & de là 
l'opinion de tous les Auteurs qui con- 
coiirent à regarder la mouvance comme 
prefcri tible de Seigneur à Seigneur. P Le leur de S. Etienne foutient que 
la Jusifprudeme efi confoïnie à lès prin- 
cipes, & qu'elle s'éleve contre le juge- 
ment dont eit appel. 

Deux mots fur chacun des deux Ar- 
rêts qu'il cite feront bientôt dirparoîtrc 
fa confiance. Quant 3 l'Arrêt de Rioult , 
on avoue qu'il n'eit point dans l'erpece ; 
& en etiet , le ficus Kioult poffédojt lui- 
même, à titre de clameiis , l'liéritag~ que 
M. de Bonneval prouvoit avoir éte re- 
levant de Ton fief de Manneville ; il émit 
donc vaifal , & en cette qualité il n'a- 
voit pu prefcrire. 

Q s s  



L'Arrêt du fieiir de S. Vincent prE- 
fente les mêmes motifs de décifion : vers 
le milieu du quinzieme fiecle , les fieurs 
Abbé Sr Religieux de S. Ouen donne- 
ï e n t ,  à titre d'inféodation , au Seigneur 
de Grucliet , l'ifle de la Litte, dans la ri- 
viei-e de Seine, à charge de relever de 
leur Abbaye. Le Seigneur de Gruchet 
devint donc vaifal des Religieux de S. 
Ouen : quelques années après , ce Sei- 
gneur aliCm partie de cette fie%, & il 
s'en fit rendre des aveux à différentes ipo- 
ques : c'étoit une infidélité de fa part ; 
il contrevenait à l'article I 23 de la Cou- 
tume ; il manqiioit à la foi qu'il devoit 
i fes Seig~eurs : rzemini fraus pa- 
rrocinari ripbrr ; tel elt le matif de 
l'Arrêt. 

M. d'0ifTel terminoit fa réponfe à M. 
de S. Etienne par la difcuiGon des titres 
de ce Seigiieur ; il en foutenoit l'empla- 
cemeat fautif,  il fzifoit remarqiier des 
contradi~ions entre ces titres & les plans 
du local produits au prochs. 

L'-4!rêt ixercenu 12 9. Août 1777 ne 
j :yx point la quefiioi; en droit. La Cour 
trouva feulement q!ie dms le fait les deux. 
Seleneurs avolent des droits de mouvan- 
C Y  hiif Ir: terrain en !irige ; & elle en 
accoi-cia m e  porîion à l'lin, & le  fils- 
plus à l'autre. M. de S. Etienne f i t  con- 
damnt 2 m  trois quarîs des dépens, & 
M. d'OiITe1 à l'autre-quart. Qiiel qu'ait 
étd x i  reite le motif de l 'Arrêt, il ne 
paroît pas que M. d'Oiirel ait rL:ufi i 
concilier, avec l'article 5 26 de la Cou- 
tume , le $Mme de ps'efcription qu'il 
l u i  étoit intéseirant d'accréditer. Cet 
article aiiroit été iiiutile , s'il n'avoit 
pas été regardé comme néceEaire pour 
reltreindre la généralité de la difpoG- 
tion de l'article 5 21 ; puifque s'il n'a 
PX Sté rédigé dans cette intention , 
il n'el1 que la îépétitioii des articles 
I 16 & I 17 de la Coutume : d'ail- 
leurs fi l e  y a f i Z ,  coinnie l'énonce l'ar- 

ticle 5 26 , ne prefirit pas la fii Aom- 
mage par pelque temps qu'il ait tenu la 
chop fins en f h - e  hommage, n'en41 pas 
évident que dans mus les temps oh le 
Seigneur peut établir clairement que le 
vaifal a relevé de lui ,  il a le pouvoir de 
le rappelles à la preitation de foi qu'il lui 
a promife , & de le forcer à la lui refii- 
tuer & à la renouveller , lorfque, par 
erreur, il l'a tranfportée à uil nutre Sei- 
gneur ? L'on cofivient que fi le Seigneur 
qui réclame la mouvance s'adreiroit 'à 
.celui qui fe l'eft appropriée , ce derilies 
pourroit oppofer à l'aiicre la prefcriptioïl 
quadragéinire , parce que n'y ayant pasde 
contrat féodal entr'eiix, lamouvance & la 
direae font des droits qui peuvent, com- 
me tous ceux qui font patrimoniaux, 
êtrc acquis par toutes voies pcrmifes pour 
la prercripîion des biens d e  ce dernier 
gerire ; mais en Normandie où l'a8ion 
en débat de teniire efi établie , où le 
Seigneur efi coinme conduit par la loi i 
n'attaq~ter que le vaEal qui l'abandonne, 
ce vafil par la néce!Gté oli notre Cou- 
tume le met de féqueitrer fa teniire aiix 
mains du Roi ,  durant le temps où Ics 
deux Seigneurs qu'il appelle en cauiè &- 
Eartent cette teniire , ne reconnoit-il pas 
fon iiitention eit de reiter attaclié a i  pre- 
mier des denx Seigneurs avec lequcl i l  
s'efl engagé ? Le Seipleur qui ci fait chan- 
ger- 1'ei:gagement primitif, peut-il pref- 
crise rine moiwance, tandis que le pro- 
priétaire du fonds qui eit l'objeî de cette 
mouvoince ,. n'oppofe pas à foi1 @sagnciir 
la prefcription , & qu'il reconn6ît par 
fon recours au Roi ,  qu'il ne peut l'op- 
pofer ? 

Enfin les Autetirs mêmes qui , en d'au- 
tres Comnmes qlie la nôtre, pei:fint que 
la prefcription d e  Seigneur a Seigneur 
efi recevable, ne l'admettent ccpeiidaiit 
qu'à deux conditions qu'il y ait eu aii 

fief deux ouvertures & deux iàifies diic- 
ment notifiées par le Seigilcur qui psi- 
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tend avok prefcrit ; c% la raifon qu'ils 
eii doment, efi que 101-s de ces faifies 
on établit des CommiITaires avec une au- 
thenticité qui fait préfumer de la part 
du Seigneur dépoiiillé qi?'il ne regarde 
pas comme de fa mouvance le fonds 
Difi. O r ,  IO. les delix ouvertures , 1-s 
deux faifies'pourroieut n'avoir pas lieu 
dans l'efpace de quarante ans ; & en ce 
cas, l'article y 21 de notre, Coutume ne 
ferviroit plus de titre ; il n'efi donc pas 
.une regle applicable aiix fiefs. zO. Quoi 
de moins aiithentique en cette Province 
que les faifies féodales ; toutes les dili- 
gences- que la Coutume prefcrit ne f i  
font que dans l'enclave du fief, les Sei- 
gneurs voifins yetivent-ils en être infor- 
més ? Et  s'il efl naturel qu'ils les igno- 
rent, petit-on argumentes de leur filence 
fur ces faifies pour les priver de mou- 
vances auxquelles ni eux ni leurs vaffaux 
ne peuvent pllis renoncer de l'initant de 
leur conflitution ? 

C H A P I T R E  

3ucce_0;on nux Fefs.' 
Comme cette fucceffion fe: partage de 

la même maniere que les fuccefions en 
Caux, & que l'ordre de partager les fiefs 
répand beaiicoup de lumieres fur celui 
prescrit pour la liquidation des droits 
des puînés & des filles fur les biens de 
ce canton; on doit conidter les articles 
PRECIPUT & SUCCESSION EN CAUX,  
pour connoître tout ce qui efi relatif aux 
fiefs pris par préciput , & aux droits 
des cohéritiers fur les fiefs. 

C H A P I T R E  

Sous les deux premieres races , il y 
avoit eu France des perfonnes nobles. 

M. de Gourcy l'a très-clairement prouvé 
dans fa fzvante & curicufe Diiiertation 
fur llErat des Perfoonnes ; on ne douce 
même plus maintenant qu'à toutes les 
époques de notre Monarchie la nobleffe 
n'ait eu pour principe dans le même 
temps, foit la pure faveur de nos Mo- 
narques, fcit les emplois difiingués , foit: 
la naiffance, foit enfin la richelTe des pro. 
priééés. 

Sous la feconde race , cette derniere 
fource dut même produire plus de no- 
bleG que les autres ; car celui qui avoit 
des poffefions plus &tendues pouvoic 
fournir à 1'Etat plus de foldats; & comme 
il en avoit le commandement ( I ) ,  fervir 
avec plus d'éclat dans les armées ; niais 
les bénéfices ayant été échangés en liéré- 
dités , la nobleire purement allodiale s'é- 
vanouit irnperccptiblement. On ne con& 
déra plus comme véritablement nobles 
que ceux qui poirédoient ces bénéfices, 
parce qu'ils avoient toute fiipériorité fur 
les hommes libres qui étoient établis 
dans leur reiTort , & que tout comman- 
dement militaire leur étoit , par cette rai- 
ion, réfervé :.ces hommes libres n'ayant . 
plus de difiidtions en l'armée , leur au- 
torité fur les colons qu'ils entretenoient 
dans leurs serres, étant modifiée felon 
qu'il ylaifoit à ces Seigneurs, fe voyant 
d'ailleurs fans ceffe traversés dans l'exer- 
cice des privileges dont ils avoient tou- 
jours joui ; pour n'être pas coiifoi:d~~s 
avec leur inférieurs, ils ne trouver en^ d'au- 
tre moyen que celui de fo~imettre lairs pro- 
priétés & leurs perfonnes aux Seigneurs 
qui paroiifoient les mieux difpofis à leur 
procurer des emplois militaires , &, à 
retenir leurs colons fous leur dépen- 
dance; le petit nombre d'hommes 5110- 

diaires qui cooferverent leur antique fran- 
chife fe trouverent par là placés aii-dcf- 
fous des feudataires, & ïabaiifis au rat:g 

(1) CipituI. ann. 804. 
(2 s s  = 





mifion donnée par la Coutume de s'éjouir 
de ion fief , iont exemptes di1 droit 
d'affranchifiement. Il eit vrai que Bdna- 
ge fur l'article 16s  , penfe que le droit 
de franc-fief eil dû pour solornbter vendu 
féparément , mais c'eit une e,sreiir : il a 

, confondu notre Coiitume avec celle de 
Paris. A Paris, le relief n'eft dCi que pour 
les fiefs , & en Normandie, il efi dû 
même pour les mtures , c'eft-à-dire , que 
les rotures le doivent au cas de mort {en- 
lement , & 19s fiefs en toute8 mutations. 
Le relief ne fait donc pas preuve de la 
nobleffe d'un fonds. 

On ne doit cepeadant pas fc difimii- 
les qu'il y a en plufieurs Ordonnances 
de l'Intendance de cette Province, qui 
ont condamné pour moulins & colom- 
biers, au paiement du droit de franc- 
fief; mais fur le pourvoi au !Confeil 
contre ces Ordonnances, k quefiion y 

. eit reitée indécife. Pour prévenir donc 
les faifies que les Officiers du. Domaine 
pourraient faire fiiï les Ordonnances 
de M. le Commiffaire départi , il con- 
vient de préfenter Requête en oppofi- 
tion au Confeil & de l'y faire admettre; 
parce qiie lorfqu'on veut paffeï outre à 
la faiiie, il fiiffit , pour en arrêter les 
fnites, de déclarer qu'on Lefi pourvu au 
Confeil , que la Requête y eft admise 
au Bureau de tel Maître des Reqi~êtes , 
Confeilleï d'Etat , ou Intendant des 
Finances ; - que tel Avocat eit chargÊ 
&y occuper, & que l'on protelte de 
nullité. 

De ce qu'on vicnt d'obferver , il doit 
fuivre qu'un bail empiiitéotique d'un do- 
main!: noble n'eft pas fujet au fi-anc-fief': 
Ce bail , en. e s t  ,. ne tranfporîe rien de 
nobk ; il donne une pure jo~iiiTance de 

' l'h6ritage t. ce n'eit pzs la qiiantitt du do- 
maine fion-fieffé qui confiitiie la nobleffe 
dwiief, c'efi i'ii~portaiice dès droits qui 
y fofit elfcntiellenxnt attachés , & am-  
quels la nohlelfe eit relatire. Car un fxf 

de IO acres peut être plus noble qu'~in 
qui en a 400. Cefi dans des droits in- 
corporels & indivifibles , qrie la nobleffe 
du fief réfide ; tels {ont les attributs de  
Cour , U@ge , J urif'd.iBion, M o y n c e  , 
&c. Telle portion de domaine , ou tout  
domiairie rneine auquel ils ne font pas an- 
nexes , n'ont donc poiiit la nobleife, & 
,leur cei5on à temps , OLI méme àr.perpé- 
mité , n'eit qu'lin acceffoire de fief pour  
lequel le droit de franc-fief ne peut être 
exigé, 

F I E R T E  

F I L I A T I O N . :  
1 

Comme les héritqges des vaffaux en 
Normandie appartienr~nc aux Seigneurs , 
s'il ne s'y préfinte pas hoirs habiles à 
fiiccéder dans le kptieine dégré inclti- 
fivernent , Article 148 de la Coutu- 
me, & que l'oii. ne fuccede en général 
en cette Province , qu'autant que l'on 
n'efi pas d'un dégré plus é!oignk , Ar- 
ticle 4 des Placités ; nous n'adrnet- 
tons point les çegles du droit civil ,, qui 
permettent de  prouver la fiiiation par 
commune renommée , fur les préfomp- 
tions réfnltantes de la. dénomiiiation de  
parents', données par ceux aiixq~iels on 
veut fiiccéder , & ceux qui s'en portent 
hdritiess. Nons exigeons des preiives de 
filiation moins équivoques : & lorfquct 
ces preuves ont été une fois déclarees fiif- 
fifantes par Sentence, ce jqernent diG 
peuiè ceux qui l'ont obtenu de les renoue 
veller , fi on leiiï caltefie dms la Suite 
de nouveau le degré de leur pnrenté ; 
mais il faut , pour q w  cette Sentence ait 
cet eEec , qu'cllc ait ét: doniléc avec 11ri 

légitime contradiaeiir ; q,li7il air été va- 
lablcment défendu , c'dl-a-dis;., qu'il n'ait 
pas été par défaut dC11ou-é de fa contc5- 
tation , & qu'il ne Se remarque dans. 
l'initruCtion hliï i a q d l e  la Sentence dt. 
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ititetvenue j ni f~irprife ( ni concufioi~ , 
ni concert entre les parties (1). 

La preuve de la filiation peut être faite 
tant par titres que par témoins ,, & même 
par cenf~~res eccléiiaitiques . C'efi ce que 
la Cour décida le 14 Février 171 5 , en 
faveur de Michel du Defert , fe préten- 
dant fils de la feue dame Comteffe de 
Tourville, & di1 Maréchal de ce nom , 
contre la daine de Tourville, époufe du 
feu iieur Cointe de Tourville, & tutricede 
leur fillemineure. La Sentence du Bailliage 
de Périers , qui avoit débouté Michel 
du Defert de cette preuve, fut caffée , 
f ~ i r  l'appel qu'il en avoit interjetté ; & la 
calife fut renvoyée pour l'jnfiru&ion, eu 
la JiirifdidiCtion la plus prochaine dudit 
Bailliage. Voyez ETAT DES PERSON- 
NBS, POSSESSION & PREUVE. 

La Coiitume 8E la Jusifprudence nous 
offrent les droits & les obligatious des 
' filles îobs divers rapports. 

IO. Quant à leur perfonne , la Loi 
veille fur l'honnêteté de leurs meurs,  
& elle leur prefcrit des devoirs diffé- 
rents , felon ' qu'elles font leurs mai- 
erefis , ou fous l'autorit6 de yeïe & de 
mère, ou en la garde de leurs freres , de 
leurs Seigneurs, de leurs tuteurs, ou de 
leurs maîtres. - 

2". Quant à leurs biens, la Loi les con- 
lidere ou comme réfervées par leurs af- 
cendants , ou comme légitimaires , ou 
comme cohéritieres avec leurs fœurs , 
foit en fiefs , foit en rotures , ou comme 
ayant partage aux fiiccefions de leurs 
pere & mere, quoique non réfervées, 

3". Quant à leur capacité de contrac- 
t e r ,  h i t  qu'elles foient mineures ou ma- 
jeures. , 

Pour fixer fans effort nos idées fur 
la multiplicité des droits des filles Nor- 

mandes réfultants de leur conduite , de 
leur condition, ou de la natiire de leurs 
biens , nous diviferons donc cet article 
en trois Chapitres , qui feeront fubdivifés 
en autant d'articles qn'ils renfermeront 
d'objets différents à difcuter. 

C H A P I T R E  1. 

Naxirnes concernant Les perfoonnes dts 
Filles. 

L'hocnêteté publique exige que les filles 
ne p~~iiIéiit être réduites, ni feduire. Nos 
Loix puniffent donc avec une &gale fi- 
vérité la violence & la fédueion dont 
elles font vi8imes , & celles dont elles 
fe rendent coupables. 

Toute efpece de violence commife à 
l'égard d'une fille , ou par elle à l'égard 
d'un garcon , dans la vue de forcer celui 
ou celle qui en efi l'objet, à contraAer 
mariage contre fon gré ou contre celui 
de fes parents, eft punie de mort , fui- 
vant 1'0rdonnance de Blois en I 5 5  6 ,  & 
la Déclaration du Roi du 26 Novem- 
bre 1639 ; mais cette peine n7e0 pas in- 
difiin&einent infligde à toute efpece de 
fédu&ion. Pour faire connaître les cas 
où on peut la prononcer, & ceux aux- 
quels elle n'eft point applicable , Louis 
XV, fur les repréfentatioils des Etats de 
Bretagne , fit publier pour cette Pro- 
vince la Déclaration fuivante, du 22 No. 
vembre 1730. 

LOUIS , &c. Toutes les Ordonnan- 
ces qui ont été faites par les Rois nos 
prédéceffeurs , pour prévenir ou punir le 
rapt de fédut3ion , ont eu principalement 
en vue d'aiférinir l'autorité des yeres fur 
leurs enfants , d'alTurer l'honneur & la 
liberté des mariages, & d'empêcher que 
les alliances indignes par la corruption 
des mœurs , encore plus par l'inégalité 
des conditions , ne flétriilént l'honneiir 

(1) BCrault, derniere idit, p. 4.41, tome I. 



de plufieuïs familles illufises', & ne de- 
viennent fouvent la caufe de leur ruine. 
ç'efi p'ar des traits fi marqués que les 
L&' ont pris foin de caraltérifer ce 
genre de crime , qii'elles ont appellé 
rapt de f6du6lion ; & comme la fiibor- 
nation ne peut venir également. de l'un 
ou de I'rwtre côté , & que celle qui vient: 
de la part du fexe le plus foible , eit- 
fouvent la plus dangereufe , les Ordon- 
nances n'ont mis aucune dikn&ion à 
cet égard entre les fils & les filles, & 
elles les ont aiTujetris également à la peine 
de mort ,- felon que les uns ou les autres 
feroient coiivaincus d'avoir été les au- 
teurs de la fubornation ; telle eit la difpo- 
lition de l'article XLII de l'Ordonnance 
de Blois. La Coutume réformée ,,peu de 
temps après cette Ordoimance ,.s y étoit 
conformée dans l'art. 497 ; & s'il reiloit 
quelque doute fnr le fens de cet article , 
c'étoir-par les Ordonnances poilérieures 
que les Juges' auraient $11 en expliquer 
la difpofition.-Nousfavons cependant que 
par un ancien ufage contraire au véritable 
objet des Ordonnances, & même à !a Loi 
municipale , on a confondu en Bretagne 
tout commerce criminel avec le rapt dc 
ieduff ion ; & l'on v a doililé un fi grand 
avantage à u n  fexe firr l'autre, que la fede  
plainte de la fille qui préteiid avoir été 
Subornée , & la peiive d'une finiple fré- 
quentation y font regardés ccnme im 
motif fufiifant pour condamner l'accufé 
au dernier fiipplice. Mais cet excés de 
rigueiir eit. bientôt f~iivi Cui1 excès d'in- 
dulgence. Siir la requete de !a filie qui 
demaiiclz à époufer celiii qu'elle appelle 
Son fi~bori~sur , R fur le conCemernent 
que l a  crainte de ia mort arraci.e tou- 
jours au conbarnné , un Cornmifinire clci 
Parleil-cnt le conduit à I'E$:Se , les fcss 
aiix piids : pendant que la fille efi en li- 
bcrîi ; & c'eft 1à que fans pblication 
de bans , fans le confèntement d u  propre 
Curé , fans la permifiion de YEvêque , 

& par la feule autorité du Juge îéculieï 
fe confomme un engagement dont la dé- 
bauche a été le pr~ncipe , & dont lcs 
fuites prefque toiijoiirs trilles, ont ren- 
d ~ i  cctte Jurifprudence odieufe à ceiix 
mêmes qui la fuivent fur la foi dc I'exem- 
ple de leurs perés. Nous apprenons d'ail- 
leiirs qu'il y a d'autres Farleinents dont 
I'idige ne differe de celui du Parleineilc 
de Bretagne , qu'et1 ce qi!e le mariage or- 
donné par Juflice , y prévient & y em- 
pêche la condainnanon de l'accufé, au 
lieu qu'en Bretagne il ne fait q w  la fuivre. 
Mais plus certe Jurifprudence a fait de  
progrès dans uiie partie confidérable de 
notre Royaiime, plitsnous fommes obligés 
d'en retrancher I'excL's ,. & de la renfer- 
mer dans fes véritables bornes. Kous le 
devons à l a  fainteté de la religion , pour 
empêcher que l'on n'jbufe 8'itn srand 
Sacrement , en iinifTant deux coitpables 
pcir un lien f a x é  , f ax  oilferver les fo- 
lemnités prefcrites par les Loix de l'E- 
gliSe &. de l'Etat. Nous ne le devons 
pas moins à la confervation de notre au- 
torité qui eft bleKée par une Jiirifpru- 
dence oii les Ji~ges exerçant un pouvoir 
dont nous nous fomnres privés nous- 
mêmes, font gïace à celui .qiitils ont 
regardé comme couphle d'un cïimc qiie 
les Laix déclarent irrémilGble. Enfin le 
bien public & l'intéri-t conimiiii des fa- 
miiles réclament noErc fecoiiis co:itre un 
ufclge qrii donne fouveilt lieu d'appliquer 
la peine de la fédugion à celui qui a <té 
f&duit, & la r6coinpenfe à la :'Cduc?rice.- - 

Enforce que contre l1iii:en;ion des Loix,. 
une Sevérité apparente ne fei-t qii'à don- 
ner un nouvcl appas uu crime, & q~i'aii 
lieii qne le téritable rapt de EduCtion: 
d ~ i t  mettre un obihclc au mariaze , la 
débauche à laqiielle on dom:: le 11oin de 
rapt ,  devient uii dfgré pour. y 11-r d. vcnir. - 
C'eit par dcs confic!fi-a;ims fi p. i l l~ i~ntes  "' 
que nous jugeons à propos de cibterer 
aux reprélcniaci,oi!r)l.que le; litats d e  i m r e  , . . 



Province de Bretagne nous ont faites fur 
ce fiijet; & nous nous portons d'autant 
plus volontiers à leur donner cette nou- 
velle marque de notre proteaion , que 
ce font eux qui auront l'honneur de nous 
avoir excité par leurs vœux i faire le 
même bien aux autres Provinces , oii le 
même abus s'étoit introduit. A CES CAU- 
SES & autres à ce nous mouvant , de 
l'avis de notre Confeil, & de notre cer- 
taine fcience, pleine puiinance & auto- 
rité royale, nolis avons par notre pré- 
fente Déclaration itatut & ordonné, 
fiatuons & ordonnons , voulons & nous 
plaît ce qui fuir : 

ART. le'. Les Ordonnances, Edits & 
Déclaratioos des Rois nos yrédeceEeurs , 
qui concernent le rapt de fed~dioii  , no- 
tamment l'article X L 1 1 de I'Ordon- 
nmce de Blois , & la Déclaration du 
vingt-fix Novembre mil fix cent trente- 
neuf, feront exécutés felon leur forme & 
teneur , dans toute l'étendue de notre 
Royaume, pays, terres & feigneilries de 
notre obéiiTance. Ordonnons en conië- 
quence qu'à la requ@te des Parties inté- 
reffées , ou à celle de nos Procureurs- 
Généralix & de leurs Subltituts, le Pro- 
ces foit fait & parfait liiivaiit la ïigueiir 
des Ordonnances, à tous ceux ou celles 
qui feront accufés d'avoir féduit & S~ibor- 
né par artifice, intrigue, oa autres mau 
vaifes voies , des fils ou filles ( même des 
veiives ) mincures de vingt - cinq ans , 
pour parvenir à aii mariage à l'iiifu ou 
fans le confentement des peres , meres , 
tuteurs ou curareiiïs & parents, fous 
la puiflance ou autoriti delquels ils font. 

II. Voelons que ceux ou celles qui 
feront convaincns dudit rapt de réduc- 
tion , foient condamnés à la peine de 
mort ,  fa:^ qu'il puiffe être ordonné 
qu'ils fuiiront cette peine , s'ils n'aimerir 
mieux 4pouTer la peïfonne ravie ; n i  pa- 
reillement que les Juges puiffent permet- 
a e  12 célébration du mariage, avallt ou 

aprks la cbndarnnation , pour exempter 
l'accufé de la peine prononcée par les 
Ordonnances ; ce qui aura lieu , quand 
mème la perfonne ravie , & les pere & 
mere , tuteur ou ciiratetir, ïequéreroienc 
expreffeinent le mariage. 

III. Les perfonnes majeures ou mi- 
neures, qui n'étant point dans les cir- 
conltances ci - deffus marqu6es , fe trou- 
veront feulement coupables d'u11 corn- 
merce illicite , feront condamnées à telles 
peines qu'il appartiendra, felon l'exigence 
des cas , fans néanmoins que les Juges 
puiffent prononcer contr'elles la peine de 
mort ,  fi ce n'eit que par l'atrocité des 
circonitances , par la qualité & l'indi- 
gnité des coupables, le crime parût mé- 
riter le dernier fupplice ;- ce que n@bs 
laiifons à l'honneur & à la confcieiice des 
Juges, qui ne pourront en aucun cas dé- 
charger l'accufé de la peine de mort, 
fous la condition ou fiir l'ofie faite par 
les parties de s'unir par les liens du ma- 
riage :. le tout ainfi. qu'il eit porté par 
l'article II de notre préfente Déclara- 
ti,on , dans le cas du rapt deféduBion. 

IV. Voulons au furpliis que toutes les 
Ordonilances , Edits & 1)éclarations qui 
concernent le rapt de violence, & pa- 
reillement toutes celles qiii ont été faites 
f ~ i r  les foleinnités nécefiires pour la 
célébration des mariages , notamment 
fans la publication des bans & fans la 
présence du propre Curé, foient exabe- 
ment & inviolablemeilt oblervées felon 
leur forme & teneur. Si do~inons, &c. 

Cette Déclaratioii , quoique parcieu- 
liere à la Bretagne , doit être, en ic con- 
formant aux vues de lageffe qui lui ont 
donné nailTailce , la reg le des i ribunatur 
des autres I:rovinceç. 

Ainfi nous pouvoiis tenir pour certain 
en celle-ci, que Soit que le garcon ou la 
fille commette le rapt, dans les circonf- 
tances inarqiiées en l'article 1"'. de Id 
Déclaration , i'uii ou l'autre doit ètrc Ir- 
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dmiiTiblement puni de mort , ailx ter- 
mes de l'article II , -parce que ce rapt 
eit le vol le plus odieux qui pi i re  être 
commis. 

Dans le.? irzfltutions ordinaires, dit 
M. de Muntefqr:ie~i , c'eJ3arrxpu-e C mere 
d marier leurs enfants ; parce que leur 

- prudence à cet égard , ej? au -defus de 
toute prudence , 6 que la nnkeflté du con- 
fintement des peres t$ fondée f i r  leur 
putance , c'ey-;-dire f i r  leur droit de 
proprie'tk, fur lez~r amour , Sur leur rai- 
fin , fur Pincertirrrde de celle de leurs 
enfants. 

Les peres étant propriétaires de ceux 
qui n'exifient que par eux , lorfqiion leur 
ravit la foumifion qui leur el1 due par 
leurs enfqnts , qu'on éteint en ceux-ci tout 
iéntiment de refpeit & de ïeconnoiff ance, 
on dépouille doilc les peres de ln  plus 
chere de leurs p ropriétés , & par contre- 
coup on effaie de plonger l'Etat dans la 
pliis affreufe anarchie : des fujets qui 
violeroient fans remordsJes droits de la 
paternité , s'acquitteïoient-ils avec affec- 
tion de leurs devoirs envers le Soir- 
verain ? 

Si le rapt d'une fille ou d'un fils de fa- 
mille eit puni de mort, par la confidéra- 
tion que le vol dans lequel il confifie , 
efi également préjudiciable aux peres , 
aux tuteurs & à llEtat, il efi feillible que 
le rapt d'iine fille ou d'un gascon contre 
leur gré , qui ii'auroit ni pere , ni meïe, 
ni tuteur, ne mériteroit pas une moindre 
punition ; car que deviendroit un Etat, 
fi ceux qui le compofent n'y trowoient 
y as de ftireté pour leur yerfonne ? 

Mais infligesoit-on la peine de mort à 
celui qui feroic violence à une fille dont 
les mœurs auroiem été long-temps dé- 
pravées, fi elle avoit commcncé la ré- 
forme de fa conduite ? Ceci déPendroit 
fans doute des cisconflances. Après avoir 
pendant plufieurs mnées meni une vie 
réguliere , la fille étant rentrée dans tous 
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les droits de foi1 fexe, fon raviifeur mé- 
riteroit d'autant moins d'indulgence en 
violant ces droirs , que fi fon attentat 
reftoit impuni , cette impiinité mettrois 
obfiacle à la converfion des filles dé- 
bauclGes. Auffi quoiqu'une fille , nom- 
mée Marion Duval, eût eu commerce 
public & criminel avec deux particuliers, 
de l'un defquels elle avoit eu un enicant , 
& qu'elle n'eût paru ceIfes fes .déforSres 
que depuis deux ans , le nommé The- 
roulde h i  ayant f a i t  violence , fut con- 
damnC par Arrêt du 20  Novembre I 5 18, 
rapport2 par Terrien , à êtfe batiu de 
verges par trois jours de marché , au 
banniffement hors du Rovaume : fes biens 
îurent confifqués , & on adjugea à la  fille 
zoo - liv. - à prendre par privilege fur la 
confiication. 

Lorfqu'il elt certain que le commerce 
criminel d'un homme avec une fille n'a 
point eu pour but de difpofer de fa per- 
Sonne contre fon gré, ou de lui faire 
contraAer alliance fans l'aveu de fes pa- 
rents, & que cependant la fille fe trouve 
déshonorée & devient enceinte, ce n'eit 
p1i1s le cas des Loix citées ci-deifus; & 
avant que d'infliger aucune peine à celui 
que la fille accufe de l'avoir Eduite ou 
d'avoir abufé de fa foibleffe , on doit exa- 
miner qui de la fille ou du gascon elt 
coupable de la féduEtion : les Arrêts fui- 
vants peuvent fervir de guide à cet exa- 
men , & pour déterminer la mefiire des 
séparations, ou quand il en eit ou lien 
efi pas dû. 

IO. Un fieur le Quéne, Gendarme , 
ayant été accufé par un pere d'avoir abu- 
fé de fa fille, des témoins furent enten- 
dus ; la Sage-femme entr'autres déclara 
que la fille , lors de fon accouchement, 
avoit indiqué l1accuEé comme ion fé- 
duaeur. Le fieur le Quêne fut décreté 
de yrife-de-corps , par le Juge d'Arques. 
Le décrété fe mit en état: il prouva par 
une lettre du pere de la fille, que ce 
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pere avoit reconnu que la premiere en- 
trevue de lui le Quêne avec cette fille, 
ne datoit que du 5 Février, & qu'elle 
étoit alors enceinte ; d'où le Ceur le 
Quêiie concluoit que Yaccouchement s'é- 
tant fait à terme , le 8 OBobre, il n'é- 
toit pas le pere de l'enfant. Cette objec- 
tion , ,jointe à celles qui réfdtoient &es 
libertes de la Dernoifelle avec foi1 Mai- 
tre de mifique, de ce que le iieur le 
Quêne, comme fon coufin-germain ,,avait 
pli avoir avec elle plus de familiarités 
qu'un étranger, porta la Cour à caiTsr , 
par Arrêt du I 5 Février 1708, 1aSen- 
tence di1 premier Juge , & à renvoyer 
I'accufi de l'a8ion , fans dépens. 

2". Au mois de Mars de la même an- 
uée , une fille fut condamnée à fe cliar- 
ger de -ion enfant, quoiqu'il fit prouvé 
que celui qli'elle .en difoit le pere avoit 
couché dans fa chambre ; mais elle étoit 
fille d'un Aubergiite d'Ei'beiif, & tous 
les jeunes gens du lieu venoient habi- 
riiellement , après foupeï , fe divertir 
dam cette auberge. 

3'. On étoit dam l'opinion en 1723, 
que la déclaration faite par une fille en- 
ceinte fuffifoit polir con~aincre celui 
qu'elle difoit être l'auteur de fon état ; 
mais par Arrêt du s q Avril 1723, une 
Sentence d'Arques , qui avoit adjugé des 
intérêts , d'après cette opinion , a une 
Demoiîelle, iàns autres preuves que fa 
déciaration , fur caEe ; & elle fut con- 
damnée à la reftitution des pïos~ifioris 
qu'elle avoit obtenues. 

4". La déclaration d'une fille cependant 
fi.i%c pour qu'on lui accorde provifion; 
mais le I Mars 1757 on appointa la 
qiieition de favoir fi une pareille pïovi- 
41on devoit être accordée contre un Prê- 
tre accufé ; la fainteré de fon état ne 
permettant pas de le préfumer criminel 
fiir le fragile fondement d'une îiniple di- 
clararion. 

5". Un homme $gé de vingt-neuf iiis . 
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ayant été condamné par corps, au Rail- 
liage, à fe charger d'un enfant né d'une 
fille âgée de trente-quatre , & à payer 
les dépens de l'initance , fe porta pour 
appellant de ce Jugement : foi1 appel fut 
mis au néant, par la raifou que lorfque 
les deux parties font d:n~i âge mûr, quoi- 
que l'âge b i t  inégal , elles font réputées 
égalemeiit-coupables. 

6". Il y a plus : un jeilne homme, 
beaucoup moins âgé qu'une fille qu'il 
a rendue enceinte , doit être f~dceptiblc 

-de fe charger de l'enfant & de fournir 
aux frais de couche ,. qrioiq~ie n'ayant 
pas atteint fa vingtieme année, dPs que 
fa paternité efi prouvée : Arrêt du 23 

Mars 1724. Lx vie de l'enfant exige dcs 
fecorirs indépendants des torts ïe$e&ifs 
de ceux dont il tient le joiir. 

7". Le y Novembre 1762 il fut jugé 
en la Chambre des Vacatimis , qu'iine 

lfille qui fe prétendoit grore des euvres 
'd'un particulier, n'étoit pns recevable à 
la preuve de familiarit&. terzdantrs arr 
crime , Sons autre deFgnation, à l'efit 
de le charger de fon fruit , & qu'il fal- 
loit qu'elle articulât des faits poiitifs Sz 
carai3.éri'tiques du commerce criminel. 

Voici le Sait du prcciis: 
La fille Coiiillard étoit fervante chez 

Cocliard.pere ; il avoit 1111 fils, garçon, 
Boucher au Havre : ce fils venoit tous 
les matins des Lundis chez fon pere ; 
la fille Coiiillard , devenue enceinte ,. 
déclara que Cochard fils l'zvoit féduite. 
De cet iiifiant , le jeune homme ce& de 
fréquenter la maifon paternelle. - 

La fille Coiiillard le fit aliigner pour 
l'obliger à fe charger de fon enfant, à 
payer les &ais de géfine & &es dornma- 
ges & intérêts. 

Sur cette aaion , Cocliard méconniit 
avoir eu aucune efpece de familiarités 
avec cette fille ; mais elle offi-ir pïou- 
ver qu'il y en m o i t  eu endeux pi ca- 
rac?érc$.imt ïc iilertulage. Le Jupe de 



premiere inflance décida que le fait dé- 
toit ni poptif ni pertinent, & renvoya 
t'accufé de l'aaioii, avec dépens. 

La fille fe porta appellante de ce Ju- 
veinent. Me. le Tendre , fon Avocat, a. 
dit pour elle qu'on ne pouvoit pas exi- 
ger qu'une fille expofàt avec plus de 
détail , les faits de fa iéduL9ion ; que Ti 
on l'y néceihoit , il arriveroit fouvent 
qu'eii déterminant l'époque d'un fait , les 
irémoins pourraient lui en donner une au- 
tre , la mémoire étant fouvent infidelle ; 
& à ce moyen, le iedii8eur triomphe- 
roit. ALI reite , difok fort agréablement 
cet Avocat , iL  en eJ3 des familia- 
rités comme du recele' : on ne peut pas 
forcer , à l'éprd du recelé, le deman- 
deu? à défigner les meubles- qu'il pré- 
tend avoir été fouftraits. Ceci a été jugé 
par Arrêt du 6 Août 1703 , x d a r l e -  
ment de Paris, fuivanc Bornier. Com- 
ment exigeroit-on doric le détail de fa- 
veurs multipliées, fi l'on veut , mais fou- 
vent plutôt dérobées qu'obtenues; & que 
jamais les témoins ne peuvent exprimer 
que par des circonfiances dont fouvent 
les parties elles-mêmes n'ont pas coniervé 
Pa mémoire ? Me. le Tendre ajoutoit que 
le fait, auquel il demandoit à être ap- 
point6 , étoit , au refie , affez particula- 
rifé, puifqu'il conteiloit le genre & l'ef- 
pece : les familiarités étoient le genre ; 
& eii tant qu'elles tendoient au crime, 
elles en caraiiérifoient l'efpece. 

Mais le défenfeur de Cochard foutint 
que ii une fille étoit admiffible à propo- 
fer une preuve aufli vague que celle dont 
on demandoit l'appointenient , il n'y au- 
roit perfonne qui pût fe repofer fur foi1 
innocence ; que les témoins, n'ayant point 
d'objet'déterminé , dépoferoient de toute 
efpece de faits ; que pour difccrner en- 
tr'eux ceux qui feroient ou ne feroienc 
pas concluants , les parties, aprts l'en - 
quête, fi trouveroient expofées à des in- 
cidents ruineux ; que cette enquête fe- 

roit une. enquête à futur,  prohibée par 
l'Ordonnance ; qu'enfin , la con~paraifoii 
faite entre les recelés & les familiarités 
pouvoit être piquante par fa fingiilarité, 
mais au fond n'étoit pas concli~ante, parce 
que le demandeur en foufiraBions ne 
pouvoit fouvent fpécifier l'objet de l'en- 
levement : qu'en fait de familiarités , 
plus une fille avoit été difficile à les ac- 
corder, plus le fouvenir lui en devoie 
être préCent. 

E t  la Cour, en approuvant ces obfer- 
vations , conformément à l'article rer. du 
titre zo , & à l'article rer .  du titre 22 
de l'Ordonnance de 1667 , qui exige que 
les faits foient insérés dans les Sentences 
d'appointement en preuve, & qu'on les 
ait articulek , mit l'apyellatioii au néant, 
avec dépens. 

8". Durant le cours de I'iiiitrii&ion 
du procts tendant à rép'aration de l'hon- 
neur de la fille abufée , & à confiater 
la paternité de foion enfant, la fille peut 
obtenir des provifions ; niais c'elt lorf- 
qu'elle eit fur -le point de faire fes cou- 
ches , & qu'il n'y a plus de terme compé- 
tent pour que l'informatioii & le Yuge- 
ment précedent. On l'a ainfi décidé deux 
fois, dans le mois de Novembre r 766, 
au Bailliage de Rouen , & les parties ont 
exécuté la Sentence. 

go. Mais en ce même Tribunal, en Juin 
- 

& Juillet r 75 6 ,  on agita la quefiion , 
fi avant que I'initru&ion du procès fût 
achevée, & aux approches de fes cou- 
ches, une fille devoit obtenir provifion 
contre un homme marié; & on prononca 
pour l'affirmative : non par confidération 
pour la fil!e , l'état de ion corrupreur 
avoit dû la mèttre en garde contre la 
furprife , mais par commifération pour 
fon fruit qu'il importoit à l'Etat de con- 
ferver, & qui ne pouvoit l'être qu'en pre- 
nant foin de la mere. 

IO". Une fille qui a eu déja un enfant 
d'un particulier, ne peut, lors d'une fe- 
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conde groffeeife , intenter adion ni colt- 
t re lu i ,  iii pour I'obliger à fe charger 
de l'enfant , ni pour qu'il paie des dom- 
mages & intérêts : Arrêt du 28 Février 
175 5 .  I l  efi dû une réparation d'lianiieur 
à une fille, à laquellr il eit cher ; inais 
celle qui fe proftitile n'en mGrite aucune. 
La loi compatit aux foiblefks ; elle pu- 
nit la dépravation des mceiirs. D'ailleurs, 
fi 1111 homme doit être naturellement 
chargé de l'enfant d'une fille qiiil a fk- 
diiire ,, il y auroit cet inconvénient à ce 
qdi l  le fîit de tous les enfants que leur 
commun libertinage feroit naître : les 
foins que des bâtards exigeroient de la 
part de leurs peres , en fe multipIiant , 
abfoorbeïoient les foztu~ies les plus foli- 
des , mettroient obftacle à des établiffe- 
ments horinêtes. I l  n'y a ni Yun ni l':iutre 
danger à courir pour la mere ;:plus les 
fruits de fa débauche font niultipliés , 
moins elle eil expofée à perdre l'occafion 
de contra& une alliance avantageufe. 

D'après tous ces Arrêts, on doit jii- 

ger de qnel intérêt il. ea pQiir les filles 
de fe mettre-en p r a e  coutre la fédiiBion, 
& de fe renfermer dans les bornes de Ia 
plus aufiere fageffe : fi elles franchifkit 
ces bornes, les loix les Gvreiit 2 une telle 
isnominie , qu'elles ne peuvent contrain- 
dre Ir complice de leur débauche à par- 
tagerje foin des fi-iiits mailieureux qu'el- 
les ont produits. U eR vrai que l'a loi 
vient à. leur fecours , lorfque leur chiiîe 
n'efi que l'effet d'u~ie foibleire momciita- 
née ; mais à quoi< fe réduit ce fecours? A 
de légers intérêts, qui ne fervent iouvent 
qu'à manifeiter la honte de celle cpi efi 
nécefkée de les demander & de. les rece- 
voir. 

En réfléchiEant fur ces filnefies fuitesdu 
crime, il ne doit donc point paroître éton- 
nant que des filles fe foient puïtées aux 
derniers e x d s  d'inhumanité, pour en eG- 
cer jufqu'à la trace. Henri II , fous le 
regne duqud ces ades i e  Mefpoir  de- 
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vinrent très-frc'quents ,. par fon Edit de 
I 5 5 6 , prononp la peine de mort con- 
tre les filles qui ceieroient leur groffei~e e. 

& enjoigi-iic de le publier de trois mois 
en trois mois aux prônes dqs Meffes pa- 
roiifiales ; publicat!on dont Louis XIV 
comprit telleinent la nécefité, qù'il l'ex- 
cepta de la difpofition de fa Déclara- 
tion du 16 de Décembre 1695 , q~ri. 
porte déknfes aux Curés de rien publier 
,de relatif aux affaires profânes & tem- 
porelles en leurs Egliies. Voyez la Dé- 
claration dh zg Février 1708. 

Depuis 1'Xdit de I 5 5 6 les filles doi- 
vent donc , diJs qii'elIes Sont enceintes , 
en faire leiir déclaration au Juge de 
leur domicile , ou la faire faire par q~iel- 
qu'un à ce par ellw dtiement autosifS. 
D e  l'iilitant de la d6claration , les Pra- 
cweiirs du Roi on Fifcmx doivent fain 
veiller fc'cii~puleufement fur la conduix 
d'e la mere , pour prévenir tout acci- 
dent capable de priver Feiifant de la vie. 
Ainfi il convient qu'ils s'iiifoïment de 
la conduite que l'on tient à ion égard 
chez fes parents, diirant fa grolTefTe, & 
fin--tout dans Yes cambagnes, fur ceIle dcs 
Chirurgieils auxquels elle a recoiirs. Ces 
attentions , lorfqu'elles font dirisées par 
la dïfcrétion , ne yeiiventt paroître dépla- 
cées ,à des Officiers vraiment chrérielis 
& patriotes. Article GROSSESSE, nom 
.parleroirs des fo~maliti-s reqiiiCes pour 
a.lithentiquer.& faciliter ces de'clurntioris. 

Les familles okles  enfants ont r e y  Liile 
Bonne éd11catioi-i , four rarement expo- 
fées 3 voir les fiiles qui en d,épti-ideiit, 
abjurer la pudeur , fi na tusde A lem 
fexe , au point que les obServations pré- 
cédentes puifferin: l'e11~ devenir utiles : m a s  
fi n'eR qiie trop con-iiiiiin qul&!ouies pisr 
le faux Gclat des maximes des prétencins 
Philofophes de nos jours, elles regnr- 
cf'enr comme une pufillanimi& , r+roiwée 
par 'ta nature de coiifiilter 1e~;:s~parains. 
iùr les incli i~arloas.q~elks doivcu& aauk 



permettre ou 
avbit rien. de 

combattre : comme &;'il y 
pliis coiiforine aux loix de 

. la nature que de ne pas fe livrerinconfidé- 
rément à l'impulfion des fens , 011 d'en 
régler l'ufage par la raifon, & confé- 
quemment d'apprendre de ceiix dont la 
raifon efi plus mûre , les moyens de Ce 
garantir des précipices où les Cens nous 
entrainei-oient infailliblement, s'ils étoient 
nos feuls guides. 

Nos  Loix rappellent donc ces vérités 
aux filles aiiaqiielles une paflion dPfar- 
donnée les feroit rnéconnoitre. Les Or- 
donnances de nos Rois leiir enfeigiient 
que fi elles coiltra8ent mariage availt- d'a- 
voir atteint l'âge devingt-cinq ans, contre 
le gré de l e ~ m  pere & mcre, elles peu- 
vent être exhérédées, & que même aprhs 
vingt-cinq ans , elles font expofées i la 
même peine, fi e1ke.s ne fe foiit pas mifes 
en devoir de requérir les avis & confeils 
de ceux de qiii elles ueniient le jour: Edit 
de 1556. 

Sus la forme en laquelïe ces avis doi- 
vent être demandés , & les effets que 1'0- 
miifion dc cette formalité peut prodiiire , 
voyez EXHÉRÉDATION , & SOMMA- 
TIONS RESPECTUEUSES. 

Les filles ne doivent pas fidement con- 
fiilter fu r  leur étabiii-îement leurs y ere 
& mere ; la Loi exige qi<A défairt de 
pere & meïe , elles Ccoutent les remon- 
trances: de  leurs Seigneiirs , de- leurs fre- 
res, de leurs tuteurs , en un mot de leinr 
famille. Mais leur déférence aux avis de 
ces Seigneiirs , fi-el-es, tiizeurs, parents 13 
même deleur mere, n'eit pas abfolliment la 
même que celle d'ue aux confeils des peres. 
S'oyef art. FIEFS, G A R D E ,  I'YIARI~Z'GE 
& MERE. Oulil nom filffife cl'obf~rvsr ici 
en général &?égard des filles nobles & ro- 
fiiriereç , que tant qiielleç font en garda, 
le c;o!-ifenrcmenr des parents & des Sei- 
gnet;i-s !eur efl iiidifpeiiGble: Article 238 
de la. Courume: Mais qtre s'il y a contra- 
riété d'avis entre Le Seigneur & les Pa- 

r e m ,  la Juitice doit prononcer fiir Ie 
mérite des motifs qu'ils ont de s'oypofer 
ail inariage, oit de l'apyrouver : Article 
23  r .  zbid. 

Si les filles font fous la t~irele de leur 
frere, aprPs l'an & jour de leur majorité 
il ne peut plus ditiéïer de les marier, 
quaiid perfolorines idoines & convenables 
les demandent; car dans le cas où il fe- 
roit refufax de les établir, fans en dire 
califes iégitimcs , elles auroiect partage , 
ail lieu d'un iirnple inariage avenant : Ar- 
tic!e 26q. Ibid. 

Si, au contraire , les f r e rp  011 les pa- 
rents de la fille lui propofent un parti 
avnnxgeux , & qu'elle le refiife fans 
motif rail'onnable , elle ne petit deman- 
der p r t age  , eilc eit rCduite a11 ma - 
riage avenant Ceiilernent : Article zGg. 

Lorfqu'ei~fin la fille efi fihordonr~ée à lin 
nitelir négligenr de la marier, qiiojqu'elle . 
foit parveaue à fes années nubiles , ellc 
peut recoarir à Ses autres parents , & 
par leur délibération contralier mariage, 
malgré I'oppoiition di1 tuteur : Article 
267. 

Yo~i r  entrer en religion , les filles ne 
5 ~ n t  pas exemptes de cohfulrer leurs pere 
& mere , parents ou tiireurs. S. Thomas 
proi~ve p2r les altorités les plus refl~ec- 
tables, qrie lorcque les feco~urs d'une fille 
font abfoli~rncnt néceiraires à fa famille, 
elle ne doit pas êcre admire eii reli,oion. 
11 cite à ce Siijrt S. Paul , q ~ i i  , en fa 
premiere Epitre à Timothée, chap. 5 , 
dit : Orle Ji qrreZp'un n'a pns Join des 

Jens , G pm.ticuliérzment Re ceux de fi - 
rnmfin, r l  a rcnondà la  fii , G $pire 
~ U ' I L ~  infidele. Unc fille c l i r h x n e  doit 
donc bien prendre garde à n c  pas regar- 
dei- comme m e  vocation cc r t~ inc  à l'état 
religieux , fail gaiit pour cet état ; c e  
goût peix nGti'e de fa rtpugnance pour 
!es onharras domeitiques, dont ron p- 
 mie^ devoir. cil de fiipportcr le farde= 
avec adion de g r a m  : tout doit être- 



réciproque entre les pere '& mere & 
leurs entànts. Si les premiers ne peuvent 
fans crime abaiidor;neï leur famille pour 
entrer en religion, les enfants ne pecliei~t 
pas moins cil s'écartant de leur famille , 

- s'ils ont lieu de ci-oire que leur retraite 
pelit lui caufer quelques dommages. Les 
bonnes aaioiis qui ne font que de con- 
feil , cegent d'être bonnes ,.-quand elles 
nous font tranfgrefir ce qui efi de pré- 
cepte : Opzra prmepti pualis ty? honos 
parenturiz propter nulla opera conzlii 
etiarn religionis Jhprretermirtenda (1). 

C H A P I T R E  I I .  

Droits des jlles f i r  Zes biens de Zeurspere 
G mere. 

IO. Les filles , fuivant notre Coutume, 
ou dont rien à prétendre fur ces biens, 
ou  ont une créance légitimaire à y 
exercer, ou elles y font réfervées à par- 
sage par la volonté de leurs afcendants, 
s u  ce partage leur efi dû en haine des 
fautes commifes par les freres à leur 
Pgard. 

2'. La quotité de leur légitime .ou de 
leur partage varie felon que les biens qpi 
y font affeCtCs , i jn t  roturiers ou nobles, 
fitués en bourgage ou en Caux , échus 
en ligne direCle ou en collaterale. 01- , 
pour l'intelligence de ces dXpolitions de 
la Coiitume, il eR à propos, avant de don- 
ner des ïegles de liquidation , de légitime 
& de partage , que l'on ait des notions 
claires & précifes de ce qui conititue les 
divers d r o k  des filles fur les fuccefiions 
paternelle & maternelle. 

De droit commun en cette Province , 
les filles font exclues - du partage des fuc- 

cenions de leurs afcendants , quand elles 
ont des freres : elles ne peuvent alors leur 
dernarider que nzari~ge avennnr ; c'efi la 
difpofition textuelle des Articles 249 & 
3 5 7 de la Coutume. 

Le nzaringe avenant n'efi donc point 
une part en l'héritage ; mais une crdance 
fur l'hérirage. 

Créance fonciere , qui fiappe fur tout 
ce qui confiitue la fuccefion , & à la- 
quelle font obligés folidairement tous 
ceux qui y participent. 

Créance dont les freïes ne peuvent 
être forcés de fe libérer tant que leur 
fœur garde le célibat; parce que n'étant 
pas mariée , ce n'eit qu'un iifiifsuit de 
cette créance qui lui appartient, la pro- 
prié.té reitant aux freres.. 

Créance dont la fœur devient proprié- 
taire tant en capital que revenii , en fe 
mariant. 

Créance pour laquelle elle peut , quant 
à l'ufufruit, ainii que quant à la proprié- 
té ,  lorfque cette propriété lui appartient, 
fe faire envoyer en poifeifion , fans être 
obligée de d4créter les fonds fur ceux qui 
les ont acquis, mais avec la liberté d'ufer 
de décret, fi elle le juge à propos: Arrêt 
du I 9 Juillet r 765. 

Créance enfin dont les freres font ga- 
rants , s'ils en remplacent mal le capital, 
& qui n'efi poiot éteinte lors même que 
les filles secoivent d'eux ce capital , & le 
difipent. 

I l  n'y a qu'un feu1 cas où les fiIIes 
peuvent être privées de leur mariage ave- 
nant; c'efi celui de l'Article 250: Lepere 
G la mere peuvent les marier de meubles 
fins héritages , ou d'héritages fins meu- 
bles ; C Ji rien ne Zrur fut promis ,?ors 
de leur mariage , elles n'ont rien à pré- 
tendre. 

Cette exception en foufie cependant 
elle-mkme une ; car fi la fille ayant atteint 

-- - -- - - - - 

( 5 )  M. Durand de Maillane, Art. NOVICE. 



vingt -cinq ans , après des fomrnntions 
refpeaueures, efi autorifée par le Juge de 
fe marier malgré les pere & rnere qui n'ont 
traverfé fol1 établiirement que pas des 
motifs qui, aux yeux de la Loi, i-i'étoient 
pas jufies , elle pçiit les forcer à lui don- 
ner une dot : Arrêts di1 I 8 Juillet 1607, 
rappord par Bérault, & de 1613 , cité 
par Godefroy. 

Mais l'Article 250 n'a pas prévu un cas 
affez fréquent, & iiir lequel il efi impor- 
tant de iè rkpofer. 

Une fille mariée par foi1 pere , décédé 
après le d é c h  de fa inere , eit- elle ou 
non en droit de réclainer vis-à-vis de fes 
freres , une légitime dans la fiicceilion de 
cette m r e  ? 

Au fentiment dc plufieurs, cette quef- 
tion lie fe décide. pas abrol~ment par le 
rexte de la Coi i tme ; ce n'eft que par des 
raifonnements &induLiion rau~rochés  de 

Il 

quelques principes généraux, & du pré- 
jugé d'une JurifPhdence comin~iiiément - - 
r e y e  - .  ,. qd0.n peut la fixer & la r i-  
ioudre. 

L'efprit de notre Comunie , efi quiin 
yere foit l'arbitre du fort de fes filles, 
en lew procurrrnt cependant .un é~ab!iife- 
ment.. Le fort des filles efi donc en la 
difpoiition du. pere , tant pour les biens 
de fon chef, que pour ceux de la rnere ; 
Te pere doit un  mari à fa fille, & rien 
de pl~is. Il ei'i qiiitte envers eile , lorfque 
par Te mariage qu'il liii a fait cotitraLter , 
il liii a procuré l'eipérance de recueillir 
le douaire, le droit de conquit & aucres 
avantages attachés à l'rtat dc fcmiiie ma- 
riée. L'Arricle zço , PO" une resle gé- 
nérale , rais difiiiiguer 5 la mere cf? en- 
core vivaute ou décédée. 

A la vériti , il ne paroît t3.s naturel 
que le pere puiife priver Là- fille des droits 
q u ~  I i i i  f0M acq~tis iiir la i;,ircelfion éctiue 
de fi mere décédée. D'ailicurs il eit dé- 
cidi . iiiivaîlt 1s Coutume-, articie 259, 
sue h m e  ne geuz p i v c r  fa fiBe de Sa 

légitime fin la f~icceilion de fon pere dé- 
cédé ; d'où il doit iiiivre ce femble que 
l'autorité do mari doit avoir: les inêmes 
bornes. Mais à ces deux confidérarions 
favorables à la fille , on oppoire .la JLI- 
ïifprudence. I l  a été jugé par plufieurs 
Arrêts ,  & l'on n'y Fait p!is de doute , 
que le pere peut réferver fa fille à la flic- 
ceffion de fa mere décédée , quoique la 
mese n'ait point la même faculté fus la 
f~icceflion de fon mari décédé : d'oh 
il fuit affa naturdlement qiie le peïe 
peut refireindre les -droits dcs eiifànts 
m31es fur la f~icceilion de leur rnere 
décédée, en faveur de f a  filles. II peut 
donner à celles - c i  f i ~ r  cettc fuccef- 
iion échue , ati - delà de ce que leur 
donne la Loi , yuifqu'il peut les confti- 
tuer héritieres dans ~ inc  , fucce1Tion o h  
elles ne font par la Loi que créancieres 
Iégitimaires. Mais s'JI peur refireindre 
ainii les droits des mâles au profit des 
filles , pourquoi ne pourrait-il pas éga- 
lement sefireindie ce qui n'efi que de 
grace pour les filles en faveur des mâ- 
les ? & pourquoi ne pourra-t-il pasdonner 
a m  filles moins qu'il ne leur appartient 
dans la fticceliion échue de leur mere , 
Iorfque dans cette fuccefiion échue , il 
efi le maître de leur accorder ail-delà d e  
ce qni leur eit déféré pzr la Loi ? Celui 
ariq~el  la Coutiime permet de rendre l eu r  
fost meil!eiir , doit fahs doute avoir lai 
liberté d2 les traiter moins favorable- 
ment. 

()tiant 5 I'argument tir6 de l'Article 
259 ; cet Article décide formellement 
que ià mere doit donner mariage avenantr 
à fes filIes fur la fricceffion d c  fon mari- 
décédé. Or  cet Article n'en dit point au- 
tant d u  niari fur !a fucceiiion de forr. 
époure. Ce filence de la Loi fur un  cas. 
fi voifin de celiii donc elle païle , ne de- 
vimr-il p x  une i!éri~cini~;ation dr l a  dif- 
férence que la Colituine a voiilu ctâhlir 
encre le mari & la f~;;lnc ! Au zefle . 



F I L  , 

Pefnelle pofe le principe comme conf- 
tant daas les prernieres lignes de fol1 Com- 
mentaire fur i'hrticle 250 de la Cou- 
tunie. Tout fe réunit donc pour l'exclu- 
fion de la fille mariée de la f~iccefion 
de'fa mere , lorfqu'elle a été mariée par 
ion pere , même aprPs qoe fa mere elt 
décédée. 

E t  cette exclufion doit d'autant moins 
fo~iffrir de di6cult6, que fi la fille, lors 
de hn maria,.: ,. peut forcer fon pere à 
lu i  donner legit~me fur la fucceffion de 
fa mere , elle a dû à cet iiiflant faire va- 
loir fes droits contre lui ; & faute par 
elle d'en avoir formé la demande, elle 

' efi préfurnie y avoir reiioncé , avoir tenu 
quitte fon pere , être fatisfaite de la con- 
duite qu'il a tenue : autremeiit , il asri- 
veroit que la fille, en difimulant l'in- 
tention oh e lk  feroit d'exercer des droits 
iiir la fuccefion de fa mere, induirait 
foi1 pere à lui donner ce que peut-être, 
fi cette intention eût éré manifeltée, il 
l u i  auroit ref~~fé.  

Quelques impofants que foient ces 
arguments, ils ne font cependant pas à 
l'abri de toute replique. Pour la fille, 
voici des coufidérations très-férieufes : 

1". L'art. 250 de la Coutume fiippofe 
l a  fille mariée par l e  pere ET la mere : 
le cas de cet article eit donc celui où 
l e  pere ET la mere marient conjointe- 
ment leur fille ; Ja conjonCtion ET con- 
firme exp~effément que tel elt le'fens de 
l'article. 

Alors il ii'efl pas douteux que Le 
6 la mere peuvent marier leur fille de 
meuble fins' héritage , ou d'héritage fins 
meuble ; 6 JL  rien ne lui fut promis lors 
de fiiz mariage, rien n'aura. Le motif ' 3". De ce que le pere a la faculté, 
de cette difpofition, qui égale le pere par l'article 258 , de réferver fes filles 
& la inere vivants enfemble, eit fenfi- non-feule,nent à fa propre fiicceiIion , 

* Ijle , c'efi que !es pere & mere font mais à celle de leur mere pareillement, 
préfumés s'étre concertés pour for- & qu'il n'en fait rien ; cela ne renferme 
nier un établiiTement convenable à leur point la conféquence que le droit des 
fille; mais hors ce cas , il en eit tout filles fur la fucceifion de leur mere , 

- précédemment 

autrement. Qdon ne s'attache qu'au rexte 
de la loi , avec quelque attention , 8c 
l'on s'apyeicoit que la quefiion ne, fe 
trouve pas dans les termes de l'article 
250 ; en un mot, que cet article n'y efl 
point applicable. 

2'. L'article 25 2 exclut, on. le fait , 
la fille mariée par firzpere OU fi mere, 
de rien dentander à fes freres outre ce 
qui lui fut promis; mais cette exclufion 
n'efi vifibleineiit qii'aii regard de la fuc- 
ceffion de celui qni l'a mariée. Ici il con- 
vient de remarquer que la disjon&ive ort 
eit mife en oppoiiti~n à l'G de l'article 
précédent; que ce iI'efl plus le cas du 
pere ET de la mere qui marient leur 
fille, coinine en l'article 250; que c'efi 
le cas dupere OU de la mue ,  dont l'un 
oii l'autre marie fa fille : les termes chan-, 
gent avec les dilpofitions de la loi; ii 
vrai qu'on trouve dans le colitexte de ce 
dernier article , que fi Br~illeurs aucune 
chojë lui a éréprbmifi en mariage , ceulc 
gui Font prornis ou leurs hoirs font te- 
nus de payer , pour faire coniprendsc 
que ce n'eit que celui du pere ou de la 
mere qui a proniis qui eil tenu avec fes 
hoirs de fes promeffes ; ce qui efi foi- 
gneufenient 'répété dans le même efprit 
& dans les mêmes termes , à l'art. 363 
ainfi c o n p  : Zrs Jilles mariéespar Ze pere 
OU la mere ne' peuvent rien demander en 
leurficcefin : car il faut tellément enten- 
dre la fucceifion de celui des époux qui 
iéul l'a mariée, que fi le pere eût réfervé 
fa fille à fa fuccefion, le mariage que 
donneroit fa mere , après le décès d u  
pere , ne la frufireroit point de cette ré- 
ierve. 



pi-écédemment décédéé , dépend di1 pere : 
car la loi a bien pli étendre l'autorité 
des Peres jufqu'à les laifTer arbitres des 
volontés officieufes de leurs femmes, fans 
les avoir encore rendus maîtres des dif- 
pofitions inoficieufes ; d'une faculté à 
l'autre l'intervalle eit extrême : odiofi 
f i n t  reJriggendn. 

D'ailleurs la liberté que l'art. 2 j 8 ac- 
corde au pere de réferver fa fille, même 
en la fuccefion de la mere. décédée ,.pré- 
Guppok néceflairement un  droic déja inhé- 
rem & acquis à cette fille, qu'il n'eit plus 
quefiion que de pouvoir l u i  déférer avec 
plus de plénitude ou de laiffer fi~bfiiter tel 
qu'il eit circonfcrit dans les termes du 
droit étroit; enforte que laloi préfiime que 
le pere peut bien être le dépoiitaire des 
intentions de la mere, pour faire profi- 
ter la fille de fa femme des plus grands 
avantages qu'efit pu lui faire cette mere par 
elle-mbe ou avoir l'intention d'acconi- 
plis en décidant. 

4'. L'article 259 décidant que la 
mere ne peut que donner mariage ave- 

. nant à fes filles h r  la fucceiTion de ion 
mari, fans en difpofer de même pour le 
mari f ~ i r  la fuccefion de fon éyoufe , 
doit bien moins être objeeé comme une 
démonfiration de ce qu'il eit au choix 
du mari de donner mariage avenant à la 
fille , fur les biens de fa mere, que comme 
une preuve de plus qui différencie les you- 
voirs du pere & de la mere, & qui con- 
firme qu'au contraire la mere eit ref- 
treinte à ne rien faire pour fa fille au- 
delà de ce que la r ipeur  du droit al% 
gne à cette fille fur la fuccefion du pere : 
car fi la légitime de la fille elt confer- 
vée iiir la fucceTiion de ion pere dé- 
cédé, il y a au moins parité de raifon 
gour qu'elle le foit fur celle de la mere. 

5".  Quant à l'autoi-ité de Pefnelle,on n'ap- 
perçoit que fon aiiértion toute nue, faris 
êonnoître ce qui a déterminé fon opiiiion. 

Il refieroit d'ailleurs à favoir ii elle 
T o m e  II. 

peut I'emporrer gus celle de Bafnage. Cet , 

Ecrivain iioils indique les raifons , les 
motifs fur lefquels il fonde ion fenci- 
ment. Il reconnoîc que Ia Coutume rend 
le pere maltse abfolu de la fortune - de 
fes filles ; il peut , continiie-t-il , ne leur 
donner que ce qu'rl lui plaît, & de telle 
nature de bien qu'il :e juge à propos ; 
& quoiqu'il ne lui donnât rien, pourvu 
qu'il l'ait mariée , elle n'a point d'aaion 
pour s'en plaindre & pour demander iine 
légitime. Il eeJ3 ~ r m '  néanmoins, ce font 
toujours les propres termes de Balnage, 
que cela n'a lieu que pour les ficcefions 
à échoir , & noz point pour celks qui 
font échues ; en ce cos , l e  pere ne p u t  
Ôter à fu Jille'Ze droit qui lui étcit ac- 
puis ..... Si le pere donne /eulement pour 
la part que fi Jille peut prétendre en fi 
fucceflon , G que la mere J;,it morte, 
la j l le  peut demander f in  nzriringe ave- 
nant f i r  la j~cceJTon de fi nrere. C'efi 
un ufage général en France que les re- 
nonciations faites par les filles , par leur 
contrat de mariage, à toutes f~tccelfions 
futures , direites & collatérales font - 
bonnes & valables. Mais en Normandie, 
dit encore Bafi~age , cette renoiiciation 
n'eit pas néceffaire ; il SXït qu'en la ma- 
riant on ne lui ait rien romis , Er la 
renonciation expieffe n'e R point requife. 
La raifon efi que par la Coutume, elles 
ne peuvent iiiccéder , elles n'ont qiie ce 
qui plaît à leurs pere 8: mere de leur 
donner, & ils font quittes envers elles, 
lorfqu'ils les ont mariées ; de forte qu'il 
ne peut y avoir d'aition , non pas méme 
pour un fupplément de légitime .... I l f i u t  
néanmoins favoir que cela n'a lieu que 
pour les JucceJions à échoir , & non 
pour ceCles qui f in t  échues ; car l e  droit 
&tant acquis à leur $/le Jur les biens 
de fa mere morte , l e  pere ne La peut 
point priver de la légitime qui h i  cy? 
due ; & ~u~lqzrefois même on ne peut pns 
la fiire renoncer à fi ZégitimeJÜr les brens 

S s s  



de la mere vivante, &c. On le voit donc, 
Bahage s'autorife d'une confidération 
péremptoire. La légitime eft acquife à la 
fille par le décès de fa fanere, comment 
le pere , qui ne conferve aucun droit f i r  
cette fuccellion dont la propriété lui efi 
devenue étrangere , feroit-il le maitre d'en 
dépouiller fa fille ? L'Arrêt di1 27 Juin 
168 I , que rapporte ce Commentateur , 
n'en pas fans influence fiir la quefiion 
agitée. E t  A% de la Tournerie, en citant, 
foiis l'article 250 , deux Arrêts des 12 

Juin 1750 & 18 Janvier 175 
rofelrer la même dotirine. Pe f, nelle parOît s'en 

$carte d'abord, il elt vrai ; mais ~ u ' o R  
y face attention, il y revient bientôt ; 
puifque fous le même article , il con- 
vient, en copiant fervilement Bafnage , 
qu'en Normandie il ej? némmoins certain 
gue les JilZes ne peuvent renoncer yula- 
iilenzenr aux ficce$ons qui leur font 
échues , 6~ dont l e  droit leur ej? acquis. 

Il a itérné'me jugt! , ajoute-t-il , qu'-une 
Flle pi avoit renoncé à la  J;lcce_Oon de 
Sn mere, yivantefius Zn loi dJunficond 
m ~ r i  , ,pouvoit demander, nonoviant fa 
renonccation, mariage avenant JZr Ies 
hiens de "6 mer?. O r ,  le motif de dé- . 
cifion pour le cas d'une mere remariée, 
milite, à plus forte raifon , dans celui 
de la mere décédée. 

6". Au fiirplus, toutes difficultés ne doi- 
vent-elles pas s'évanouir à la le&ure de 
l'article 256 de la Coutume ? Les$ZZes 
n'ayant été mariées du vivant de leurs pere 
ET mere , porfrront demander part nudit 
tiers. Qu'on le remarque bien , il eit dit 
ici de leurs pere ET rnere, comme eri l'ar- 
ticle 250 ; c'eft-à-dire qu'il y efi qiieflion 
du cas colleQif du pere G de la mere ,, 
& non du cas où le pere & la mere 
font divifés , comme dans les articles 
252 & 363 , qui n'ont pour objet que 
le pere ou la mere. 

Ces deux articles emploient la dis jonc^ 
.rive ou d'une maniere frappante, qu i  la 

fait contrafler avec I'a con~on8ive 13 
des articles z j O & 2 5 6. N otre Cou- 
tume pouvoit-elle rnanifefter avec plus 
de précifion Br de clarté feç intentions? 
Elle a voulu que ce furent les pere &J 
mere vivants eiifemble, qui conjointe- 
men1 mariaffent leurs filles, qour qu'ellee 
n'euffent $us de légitime a demander 
îur leiirs deux fiicce!l~ons ; mais que fi 
elles n'étoient mariées que par l'un ore. 
par l'autre , quand il n'y auroit plus que 
l'un des -deux vivants lors du mariage, 
elles ne fuffent pas privées dg leur légi- 
time fur k s  biens du pere ou de la mere 
qui n'exiiteroit plus. 

Sur la valeur de ces moyens, il va être 
xendu Arrêt en cocféquence de l'appd 
d'une Sentence du Bailliage d'Arques , 
qui doit fixer nos idées. Les parties 
font Delabarre & Petiton : celui - ci a 
époufé la fille Delabarre, dont la mere 
clt décédée ; le pere de cette fille, en la 
mariant, lui a fait don de quelques ef- 
fets, fans dire -que ce don devoit lui 
tenir lieu de fa 16gitime, tant fur la fic- 
ceifion de lui .donateur que fur celle de 
fa mere : aprks le déces du pere, Petiton' 
a demandé à fon beau-fsere mari a g e ave- 
nant fur la fuccefion de la mere de fa 
femme ; celui-ci l'a Toutenu non-seceva. 
ble, & a réufi à faire adopter par le 
premier Juge fa fin de non-recevoir. Sur * 

l'appel que Petiton a ipeeïjetté de la Sen- 
tence , la Cour fe trouve faifie de l'af-. 
faire : & nous nous flattons aue nous 
feron; en état den ïayporter le ~ ; ~ e m e n r ,  
article LÉGITIME. 

De  ce que les pere & rnere peuveiit 
en Normandie ne rien donner à letirs 
filles en les mariant , s'enfixit - ii que fi 
une fille a été mariée par fes pere & 
mese , elle ne puiffe rien demander, aprhç 
leur décès , fur des biens Parifiens qui 
leur feroient échus depuis ce mariage ? 
Pour décider cette queition , il faix bien 
i-emarquer que les articles 250,  25 2 84 
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25 3 renferment un Statut perfonnel , qui 
n'a pour but que de régler ce que peu- 
vent faire les pere & mere , & ce que 
ne peuvent plus faire leurs filles quand 
ils les ont mariées. 

Le premier de ces trois articles fou- 
met les filles à la volonté de leurs pere 
& mere pour le mariage ; & les deus 
autres fuivants refufent à la fille tout 
examen de la fituation des biens, ii'im- 
porte s'ils font htiiés hors la Coutume 
de Normandie qui n'appelle point les 
filles à l'hérédité, ou que ce rait fous une 
Coutume , telle que celle de Paris oh la 
loi les y admet concurremment avea 
leurs freres : tout cela eft égal à la fille 
Normande ; parce que quand une Sois les 
pere & mere ont pourvu à fol1 établif- 
fement , le vœu de la loi efi rempli , - 
Poil intention étant que quand les pere 
& mere ont pris foin de la pourvoir, 
ne lui euiiènt-ils rien donné ni promis, 
toute aaion lui Soit interdite en demande 
de légitime , hors l e  cas de la rejrervntion ; 
& Ji rien ne lui fut promis lors de f i n  
m~rioge , rien n'aura. 

Cette faculté de marier pour rien, ef€ 
un pouvoir donné aux pere & mere, 
q u i  n'a pour objet que leurs perîonnes, 
& qui ne fe rapporte qu'à leur autori- 
r é ,  fans égard à l'alfiete ou la fituation 
de leurs biens; 

Cette faculté émane du pouvoir que 
la nature a donné aux pere & mere 
fur leurs enfants , & qiie les premieres 
loix avoient recues. C'elt donc un pou- 
voir que la loi, comme la nature , n'a at- 
taché qu'à la paternité, indépendamment 
des lieux où les biens du pere & de la 
mere font fitués. 

Quand en Normandie un pere doitne 
quelque chofe à fa fille en la mariant, cet 
ufage qu'il fait de fon pouvoir & de 
îon autorité, opeïe le même effet à i'é- 
gard de la fille Normande qu'opere A 
Paris la renonciation fans fraude de la 

fiIle Parifienne : & comme la renoncia- 
tion de la fille Parifienne eft recue & 
confidérée par-tout comme u n  akle qui 
la rend noil-recevable à demander aucune 
part aux biens du pere & de la mere, 
en qwlques lieux qu'ils hient fitués ; 
de même Za c!aqG du contrat de la fille 
Normande, q,$porte ce quefipere G nzere 
I u i  ont donne en la mariaut, étant équi- - 

polente à une renonciation expreffe, doit 
rendre par-tout la fille Normande non- 
recevable à rien demander au-delà de ce 
que les pere & mere lui ont donné , 
foit que leurs fuccefioils foient firuées 
en Normandie , à Paris ou aille-iirs, puif- 
que c'eft la voloiité du pere & de la 
mere que la loi veut qu'on fuive dans ce 
cas. 

On en voit un exemple daris YArrêt 
que le Parlement rendit le 1 3  Avril 
1672 , entre la daine Démotte, fa fille 
& les lieurs fes freres. Me. Rafiiage a 
recueilli cet Arrêt, & l'a rapporté fous 
l'article 250 de la Coutume. 

La dame .de Menille avoit marlt ladame 
Démotte fa fille, & lui avoit donné une 
fomme de 28,000 liv. ; & pour lors , re- 
marque l'hrrétiife , elle n'avoit que feize 
ans. Apr&s la mort de la dame fa mere , 
elle pourîuivit fes freres pour avoir fon 
mariage avenant fur les biens de fon 
pere , & pour avoir partage fur les biens 
de fa mere, qui étoient fitués fous la 
Coutume de Paris : le premier Juge l'a- 
voit déboutée. 

Sur l'appel, elle convenoit que pour 
les biens de fa mere , fitués en Norman- 
die , elle n'y poiivoit rien prétendre au- 
delà de ce que fa mere lui avoit pro- 
mis :. c'étoit reconnoître & admettre les 
principes qu'on a ci-devant établis. Mais 
à l'égard de ceux qui étoient fous la 
Coutume de I'aris , elle foutenoit qu'elle 
devoit être recue à les partager avec Ces 
fseres ; elle favoit bien , ajoutoit-elle , 
que fuivant la Jusifprudence du .lJarle- 
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ment de Paris les renonciations faites 
aux fucceffions à échoir par les filles 
mariées, dotées par leurs pere & mere, 
étoient valables , nonobitant la léfion & 
la minorité. Mais elle difoit qu'elle n'é- 
toit pas dans cette efpece, puifque ion 
contrat de mariage ne contenoit point 
de renonciation ; & millgr&cela, par Aï -  
rêt ,  au rapport de M. de Palme, la 
Cour confirma la Sentence. Cet Arrêt 
efi d'autant plus remas'qaable , que l'Au- 
teur avoit écrit dails le procks pour 1s 
dame Démotte , & que conféquemment 
les motifs l u i  en étoient mieux connus. 

La difpofition de l'Article 250 doit 
sléteadre au cas O+ la fille a. bté mariée 
par fes pere & mere fans contrat : Arrêt 
du z Novembre 1723 , en faveur d'un 
lieur de la Huerie. Il fut ,déchargé de 
l'&ion de fon gendre, tendante à le for- 
cer à donner une légitime à fa fille, fous 
le prétexte que lors du mariage il avoit 
promis verbalement lu i  faire 40 liv. de 
rente. Le gendre avoit été admis au re- 
uord de+ mariage ; mais ce record n'a- 
voit conitaté auctins faits , & le pere iil- . terrogé f i s  faits & articles ,, avoit tout 
nié. 

De ce que les pere & merec ont la 
faculté de marier leurs filles fans leur 
rien promettre, il s'enfuit , IO: qu'ils ne 
font point garants du remploi de ce qu'ils 
leur donnent , à moins qdils ne fe conf- 
utuent en rente envers elles; car en ce 
dernier cas ils ne Font p;rs un  a&e de 
fimple générofité , ils cedent un immeu- 
ble, & s'obligent de veiller 3 ce-qu'il 
Ioit confervé à perpCtuité à leurs filles. 
2". Que fi les pere & mere donnent 
des meubles ou eifets mobiliers en ma- 
riage à leur fille , fins lui rien réferver 
pour dot ,  tout appartient au mari : As- 
ticle 66 des Placités ,- & Arrêc du 26 
Pl-oût 1754. 11 en feroit autrement du doil 
fait d'lin fonds de terre par fa nature., Cet 
immeuble doit refier en la famille du 

donatetir , à moins qu'il n'en faffe une 
ceilion expreffe à fon gendre de tout ou 
de partie. 

Si un  mari a fait des conq~iêts en bour- 
gage avec une preiiiiere femme , il ne 
peut pas en doter fa fille, en exemption 
du douaire de la iéconde femme ; mais 
il peut donner valablement ces fortes de 
conquêts 3 fa fille en exeniption des droits 
de la femme avec qui il les a faits . 
puifqri'il luihfi permis de les tranfpoïter 
& vendre à im étranger fans le csnlente- 
ment de fon épode. 

L a  Peres , comme leurs $re & mere , 
peuvent nzariclr leurs Jœurs de meublesfins 
héritages , ou d'héritages fins meubles ; 
GFourvu qu'elles ne Joientpas de)arrrgées , 
cela leur doitfi$re : Article 25 I. 011 ne 
doit pas conclure de cet Article , que les 
fseres aient une autorité égale à celle des 
pere & mere , quam à la fixation de la 
légitime de leur feur ; la dilpofition de- 
l'Article n'a lieii qu i au t a i t  que les forces 
& charges des fiiccefGons pa tmel les  & 
maternelles font connues de la fille. Car 
le frere efi obligé par les Articles zg r de 
la Coutume & 48 des Placités , de cons- 
taser l'état de ces f~~cceffioas. 

Les filles en Normandie ne font pas A 
la vérité héritieres, 1orSqu'elleç n'ont pas 
été réfervées ; mais comme leur crianci9 
à titie de légitime , eit proportioiinée à 
la valeur des fonds à raifon de laquelle elle 
s'exerce, elles ne doivent. pas avoir moiiis 
de faveur que tout aiitre créancier, polir 
s'affurer de l'état des bims qui font l'objet 
de ce qui  le~i~r efl dû, 

AdTi par AI-rêt de I'année 1742 , la 
dernoifelle Génevieve Lefcbvre , époiik 
du lieur Pjed~lu,  apyellante d s  Sentrnce 
du Bailliage de Caen, du 27 J ~ u n  5 7 3 9 ,  
fut admire à jurer in litem jufqu'à cocr 
currence de 7000 liv. , pour Ia v a h r  
des meubles de la fucceflion dc fon pere, 
dont iés freres n'avoient pas fait fair? 
aiweiiraire, ou yliitût dom ils rqséIc~.-- 
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toient un état fiifpe&, & on l'ai~torifa de 
faire eitiiner Ies biens-immeubles par Ex- 

, perts , avec dépens. 
Arrêt très-judicieux; car l'Article 25 I 

de la Coutume , n'eit applicable qii'aux 
freres qui acquittent le mariage de lem 
fceur-, de terres fins meubles, ou de meu- 
bles fins terres , & non aux freres qui 
ne marient leurs IQrlirs qu'avec ilne quo- 
tité de rneables ou de terres, très-infé- 
cieure à l'équivalent que la Coutlime leur 
en défere. 

D'ailleii-ïs la Loi donnant l'option ailx 
pere & mere de ne rien pLomettre ails 
filles , ou de les réferaer à partage , ou 
de les borner à leur légitime en ne les ré- 
fervant pas ; les freres n'ont pits droit de 
déroger à la Loi que le pere leur a faite, 
telle qu'elle foit , tant que les f œ i ~ s  la 
réclament. Cela eit ii vrai, que les freres 
ne peuvent! obliger leur feur de venir en 
partage conrre leur gré ,. a u  lieu de re- 
cevoir m a r i a ~  avenant; ils n'ont que la  
faculté de lui faire le paiement de fon 
mariage en héritages ou en rentes de la 
f~~cceilion , firr la conièrvation desquels 
ils doivent même en ce cas veiller; car 
qooique l'abandon foit fait à une fille 
d'un fonds en propriété, elle n'en a que 
i'uf~ifruit : Article 47 des Placités . & 
Arrêt du 26 Avril 1742, 

Par une fuite de ces , qui 
confiituent les freres garants envers leur 
fœur de fa. légitime, il a été décidé par 
A r d t  du 1 I A a i l  1646 , qiie les freres 
étoient tenus à reprendre une rente par 
eux cédée A leur fœur , & dont k débi- 
teur étoit devenu infolvable. 

Si cepeldant un frere , du coofente- 
ment de fa ficeur, à laquelle l'état des flic- 
ceifions de. fes pere & mere auroit été 
COIIIILL , ne l~ i i  avoit, donné en la ma- 
riant qii'une dot inférieure à fa légitime, 
mais dont elle a~irsit déclasé être fatis- 
fzite ; alors le frere ne p.ai~rroit être in- 
yikr.6 p z  elle , les A&ts des. 5':. Aailr 

I 628 , & I 4 Avril I 666 , rapporiés par 
Bafnage , n'ont en effet été rendus que 
dans des cades où il paroiifoit que la 
feus avoit eu intention de recevoir l'tric- 
tement ce que la Loi lui accordoit pour 
fon inariage avenant. 

Le recoiirs auquel les freres font ex- 
pofés de la part de leur fazur , lorfq~que fa 
dot eit mal remplacée , exigent qu'ils 
prennent les plus grandes précautions 
pour n'en rembourfer le capital qu'au- 
tant que lemari a des biens fi~ffifaats pour 
en répondre, 011 qu'il en fait un  remploi 
capable de les afiailchir de toute inquié- 
tude : Arrêt du I z Mai 1.75 6. Quand le 
frere efi d6crété , & ne peut plus veiller 
gerfonnellement au remplacement de la 
dot de fa fœur , fiiiivant le Régleinent de 
la Coiir du r g Juin 1724 , les Subfri- 
tuts de M. le Procu~e~ir-Général fiont te- 
nus de requérir, & les Juges d'ordonner 
que lesh maris 011, les femmes civilement 
iéparées avant de recevoir le capital de la 
dot ou des rentes datales , donnent bon 
& valable remplacement ou &%fante 
caution des capitaux y ouc lefquels ils 
auront été colloqués. 

Après le maria. de la fille Iégitimaire, 
fi elle a s e p  moins que ce que fes pere 
& mere aiaroient p i  légalemens lui  don- 
ner poiir fon mariage avenant , ils ont 
droit de firppléer à ce qu'elle a r e g  
de inoins fur la valeur de ce mariage 
fans q m  les fieses puiffent s'en plain- 
dre. 

Mais fi le don excede la légitime, & 
qu'elle foit encore due en tout ou parcie, 
lors du d6cl.s du pere ou de la niere , ou 
qii'il confifie en immeubles , les freres 
peuvent révoquer le don dans l'an & jour 
de leur rnajorité , Articles 254 & 25 5 ; 
toutefois à condition que les fr-et-es au- 
rontfait LIII bon & loyal inventaire des 
titres & meubles de la f~icceiiion de leurs 
f œ t ; ~ ~  pr6fent.e~ ,. OiL du~ment a.p?ciiées : 
Article ~$3 htii Réilciriene r664. Cu- arsk 



cle n'a fait que renouveller un Arrêt du- 
I Z  Novembre 1596. 

Si le frere elt décédé, le tuteur de fes 
enfants peut, dans l'an & jour da décPs 
de leur aïeul, intenter l'a&ion en réduc- 
tion , fous peine de leurs dommages & 
intérêts : Arrêt du 9 Mars r y 96. 

Pour réduire la donation , les biens 
doivent être eitimés par les parents fus 
leur valeur à l'époque de la donation, 
quand même depuis la donation, la for- 
tune du donateur feroit diminuée. 

Quand on a dit plus haut que la fille 
&oit fondée 'à réclamer contre fes freres 
le pârfourniffement de fa légitime , lorf- 
qu'en la mariant ils h i  iivoienr donné 
moins qu'il ne lui appartenait à ce titre , 
& qu'il paroiifoit qu'elle n'avoit pas été 
.éclairée fiir l'étendue de fes droits ; on 
n'a entendu parler que du cas où les freres 
marient feuls leurs fceurs ; car fi le pere 
& les fils promettent & s'obligent con- 
jointement & folidairement fournir & 
payer une fomme à leur fille & fceur! pour 
toute 8r telle part qui pourra lui echoir 
en la flicceifion de fon pere vivant , ou 
pour celle qui lui efi échue en la fkc- 
cefiion de Ta mere vivante ; alors le mari 
de cette fille n'efi pas recevable , après 
le décès du pere , à exizer de fes freres 
la liquidation du mariage avenant de fon 
Cpoufe , quelque difproportion qu'il y ait 
entre ce mariage avenant, & la fomme 
dont elle a été dotée, parce que le pere 
pouvant ne rien donner, ainfi qu'on l'a 
ci-devanc prouvé, la fille doit être fatis- 
faite du don qu'il lui a fait, tel qu'il foit ; 
& c'eit ce qui fut jugé le 20 Août 1778 , 
contre le fieur Lapoitre & fa fem- 
me, en faveur des iieurs Micaiilt fes 
freres. 

De ce qni pdcede, il fuit que les fœurs 
ne font pas, tant qu'elles ne font point ma- 
riées , propriétaires de leur légitime. Or 
ce principe a donné occaiion à la diffi- 
culté Suivante. 
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En I 710 , par délibération de parents; 

du 17 Février, & du conSentement du 
fieur Nicolas Dclariie, émancipé , la lé- 
gitime de fes feurs avoit été dépofée 
entre les mains de leur mere & tutrice, 
jufqu'au temps de leur établifement. Le 
fieur Nicolas Delarue, devenu majeur, 
réfléchit fur le confentement qu'il avoic 
donné , & s'appercevam qu'il avoit été 
trop docile aux defirs de la dame fa mere, 
obtint des lettres de relevernent contre fa 
fignature à la délibération, Elles furent 
entérinées par le Bailli d'Elbeiif, le 23 
Février 1710 ; & le I 2 Mars , le même 
Juge condamna le fleur Leblanc , devenu 
depuis la réparation , fecond mari de la 
mere du lieur Delarue, à remettre à cc 
dernier 4000 liv. , capital de la légitime 
de fa feus cadette , qui feule reitoic i 
pourvoir. Le fieur Leblanc appella des 
deux Sentences, IO. parce que les lettres 
ne contenoient aucun moyen de refiitu- 
tion ; 2". que les parents n'avoient pas 
été mis en calife pour l'entérinement ; & 
3'. parce q11'011 n'avoic pu , fans le con- 
fentement des parents, ordonner la reE 
titution du dépôt qu'ils avoient confié à 
fon époufe , que d'ailleurs le fieur Dela- 
rue étoit infolvable. Sur Sappel , le fieuï 
Delarue foutint qu'étant propriétaire de 
la légitime de fa ikur  , tant qu'elle n'é- 
toit point établie , fes curateurs n'avoient 
pu , durant Ton émancipation , lui faire 
aliéner cette propriété , ou du moins la 
changer en une fimple aeion en refii- 
tlition de fon capital contre fa mere ; 
qu'au reite on lui reprochoit calornnieu- 
fement d'être infolvable. Par Arrêt du 5 
Septembre I 7 I 5 , la Cour mit Sappella- 
tion & ce dont, au néant; & cependant 
renvoya, fur le fait d'infolvabilité, devant 
les parents, pour avoir à cet égard leur 
avis. 

Comme en mariant leurs fil!es , les pere 
& mere vivants leur donnent conjointe- 
ment mariage , il s'agit fouvent de con- 



noltre comment leur contribution A ce 
mariage doit être réglée. 

Bafnage , f ~ ~ r  l'Article 2 5 ~  , rapporte 
tin Arrêi rendu entre le fieur Comte de 
Crennes & la dame ZEfpiney, par lequel 
cette dame fut condamnée à contribuer 
de moitié aux promeifes de mariage qiie 
fon mari avoit faites à ion gendre ; mais 
depuis cet Arrêt, on a fait difficulté fur 
Je point de favoir fi la contribution de- 
voit être faite eu égard à la valeur des 
biens poffédés par les pere & mere , lors 
du contrat , ou à celle des biens qu'ils 
avoient laiffés à leur décts. E t  par Arrêt 
du mois de Mai I 7 I 7 , il fiit décidé 
en faveur de la dame Dupont, contre 
Rliard & Adam que la contribution de- 
voit fe faire fur les biens des pere & 
,mere au prorata de ce qu'ils valoient lors 
.du mariage de la fi@f 

AprPs avoir indiqué ce qui conifitue 
I'état des filles légitimaires , examinons 
les regles relatives celui des filles ré- 
fervées à partager les ficceflons de leurs 
pere & mere, Suivant l'article 258 de la 
Coutume, le pere peu! en mariant fes 
'filles non-feulement lès ~éfesver à fa flic- 
ceifion , mais mêmé à celle de-letir mere : 
pouvoir que n'a pas la meïe à l'égard 
de la f~iccefian de 1011 mari , ainfi que 
le dit l'article 259 , & qu'il a été ci-cie- 
vant olifervé : o r ,  la forme & les effets 
de cette réferve font déterminés avec une 
égale clarté, par notre Co~itume & la 
Jurifpsudence. 

Quant à la forme de la réfeïve, qu'elle 
foit faite par tefiament olographe , Oe- 
vant Notaires , pnï donarions entre-vifs, 
ou par le contrat de mariage , ceci eit 

, indifférent ; mais ou la  réSerïe efi f?.iîe 
pour empêcher que les k r c s  n'oppofent 
à la fille qu'avant été mariée par fcs pere 
& mere, ellé ne doit leur rien dernan- 
der ; & en ce cas, ce n7eit qu'une ré- 
Jérve ri légitime : ou elle eit faite pour 
autoril'e1: la fille à partager,. avec fes frc- 

res, les meiibles & immeubles en eifen- 
ce ; & en ce cas, c'cit une rejrewe dpar- 
tage. 

O r ,  il efl bien important de s'expri- 
mer dans les aaes,  de maniere que l'ef- 
pece de réferve qui y eft faire ne puiffe 
être méconnue. 

Anne Michel , femme de Tean Lemaî- 
t re ,  avoit eu trois enfants , Jean-Baptiite 
Lemaître ,. Marguerite Lemaitre & Ma- 
rie-Madeleine Lemaître , mariée au fieus 
Pierre Fauvel. 

La mort de Jean LernaYtrc rendit fa 
vewe tutrice de fes enfants : dès que fes 
filles eurent atteint Pige compétent, elle 
n'eut d'autres vues que leur établizement ;, 
i% pour leur procurer un parti plus avan- 
tageux, elle iifa en leur faveuc du droit 
& du privilege que donne la Coutume 
aux pe&s & aux meres de rejrerver leurr 
filles d fi ficceflon. 

Marguerite Lemaître fiit masiée la pse- 
miere, avec MariLi. Demieux , en l'année 
1711. 

Marie-Madeleine, fa !leur, le fut, en- 
171 2 ,  avec Pierre Pauvel. La clade du , 

contrat de mariage de Marguerite Le- 
maîrre étoit ainfi conqiie : 

Entre Morin Denzieux , d'une part ,. 
E. Marguerite Lemaitre , d'autre part ,, 
jQle de dqunt Jean Lernrzhre 6 d'Anne 
Michcl fis pere G mue. 

Ladite$Lle eJT accordée par ladite A:me 
Michel Ja rnerc 6 par Jean-BaprrJ?e Le- 
maître Son frere , en fhveur de quoi il. 
ont promis audit futur , la yeiZle des 
&oufiilles , lu Jomrne de 60 O Liv. avec 
f i n  lit garni ,. deux paires d'habits d 
Pufige de ladite j l le  , & du linge 2 cila 

yolmté de ladite mere ; & en outre, ont 
reprrÿé ladite f;rture h La Jîucce@on de fi 
mere , de ce qui lui en peut- cornpéter 6 
appartenir. 

La claufc du  contrat de mariage de 
Marie-Madeleine , avec Pierre Fauvel , 
étoit C G ~ U -  r ,n ces ternes :. 
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E n  fiveur de quoi ladite Michet en 

'attendant fa ficregion , elLe a par ce 
pre9nt re$rvh ladite fi j2Le , a promis 
G accorde' auxdits firturs , pour route G 
te l le  part que cette future pourroit efie- 
rer & prétendre à da JÜcceJion dudit dé- 

funt fin pere , donner G payer, la yeille 
des @ou/àiLZes, la Somme de .80 O liv. 
avec du linge , à la yolonté 6 d$rétion 
de ladite fi mere; en outre, un lit gar- 
n i ,  linge, habits , bagues G joyaux. 

Marin Demieux & - Marguerite Le- 
maître fa femme décéderent des l'année 
17.1 9 , & laifferent un A garqon ; Anne 
Michel, ion aieule , furvécut jufqden 
3733. 

Nicolas Demieux, fon petit-fils , fe 
préfenta pour demander partage dans fa 
diicceEon : il prétendit que la resma- 
tion à hcceliion . itiuulée en dveur de 
Sa mer; , lerendoit habile à fuccéder 
ce que Jean-Baptiite Lemaître ion on. 
-1, I . . :  ,,-,,n, r ,.,, L,, ,, ....,,, :, ,.., 
LIC ~ U L  LUI IL CIL^. LCIMLIC LUIIVCUU~L Y L L ~  
la rfirvation 3 fucceflon étoit vérita- 
blement flipiilée , mais qu'elle n'opé- 
roit pas le même effet que l a  reJTerve 
d partage. Il prétendoit que la fimple 
réfervation à CucceffIon n'el l  qu'une ex- 
ception de la regle preîcrite par l'article 
250 ; & il concluoit de cet article que 
la réfervation à fiiccelrion , itipulée par 
le contrat de mariage, ne pouvoit opé- 
rer qri'uhe liquidation de marjage ave- 
nant ; parce que fans cette promeffe ou 

'fiipdation , la fille n'aurait rien eu à 
prétendre en plus outre dans la fiiccef- 
fion ; qu'il n'en eft pas de même de la 
réfervation à partage, dont le privilege 
détermine & iiibfrltue une qualité d'hé- 
ritier, au moyen de laquelle le partage 
en effence ne peut être refufé. Que dans 
le contrat de Marguerite Lemaître ces 
mots , reFrvé de ce p i  peut lui en comp- 
t e r ,  retraqoient à l'efprit la réferve à une 
fimple légitime. 

Demieux répondoie que l'ou préteu- 

doit mal Lc propos 'que la rejrervation h 
ficceflon avoit un cflet différent & con- 
traire à réfervation à partage ; que l'ex- 
prefion réfervation à fucceifion étoit la 
feule employée dans le texte de la Cou- 
tume. 

C'efi dans le titre de Succeflon enpro- 
prc que ce privilege prend ià naiffance : 
art. 2.58. 

Le pere peut, en mariant fis ~ l 2 c . s  , 
les rej'érver 9 fi JÜcceflon G de leur 
mere pareillement. 

L'article 259 donne le même pouvoir 
A la mere & dans les mêmes termes. 

La mere au$, aprds l e  décès de fin 
mari, peur en mariant fi j Z l e  la  reJêrver 
d fi fuccefion: 

Comment aprPs cela mettre en pro- 
blême , contre 1' -it & la letti-e 'de la 
loi même, que la 4"3- re ervarion àficce$on 
n'a pas l'effet' de prociirer un avantage, 
mais fimplement un makiage avenant 1 
Quand la loi accorde ce privilege aux 
peres & aux meres , en faveur des fil- 
les. elle ne fe fert qtie du terme & de 
l'exprefion de @Ger Ù la ficcegion ; 
oarce aue f~iccéder . c'eit exercer des 
hroits kédka i r e s  ,' cVeR prendre une 
portion en effeiice dans une fuccef- 
lion. 

La réfervation à la fiicceifiop donne 
ouverture à demander le partage ;. le 
partage n'efl que la fuite de la r6Servation 
prononcée & fiipulée. C'eft pourquoi la 
Cout~ime n'a pas coiifondu l'une & l'au- 
tre expreifioii dans le titre de ficceflon 
en propre ; elle établit ce privilege Sous 
la dénomination feule de reJërvati'on d 
Jilccegion : on n'y trouve aucune expref- 
fion de parrage. Mais dans le titre du 
partage d'héritage, où il efi qiiefiion de 
fixer & de liquider I'efit de la ïéferva- 
tion à fucceilion , c'eit là où, elle éta- 
blit la regle qui concerne les droits de 
la fille rélèrvée fous le titre de f i l l e  repr- 
rée apariage : art. 35 8, 353 & 3610 

La 



Le Cour par fon Réglement de I 666, 
art. 49 , ne fe fert pas elle -même du 
terme de Jille re@veé ri partage , mais- 
de celui de jZZe adm$ à Zn fucce#on. 

La re9rvrltion à ficce$on G la cePr- 
ration h partage ne font donc qu'une 
feule & même chofe qui doit produire 
& op6rer les mêmes effets, en fe fixant 
méme à la regle & à l'ordre établi.paï 
la Coutume.: Le partage n'étant, on le 
aépete , que la f ~ ~ i t e  de la rejëfyntion h f ic -  
cegiun , il elt iiiutile & fuperflu de fe fervir 
da terme de reJrcntationàpartage ; l'expref- 
fion de réferver à iiiccéder emporte & 
comprend avec elle la nécefité de par- 
rager. La Coutume n'en indique point 
d'autre ; & la difpofition de l'article 260 
fait évanouir, fur pareille matiere , tous 
les doutes. 

Fille rGrvée d Id fi~cceflon de fis 
ptre ou mere , doit rapporter ce pi lui 
a Bé dorznéou avancé par celui à la Suc- 
c@on duquel elle prend part , ou moins 
prendrz. 

Si cette queftion a caiifé ancienne- 
ment quelqu'embarras , $a été parce 
qu'on ignoroit fi le mot reprvarion de- 
voit ou non être enlployé. 

Or , Bafnage rapporte deux Airêts , 
fur l'article 25 8 , qui oiit jtiigé poiitive- 
ment que la reprvarion à fuccegion de- 
voit être fiipulée en termes précis & eE 
fentiels , & qu'elle rie pouvoit être ad- 
mise par équivalence. Voici i'efpece du 
premier. 

Jeanne Montpelé avoit marié Rachel 
Lefise Sa fille, avec Jacob Lamy ; elle 
lui donna, par Son contrat de mariage , 
600 liv. de rente , à prendre Sur fes hé- 
ri-tages ; & ce , par forme dlavancement 
de Succefion , & fans préjudice, après 
fa mort , d e  prendre part en fi firceF 
Jion , fiivant La Coutume du pays OU 
fis héritages firoient fitués. 

Rachel Leiire ayant demandé partage., 
les freres s'y oypoferent , & prétendl- 
Torne II. 

rent que la réfervation n'étant point iti- 
piilCe, on ne pouvoit y fuppléer par équi- 
valence.; que d'ailleurs, par les termes 
du cqntrat de mariage , la mere avoit 
laiff4 le partage de Sa fuccefion dans le 
droit général : ce qui fut airifi jugé. 

Le deuxieme Arrêt fut rendu contre 
le nommé Ifabel, Proc~ireur au Pasie- 
ment. I l  avoit éooufé la fille du Iieur le 
Coq ; cette fille'fut mariée par Sa mere ; 
laquelle, pas une claufe 'exprere de fon 
contrat de mariage , promit. de garder 
fa fucceiIion , pour être partagée entre 
Jés jîZs G fi $l ie ,  fiiyant Lu Coutume 
des lieux.. Ifabel prétendit que les ter- 
mes de fon conti-at de mariage équiva- 
loient à une réfervation à SuccelIion ; 
mais il perdit fa caufe, îur le fonde- 
ment que la réfervarion n'étoit pas ltipu- 
lée , & que par ces termes , pourêtr~parta- 
gée fiivant la Coutume des lieux , c'étoit 
faire d+endre le partage du droit généraZ. 

O r .  l'on voit oue dans ces deux Ar- 
rêts 1;s mots de & de port n'ont 
pas été regardés comme emportant après 
eux l'idée d'une rcprve à partage , tant 
qu'ils n'étoient pas joints au mot reprve. 
Mais dans la cade de Demieux, le teï- 
me de rejrerve fe troiivant , on ne doit 
pas la confondre avec celles fur lefquel- 
les les deus Arrêts cités par Bafnage, 
ont été rendus. En un mot, Anne Mi- 
chel avoit l'option & la liberté , IO. de 
ne rien donner A fa fille ; 2". de la ré- 
firver purement & Jimplemenr à fa lé- 
gitime ; 3". de l a  rejrerver d fi ficceF 
p ~ n .  Or  , il étoit évident qu'elle s'étoic 
determinée pour la réfervation à la fuc- 
cefian, & non pour la réfervation à la lé- 
gitime; par ces mots du contrat de fa 
fille , G cn outre ont reprvé Iu future h 
la ficcc$on de fi mere de ce qui peur 
lui compétcr &J appartenir. 

La Cour en jugea autrement. Elle vit 
dans cette claufe une preuve manifefte 
de l'jiiteiltion où avoit été la rnere de 

T t t  



ne donner que mariage avenant à fa fille ; 
car il ne lui compéfoit & appnrrenuit que 
cela, tant que la mere ne la rérervoit 
pas à un partage en eirence, qui,  fans 
,une claufe expreife , ne pouvoit ni lui 
appartenir ni lui cornpéter : & par Arrêt 
iiir délibéré du r g Jaiivier r 73 5 , la Sen- 
tence du .Vicomte de Caen , qiii n'avoit 
adjugé à Demieux qu'une fimyle légiti- 
me , fut confirmée. 

Les mots pour ce qui peut compe'ter & 
appartenir, déterminoient l'objet de la 
réserve. Cet objet n'étoit pas un partage ; 
car il ne compere ni n'appartient à la fil- 
le d'avoir partage : les pere & niere 
peuvent bien le lui donner ; mais afin 
qu'elle l'ait , i l  faut qu'il demeure conf- 
tant qu'ils le lui ont doniié. 

L'Arrêt qu'on vient de citer efi trPs- 
concordant avec celui du 26 Décembre 
175 5 , qui décide qiie la fille reprvée d 

Jirccegion efi reprvée à partage. 
En effet, on le répete , l'article 258 

porte que le pere peut, en mariant fa 
Glle , Io reJrerver A Su ficccflon & à celle 
de fa mere. Le 25 9". dit au15 qiie la me- 
re devenue veuve, peut en mariant fa 
fille , la reprver d fi ficce$orr. Ces ter- 
mes reyèrve à Jilccegion , quand ils font 
ifolés , quand ils ne font pas refireints 
à ce qui appartient d'ordinaire ou par la 
Coutome aux filles , indiquent donc une 
faculré de fuccéder , c'eft-à-dire de par- 
tager l'hérédité, & en un mot, d'avoir 
non ce qui compere aux filles par la Cou- 
riirne, mais ce qui peut leur être accordé 
par la volonté de leurs pere 8: ruere. 
C'efi ce que l'article 259 fait bien corn- 
Grendre 'en difilit que ni la mere ni le 
tuteur ne peuvent reprver Ln fille à La 
fucceffzon de fon pere , oins fidernent 
qu'ils peuvent Lui bailler mariage avenant ; 
car ici Le mariage avenant efi en oppo- 
ficion avec la reprye d fucceJion : d'oh 

il réfdte que cette réfirve à jÛcce$on 
opere un partage, & non irne fimple lé- 
gitime ; puii'que s'il en étoit autrement, 
l'micle 259 n'offrirait pas uil fens rai- 
fonnable. 

Cet article autorife bien le pere à ré- 
ferver fei filles à la fuceefion de leur 
mere vivante ; mais on doirtoit que ce 
pouvoir du pere pût être étendu .au cas 
où la mere feroit décédée, & où il au- - 
roit convolé à de fecondes noces. 

Une Sentence du Bailliage de Rouen 
en date du 22 Mars 1773 , avoit juge 
l'affirmative entre Marie-Anneviard &fis 
freres. Ceiix-ci s'étînt portés a?pellantç 
de 13 Sentence, difoient que de l'initant 
du décès de la mere, ils avoiene été fai- 
fis de la f~icceffion ; que le~ir pere n'avoit 
pas eu la faciilté de les dépouiller d'un 
droit acquis ; que l'article 35 8 de la Cou- 
tume ne permet aux filles de prendre 
part qu'en la fuccefion de celui qui les 
a réfervées ; que par le 382". article, le- 
mari furvivant n'a qiie l'ufufruit fur les 
biens de h i  épode ; qu'il ne peut donc 
en difpofer comme proprictaire : qu'en- 
fin les freres qui auroient vendu les biens 
de leur inere apr& fon décès , feroient 
fort à plaindre, fi leurs Peres, en rérer- 
vant leurs filles à pamge ,, donnoient à 
ces filles le droit de priver les acqué- 
reurs de la propribé des fonds qui leur 
auroient été vendus. 

Mais Me. le Gendre , d6fenfeur de 
Marie-Anne Viard , répondoit que Io 
quefiion avoit été agitée dès avant le 
temps de la réformation de notre Cou- 
tume ; que pax A r d t  d~! IO Janvier 
I 5 '3 , rapporté par Terrien (11 , il 
avoit été dit. que la réferve faite par Ro- 
bert d'Etoutteville , en mariant fa fille à 
Jean de Châreai~-Villain ,. ftir fa fuccef- 
fioii & fur celle de 1011 éponfe, étoit va- 
lable. 
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